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LETTRE D'EITVOI 

Le 22 août I 9 8 O 

ifonsieur le Secretaire général. 

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
aux termes duquel le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, 
constitué en application de la Convention, "soumet chaque année à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire 
général, гш rapport sur ses activités". 

Le Comité pour l'élimination de l a discrimination raciale a tenu deux sessions 
ordinaires en I 9 8 O et i l a adopté à l'unanimité, à sa li99ême séance, tenue ce jour, 
le rapport joint à l a présente lettre, conformément atix dispositions de cette 
convention, en vous priant de le transmettre à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrième session. 

A cet égard, vous VOMS souviendrez que, conformément à la suggestion faite 
par le Comité à sa septième session, l'Assemblée générale a établi роолг pratique 
d'examiner les rapports du Comité indépendamment des autres questions inscrites 
â son ordre du jour. Le Comité a cependant constaté que l'Assemblée générale 
n'avait pas suivi cette pratique à sa trente-troisième session. Le Comité exprime 
l'espoir q\ie, conformément à la pratique établie, l'Assemblée générale continuera 
â examiner ses rapports indépendamment des autres questions inscrites à son ordre 
du jour. 

Vexiillez agréer. Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma très 
haute considération. 

Le Président du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale, 

(Sipglé) Yuli BAHNEV 

Son Excellence 
Monsieur Kurt Waldheim 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies 

New York 
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I. INTRODUCTION 

A. Etats parties à la Convention 

1. Le 22 août 1980, date de cloture de la vingt-de\ixième session du Comité pour 
l'élimination de l a discrimination raciale, 107 Etats étaient parties â la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 
2106 A (XX), du 21 décenibre I 9 6 5 et ouverte к l a signature et ei la ratification 
â New York le 7 mars I966. La Convention est entrée en vigueur le k janvier 1969 
conformément aux dispositions de son article 19* 

2. A l a clôture de l a vingt-devixième session, sept seulement des 107 Etats parties 
â l a Convention avaient fait l a déclaration prévue au paragraphe 1 de l'article lU 
de l a Convention, La liste des Etats parties et celle des Etats qui ont fait l a 
déclaration prévue au paragraphe 1 de l'article lU de l a Convention, figurent à 
l'annexe I ci-après, 

B. Sessions 

3. Le Comité pour l'élimination de l a discrimination raciale a tenu deux sessions 
ordinaires en I98O, La vingt et unième session (l*56ème à U77ême séance) a eu lieu 
du 2k mars au 11 avril I98O â l'Office des Nations Unies â Genève et la vingt-deuxiàne 
session <UT8ème â U99ème séance) a eu lieu du k au 22 août i960 au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, 

C, Composition du Comité 

k . Conformément aux dispositions de l'article 8 de l a Convention, les repré
sentants des Etats parties ont tenu leur septième réunion au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies le 11 janvier I98O 1/, et ont élu neuf des candidats désignés 
pour remplacer les membres du Comité poxir l'élimination de l a discrimination raciede 
dont le mandat venait â expiration le 19 janvier I98O, Les noms des membres du 
Comité pour 1980-1981, y contris de ceux qui ont été élus ou réélus le 
11 janvier 1980, sont les suivants ; 

1/ Voir Documents officiels de l a Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, septième rétmion des Etats parties. 
Décisions (CERD/SP/12). 
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Pays de Mandat prenant fin 
Nom nationalité le 19 л envier 

M. Yxili BAHHEV 21 Bulgarie 190b 

M. Stanislav A. RF.SSONOV У Union des Républiques 
socialistes soviétiques 1981* 

M. Pedro BRIN MARTINEZ 2/ Раг-ша 1961» 

M, André DECHEZELLES 2/ France 1981* 

M. Silvo DEVETAIC 2/ Yougoslavie 19̂ 1* 

M. Abdel Moneim M. GHONEIM Egypte 1982 

M. Ousmane GOUNDIAM Sénégal 1982 

M. José D. INGLES 3/ Philippines 19Я»» 
M, George 0. LAMPTEY Ghana 1982 

M, Erik RETTEL 2/ Autriche 1981* 

M, Maniiel V, ORDONEZ 3/ Argentine 198U 

M. Karl Josef PARTSCH République fédérale 
d'Allemagne 1982 

ttee Shanti SADIQ А Ы 3/ Inde 19ви 

M. Fayez A. SAYEGH Koweït 1982 

M. Agha SHAHI Pakistan 1982 

M. Georges TEKEiaDES Grèce 1982 

M. Luis VALENCIA RODRIGUEZ Equatexjr 1982 

M. Shuaib Uthman YOLAH Nigeria 1982 

2/ Réélu le 11 janvier 198O. 
3/ Elu le 11 janvier I98O, 
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D, Déclaration solennelle 

5« A l a séance d'ouvert\ire de l a vingt et unième session, les membres du Comité 
qui avaient été élus ou réélus lors de l a réunion des Etats parties â la Convention 
tenue le 11 janvier I98O ont fait une déclaration solennelle conformément à 
l'article lU du règlement intériexar provisoire du Comité, 

E, Participation 

6. Тош les meinbres du Comité, â l'exception de MM, Sayegh, Shahi et ïolah, ont 
participé à l a vingt et unième session. M, Valencia Rodríguez en a stiivi une 
partie. Tous les membres, à l'exception de Ш , Sayegb et Yolah, ont participé 
à l a vingt-deuxième session. MM. Brin Martinez, Nettel, Shahi, Ténékidès et 
Valencia Rodríguez cmt suivi une pturtie de la session. 

F, Вгдгеаи 

7, Lors de sa U56ème séance, le 2k mars I980, le Comité a élu son Bureau pour une 
période de deux ans conformément au paragraphe 2 de l'article 10 de l a Convention; 
l a composition du Bureau est l a suivante ; 

Président : M, Yuli BAHïïEV 

Vice-Présidents : M, Ousmane GOUNDIAM 

M. José D. INGLES 

• M. Lviis VALENCIA RODRIGUEZ 

Ra-pporteur : M, Karl Josef PARTSCH 

G, Ordre du jour 

Vingt et unième session 

8, A sa U56ème séance, le 2k mars 198O, le Comité a adopté comme ordre du jour 
de sa vingt et unième session les points enumeres dans l'ordre du jour provisoire 
présenté par le Secrétaire général; l'ordre du jour de l a vingt et unième session, 
t e l qu'il a été adopté, se l i t comme suit ; 

1, Ouverture de la session par le représentant du Secrétaire général 

2, Déclaration solennelle des nouveaux membres du Comité, conformément â 
l'article lU du règlement intérieur provisoire 

3, Election du Bureau 

k . Adoption de l'ordre du jour 

5, Décisions prises par l'Assemblée générale â sa trente-quatrième session 
еошпе suite au rapport annuel présenté par le Comité pour l'élimination 
de l a discrimination raciale en vertu du paragraphe 2 de l'article 9 
de l a Convention 
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б. Examen des rapports, observations et renseifpiements presentes par 1ез 
Etats parties, conformément â l'article 9 de l a Convention 

1 , Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et des autres 
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires 
non autonomes et â tous autres territoires auxquels s'applique l a 
résolution,I51U (XV) de l'Assemblée générale, conformément à l'article l'î 
de'la Convention 

8. Application de l'article 7 de l a Convention 

9* Décennie de l a lutte contre le racisme et l a discrimination raciale 

10. Réunions du Comité en 198I et 1982 

Vingt-deuxième session 

9. A sa U78ême séance, le U août I98O, le Comité a adopté comme ordre du jour 
de sa vingt-deuxièqe session les points enumeres dans l'ordre du jour provisoire 
présenté par le Secrétaire général; l'ordre du .j6ur de l a vingt-deuxième session 
t e l qu'il a été adopté, se l i t comme suit : 

1, Adoption de l'ordre du jour 

2, Examen des rapports, observations et renseignements présentés par les 
Etats parties conformément â l'article 9 de l a Convention 

3, Examen des copies de pétitions, copies de rapports et autres renseignements 
relatifs aux territoires sous tutelle, aux tezr'itoires non autonomes 
et â tous les autres territoires auxquels s'applique l a résolution 
151U (XV) de l'Assemblée générale, conformément à l'article 15 de l a 
Convention 

k . Décennie de l a lutte contre le racisme et la discrimination raciale 

5. Réunions du Ccmitê en 198I et I982 

6, Ràpix>rt que le Comité doit présenter â l'Assemblée générale E sa trente-
cinquième session, conformaient au paragraphe 2 de l'article 9 de l a 
Convention 

H, Coopération avec l'Orfcanisation internationale du 
Travail et l'Organisation des Hâtions Unies pour 
l'éducation» l a science et l a c\ilture 

10. Conform^ent â l a décision 2 (VI) du Comité en date du 21 août 1972 concernant 
l a coopération avec l'Organisation interaationcú.e du Travail (OIT) et l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et l a cult\ire (UNESCO), des repré
sentants de ces deux organisations ont assisté aux vingt et unième et vingt-deuxième 
sessions du Comité, 
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11. En ce qui concerne l a coopération entre 1'UNESCO et le Comité, i l convient de 
rappeler qu'à sa dix-neuvième session, qui s*est tenue du 26 mars au 13 avril 1979 
au siège de l'UIŒSCO, le Comité a entrepris, dans le cadre de l'examen de l a question 
concernant l'application de l'article 7 de l a Convention, un examen approfondi 
de la Déclaration de 1'UNESCO sur la race et les préjugés raciaux et de l a 
résolution relaxive â l a mise en oeuvre de cette déclaration adoptée par l a 
Conférence générale li sa vingtième session, et a adopté une décision relative îî l a 
poursuite de sa coopération avec 1'UNESCO aux fins de l'application de l'article 7 
de l a Convention U/, Le Comité a également décidé de reprendre l'examen de la 
question de l'application de l'article 7 de l a Convention â sa vingt et unième 
session au printciaps 198o« 

12. A sa vingt et unième session, le Comité était saisi d'un document (CERD/C/69) 
intitulé "Réflexions préliminaires de 1'UNESCO relatives a l a mise en oeuvre des 
dispositions de l'article 7 de l a Convention internationale sur l'élimination dé 
toutes les formes de discrimination raciale", établi et présenté par l'UNïSCO соште 
suite il l a décision susmentiozmée du Comité qtii invitait l'UNESCO â transmettre au 
Comité des suggestions concernant l'élaboration de directives générales propres â 
aider les Etats parties à appliquer les dispositions de l'article 7 de l a 
Convention ¿/, 

13. A l a vingt-deuxième session, les membres du Comité pour l'élimination de l a 
discrimination raciale avaient â leur disposition, conformément aux axrangements 
de coopération entre le Comité et la Commission, le rapport de l a Commission 
d'experts de l'OIT pour l'application des conventions et des recommandations qui 
avedt été présenté â l a soixante^sixième session de l a Conférence internationale 
du travail. Le Comité a pris note de l'excellent rapport de l a Commission d'experts, 
en particulier des chapitres qui traitûent de l'application de l a Convention 
de 1958 (N0 111) concernant l a discrimination en matière d'emploi et de profession, 
ainsi que des autres informations du rapport intéressant ses activités. 

V Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session. 
Supplément N0 18 (A/3U/18). chap. I l l et décision 2 (XIX)^ '~' \ 

¿/ On trouvera au chapitre III ci-après de plus amples détails sur l'examen 
par le Comité du point de l'ordre du jour intitulé "Application de l'article 7 de 
la Convention". 



II. DECISIOHS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA TRENTE-
QUATRIEME SESSION COMME SUITE AU RAPPORT ANNUEL PRESENTE 
PAR LE COMITE POUR L'ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION 
RACIALE EN VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 9 DE LA 
COIÍVENTION 

il». Le Ccnnité a examiné cette question lors de sa vinfjt et unième session, г. s e 
l*7l»ème séance, tenue le 8 avril 1980. 

A, Observations des membres du Comité sxir les 
observations et su^^^estions formulées par les 
Etats Membres â la Troisième Commission 

15. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction que, même si le rapport du 
Comité n'avait pas été examiné sépeû émcnt par l a Troisième Conmission de 
l'Assemblée générale^ quelque 89 délégaL,ions, y compris celles de 20 Etats qui 
n'étaient pas parties l a Convention, avaient pris la parole lors des séances 
consacrées ê l'exaicen du rapport du Comité et à l a Décennie de l a lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, démontrant ainsi tout l'intérêt que 
suscitaient ces questions, La plupart de ces délégations s'étaient déclarées 
satisfaites des travaux du Comité et de l'application de la Convention. 

16. M. Partsch, rapporteur du Comité, rendant compte de l'accueil que l'Assembloe 
générale, I sa trente-quatrième session, avait réservé au rapport annuel du Comité, 
a précisé que le rapport et le Comité lui-même avaient été critiqués .à plusieurs 
reprises au sein de la Troisième Commission. Tout d'abord, on avait di.^ que le 
rapport ne donnait pas une idée assez précise des réponses des représentants des 
Etats parties et plusieurs délégations avaient proposé qu'il soit plus détaille. 
On avait aussi trouvé que le Comité se préoccupait beaucoup des aspects juridiques 
de l'application de l a Convention au détriment d'autres aspects essentiels de l a 
l\itte contre l a discrimination raciale; telle avait été l'opinion du représentant 
de l'Ethiopie, par exemple. Enfin on avait reproché au Comité de s'égarer parfois 
et d'outrepasser son mandat, critique qui avait s\irtout été formulée par les 
délégations de pays d'Europe occidentale. 

17. En ce qui concerne le premier point, le Rapporteur a souligné que certaines 
des questions des membres du Comité étaient inspirées par des considérations que le 
représentant de l'Etat partie intéressé jugeait étrangères à la situation do son 
pays, de sorte que dans sa déclaration i l reprenait les questions sous u n e forme 
différente, alors que pour rester objectif le Rapporteur, l u i , ne pouvait que rendr'? 
compte de ce que les membres du Comité avaient effectivement dit. M, Nettel a 
indiqué que ci les représentants de certains Etats ne trouvaient раз dans le rapport 
du Comité les réponses qu'ils pensaient avoir données ou auraient aime avoir données 
au Comité au moment où i l examinait les rapports périodiques de leur gouvernement, 
i l ne fallait pas nécessairement blâmer le Comité où son rapporteur : la faute en 
incombait souvent aux représentants eux-mêmes. Ils pouvaient trouver dans les 
conrptes rendus analytiques des réunions du Comité, lesquels étaient largement 
âis&riliuas â tous les gouvernements et délégations, les réponses qui n'étaient pas 
consienées dans le rapport. Selon Ш . Bahnev et In/̂ lès, i l fallsdt s'efforcer de 
rendre plus fidèlement les réponses des représentants des Etats parties dans les 
rapports du Comité. Cependant, i l pouvait arriver, lorsqtie leurs réponses n'étaient 
pas satisfaisantes, que les opinions qu'ils avaient exprimées n'y soient pas inté
gralement consignées. En principe, i l serait souhaitable que les gouvernements des 
Etats parties envoient des représentants qualifiés participer aux travaux du Comité. 
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18. A propos de la deuxième critique, M. Partsch a déclaré que le Comité était 
très bien outillé po\ir l'examen des aspects j\iridiques de la question, alors qtie 
pour celui des faits i l ne pouvait se fonder que sur des sources limitées et 
strictement officielles. M. Nettel a estimé que cette critique étedt totalement 
dénuée de fondement, car on ne pouvait accuser le Comité de trop s'attacher aux 
aspects juridiques, alors qu'il était justement chargé d'interpréter un instrument 
juridique. Les nouvelles directives que le Comité était en train d'élaborer pour 
les Etats parties les encourageaient en fait à rechercher ce que camouflaient les 
textes juridiques derrière lesquels les gouvernements s'abritaient fréquemment 
pour cacher la réalité i Mme Sadiq Ali a déclaré que le Comité ne pouvait ignorer 
les aspects juridiques auxquels i l était fait une s i grsuide place notamment dans 
les articles U et 6 de la Convention. Comme d'autres membres du Comité, M. Inglés 
a été d'avis que le Comité était tenu, en vertu des obligations qui lui incombaient 
au titre de l a Convention, de reconmiander aux Etats parties de promulguer les 
mesures législatives nécessaires pour doimer effet aiix dispositions de l a Convention. 
M. Bessonov a fait remarquer que l'étude de la législation d'\m pays ne pouvedt^ 
servir qu'à dégager \in cadre général pour passer en revue la situation en ce qui 
concerne la discrimination raciale; c'est po\irquoi i l était du devoir du Comité 
de mener des enquêtes approfondies et objectives, comme i l l'avait lui-même 
reconnu en préparant et étudiant le texte révisé des directives à suivre pour 
l'établissement des rapports par les Etats parties. MM. Goundiam et Valencia Rodríguez 
ont fait observer que dans l'accomplissement de son mandat, le Comité êteât lié par 
les dispositions des articles U, 5 et 6 et sxirtout de l'article 9. lequel prévoyait 
l'examen de rapports sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif 
ou autre prises par les Etats parties. 

19. En ce qui concerne la troisième critique selon laquelle le Comité outrepassait 
son mandat. M, Bessonov a dit que l a lutte contre la discrimination raciale ne 
pouvait pas ne pas être de nature politique. I l serait illogique de tenter de 
combattre le racisme à un niveau strictement national en ne tenant pas compte des 
graves problèmes qui se posaient au niveau international. Les Etats parties à la 
Convention avaient pris l'engagement de contribuer à l'élimination de la discrimi 
nation racial^ à tous les niveaux. M, Nettel a fait remarquer que la raison pour 
laquelle des délégations avaient contesté certaines décisions du Comito tenait à ce 
que ces dernières entraient en conflit avec le\irs propres positions politiques. De 
telles critiques ne signifiaient donc pas nécessairement que le Comité s'était 
fourvoyé ou qu'il avait outrepassé son mandat. MM. Valencia Rodríguez et Ino;lês 
ont noté que les décisions du" Comité concernant les affaires en question avaient êt̂ ? 
approuvées par la majorité des délégations et par l'Assemblée générale dans des 
résolutions successives, 

20. Plusieurs membres du Comité ont rappelé les suggestions de certaines délégations 
concernant la périodicité actuelle des rapports présentés conformément â l'article 9 
de la Convention. M, Partsch a déclaré notamment que le Comité devait voir s ' i l 
l u i serait encore possible, maintenant que le nombre des Etats parties avait augmenté, 
d'examiner tous les rapports ou s ' i l ne faudrait pas se contenter de rapports 
triennaux. Le Comité souhaiterait peut-être faire une proposition à ce sujet à la 
réunion des Etats parties qui avait compétence pour trancher, M. Gîoundiam a 
indiqué qu'il serait peut-être d i f f i c i l e de maintenir la périodicité actuelle des 
rapports; toutefois, cette périodicité était expressément précisée à l'article 9 de 
la Convention. Selon M. Bahnev, i l serait peut-être malavisé de modifier la 
périodicité des rapporte étant donné qu'il faudrait probablement demander aux Etats 
parties d'amender la Convention, ce qui n'était guère conseillé. M, Devetak a été 
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d'avis qœ la périodicité des rapports était гте qtiestion très importante du point 
de vue tant politique que jvcridique et devait être examinée à fond; toute modifi
cation de la périodicité des rapports poserait, d'abord, un problème juridique - car 
i l n'appartenait pas au Comité de prendre l'initiative de réviser l a Convention - et 
ensuite un problème politique, car l a lutte contre l a discrimination raciale était 
trop importante pour que le Comité recommande que les résultats ne soient évalués 
que tous les trois on quatre ans. M. Lamptey a aussi trouvé qu'il n'était pas 
nécessaire de demander une révision de la Convention et a fait remarquer que même 
les Etats les moins avancés étaient è même de présenter des rapports tous les deuz^ 
ans. M. Partsch a proposé que l'on envisage de reconsidérer éventuellement l a pério
dicité des rapports dans quelques années, suivant l a tournure que prendraient les 
événements* 

21. Quelques membres ont fait référence aux opinions exprimées par certaines délé
gations. M. Goundiam a fait observer que le Comité était un organe indépendant, qui 
ne devrait pas recevoir d'instructions de l'Assemblée générale, et a ajouté que le 
Comité était composé d'experts qui étaient libres d'interpréter l a Convention dans un 
sens favorable ou défavorable à tel ou tel Etat partie, à condition que l a majorité 
des membres partstgent leurs vues. Plusieurs membres du Comité estimaient que ceci 
ne devrait pas empêcher d'attacher une grande importance aux orientations données 
par l'Assemblée. Cette opinion correspondait aux vues exprimées par l'Assemblée. 

B, Observations des membres du Comité svar la résolution 3^/28 
de l'Âssembl̂ îe générale 

22. M, Valencia Podríf^ez a indiqué que, comme i l ressortait du paragraphe 1 de 
la résolution 3h/2ñ de l'Assemblée générale, le rapport du Comité avait éti bien 
accueilli; le paragraphe 3 de la même résolution, qui concernait la coopération 
entre le Comité et l'UIIESCO, témoignait aussi de la satisfaction générale de 
l'Assemblée, La question de savoir s i le Conit^ avait competence pour demanrler 
I être mis au courant des relations bilatérales entre les Ecats parties et l'Afrique 
du Sud avait été fort controversée, mais, le paragi'aphe 7 de la résolution 
réaffirmait la compétence du Comité en la m.itipre. L'opinion du Comité sur les 
cas où certains Etats parties ne pouvaient appliquer les dispositions de la 
Convention sur certaines parties de leur territoire avait aussi suscité delongs 
débats intéressants; il la Troisième Commission, certains avaient estimé qu'en 
exprimant une opinion e u r cette question, le Comité avait outrepassé son mandat, 
mais l a plupart des représentants avaient été d'un avis différent. Le paragraphe <í 
de l a résolution traduisait l'opinion de la majorité à ce sujet. Finalement, en 
ce qui concerne la decision 1 (XX) du Comité sur la tenue de certaines réunions 
dans les pays en développement. M, Valencia Rodríguez a rappelé que cette décision 
avait rencontré l'assentiment général, comme i l ressortait du para/praphe 10 de 
la résolution. Pour Mme Sadiq A l i , les félicitations que l'Assemblée pên'rale 
avait adressées au Comité pour ses travaxix, au paragraphe k de l a résolution, 
étaient d'autant plus significatives, que la lutte contre le racisme était politique 
et que son succès exigeait des mesurés politiques. 

C, Conclusions du Comité 

23. Le Comité a estimé que le débat â la Troisième Commission attestait 
l'utilité du dialogue qui s'était établi entre la Troisième Commission et le Conit' 
pour l'élimination de l a discrimination raciale; i l fall a i t donc le poursuivre et 
l'intensifier. Toutes les observations faites à la Troisième Commission devaient 
être attentiveaent étudiées, car elles témoignaient d'un véritable désir d'améliorer 
les trava\ix du Comité et d'assurer le succès de la lutte contre l a discrimination 
raciale, 
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III. APPLICATION DE L'ARTICLE 7 Ш l A CONVENTION 

2k, Cette qiiestion, inscrite à l'ordre du Jo\ir de l a vingt et unième session du 
Comité conformément à une décision antérieure, a été examinée par le Comité â sa 
U75ème séance, tenue le 9 avril 198O. Le Comité était saisi d'un document intitulé 
"Réflexions préliminaires de 1'UNESCO relatives â l a mise en oeuvre des dispositions 
de l'article 7 de l a Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale", présenté par l'UNESCO, que le Comité avait 
invitée (décision 2 (XIX) du 12 avril 1979) â lu i transmettre des suggestions 
concernant l'élaboration de directives générales propres à aider les Etats parties 
â appliquer les dispositions de l'article 7 de l a Convention. 

23. Le document a été présenté par le représentant de 1'UNESCO qui a déclaré 
qu'en élaborant ce document, qui constituait une première réponse â l a 
décision 2 (XIX) du Comité, l'UNESCO avait voulu examiner quelle était l a place 
réservée â l'article 7 dans l a doctrine, afin de déterminer comment les Etats 
parties l'appliquaient, et rendre coiopte de l'ei^érience de l'UNESCO touchant l a 
mise en oeuvre des instruments internationaux. 

26. Pour évaluer l'attitude des Etats il l'éjsard de l'application de l'article 7 
de l a Convention, l'UNESCO avait Jugé indispensable de commencer par faire l'inven
taire du contenu des rapports concernant l'article 7 présentés par les Etats parties. 
Cet inventaire se subdivisait en cinq grandes rubriques, â savoir : ensei-
0iement et éducation, culture, information, recherche en sciences sociales et 
promotion des instruments des Nations Uhies en matière de droits de i'homme. 

27. Au titre de l'enseignement et de l'éducation, les Etats parties affirmaient 
le plus souvent, s'agissant de l'accès à l'enseignement, que celui-ci était 
accessible à tous sans discrimination. Certains Etats, indiquaient que l a 
gratuité de l'ensei^aernenc était pratiquée à des niveaux variables, tandis que 
d'autres précisaient qu'ils octroyaient des bourses aussi bien â leurs ressor» 
tissants qu'à des étrangers. Certains Etats mentioxmai«it que les manuels 
scolaires évoqucdent le problème du racisme tandis que d'autres s'appliquaient â 
eзфurger des manuels scolaires tout texte qui pourrait provoquer ou Justifier le 
racisme. D'autres Etats avalent mentionné, à ce propos, l'existence d'accords 
bilatéra\2x pour l a révision des manuels d'histoire. La place réservée, dans les 
ргосгавшеа scolaires, â l a connaissance des autres peíales et des questions 
raciales variait selon les Etats. Les autres renseignements communiqués sur ce 
point portaient sur 1'instrviction civique, l'éducation des migrants, l a formation 
du corps enseignant et le programme UN^CO des écoles associées. 

28. Dans le domaine de l a culture, on évoquait le plus souvent, dans les rapports 
des Etats parties, le droit des minorités de parler leur langue. On notait aussi 
l'existence dans certaine Etats d'associations culturelles des minorités nationales. 

29• Au titre de l'information, les rapports se réduisaient le plus souvent à une 
affirmation générale selon laquelle l a radio, l a télévision et l a presse étaient 
plus ou moins largement utilisées pour lutter contre toute forme de dlserimination 
raciâue, y contris l'apartheid. Certains rapporte mentionnaient яЁш l a parti
cipation de représentants des minorités ethniques ou des migrants â l'élaboration 
des programmes les concernant. 
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30. Le domaine des recherches en sciences sociales рошг lutter contre le racisme 
restait peu exploré. Cb notait to\itefois l'existence, dans un pays, d'un Comité 
de l'enseignement des sciences sociales qui avait recommandé de développer l a 
documentation relative aux relations reciales et ethniques. 

31. La promotion des instrumente ргохюзев par les Nations Uhies en matière de 
droits de l'homme se faisait généralement dans le cadre de l'enseignement ou à 
l'occasion de l a célébration des Joiimées internationales. 

32. I l as^fêœelssalt clairement qu'on avait reçu beaucoup plus d'informations 
dans le domaine de l'enseignement et de l'éducation que dans ceux de l a culture, 
de l'information et des recherches en sciences sociales. I l fallait ajouter, par 
ailleurs, qu'on ne trouvait peus systématiquement dans tous les-rapports des rensei
gnements se rapportant aux différentes rubriqxies mentionnées. I l convenait donc 
de soumettre aux Etats ш cadre général conportant un certain nombre de rubriques 
sur l a base desquelles i l s pourraient établir leurs rapports. L'UNESCO avait 
entrepris des recherches en ce sens et cooptait soumettre des propositions au 
Comité à sa prochaine session. 

33. Enfin, le représentant de l'UHISCO a évoqué l'expérience acquise par cette 
organisation dans l a mise en oeuvre des instnaaents internationaux et le problàne 
des questionnaires. L'UNESCO avait souvent eu recours à des questionnaires pour 
veiller à l a mise en application d'instruments comme l a Convention concernant l a 
lutte contre l a discrimination dans le domaine de l'enseignement, adoptée par l a 
Conférence générale de 1'UNESCO le lU décembre I 9 6 O , Ш comité conjoint 
OIT/UNESCO sur l'application de l a Recommandation concernant l a condition du 
personnel enseignant avait Ivd. aussi adopté l a technique du questionnaire pour 
suivre l a mise en oeuvre de ladite recommandation. Comme suite à l a 
décision 2 (XIX) du Comité l'invitant à l u i transmettre des informations sur son 
expérience dans les domaines de l'enseignement, de l'éducation, de l a culture et 
de l'information, l'UNESCO ne saxirait trop recommander cette technique au Comité 
afin d'aider les Etats parties à appliquer l'article 7 de l a Convention. 

3 k . Les membres du Comité ont félicité 1'UNESCO рогиг ces "Réflexions préliminaires" 
qui, d'après eux, apportaient une importante contribution à l a coopération entre 
cette organisation et le Comité et qui fournissaient des renaeignements utiles 
Bvar les explications données par les Etats concernant l'application de l'article 7 
de l a Convention. Selon M. Valencia Rodríguez, l'cmalyse faite dans le document 
de 1'UNESCO des principaux arguments avancés par les Etats pour expliquer les 
raisons pour lesquelles i l s ne s'acquittaient pas des obligations qu'ils avaient 
contractées aux termes de l'article 7 de l a Convention devrait aider les membres 
du Comité à analyser les rapports des Etats parties et il formuler letirs questions. 
Bien que l'application de l'article 7 eut donné lieu â très peu de travaux 
scientifiques, on ne saurait soutenir que l'article 7 ftkt moins important que 
d'a\itres articles de l a Convention. M. Ténékidès a dit qu'il valait mieux 
prévenir que guérir et qu'à son avis, l'article 7 était plus ioportant que 
d'autres obligations qui prévoient l'élimination de l a discrimination raciale là 
où elle existe. M. Goundiam a estimé que l'article 7 était l'élément le plus 
important de l a Convention, parce que de son application dépendait le façonnement 
des comportements futurs. M. Valencia Rodríguez a signalé que, comme dans le cas 
de tous les instruments internationaux^ l'application de l a Convention dépendait 
de l a bonne foi des Etats mais qu'il appartenait au Comité, en tant que gardien de 
l a Convention, de ne rien épargner pour veiller â ce qu'elle fût mise en oeuvre. 
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35. En ce qui concerne l a question de l'accès il l'ensei^Tiesient, 
M. Valencia Rodríguez a déclaré qu'il fallait distinguer entre les articles 5 et 7* 
Le droit d'accès à l'enseignement et à l a formation était prévu par l'article 5, 
alinéa e), so\is-alinéa v) de l a Convention mais рогдг appliquer l'article 7, le 
Comité devrait prévoir des directives concernant le type d'enseignement requis 
pour lutter contre les idées racistes et encourager l a tolérance et l'amitié» 

36. Certains membres du Comité ont parlé de l'importance des ouvrages publiés 
par l'UHESCO sur l a culture et l'histoire des différents pays. M. Valencia Eogríguez 
s'est félicité dé l'inportance accordée dans le document de l'UIIESCO à l a révision 
des manuels d'histoire et a estimé qu'il fallait appeler l'attention des Etats sur 
l a nécessité de cette révision. M. Goxmdiam a lui aussi Jxxgé nécessaire de réviser 
les manuels, en particulier les manuels d'histoire. H. Ténékidès a été d'avis que 
les causes de l'agressivité devaient être étudiées parce que, malgré l'existence 
de noidbreux ouvrages sur les préjugés raciaux, on n'avait pas prêté suffisamment 
attention aux sentiments d'agressivité sous-Jacents. Mme Sadiq M i a déclaré que 
les ouvrages de l'UHESCO étaient trop coûteux pour pouvoir 6trë' utilisés largement 
dans les pays en développement, qui avalent besoin de maniiels à l a fois bien conçus 
et bon marché. Elle a soiilignê que de tels ouvrages seraient utiles non seulement 
aux pays en développement mais aussi atix payis industrialisés, où l'on 
connaissait mal l a culture et l'histoire des pays en développement. M. Dechezelles 
a déclaré également que, s i l'on ne pouvait modifier les faits historiques, de 
nombreux manuels d'histoire qui en donnaient une vue déformée devaient être révisés, 
И a fait observer que certains Etats affirmaient que des co\xrs sur l a discrimination 
raciale introduiraient l a notion de préjugé racial là ou elle n'existait pas et i l 
a Jugé qu'il pourrait être dangereux d'aborder trop t6t le problème dans le cas des 
enfants qui ne sont pas en contact avec des personnes d'autres nationalités. 

37. lîBie Sadiq Ali et M, Valencia Rodríguez cot noté l'importance accordée par 
l'UHESCO il l a formation des enseignants. 1Ше Sadiq A l i , en psoticulier, a dit 
que les pays en développement manquaient d'enseignants formés aux méthodes de 
lutte contre l a discrimination raciale et que l'UNISCO potirrait les aider à mettre 
en place des programmes de formation appropriés à l'intention des enseignants. 

38. Pl\isle\irs membres du Comité ont abordé l a question de l'application de 
l'article 7 au niveau universitaire. lî. Valencia Rodríguez s'est déclaré partisan 
de promouvoir les centres d'études des sciences sociales car i l s pourraient aboutir 
à l a création de mécanismes consultatifs et à promouvoir l a tolérance et l a compré
hension, lî. Ténékidès, appuyé par H. Dechezelles, a fait observer qu'au niveau 
xmiversitaire, les échanges d'étudiants, les cours d'été et les séminaires étaient 
autant de factexirs qui avaient contribué à faire mietix connaître l'objectif du 
Comité. Selon M, Partsch, l'application de l'article 7 posait un problème parti
culier en ce sens que c'étaient des organisations non gouvernementales, et non les 
pouvoirs publics, qui s'acquittaient d'une bonne partie des travaux accomplis dans 
le domaine qu'il visait. Le document de l'UNESCO ne faissât peus mention des 
travaux des comtoissions nationales, bien que les droits de l'homme aient fait 
l'objet d'une réunion tenue dernièrement par ces commissions. De plus, les textes 
évoqués dans le document étalent limités aux ouvrages en français et en anglais 
alors qu'il existait de la dociunentatlon pertinente dans d'autres langues. La 
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies et plusieurs asso
ciations nationales pour les Nations Uhies avaient mis au point des programmes 
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scolaires relatifs aux droits de 1*Ьошпе et il l a discriinination raciale. Le Comité 
avait besoin de renseignements émanant des organisations non gouvernementales mais 
n'avait pas accès à cette documentation; l'UHESCO pourrait donc aider le Comité e a 
l a liai transmettant. 

39• A propos de l a question de l'information, MM. Valencia Rodrigues et Dechezelles 
ont déclaré que, dans bien des pays, les organes d'information n'étaient pas expres
sément soumis au contrôle de l'Etat et sxiivaient souvent leiir propre code de 
conduite. L'Etat ne devait pas les obliger à publier un certain type d'information, 
mais devait mettre toute une gamme d'informations H leur disposition. L'Etat avait 
aussi un rôle à Jouer en ce qui concerne l a radio et l a télévision. Bien que l a 
question de ses rapports avec l a piresse soit р1гдз coiqplexe, l'Etat pouvait peut-être 
obliger l a presse â suivre un code d'éthique de façon qu'elle puisse elle aussi 
jouer un rôle dans l a lutte contre l a discrimination raciale. 

k o . Eh concl\ision, le Président a sorili^é que le but du débat était de chercher 
â savoir s i l'on pouvait rédiger ime recommandation générale concernant l'appli
cation de l'article 7 de l a Convention. Le document de l'UEBSCO n'ayant été reçu 
que dans une langue de travail et comme i l ressortait de l a discussion que des 
renseignements complémentaires étaient peut-être nécessaires, i l ne pensait pas 
que l'on puisse parvenir à ш е décision â ce sujet â l a session en cours. 

k l . A l a demande de II. Lampt^, le Comité a prié le Secrétariat d'ass\irer l a 
reproduction du document de l'IJNESGO dans toutes les langues de travail avant 
le mois d'août 1 9 8 0 et a décidé d'inscrire l a question relative à l'application 
de l'article 7 de l a Convention à l'ordre du jour de sa session de printemps 
de I 9 O I . Le Président a ejtprimê l'espoir que l'UHESCO serait en mesure de fournir 
â l a vingt-troiri^bie session du Comité des renseignements eoqplénentaires inspirés 
du débat qui venait d'avoir lieu. 
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IV. EXAtlEN DES RAPPORTS, OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS PRESENTES 
PAR LES ETATS PARTIES COLiFORbîEMEHT A L'ARTICLE 9 DE LA 
CONVENTION 

A. Soumission des rarports par les Etats parties 6/ 

Rapports parvenus au Comité 

te. Depuis l a crêat5.on du Comité pour l'élimination de l a disarimination raciale 
â l a fin de sa vingt'deuxième session (22 août 1980), les Etats parties auraient dû 
lui présenter, ccnfbzisé:'K!nt au paragraphe 1 de l'article 9 de l a Convention, un 
totel de UU3 rapports, dont lOU rapports initiaux, 95 deuxièmes rapports pério
diques, fl'+ trcipiêineH rapijorts périodiques, i k qmtrièmss rapports périodiques, 
50 cinquièmes r¿í;portc; pírioOiques et Зб sixièmes rapports périodiques. 

'•3. A la lîn de l a vingt-diîuxLème session, étaient parvenus au Comité 378 rapports 
au total, dont 9.8 rappr.-ts initiaux, 87 deuxiènes rapports périodiques, 
73 troisiènas rappcrtr. ptîricdiques, 59 quatrièrss rapports périodiques, 
39 cinquièmes rapports périoiiques et 22 sixièmes rapports périodiques. 

kk. En outre, 6l rapports com¿u.enientai.̂ es contenant des renseignements additionnel-
ont été présentés par les Etats parties, soit de leur propre initiative, soit en 
réponse I une demande formulée par le Comité è l'occasion de l'examen de leurs 
rapports initiaux ou périodiques respectifs, conformément â la Convention. 

1*5. Au cours de l'année considérée,(c'est-à-dire entre les dates de clôture des 
vingtième et vingt-deuxième sessions du Comité), 1»5 rapports l u i sont parvenus, 
dont cinq rapports initiaux, trois deuxièmes rapports périodiques, quatre troisièmes 
rapports périodiques, cinq quatrièmes rapports périodiques, six cinquièmes rapports 
périodiqxies, et 22 sixièmes rapports périodiques. Le Comité a reçu en outre . 
deux rapports conplémentaires présentés de l a propre initiative des Etats parties 
concernés. 

U6. On trouvera au tableau 1 ci-après des renseignements concernant tous les 
rapports reçus pendant l'année considérée. 

6/ Les dates auxquelles les différents rapports (rapports initiaux et 
rapports périodiques, ainsi que renseignements complémentaires) devaient être 
présentés ou sont parvenus au Comité au cours de l'année considérée, ainsi que 
celles de l'envoi (le cas échéant) de rappels en application de l'article 66 du 
règlement intérieur provisoire, sont indiquées à l'annexe II ci-après. 
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Tableau 1 

Rapports parvenus pendant 1^année considérée 

Etat partie 
Type de 
rapport 

Date à laquelle le 
rapport devait 
être présenté 

Date à laquelle, le 
rapport a été 

présenté 

Nombre de rappels 
envoyés â l'Etat 

partie 

Burimdi 
Rapport 
i n i t i a l 26 novembre 1978 19 octobre 1979 2 

Israël :i 2 février 1900 5 février 1980 -
Luxeiubourg II 1er Juin 1979 13 Juin 1980 1 
Nicaragua w 17 mars 1979 16 Juin 1980 3 
République de 
Corée il k Janvier 1980 2h Juin 1900 1 

Côte d'Ivoire 

Devixiènc 
rapport 
périodique U février 1976 21 Juillet 1980 8 

Ethiopie n 25 Juillet 1979 2k septembre 1979 - . 
Zaïre о 21 mai 1979 20 mars 19OO 1 

Côte d'Ivoire 

Troisième 
rapport 
périodique Il février 1978 21 Juillet 1980 k 

liexique ti 22 mars I9OO 16 щвл 1980 1 
Républi que-Uni e 
de Tanzanie il 26 iiovs \Ьтс 1977 29 Janvier I98O k 

Trinité-et-
Tobago n 1» novembre 1978 21 août 1979 1 

Côte d'Ivoire 

Quatrième 
rapport 
périodique k février I9C0 21 Juillet 1980 1 

Jamaïque II 5 Juillet 1978 31 Juillet 1979 2 
République 
démocratique 
allemande ;i 26 avril 1900 2k Juin 1980 

Républi que-Unie 
de Tanzanie II 26 novembre 1979 29 Janvier 1980 -

Sénécal II 18 mai 1979 26 Juin 1980 1 
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Tableau 1 (suite) 

Etat partie 
T y p e de 
rapport 

Date à laquelle le 
rapport devait 
être présenté 

Date à laquelle le 
rapport a été 

présenté 

ITombre de rappels 
envoyés à l'Etat 

partie 

Finlande 

Cinquiène 
rapport 
périodique 16 août 1979 12 novembre 1979 1 

lîaroc II 17 Janvier 1980 23 Janvier 198O -
Mongolie n k septembre 1978 5 novembre 1979 2 

iiorvêge n С septembre 1979 19 déceiabre 1979 
Roumanie n i l * octobre 1979 16 novembre 1979 -
Venezuela II 5 Janvier 1978 27 novembre 1979 3 

Argentine 

Sixième 
rapport 
périoàiçiue 5 Jan\'ier 1980 12 décembre 1979 

Brésil II 5 Janvier 1980 17 Juillet 1979 -
Chypre •1 5 Janvier 1980 17 décembre 1979 -
Egypte n 5 Janvier 1980 19 décembre 1979 -
Espagne II 5 Janvier I98O 2 mai 1980 1 

Hongrie SI 5 Janvier 1980 h février 1980 -
Islande II 5 Janvier I98O k Janvier I9OO -
Iran If 5 Janvier 1980 28 décembre 1979 -
KoiTeït II 5 Janvier 1900 h Juillet 1980 1 

Iladagoscar II' 8 mars I98O 20 Juin 1930 1 

Pakistan :i 5 Janvier 1980 27 février 1980 -
Philippines II 5 Janvier 1980 21 mars 1980 

25 mai 19OO 

-
Pologne :i 5 Janvier 1980 2 mai 1980 1 

République arabe 
syrienne 20 mai 1900 3 Juillet 1900 — 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie " 7 mai 1980 12 mai 1980 -
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Tableau 1 (suite). 

Date à laquelle le Date â laquelle le ЦдаЬте de rappels 
Type de rapport devait rapport a été envoyés à l'IIitat 
rapport être présenté présenté partie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Sixième 
rapport 
périodique 

Royaume-Uni de 
№ande-Bretagae 
et d'Irlande 
du nord 

Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Ubion des 
Répiibliques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay 
Venezuela 

n 
n 

n 
II 
II 

5 avril 1930 

5 avril 1980 

3 janvier 1980 

5 janvier 1980 

5 mars I98O 
5 janvier 198O 
5 janvier I98O 

25 avril 1980 

5 avril 1980 
U août 1980 

22 janvier I98O 
13 mars 1980 

I k avril 1980 

13 juin 1980 

27 novembre 1979 

U7. Ainsi qu'il ressort du tableau 1» sept seulement des U5 rapports гесш pendant 
l'année considérée ont été présentés â tenps ou dans le délai prévu au paragraphe 1 
de l'article 9 de l a Convention. Les autres sont parvenus avec гш retard allant de 
quelques jours â quatre ans et demi. Dans 21 des cas, i l a fcOlu envoyer de un II 
huit rappels aux Etats parties intéressés avant que les rapports ne soient présentés. 

Rapports non parvenus au Comité 

U8. A l a cldture de l a vingt-deuxième session du Comité, 68 rapports qui aгдraient 
dû Itii être présentés avant cette date, par US Etats parties, ne l u i étaient pas 
encore parvenus, â savoir : six rapports initiaux, huit deuxièmes rapports 
périodiques, 11 troisièmes rapports périodiqxies, 15 qxiatrièmes rapports périodiques, 
11 cinquièmes rapports périodiques, i k sixièmes rapports périodiques et 3 rapports 
coniplémentaires demandés par le Comité. On trouvera au tableau 2 ci-après les 
renseignements concernant ces rapports : 
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Tableau 2 

Bapports attCTtdus qui auraient du être présentée avant l a date 
de" là cloture de l a vingt-deuxiëmé session 

Date â Icwuelle lè^rapport НоаиЬге de rappela 
Etat partie T r u e de rapport aurait du être présenté envoyés 

Togo Rapport i n i t i a l 1er octobre 1973 11 
Deuxième rapport 1er octobre 1975 7 
Xroisième rapport 1er octobre 1977 3 
Quatrième r a j ^ r t 1er octobre 1979 X 

Uban Deuxième rapport 12 décembre 1971̂  6 
Troisième rapport 12 décembre 1976 k 
Quatrième rapport 12 décembre 1978 2 
Rapport complémentaire 29 mars 1976 -

Zambie Deuxième rapport 5 mars 1975 9 
Troisième rapport 5 aiars 1977 5 
Quatrième rapport 5 mars 1979 3 

Costa Rica Quatrième rapport 5 janvier 1976 8 
Cinquiàne rapport 5 janvier 1978 k 
Sixième rapport 5 janvier 19*80 1 

Sierra Leone Quatrième rapport 5 janvier 1976 7 
Cinquième rapport 5 janvier ,1978 3 
Sixième rapport 5 janvier Í980 1 
Rapport complêmentsdre 31 mars 1975 — 

Swaziland Quatrième rapport 6 mai 1976 8 
Cinquième rapport 6 mai 1978 U 
Sixième rapport 6 mai 1980 — 

Ubêria Rapport i n i t i a l 5 décembre 1977 5 
Deuxième raifort 5 décembre 1979 1 

Barbade Troisième rapport 10 décembre 1977 k 
Quatrième rapport 10 décembre 1979 1 

Haïti Troisième rapport 13 janvier 1978 5 
Quatrième rapport 18 janvier 1980 1 
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Tableau 2 (suite) 

Date â laquelle le rapport Hcmîbre de rappels 
ütat partie Type de rapport aurait du être présenté envoyés 

Hêpal Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

1er mars 19T8 
1er mars 1980 

5 
1 

Guyane Rapport i n i t i a l 
Deuxième rapport 

17 mars 1978 
17 mars 198O 

5 
1 

Rêpubliqtie 
centrafricaine 

Quatrième rapport 
Cinqui^e rapport 

I k avril 1978 
lU avril 1980 

k 

Soudan Rapport i n i t i a l 
Deuxième rapport 

20 avril 1978 
20 avril 1980 

U 

Saint-Siège Cinquième rapport 
Sixième rapport 

1er juin 1978 
1er juin 1980 

k 

Malte Quatrième rapport 
Cinquième rapport 

26 juin 1978 
26 juin 1980 

k 

Somalie Dex2xièDe rb;port 27 septenibre 1978 3 

Tonga Quatrième i ?.pport 17 mars 1979 3 

Botswana Troisième rapport 22 mars 1979 3 

République 
démocratique 
populaire lao 

Troisième rapport 2k mars 1979 3 

I4aurice Quatrièiie rapport 29 juin 1979 2 

Jordanie Troisième rapport 30 juin 1979 2 

Haute-Volta Troisième rapport 18 août 1979 1 

Bolivie Cinquième rapport 21 octobre 1979 1 

Canada Cinquième rapport 12 novembre 1979 -
Houvelle-
Zélande 

Quatrième rapport 22 décembre 1979 -
Bulgarie Sixième rapport 5 janvier 198O 1 
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Tableau 2 (suite) 

Date â laquelle le rapport Nonîbre de rappels 
Btat partie ТУт̂ е' de rapport aurait dû Stre présenté mvoyés 

Equateur Sixième rapport 5 janvier 198O 1 

£ Ime rapport 5 janvier 1980 1 

Inde Sixième rapport 5 janvier I98O 1 

Jamahiriya 
arabe 
libyenne 

Sixième rapport 
Rapport eoBipiémentaire 

5 janvier 198O 
30 juillet 1979 1 

Higer 81:р.аце rapport 5 ianviér 1980 1 

Siséria Sixième rapport 5 janvier 198O 1 

Ршаша Sixième rapport 5 janvier 198O • 1 

Youeoslavie Sixiàne rapport 5 janvier 198O 1 

Fidji Quatrième raifort U janvier 1980 1 

Gaaibie Rapport i n i t i a l 28 janvier 1980 i 

Guinée Deuxième rapport 13 avril 1980 -
Rtrenda Troisième rapport 16 mai 1980 -
Allonagne, 
République 
fédérale d 

Sixième rapport lU juin 1980 

JaiDs£que Cinquiènie rapport 5 j u i l l e t 1980 -
Bangladesh Rapport initicú. 11 juillet 1980 -
ctépublique-lbie 
du Cameroun 

Cinquième rapport 

Troisième rapport 

2k juillet 1980 

5 août 1980 
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Mesures prises par le Comité pour s'assurer auprès des Etats parties de la 
soumission de leurs rapports confortíSent â l'article 9 de l a Conyention 

U9. Conformêmeiit au paragraphe 1 de l'article 66 de son règlement izitêrieur 
provisoire, le Cdnitê à sa yiqgt et imiême eeseion (mars/avril I98O) a prié le 
Secrétaire général d'envoyer des rappels aux Etats parties dont les rapports» 
oui auraient du être présentés avant l a clêture de l a sessioiái, ne l u i étaient pas 
encore parvenus» leur demandant de présenter ces rapports avant le 30 juin 19вО. 

50. A sa U92ème céance (vingt-deuxième session), le 13 août 198O, le Comité, 
tenant compte du nombre de rappels déjà envoyés al chacun dés États parties «1 
question, des rapports qui auraient déjà dû. être présentés et de l a date il 
laquelle le rapport périodique suivant devait être soumis, a décidé que, confór» 
màaent au paragraphe 1 de l'article 66 du règlement intérieur provisoire, des 
rappels seraient adressés par le Secrétaire général aux Etats parties eoncenés, 
comme indiqué ci-après : 

a) Ш douzième rappel au Gouvernement du Togo, pour le prier de présenter 
son rapport i n i t i a l et ses deuxième, troisième et quatrième rapports périodiq:uès, 
en Ш seul document, avant le 31 décembre IS80; 

b) Ш dixième rappel au Gouvernement de l a Zambie, ppvur le prier de 
présenter ses deuxième, tro'isiême et quatrième rapports périodiques, en un-seul 
document, avant le 31 décembre jL980; 

c) Ш neuvième rappel aux Gouvernements du Costa Rica et du SwMÜand, 
pour les prier de présmter leurs quatrième, cinquièsie et sixième rapports 
périodiqiœs, en un seul document, avant le 31 décembre 198O: 

d) Ш hiàtième rappel au GoAivemement de l a Sierra Leone, pour le prier 
de présenter ses quatrièn», cinquième et sixième rapporté périodiques, en un 
seul document, avant le 31 décembre I98O, et d'y inclure les renseignements 
cooqplémentaires précédemment demandés par le Comité; 

e) Va. septième rappel au Gouvernement du Liban, povu: le prier de présenter 
ses deuxième, troisième et quatrième rapports périodiques, ainsi que son cinquième 
rapport périodique, qui doit être présenté le 12 déceaibre 1980, â cette date au 
plus tard, et réunis en im seul document, en y incliunt les renseignements coiQilé-
mentaires précédemment demandés par le Comité; 

f) Ш sixième rappel aux Gouvernements du Libéria et de l a Guyane» po\ir les 
prier de présenter leur rapport iziitial et leur deuxième .rapport périodique en un 
seul docxment, avant le 31 décembre 1980; 

g) Ш sixième rappel au Gouvernement d'Haïti» pour le prier de présenter 
ses troisième et quatrième rapports périodiques, en un seul document, avant le 
31 décembre 19OO; 

h) Un sixième rappel au Gouvernement du Népal, pour le prier de présenter 
ses quatrième et cinquième rapports périodiques, en un seul document, avant le 
31 décembre I98O; 
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i) ttj cin^uiëme rappel au Gouvernement du Soudan, pour le prier de présenter 
son rapport i n i t i a l et son deiizi^ne rapport périodique, en un seul dociment, avant 
le 31 décembre 1 9 8 O ; 

J) Un cinquième rappel au Gouvernement de l a Barbade. pour le prier de 
présenter ses troisième et quatrième rapports périodiques, e n un. seul document, 
avant le 31 décembre 198O; 

k) № cinqtiième згарре1 aux Gouvernements de l a République centrafricaine et 
du liaite. poxnr les prier de présenter leurs quatrième et cinquième rapports 
périodiques, en un seul document, avant le 31 décembre 1 9 8 O ; 

1) IM cinquième rappel au Saint-Siège, pour le prier de présenter ses 
cinquième et sixième rapports périodiques, en vin seul dociment, avant le 
31 décembre I98O; 

m) Un quatrième rappel au Gouvernement de l a Somalie, pour le prier de 
présenter ses deuxième et troisième rapports périodiques - ce dernier devait 
Stre présenté le 27 septembre I98O - en un seul document, avant le 31 décembre 198O; 

n) Ua quatrième rappel aux Gouvernements du Botswana et de l a République 
démocratique poptolairé lao. pour les prier de présenter leur troisième rapport 
périodique avant le 31 décembre 1980j 

о) Un qxMtrième rappel au Gouvernement des Tonga, pour le prier de présenter 
son quatrième rapport périodique avant le 31 décenïbre I98O; 

p) Uh troisième rappel au Gouveznement de l a Jordanie, pour le prier de 
présenter son troisième rapport périodique avant le 31 déceoibre 1980; 

q) Un troisième rappel au Gouvernement de Maurice, pour le prier de 
présenter son Quatrième rapport périodique avant le 31 décembre 1980; 

r) Ш deuxième rappel au Gouvernement de l a Gambie, pour le prier de 
présenter son rapport i n i t i a l avant le 31 décembre 1980; 

s) Uh deuxième rappel au Gouvernement de l a Ha\ite-Volta, pour le pirier de 
présenter son troisième rapport périodique avant le 31 décembre I 9 8 O ; 

t) Uh deuxième rappel au Gouvernement de Fidji, pour le prier de présenter 
son quatrième rapport périodique avant le 31 décembre I98O; 

u) Un deuxiène rappel au Gouvernement de l a Bolivie, рогдг le prier de 
présenter son cinquième rapport périodique avant le 31 décembre 198O; 

v) Un deuxième rappel aux Gouvernements de l'Equateur, du Ghana, de l'Inde, 
du niger. du Nigeria, du Panama et de l a Youfpslavie. pour les prier de présenter 
leur sixième rapport périodique avant le 31 décembre 198O; 
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w) Ш deuxième rappel au Gouyemement de l a Jamahiriya arabe libyenne, 
рогдг le prier de présenter son sixième rapport périodique avantl le 31 décembre 198O 
et d'y inclure les renseignements complementares intéressant directement les 
travaux du Comité, comme celui-ci l'en avait prié à sa dix-neuvième session; 

x) Un premier rappel au Gouvernement du Bangladesh pour le prier de présenter 
son rapport i n i t i a l avant le 31 décembre I 9 8 O ; 

y) Un premier rappel au Gouvemenent de l a Guinée, pour le prier de présenter 
son deujdème rapport périodique avant le 31 décembre 19^» 

z) Un premier rappel aux Gouveniements du Rwanda et dès Bahamas, pour les 
prier de présenter leur troisième rapport périodique avant le 31 décembre 198O; 

aa) Un premier rapel au Gouvexnement de l a Mouvelle-Zélande. pour le prier 
de présenter son quatrième rapport périodique avant le 31 décembre I98O; 

bb) Uta premier rappel aux Gouvernements du Canada, de l a Jamaïque et de l a 
République-lfaie du Сатегош. pour les prier de présenter leur cinqui&ne rapport 
périodique avant le 31 décembre 1980. 

51. Les Gouvernements de l a Bulgarie et de l a République fédérale d'Allemagne ont 
fait savoir au Comité que le\ir sixième rapport périodique, qui devait être 
présenté au plus tard les 5 Janvier et i k Juin I98O respectivement, était en 
préparation et l u i serait fourni le plus tôt possible de façon â pouvoir être 
examiné à l a vingt-troisième session. Le Comité a donc décidé de ne pas envoyer 
de rappel â ces deux gouvernements, 

52. On se souviendra que l'article 66 du règlement intérieur provisoire du Comité 
stipule que : 

"1. Le Secrétaire général fera part au Comité, à chaque session, de 
tous les cas de non-présentation des rapports ou, selon le cas, des rensei
gnements complémentaires prévus 1 l'article 9 de l a Convention. Eki pareil 
cas, le Comité pourra adresser à l'Etat partie intéressé, par l'intermédiaire 
du Secrétaire général, un rappel concernant l a présentation des rapports ou 
des renseignements complémentaires. 

2. Si, même après le rappel visé au paragraphe 1 du présent article, 
l'Etat partie ne présente pas le rapport ou les renseignements complémentaires 
demandés en vertu de l'article 0 de l a Convention, le Comité siguale le fait 
dans son rapport ann\iel â l'Assemblée générale." J j 

En application du paragraphe 2 de 1'surtióle 66, le Comité appelle l'attention de 
l'Asseriblée générale sur les renseignements donnés plus havrt à ce sujet dans le 
tableau 2 et les paragraphes qui précèdent. 

7/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session. 
Suppléent N0 27 (A/8027), annexe II" 

- 22 -



53. A ce px̂ >pos, le Comité rappelle \me fois encore l a déclaration qu'il a fsdte 
à sa première session et qui a été communiquée â tous les Etats parties ainsi 
qu'è. l'Assemblée générale : 

"Le Comité attache ime grande is^ortance à ces rapports. L'opinion 
uzmnime de ses meabres est que ces rapports, en tant que source principale 
d'information, fournissent au Comité un élément essentiel pour l'exécution 
d'une de ses respcmsabilités les plus iniportantes, â savoir faire rapport 
â l'Assemblée g^érale des Nations IMies conformément au paragraphe 2 de 
l'article 9 de l a Convention," 8/ 

8/ Ibid,« annexe III, section A. 
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в. Examen des rapports 2,/ 

3 h . A ses vint et unième et vingt-deuxième sessions, l e Comité a examiné les 
rapports et les renseignements complémentaires soumis par 38 Etats parties confor
mément à l ' a r t i c l e 9 de l a Convention. Sur l a demande du Gouvernement espagnol, 
le Comité a décidé;,de remettre l'examen du sixième rapport périodique de l'Espagne 
à sa vingt-troisième-session. On trouvera ci-=;après â l'annexe III l a l i s t e des 
Etats parties dont l e Comité a examiné les rapports et les renseignements 
complémentaires ainsi que l e nméro des séances au cours desquelles i l s ont été 
examinés. 

55. Le Comité a consacré 30 des kk séances qu'il a tenues en I 9 8 0 à s'acquitter 
des obligations qui l u i incombent en vertu de l ' a r t i c l e 9 de l a Convention. 

5 6 . Conformément à l ' a r t i c l e 6U-A de son règlement intérieur provisoire, l e 
Comité a suivi l a pratique, inaugurée à sa sixième session, qui consiste à prier 
le Secrétaire général de faire connaître aux Etats parties intéressés les dates 
de l'examen de leurs rapports respectifs par l e Comité, Aux vingt et unième et 
vingt-deitxième sessions, tous les Etats parties dont l e Comité examinait les rapport 
ont envoyé des représentants participer à l'examen de leurs rapports respectifs. 
Le Comité a noté avec satisfaction que plusieurs Etats avaient envoyé des experts 
qualifiés pour participer aux travaux du Comité et, en particulier, répondre атдх 
questions posées au sein du Comité à propos de leurs rapports. 

5 7 . Les paragraphes ci-après contiennent, pays par pays, dans l'ordre suivi par 
le Comité à ses vingt et imième et vingt-deuxième sessions pour examiner les 
rapports des Etats parties, un résimé des vues exprimées, des observations 
formulées et des questions posées par les membres du Comité au sujet des rapports 
des Etats parties intéressés, ainsi que les éléments essentiels des réponses 
fournies par les représentants de chaque Etat partie qui assistaient a\ix séances. 

9/ A sa itSSème séance, après un débat préliminaire de procédure au sujet de 
son examen du rapport i n i t i a l d'Israël, l e Comité a décidé de remettre l'examen 
du rapport â sa vingt-troisième session (voir chap. IV, sect. В, par. 330 à 33k), 
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I t a l i e 

5 8 . Le Comité a examiné l e deiixième rapport périodique d e ' l ' I t a l i e 
(Cî3ïï)/C/i*6/Add.l et Corr.l) en même temps que les renseignements qu'ont fournis 
les représentants de cet Etat dans leur déclaration l i m i n a i r e . 

5 9 . Le Comité a félicité l e Gouvernement i t a l i e n d'avoir donné des renseignements 
détaillés et exhaustifs. Certains membres ont estimé que ce rapport pouvait s e r v i r 
de modèle aux Etats parties qui n'avaient pas encore rempli les engagements p r i s 
à l ' a r t i c l e 9 de l a Convention. On a particulièrement bien a c c u e i l l i l'annonce de 
l a création en I t a l i e d'un comité interministériel des droits de l'homme ayant pour 
but d ' i n s t i t u t i o n n a l i s e r l a coopération entre ministères dans l e domaine des droi t s 
de l'homme et de préparer des rapports conformément aux procédures prévues dans l e s 
instruments internationaiix auxquels l ' I t a l i e est p a r t i e . Les membres du Comité 
ont estimé que s i d'autres Etats parties créaient des organes analogues, les 
rapports présentés seraient peut-être meilleurs. 

6 0 . En ce qui concerne les minorités ethniques et linguistiques vivant en I t a l i e , 
certains membres du Comité ont soiihaité un complément d'information, en p a r t i c u l i e r 
sur les minorités d'origine albanaise et grecque. On a demandé s i de t e l s groupes 
avaient l a possibilité d'établir des l i e n s de coopération avec l a "mère pa t r i e " et 
s ' i l e x i s t a i t des dispositions en ce sens dans les accords bilatéraux conclus 
avec les pays d'où ces minorités ethniques étaient or i g i n a i r e s . S'agissant des 
mesures prises poiir assurer l a protection des groupes nomades, on a demandé des 
éclaircissements sur les difficultés d'intégration dont p a r l a i t l e rapport, qui 
les mettait en partie sur l e compte de l ' a t t i t u d e de l a population. On s'est 
également enquis de l a composition ethnique des populations nomades venues des 
Balkans s ' i n s t a l l e r en I t a l i e après l a première guerre mondiale ou à une époque 
plus récente. 

6 1 . En ce qui concerne l'a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 3 de l a Convention, les membres 
du Comité ont noté avec intérêt les renseignements donnés par l ' I t e i l i e sur sa 
position à l'égard de l'apartheid; i l s ont toutefois f a i t observer que l e rapport 
ne contenait pas de renseignements adéquats sur les relations entre l ' I t a l i e et 
les régimes racistes d'Afrique australe, bien que l e Comité, dans sa recommandation 
générale I I I et dans sa décision 2 (XI) a i t invité les Etats parties à en présenter. 

6 2 . S'agissant de l ' a r t i c l e k de l a Convention, on a relevé que, tant dans on 
rapport i n i t i a l que dans sDn deuxième rapport, l ' I t a l i e soulignait l e caractère 
essentiellement préventif de sa législation en matière de discrimination r a c i a l e . 
On a f a i t observer à cet égard que conformément à l ' a r t i c l e h de l a Convention, 
l'acti o n de prévention devrait s'appuyer s\ar des mesures punitives et q u ' i l eut été 
souhaitable de disposer de plus amples informations à ce sujet. On a demandé en 
p a r t i c u l i e r s i , a i n s i q u ' i l est prévu à l ' a r t i c l e U a), l e f a i t d'apporter une 
assistance financière â une organisation r a c i s t e constituait en I t a l i e un délit 
ressortissant à l a j u s t i c e pénale; on a également f a i t observer que l a l o i N0 63k 
du 13 octobre 1975 ( l o i portant r a t i f i c a t i o n de l a Convention) ne paraissait pas 
renfermer les dispositions voulues en ce qui concerne les activités de propagande 
r a c i s t e . 
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63. L'application de l ' a r t i c l e 5 a suscite plusieiirs questions. On a demandé 
un complément d'inforiration au sujet du récent épisode d'intolérance r a c i a l e 
évoqué à l a section 2 de l a troisième partie du rapport. Se référant à l a section 
qui t r a i t e des nomades, l'un des membres du Comité, relevant q u ' i l y était question 
de supprimer les éventuelles interdictions de stationnement, a demandé s i de 
t e l l e s interdictions existaient en vertu des dispositions juridiques.. A propos du. 
statut légal et du traitement que l ' I t a l i e applique aux étrangers non-Européens i 
on a demandé s i les personnes venant des anciennes colonies italiennes avaient 
l e droit d'entrer librement dans l e pays et s i e l l e s pouvaient obtenir l a double 
nationalité. On a demandé plus de précisions concernant l a position de l ' I t a l i e 
à l'égard de l ' a s i l e politique : les réfugiés politiques étaient-ils admis 
seulement à t i t r e temporaire, l a l o i prévoyait-elle des programmes pour les 
absorber, en p a r t i c u l i e r s ' i l s étaient apatrides, et quelle était l' o r i g i n e 
nationale des groupes de réfugiés admis en I t a l i e ? S'agissant du statut juridique 
des t r a v a i l l e u r s étrangers, on a demandé des renseignements complémentaires sur 
les étrangers t r a v a i l l a n t illégalement dans l e pays et sur l a façon dont i l s 
procédaient pour se soustraire au versement des cotisations de sécurité sociale; 
quel était l e statut des t r a v a i l l e u r s migrants en règle, pouvaient-ils f a i r e 
partie dos syndicats i t a l i e n s et t r a i t a i t - o n de l a même façon les t r a v a i l l e u r s 
venant des pays de l a Communauté économique européenne et c e u x qui venaient 
d'autres pays? On s'est également enquis du statut des étudiants êtraлgers dans 
les universités italiennes et l'on a demandé s ' i l était différent de c e l u i des 
étudiants i t a l i e n s . On souhaitait en outre avoir des précisions sur les progrès 
accomplis dans l'éducation des enfants des t r a v a i l l e u r s migrants et des enfants 
appartenant aux minorités linguistiques mentionnées dans l e rapport, en p a r t i c u l i e r 
en ce qui concerne l'étude de leur langue et de leur culture d'origine, a i n s i 
que згдг l a législation garantissant l e droit d'accès â tous les l i e u x et services 
destinés à l'usage du public, a i n s i que l e spécifie l ' a r t i c l e 5 f ) de l a Convention. 

Sh. S'agissant de l'ap p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 6, certains membres du Comité ont 
f a i t observer que, bien que l a Convention fasse maintenant partie intégrante de 
l a législation i t a l i e n n e , aucune l o i générale contre l e racisme n'avait été 
promulguée; i l s souhaitaient être mieux informés des dispositions législatives 
qu'une personne peut invoquer s i e l l e veut en appeler devant les tribunaux contre 
un acte de discrimination r a c i a l e . On a demandé à ce propos s i les tribunaux 
i t a l i e n s avaient jamais été s a i s i s d'affaires ayant t r a i t à l a discrimination 
r a c i a l e . 

6 5 . Au sujet de l'application de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, on a demandé des 
renseignements complémentaires sur les mesures d'éducation prises conformément 
à cet a r t i c l e ; on voulait savoir en p a r t i c u l i e r s i les travaux d'auteurs étrangers, 
notamment d'auteurs a f r i c a i n s , ressortissants des Etats parties à l a Convention 
de Berne pour l a protection des oeuvres littéraires et a r t i s t i q u e s , étaient 
protégés par l a législation ital i e n n e et, dans l ' a f f i r m a t i v e , de quelle façon. 

66. Des membres du Comité ont félicité l e Gouvernement i t a l i e n d'avoir f a i t l a 
déclaration prévue à l ' a r t i c l e ik de l a Convention. A ce propos, i l s ont demandé 
des éclaircissements au sujet de l a réserve f a i t e par l ' I t a l i e concernant l'examen 
par l e Comité de communications déjà examinées ou en cours d'examen par d'autres 
organes internationaux d'enquête ou d'instruction. L'un des membres du Comité 
voulait savoir en p a r t i c u l i e r s i une personne victime de l a discrimination r a c i a l e 
pouvait s a i s i r l e Comité au cas où e l l e ne serait pas s a t i s f a i t e de l a décision 
prise par un autre organe international. 
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б 7 . Répondant aux questions posées par les membres du Comité, les représentants 
de l'Italie ont donné des renseignements complémentaires au sujet des minorités 
ethniques, indiquant que celles qtii avaient pris part au déroulement de l'histoire 
italienne ou qui avaient été intégrées à la suite de traités de paix étaient 
toutes protégées, en particulier par les statuts des régions. 

6 8 . . A propos de l'article 3 de la Convention, les représenteuits de l'Italie ont 
expliqué que s'agissant des relations avec les régimes racistes d'Afrique australe, 
le Gouvernement italien avait pris note des deux recommandations adoptées par 
le Comité, mais considérait que les Etats parties à la Convention n'étaient pas 
tenus de lu i communiquer des renseignements de cet ordre. 

6 9 . Répondant aux questions posées à propos de l'article h, les représentants 
de l'Italie ont indiqué que, si la législation de leur pays ne renfermait pas de 
dispositions générales relatives à la discrimination raciale, i l existait 
dans le Code pénal plusietirs dispositions en vertu desquelles des mesures pouvaient 
être prises, et i l s ont donné des détails à ce sujet. Ils ont déclaré qu'il 
n'existait en Italie aucune organisation faisant ouvertement profession de 
discrimination raciale. 

7 0 . Répondant aux questions posées à propos de l'article 5 de la Convention, les 
représentants de l'Italie ont donné des renseignements complémentaires síir l'action 
pénale intentée contre les personnes récemment accusées d'intolérance dans une 
affaire racieúLe. S'agissant du traitement des apatrides, les enfants de ces 
personnes avaient la nationalité italienne s'ils étaient nés en Italie. En ce 
qui concerne les étrangers travaillant illégalement dans le pays, la situation 
serait éclaircie une fois que le projet de l o i en la matière aurait été adopté. 
Quant aux travailleurs migrants en règle, la seule différence entre les étrangers 
venant des pays de la Communauté économique eiiropéenne ou d'autres pays, d'une 
part, et les travailleurs italiens, d'autre part, résidait dans l a façon dont les 
contrats de travail étaient établis : une fois le contrat passé, tous les 
travailleurs avsdent les mêmes droits et privilèges en matière de sécurité sociale, 
d'activités syndicales, etc. Des renseignements ont également été fournis sur 
un projet de l o i relatif aux programmes scolaires à l'intention des enfants des 
minorités ethniques ou linguistiques et sur la législation garantissant le droit 
d'accès aux établissements publics. 

7 1 . Répondant aux questions posées à propos de l'article б de la Convention, les 
représentants de l'Italie ont dit qu'il aurait été dif f i c i l e de rassembler tous 
les jugements des tribunaxix et d'y retrouver ceux ayant trait â la discrimination 
raciale; on pouvait cependant faire un sondage en demandant à un groupe témoin de 
tribunaux s ' i l y avait eu des cas de cette nature parmi les affaires dont i l s 
avaient eu à connaître, et donner des précisions à ce sujet dans le rapport suivant. 

7 2 . S'agissant de la réserve dont l'Italie avait assorti la déclaration faite 
au titre de l'article 1̂ ,̂ les représentants de ce pays ont expliqué qu'elle 
découlait d'une recommandation du Conseil de l'Europe et visait des affaires dont 
était saisie la Commission européenne des droits de l'homme ou l a Cour européenne 
des droits de l'homme. I l n'était nullement question de demander à quiconque de 
s'abstenir de saisir le Comité, mais ce dernier devait, quant à l u i , s'abstenir 
d'examiner une communication déjà en cours d'examen dans une autre instance 
internationale. 

7 3 . En conclusion, le Président a déclaré que le Gouvernement italien devrait 
revoir sa position concernant la recommandation générale III du Comité. 
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Iraq 

TU. Lee quatrième et cinquième rapports périodiques de l*Iraq, présentés en 
un seul document (CERD/C/50/Add.l), ont été examinés en même temps que l a décla
ration liminaire faite par le représentant de cet Etat. 

75. , Les membres du Comité ont fait l'éloge du rapport, qui contenait des rensei
gnements très complets, particulièrement sur l a question des minorités ethniaues, 
et ont noté avec intérêt les efforts considérables faits par le Gouveznement 
iraquien pour instaurer un système dans lequel tous avaient des droits et des 
devoirs égaux eu égard à l'unité nationale. 

76. Le Comité a attiré tout particulièrement l'attention sur la question des 
minorités ethniques. Les membres du Comité ont .évoqué l'article 5 de la 
Constitution provisoire de 1970 dans lequel i l était stipulé que "le peuple iraquien 
se compose de deux nationalités principales : les Arabes et les Kurdes". A cet 
égard, i l s ont demandé quel était le statut des autres groupes ethniques dont i l 
était fait mention dans le rapport. En outre, i l était question dans le rapport de 
l'octroi de l'autonomie à l a région du pays où l a mîtjorité de la population est 
kurde. Des membres du Comité ont voulu savoir comment le critère de l a majorité 
pouvait être appliqué alors que, dans d'autres parties du rapport i l était dit 
qu'il n'existait pas actuellement de données statistiques séparées sur la répar
tition démographique des populations minoritaires en Iraq et que les lois 
iraquiennes ne définissaient ni ne spécifiaient qui appartenait à telle ou telle 
minoritéOn a également demandé s i le chiffre de 12 millions d'habitants indiqué 
dans le rapport comprenait uniquement les Iraquiens ou également les étrangers et, 
à cet égard, s i des éclaircissements pouvaient être fournis sur le sens des termes 
"citoyens" et "personnes" employés dans les textes législatifs mentionnés dans le 
rapport, et quelles dispositions régissaient le statut et les droits des étrangers. 

77. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 2 de l a Convention, гш membre 
a exprimé l'opinion que le respect de l a "morale", mentionné dans l a Constitution 
et d'autres textes législatifs comme ime condition de l a liberté de professer et de 
pratiquer une religion semblait s'entendre de la morale religieuse puisqxie l'Islam 
était la religion d'Etat. A cet égard, i l a demandé si cette notion correspondait 
aux "aspirations du peijple" iraquien, telles qu'elles étaient définies dans l a 
Constitution et, l'article 36 de l a Constitution inxerdisant toute activité contraire 
агис aspirations du peuple, s i cette interdiction s'appuyait sгlr des dispositions 
pénales. Un autre membre a d.emandé quelle procédure suivaient les tribгmaux 
religieux pour JгÍFer d'\ine affaire. Certains membres du Comité voгllaient également 
recevoir des renseignements complémentaires sur les mesures d'ordre social, 
économique et cultiirel prises par lé Gouvernement iraquien en vue d'appliquer 
le paragraphe 2 de l'article 2 de l a Convention, plus particulièrement en ce qui 
concerne l a popiilation vivant dans la région du Kvirdistan. On a demandé s ' i l 
existait Ш1 système de planification de l a production à long terme pour cette 
région et si le Gouvernement iraquien prenait des mesures économiques en vue de 
développer d'autres, régions de l a m̂ me façon que le Kiirdistan; si les impôts et 
droits perçus au Kurdistan qui, d'après le rapport, était fiscauement indépendant, 
étaient reversés à la région pour son propre usage ou si un arrangement de ce tyi^e 

- 28 -



était ineoiqpatible avec "l'unité fiscale de l'Etat". Bn ce qui concerne les 
renseignements selon lesqueis l'Académie des sciences kurde avait récemment 
fusionné avec l'Académie des sciences iraqxiienne, on a demandé de quelle façon cela 
s'était fait et s i les deux académies étalent maintenant totalement intégrées. Des 
éclaircissements ont également été demandés au sujet des "langues régionales" 
enseignées dans les écoles primaires de différentes régions du pays. 

78. En ce qui concerne l'article Ь de l a ConvenTiion, certaine membres du Oonîté 
ont noté que les dispositions du Code penal iraquien mentionnées dans le rapport 
n'interdisaient pas expressément la discrimination raciale et i l s ont demandé s ' i l 
existait d'autres dispositions du Code pénal qui satisfaisaient aux exigences de 
cet article. 

79* A propos de l'article 5 de la Convention, les membres du Comité ont estimé 
qu'il serait utile de savoir quelles mesures spécifiques avalent été: prises pour 
assurer l'application effective de cet article et, en particulier, des alinéas c), 
d) et e). I l a été noté à cet égard qu'en vertu de 1^article 30 (B) ¿e l a 
Constitution, l'égalité d'accès à l a fonction publique était garantie par l a l o i , 
et l'on a demande s i une l o i avait été promulguée en vue d'assurer l'application 
de l'article 30 (B) et s i les dispositions relatives à l'accès â la fonction 
publique^eontenues dans l a résolution 288 du Conseil de l a révolution, signifiaient 
que, dans certaines circonstances, les, Kurdes avaient l a préférence sur les autres 
groupes ethniques. 

80. En ce qui concerne l'article :6 de l a Convention, des renseignements con^lé-
mentaires ont été demandés au sujet des volés de recours dont disposait un dtcqren 
victime d'un acte de discrimination raciale. 

81. S'agissant de l'article 7 de l a Convention, des renseignements ont été demandés 
sur les mesures prises par le Gouvernement iraquien en vue d'appliquer cet article, 
eu égard en^particulier à l'enseignement des cultures non arabes et à l'éducation 
des minorités ethniquesé 

82. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant 
de l'Iraq a fourni des renseignements complémentaires sur les mesures prises par 
son gouvernement en vue de garantir la reconnaissance des droits de l a population 
kurde et son autonomie dans le cadre de l'unité nationale. I l a déclaré, en 
particulier, que même s ' i l n'existait pas de données statistiques sur l a répartition 
démographique des minorités, l'existence d'une majorité kurde dans les trois 
départements septentrionaux de l'Iraq était une réalité historique. Quant aux 
autres minorités ethniques non précisées dans la Constitution, leurs droits légitimes 
étaient également garantis par d'autres Instruments législatifs et administratifs. 
Le représentant de l'Iraq a également déclaré qu'au moins un million d'Arabes non 
Iraquiens, dont l a majorité étalent Egyptiens, vivaient en Iraq et Jouissaient des 
mémeâ droits que les Iraqulens. A cet égard, i : a précisé que dans la Constitution 
le terme "citoyen" visait tous les Iraqulens et que lorsque ce terme précis n'était 
pas utilisé, l a disposition s'appliquait à tout individu. 
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83. Répondant агос questions posées â propos du palraeraphé 1 de l'article 2 de^ 
l a Convention, i l a déclaré que plus de 9̂  p. 100 de l a population iraquienne était 
musulmane et que l a législation et le coQportement général de l a population étaient 
fondés sur l'Islam et ses conceptions morales. Les articles 393 â ̂ OU du Code 
pénal prévoyaient des sanctions pour les infractions à l a moralité publique. 
En ce qui concerne les tribunaux religieux, le représentant de l'Iraq a fait 
remarquer que l a vie laïque était régie par les lois religieuses et que les 
tribimaux religieux étaient nécessaires pour garantir le respect des règles 
régissant chaque religion. S'agissent dés questions posées au sujet du paragreçbe 2 
de l'article 2 de l a Convention, i l a fourni dés renseignements sur la planification 
économique nationale et le гб1е des syndicats et des organisations professionnelles. 
En ce qui concerne l'autonomie fiscale du Kurdistan, i l a expliqué que l a région 
avait son propre budget dans le cadre du budget général de l'Etat et que ses 
ressources fiscales étaient définies à l'article 8 de l a l o i Ho 33 de 1971». 1 1 a 
également déclaré que l'Académie des sciences kurde avait fusionné avec. l'Académie 
des sciences iraquienne en application d'une l o i de 1978, afin d'assurer l a 
meilleure coordination possible des activités. L'expression "langues régionales" 
devrait, a - t - i l suggéré, être rençlacée par l'expression "langues locales"; ces 
langues étaient enseignées dans les régions où elles étaient parlées par l a majorité 
de la popiilation et non dans les classes où une maJorit,é éventuelle d'élèves 
parlaient гше langue locale donnée. 

Qk. En ce qui concerne l'article U de la Convention, le représentant de l'Iraq a 
fait remarquer que l'article 200 du Code репей prévoyait diverses sanctions en eaa 
de violation de l'article 19 de l a Constitution qui traitait de l a discrimination 
raciale, et que d'autres articles du Code pénal coirplétaient ses dispositions eu 
égard â toutes les formes de discrimination. 

85. Le représentant de l'Iraq a fourni au Comité des détails sur l'application de 
l'article 30 de l a Constitution relatif â l'égalité d'accès à la fonction publique 
et sur l a question des recours dont disposait гт citoyen victime d'xm acte de 
discrimination de l a part d'un fonctionnaire. I l a également déclaré que le 
programme d'alphabétisation mis en place dans son pays avait priorité sur 
l'enseignement des cultures et des civilisations d'autres peviples. 
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Autriche 

8 6 . Le Comité a examiné le quatrième rapport pétiodique de l'Autriche 
(CERD/C/U8/Adà.6) en présence du représentant de cet Etat-, 

8 7 . Le Comité a félicité le Gouvernement autrichien pour son rapport. Les 
membres du Comité ont attiré l'attention sur certaines, mesures prises par le 
Gouvernement autrichien en vue d'appliquer l e paragraphe k de l ' a r t i c l e 1 de l a 
Convention, notamment sur les dispositions de l a l o i fédérale du T j u i l l e t 19Тб 
sur/le statut juridique des groupes ethniques en Autriche ( l o i sur les groupes 
ethniques) qui prévoit entre autres l a création d'un certain nombre de conseils 
consultatifs ethniques. I l a été noté à cet égard .que seul l e groupe ethnique., 
hongrois avait- accepté l a création d'\m conseil c o n s i i l t a t i f ethnique. Les membres 
du Comité ont demandé pourquoi i l " n'avait pas été. possible de créer des. conseils-
consultatifs pour les groupes ethniques croate, tchèque et Slovène; pourquoi 
les membres de ces conseils devaient être nommés par le gouvernement fédéral au 
l i e u d'être élus par les groupes ethniques concernés et pourquoi les conseils 
devaient comprendre des personnes désignées par une église ou une communauté 
religieuse alors que les Croates, les Tchèques et les Slovènes étaient des minorités 
ethniques et non pas relipiieuses. Un membre du Comité a estimé que l'opposition 
des autres groupes ethniques â l a création de conseils consultatifs était.due au 
f a i t qu'à l a différence du Traité d'Etat de 1955, l a l o i en question subordonnait 
l a jouissance de droits par un groupe ethnique à sa force numérique,de sorte que . 
les groupes ethniques craignaient que leur p a r t i c i p a t i o n aux conseils consultatifs 
ne s o i t interprétée сопше une acceptation de cette r e s t r i c t i o n . Un autre membre 
a souligné que l'opposition aux conseils consultatifs, était peut-être due au. f a i t 
que l a l o i sur les groupes ethniques n ' a l l a i t pas assez l o i n dans le sens de 
l'autonomie souhaitée par les groupes ethniques. 

8 8 . En ce qui concerne l ' a r t i c l e 3 de l a Convention et. l a recommandation 
générale I I I du Comité, des renseignements complémentaires ont été demandés sur • 
les relations de l'Autriche avec l e régime raciste d'Afrique du Sud. 

8 9 . I l a été noté que l e rapport ne contenait aucun renseifmement nouveau sur 
l'application de l'alinéa Ъ) de l ' a r t i c l e h de l a Convention et un membre du Comité 
a demandé s i l a position de l'Autriche quant, à l'interprétation de cet a r t i c l e - • 
demeurait inchangée. ... 

90. Le Comité a également attiré l'attention sur les renseignements supplémentaires 
et les éclairecissements qu'apportait le rapport sur me disposition de l a nouvelle 
l o i promulguée le I 8 mai 1977 en vue d'appliquer l'alinéa.f) de l a ' r t i c l e 5 de l a 
Convention et dont i l était déjà f a i t mention dans le troisième rapport 
périodique de l'Autriche; cette disposition s t i p u l a i t que : "Quiconque, p u b l i 
quement, désavantage de manière injustifiée une personne ou l'empêche d'accéder 
à des l i e u x ou services destinés à l'usage du public, pour des motifs fondés 
excliisivement sur l a race, l a couleur, l ' o r i g i n e nationale ou ethnique ou l a 
r e l i g i o n , se rend coupable d'une i n f r a c t i o n punissable par les autorités 
administratives d'une amende dont l e montant peut a l l e r jusqu'à 3 ООО s c h i l l i n g s . " 
A cet égard, certains membres du Comité se sont demandés s i l'emploi de l'expression 
"de manière injustifiée" impliquait que des actes discriminatoires pouvaient 
dans certains cas se j u s t i f i e r . 
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A propos du mot "exclusivement", certsdns membres ont fait observer que l'emploi 
de ce terme pouvait donner à penser que des actes de discrimination raciale faisant 
intervenir d'autres facteurs pouvaient ne pas être punis. Certains membres se sont 
aussi demandes poiirquoi i l incombait aux autorités administratives et non aux 
tribunaux de juger les infractions à cette l o i . 

9 1 . S'agissant de l'article 6 de la Convention, le rapport indiquait qu'il était 
possible de demsuider dédommagement à l'Etat pour des actes de discrimination raciale 
commis par un fonctionnaire ou un représentant officiel; on a demandé si des recoiirs 
analogues étaient prévus contre un particulier qui commettrait un t e l acte. I l a 
été noté par ailleurs qu'en Autriche, lorsqu'iin fonctionnaire ou un représentant 
officiel commettait des actes de discrimination dans l'exercice de ses fonctions, 
mais de sa propre initiative, l a responsabilité de l'institution qu'il représentait 
n'était pas engagée et l'on a demandé qui paierait des dommages-intérêts à l a 
partie lésée si le représentant officiel concerné était sans ressources. En outre, 
la victime d'un acte discriminatoire pouvait demander réparation en invoquant 
l'illégalité ou l'inconstitutionnalité de la décision ou de la l o i servant de 
fondement juridique à l'acte discriminatoire, et l'on a demandé s i des cas de 
discrimination raciale avaient été soumis à la Cour constitutionnelle. 

9 2 . Le représentant de l'Autriche, répondant aux questions posées par les membres 
du Comité, a expliqué que la raison pour laquelle aucun conseil consultatif n'avait 
encore été créé pour le groupe ethnique Slovène était que celui-ci ne reconnaissait 
pas la validité de la l o i sur les groupes ethniques; les Croates et les Tchèques 
en revanche, en reconnaissaient la validité, mais n'étaient pas d'accord sur les 
personnes. Le Gouvernement autrichien avait pris contact avec divers groupes et 
s'efforçait de résoudre les problêmes; la force numérique des groupes ethniques 
n'était qu'un aspect du problème. En outre, la possibilité d'élire les conseils 
consultatifs ethniques avait été examinée mais rejetée, l'Autriche étant attachée 
au principe selon lequel aucun individu ne doit être contraint de déclarer son 
appartenance à un groupe ethnique. I l fallait aussi noter que l'Eglise jouedt un 
rôle important dans les groupes ethniques Slovène et croate, raison pour laquelle 
on avait jugé bon d'incliire des représentants de l'Eglise dans les conseils. 

9 3 . Répondaлt aux questions posées au sujet du texte de la disposition réglementaire 
adoptée en vue d'appliquer l'article 5 de la Convention, le représentant de 
l'Autriche a déclaré que l'expression "de manière injustifiée" signifiait que dans 
certains cas, par exemple l'exemption de service militaire pour les femmes, une 
différence de traitement se justifiait : ce n'est que si cette différence de 
traitement était injustifiée qu'il y avait discrimination. De même, le mot 
"exclusivement" signifiait que seul un acte commis pour des raisons xiniquement 
raciales était punissable. En outre, la raison d'être de la clause stipulant que 
les actes de discrimination raciale peuvent relever au premier chef des autorités 
administratives était que leurs procédures étaient en génétal plus rapides et plus 
simples que celles des tribunaux. 
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9h. Quant â l a question soulevée à propos de l'article 6 de l a Convention, le 
représentant a déclaré qu'il était toujours possible d'enf;ager des poursuites 
civiles contre un particulier ayant coitiis \m acte de discrimination pour obtenir 
réparation. 

95* Le représentant de'l'Autriche a donné aux menibresdu Comité 1^assurance que 
son gouvernement aborderait dans son prochain rapport périodique les questions qui 
étaient restées sans réponse. 
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Pérou 

96. Le quatrième rapport périodique du Pérou (CERD/C/l8/Add.7) a été examiné par 
le Comité en même temps que l a décleration liminaire de la représentante de 
l'Etat faisant rapport, qui a informé le Comité qu'une nouvelle Constitution avait 
été adoptée qui devait entrer en vigueur le 28 Juillet I98O et que les dispositions 
concernant les élections étaient applicables aux élections générales dû l3 mai 198O. 
Elle a fourni des renseignements détaillés svir les articles de la nouvalle 
Constitution dont les dispositions sont conformes aux dispositions de la Convention 
et elle a déclaré qu'en vertu de l a nouvelle Constitution, les dispositions des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme auxquels le Pérou était 
partie avaient valeur constitutionnelle. Elle a également précisé que, confor
mément â l a recommandation générale III, le Pérou n'entretenait aucune relation 
diplomatique, économique ou autres avec les régimes racistes d'Afrique australe. 

97. Le Comité a exprimé sa satisfaction devant le rapport -nrésenté par le 
Gouvernement péruvien et a remercié la représentante du Pérou pour le complément 
d'information fourni en ce qui concerne l a nouvelle Constitution. 

98. Les membres du Comité ont exprimé l'espoir que le prochain rapport du Pérou 
contiendrait des renseignements sur les mesures législatives adoptées et des 
extraits, des textes législatifs promulgués afin de donner effet aux dispositions 
de la nouvelle Constitution et de la Convention, notamment celles des articles U, 
5 et 7. 

99- En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention, les 
membres du Comité se sont félicités des mesures adoptées par le Gouvernement 
péruvien afin d'encourager le développement économique et de protéger les populations 
indigènes des régions de Selva et de Ceja de Selva et ont demandé des renseignements 
complémentaires sur les "avantages, services et exonérations" accordés aux 
populations tribales de ces régions forestières en vertu du décret-loi 22175. 
Ils se sont enquis également de l'incidence que pouvaient avoir les "différents 
avantages et mesures d'encouragement" accordés en vertu du décret 22178 aux 
personnes s'installant dans les régions de Selva, Ceja de Selva, Sierra et Costa 
sur le développement des populations indigènes de ces régions et se sont demandés 
si les avantapes fiscaux ne risquaient pas d'encourager l'exploitation de l a 
population indigène par les nouveaux venus. 

100. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction que les articles de l a 
nouvelle Constitution péruvienne semblaient conformes aux dispositions de 
l'article 5 de la Convention. A cet égard, i l s ont demandé des écla.ircissements 
sur le sens de l'expression "capacité civile" employée à l'article 51 de l a 
nouvelle Constitution puisque, conformément à cet article, savoir l i r e et écrire 
ne constituait plus une condition essentielle pour l'exercice du droit de vote. 
En ce qui concerne l'article 27 de la Constitution, qui reconnaît le droit des 
communautés quechua, aymara et des autres communautés indigènes à recevoir une 
éducation primaire dans leur propre dialecte ou langue, les membres du Comité ont 
demandé comment cette éducation était dispensée dans la pratique dans la mesure où 
ces communautés représentaient la majorité de la population et étaient, dans une 
très large mesure, analphabètes. 
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101. Au sujet de l'article б de la Convention, des renseignements supplémentaires 
ont été demandés sur la procêdiire d'amparo et d'habeas corpus prévue dans la 
législation péruvienne. 

102. Les membres du Comité ont également demaAdé davantage de précisions SMT la 
mise en oeuvre de l'article 7 de la Convention. 

103. En réponse aux observations et questions fonmilées, la représentante du Pérou 
a donné aux membres du Comité l'assurance que le texte de la nouvelle Constitution 
péruvienne serait fourni dans le prochain rapport et qu'auc\m effort ne serait 
épargné afin qu'y figurent des renseignements (accompagnés d'extraits) sur les 
dispositions administratives et législatives susceptibles d'intéresser le Comité 
qui auraient été prises en application de la Constitution. Elle a également signalé 
que les dispositions relatives aux régions forestières mentionnées dans le rapport 
ne visaient pas seulement la population indigène, mais tous les autres groupes de 
population; le Gouvernement péruvien cherchait à encourager les habitants à émigrer 
vers les régions lointaines et à s'y installer afin de renforcer les communautés 
paysannes. 
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Emirats arabes unis 

lOU. Le troisième rapport périodique des Emirats arabes unis (CERD/C/U7/Add.2) a 
été examiné par le Comité en l a présence du représentant de l'Etat faisant rapport. 

105. Les membres du Comité ont fait observer que le troisième rapport périodique, 
tout comme les précédents, ne contenait que des Idées générales sans entrer dans 
les détails. Le rapport faisait bien mention de la Constitution mais non des 
dispositions prises afin de l u i donner effet. De plus, les questions soulevées par 
le Comité à l'occasion de l'examen du deuxième rapport périodique étaient rastées 
sans réponse. Les membres du Comité ont estimé que des renseignements précis 
devaient être fournis sur les mesures adoptées afin de mettre en oeuvre les 
articles de l a Convention et i l s ont exprimé l'espoir que ces ranselgnements 
figureraient dans le prochain rapport. 

106. En outre, certains membres ont souhaité racevoir des précisions sur l a 
composition démographique du pays. Le Comité a également demandé des ranselgnements 
complémentairas sur le statut des nombreux étrangers, notamment des Indiens et des 
Pakistanais, qui vivent dans les Emirats arabes unis et qui contribuent au dévelop
pement du pays, et en particulier sur les conditions régissant leurs contrats de 
travail. 

107. Le représentant des Emirats arabes imis a dit qu'il transmettrait ¿ son 
gouvernement les observations et les questions fonmilées peur les membras du Comité 
afin que les renseignements demandés soient fournis dans le prochain rapport 
périodique, conformément aux dispositions de l a Convention. 

108. Le Président du Comité a exprimé l'espoir que le prochain rapport ranfermeralt 
des renseignements non seulement sur toutes les mesures pertinentes d'ordre 
législatif, administratif et autra, mais aussi sur les mesuras économiques, 
sociales et culturelles auxquelles le Comité attache une grande importance. 
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Islande 

109. Le Comité a examiné le sixième rapport périodique de l'Islande (CERD/C/66/Add.7) 
en même temps que l a déclaration liminaire du représentant de ce pays. 

110. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement islandais de son rapport 
qui répondait à toutes les questions soulevée-i lors de l'examen du cinquième rapport 
périodique de l'Islande. I l constiti:e a le\jrs yeux ime excellente illustration 
du dialogue entre les Etats parties et le Comité. 

111. Un membre du Comité a cependant estime qu'il y avait lieu de demander de plus 
angles informations sur les activités entreprises á tous les niveaux, depuis le 
gouvernement Jusqu'aux administrations locales et aux organismes publics, pour 
appliquer pleinement les dispositions de la Convention. On a demandé des rensei
gnements notamment sur l a situation d'un petit groupe de résidents qui n'avaient 
pas l a même origine raciale que lé reste du регф1е islandais et sur les relations 
entre ce pays et le régime raciste d'Afrique du Sud. On a aussi demandé quelles 
mesures avaient été prises pour donner suite avoc alinéas b) et c) de l'article U 
de l a Convention. 

112. L'attention a été attirée en particulier sur les renseignements concernant les 
mesures qui donnaient effet aux dispositions des articles 6 et 7 de l a Convention. 
En ce qui concerne l'article 6, le Comité a pris note avec intérêt de l a création 
d'un poste'̂ 'au Ministère islandais de l a Justice, dont le titulaire serait chargé 
de conseiller le public sur les questions qui sont de l a conpétence du pouvoir . 
Judiciaire et des autorités policières et pénitentiaires. Le Gouvernement islandais 
estimait que l a création de ce poste était un premier pas vers l a nomination d'un 
Ombudsman auprès de 1'Althing (Parl«nent). On a demandé à ce propos s i le nouveau 
titulaire était autorisé à recevoir des plaintes émanant de particuliers et pouvait 
obtenir des informations ai^rès de l'exécutif, quels étaient ses pouvoirs s ' i l 
découvrait qu'il y avait eu infraction è l a l o i , pourqwi ce poste n'avait été créé 
qu'à titre expérimental et s ' i l était possible que le rapport périodique suivant 
contienne des informations sur lesrésvutats de l'expérience. 

113. En ce qui concerne les renseignements sur l'application de l'article 7 de 
l a Convention, les membres du Comité ont félicité le Gouvernement islandais des 
programmes d'enseignement qu'il avait lancés pour traiter de la discrimination 
raciale et faire connaître les activités de l'Organisation des Nations Iftiies, et 
notomment des programmes qu'il avait établis à l'intention du système d'enseignement 
obligatoire. On a trouvé que les mesures décrites dans le rapport étaient très 
avancées et pouvaient fort bien servir de modèle à d'autres Etats parties â la 
Convention. A cet égard, les membres du Comité ont souhaité recevoir Хев programmes 
scolaires établis dans l'esprit de l'article 7 et de pl\is a m p l e s informations sur 
l a perspective dans laquelle l'étude des pays en développement était abordée, sur 
les sources utilisées et sur l a façon dont l a documentation était présentée; Ils 
ont aussi demandé des détails sur le prograsme d'enseignement relatif aux questions 
de discrimination raciale dispensé en dernière année d'études sur l a préparation 
de l'étude spéciale dont 11 est question dans le rapport. Un membre du Comité a 
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demandé s i certains des sujets mentionnés dans les programmes d'enseignement 
-S'estaient encore à approuver ou s'ils fedsaient momentanément partie du prograsme 
d'étude. Un autre a fait remarquer que l'article T de la Convention ne portait 
pas exclusivement sur les programmes scolaires et que l'Islande devrait fournir 
des renseignements plus complets sur toute activité culturelle ou éducative 
relative à l a discrimination raciale et débordant le cadre scolaire. En ce 
qui concerne le cours sur l'évolution de la société humaine notamment de certaines 
sociétés primitives, tm membre du Comité a estimé que le mot '"primitives" devait 
être placé entre guillemets ou remplacé par l'expression "dites primitives" et 
que l'expression "évolution de l a société humaine" pouvait donner l'impression 
que les sociétés industrialisées étaient supérieures à celles qui ne l'étaient 
pas. 

llU. Répondant â des queistions des membres du Comité, le représentant de l'Islande 
a expliqué que le nouveau poste relevant du Ministère de la justice avait été créé 
pour vm an à titre expérimental afin de voir le genre de plaintes qui pourraient 
être formulées et on avait déjà reçu 80 demandes de conseils et de directives. 
Le juriste qui occupait le poste donnait des conseils à titre personnel et n'était 
pas obligé d'en référer aux fonctionnaires du Ministère; i l ferait ensuite rapport 
directement à l'Althinp et l'on esptrait que cette expérience permettrait de se 
faire une idée claire du type d'institution qui conviendrait aux besoins de 
l'Islande. 

115- En ce qui concerne l'application de l'article 7 de la Convention, le 
représentant a exposé plus en détail les mesures prises eh Islande dans le 
domaine de l'enseignement sur la question de l a discrimination raciale et a 
précisé qu'il n'y avait aucune intention péjorative dans l'emploi du terme 
"sociétés primitives". I l a assuré les membres du Comité qu'il communiquerait 
leurs questions с son gouvernement afin de leur fovrnir, dans le rapport périodique 
suivant, des détails sur les mesures prises dans le cadre du système d'enseignement 
islandais pour donner effet à l'article 7 de la Convention. 
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Yémen démocratique 

116. Le Comité a examiné les troisième et quatrième rapports périodiques du Yémen 
démocratique publiés tous deux dans le même document sous la cote CERD/C/48/Add.7, 
en même temps que la déclaration liminaire du représentant de cet Etat. 

117. Les membres du Comité ont estimé qu' i l ressortait de ce rapport que le 
Gouvernement du Yémen dénocratique avait f a i t de sérieux efforts pour s'acquitter 
des obligations qui l u i incombaient en vertu de la Convention, compte tenu en 
particulier des difficultés rencontrées par ce pays depuis son indépendance. On a 
noté à cet égard que le Yémen démocratique s'était lancé dans un programme qui 
devait aboutir à d'importantes transformations sociales et économiques, et on a 
exprimé l'espoir que des renseignements sur ces transformations, ainsi que sur les 
mesures administratives et autres directement en rapport avec l'application de la 
Convention seraient fournis au Comité dans le prochain rapport périodique. 

118. Eu égard à l' a r t i c l e 4 de la Convention, des membres du Comité ont f a i t 
observer que les dispositions législatives mentionnées dans le rapport, coitune les 
articles 99 et 121 du code pénal du Yémen démocratique, ne satisfaisaient pas 
vraiment aux exigences de la Convention, et que tous les Etats parties devaient 
pranulguer une législation visant expressément à combattre toutes les formes de 
discrimination raciale, q u ' i l existe ou non des problèmes raciaux sur leur 
ter r i t o i r e . 

119. Eu égard à l' a r t i c l e 5 de la Convention, des membres du Comité ont appelé 
l'attention sur les articles 35 à 43 de la Constitution qui garantissaient divers 
droits c i v i l s conformément aux dispositions de la Convention, et sur l ' a r t i c l e 34 
de la Constitution qui énonçait les droits et devoirs fondamentaux des citoyens. 
On a noté à cet égard que l'accent était mis sur les droits économiques et sociaux, 
et l'on s'est demandé s ' i l n'y avait pas une certaine hiérarchie des droits au 
Yémen démocratique. On a également f a i t observer que le deuxième paragraphe de 
l'a r t i c l e 34 de la Constitution restreignait considérablement les droits des 
citoyens. Se référant en particulier à la liberté de mouvement des étrangers, 
certains membres ont noté qu'apparemment des problèmes continuaient de se poser 
dans certaines parties du pays et ont demandé s i des mesures avaient été prises 
pour améliorer la situation. On a en outre demandé s i le droit de quitter le pays 
était soumis à certaines conditions et s i , par exemple, des visas de sortie étaient 
exigés. Eu égard au droit de se marier et de choisir son conjoint, on a demandé s i 
le montant des dots était réglementé, s i les personnes désireuses de se marier, qui 
n'avaient pas atteint un certain âge, devaient obtenir le consentement de leurs 
parents, s i les éventuels motifs de divorce étaient fondés sur des notions modernes 
ou sur des considérations religieuses traditionnelles, et s i la bigamie était 
considérée comme un délit. On a exprimé l'opinion que l ' a r t i c l e 26 de la 
Constitution ne garantissait pas vraiment le droit de choisir son conjoint. En ce 
qui concerne le droit à la propriété, on a noté que l ' a r t i c l e 20 de la Constitution 
interdisait aux étrangers de posséder des biens, et l'on a demandé s i les colons 
étrangers qui étaient restés au Yémen démocratique après l'indépendance, mais qui 
avaient conservé leur nationalité d'origine, avaient été dépossédés de leurs biens, 
s i les Yéménites du Nord étaient également considérés comme des étrangers, s i les 
restrictions prévues par l ' a r t i c l e 20 de la Constitution leur étaient applicables, 
et enfin s i ces restrictions s'appliquaient à tous les types de biens ou uniquement 
à la propriété foncière. Eu égard au droit d'hériter, on a demandé s ' i l était 
fondé sur le droit islamique ou sur une conception moderne du droit, et quelle 
était la situation des femmes à cet égard. En ce qui concerne le droit de fonder 
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des syndicats et de s'a££iliec à des syndicats, on a f a i t observer que l ' a r t i c l e 63 
de la Constitution ne garantissait pas vraiment ce droit, puisqu'apparenmient les 
syndicats étaient organisés par l'Etat. Pour ce qui est du droit à l'éducation, on 
a noté que, conformément à l ' a r t i c l e 40 de la Constitution, l'Etat accordait une 
attention particulière à l'éducation des personnes qui n'avaient précédemment 
bénéficié d'aucun enseignement en raison de leur condition sociale, et l'on a 
demandé s i ce genre de situation existait encore et s i des mesures concrètes 
avaient été prises à cet égard, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'a r t i c l e 2 de la Convention. Eu égard au droit d'accès aux lieux publics, on a 
demandé des renseignements sur les peines prévues en cas de violation de ce droit. 

120. A propos de l ' a r t i c l e 6 de la Convention, des membres du Comité ont indiqué 
qu'ils souhaitaient recevoir le texte des articles 81 et 83 du code de procédure 
pénale qui comportait des dispositions concernant les recours ouverts aux victimes 
d'actes discriminatoires, ainsi que des renseignements sur l'assistance judiciaire 
à la disposition des parties lésées. On a également demandé s i seules les 
personnes dont les droits avaient été violés du f a i t d'actes ccxmnis par des 
représentants des pouvoirs publics pouvaient intenter une action en dommages-
intérêts devant les tribunaux, ou s i ce recours était également ouvert aux 
personnes dont les droits avaient été violés par des particuliers. De plus, des 
renseignements supplémentaires ont été demandés sur la façon dont les dispositions 
du code pénal en rapport avec celles de l ' a r t i c l e 6 de la Convention étaient 
appliquées par les tribunaux, et, à cet égard, on a demandé s i les tribunaux du 
Yémen démocratique interprétaient l ' a r t i c l e 99 r e l a t i f aux crimes contre l'humanité 
à la lumière àe la Convention. On a également noté que la constitutionnalité de 
toute l o i considérée comme favorisant la discrimination raciale pouvait être 
contestée au Yémen démocratique, mais l'on a f a i t observer q u ' i l serait u t i l e de 
savoir quelle procédure devait alors être suivie, et qui avait autorité pour 
décider que la l o i en question était inconstitutionnelle. 

121. A propos de l ' a r t i c l e 7 de la Convention, on a f a i t observer que les 
renseignements fournis dans le rapport portaient sur le développement social, la 
culture nationale et le patrimoine islamique du Yémen démocratique plutôt que sur 
les programmes d'enseignement ayant t r a i t à d'autres cultures ou d'autres 
patrimoines. Eu égard à la l o i No 26 de 1972, relative au système d'enseignement, 
on a demandé s i par la promotion de la culture humaniste, i l f a l l a i t entendre celle 
de la culture islamique et arabe ou celle d'une culture humaniste universelle. 

122. En réponse à des questions soulevées par des membres du Conité, le 
représentant du Yémen démocratique, se référant aux dispositions de l ' a r t i c l e 4 de 
la Convention, a déclaré qu'il partageait l'avis du Comité selon lequel les lois 
devaient empêcher la discrimination raciale de se manifester, et q u ' i l serait tenu 
compte de ce point lors de l'élaboration du prochain rapport périodique. 

123. Pour ce qui est de l ' a r t i c l e 5 de la Convention, le représentant du Yémen 
démocratique a donné au Comité l'assurance que la question des libertés 
individuelles et politiques n'était pas, dans son pays, reléguée au second plan par 
rapport aux droits éconcsniques et sociaux. En ce qui concerne, en particulier, le 
droit de quitter le pays, i l a expliqué que l'émigration devait être réglementée, 
car le Yémen démocratique devait préserver ses ressources humaines, alors même que 
les pays voisins exerçaient une forte attraction sur sa main-d'oeuvre. I l a 
également expliqué que la tradition de la dot n'avait été maintenue que pour des 
raisons purement symboliques, que des lois régissant la répudiation avaient été 
promulguées et qu'elles exigeaient une décision judiciaire, et qu'enfin la 
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polygamie était réglementée et n'était autorisée que dans des cas bien précis. De 
pluSf conformément & la Constitution du Yémen démocratique, i l n'y avait qu'une 
seule nationalité yéménite et tous les Yéménites, qu'ils soient du Nord ou du Sud, 
avaient les mêmes droits et les mêmes devoirs. Le représentant a ensuite fourni 
certaines précisions en ce qui concerne la structure des syndicats et la situation 
en matière d'éducation des couches les plus défavorisées de la population, et i l a 
donné aux membres du Comité l'assurance que leurs questions seraient scrupuleu
sement prises en compte dans le prochain rapport de son gouvernement. 
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Jamaïque 

124. Le Comité a examiné le quatrième rapport périodique de la Jamaïque 
(ÇERD/C/18/Add.8) en même temps que la déclaration liminaire du représentant de cet 
Etat, qui a souligné notamment qu'un amendement à la; Constitution pourrait être . 
nécessaire, compte tenu de la législation adoptée pour donner e f f e t à la Convention 
en Jamaïque et que les plus hautes.-personnalités juridiques du pays étudiaient la 
question. Toute décision prise à ce sujet serait décrite dans le prochain rapport 
périodique. 

125. Les membres du Comité ont estimé que le rapport témoignait du désir du 
Gouvernement jamaïquain de s'acquitter de ses obligations fondamentales aux termes 
de la Convention et de poursuivre le dialogue avec le Comité; i l s considéraient 
cependant qu' i l s'agissait en quelque sorte d'un rapport intérimaire, puisque le 
Gouvernement jamaïquain était en train de revoir sa position en ce qui concerne la 
nécessité d'adopter une législation relative à la discrimination raciale, et i l s 
ont formulé l'espoir que le prochain rapport contiendrait des renseignements sur 
les résultats de cette réflexion. On a d i t qu'une décision en la matière 
appellerait un réexamen de la réserve formulée par la Jamaïque lorsqu'elle avait 
ratifié la Convention. Se référant à cette réserve, un membre du Comité a demandé 
s i la Constitution jamaïquaine ne stipulait pas que les traités ou conventions 
ratifiés par le gouvernement devenaient partie intégrante du droit du pays. 

126. Les membres du Comité se sont également félicités des initia t i v e s prises par 
la Jamaïque en application de l ' a r t i c l e 3 de la Convention; on a estimé, toutefois, 
que des informations supplémentaires étaient nécessaires sur les mesures visant à 
donner effet aux articles 2 , 4, 5, 6 et 7 de la Convention et sur la composition 
démographique du pays. 

127. Le représentant de la Jamaïque a donné au Comité l'assurance que les 
observations formulées par ses membres seraient prises en considération par le 
Gouvernement jamaïquain lors de l'établissement du prochain rapport périodique. 
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Тг inité-et-Tobago 

128. Le Comité a examiné le troisième rapport périodique de la Trinité-et-Tobago 
(CERD/C/17/Add.3) en même temps que la déclaration liminaire du représentant de cet 
Etat, qui a évoqué les faits nouveaux survenus récemment r e l a t i f s à l'application 
de la Convention dans son pays, fourni des renseignements supplémentaires sur les 
mesures législatives, judiciaires, administratives et autres qui avaient été prises 
pour donner effet aux dispositions de la Convention, et répondu aux questions 
soulevées par les membres du Comité lors de l'examen du deuxième rapport de la 
Trinité-et-Tobago. 

129. Les membres du Ccmiité ont félicité le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago des 
renseignements complets et détaillés contenus dans le rapport et dans la 
présentation circonstanciée de ce document faite par son représentant. 

130. Se référant de façon générale aux mesures prises pour donner effet à la 
Convention en Trinité-et-Tobago, certains membfes du Comité ont demandé s i la 
Convention était automatiquement applicable ou s i les autorités appliquaient des 
lois nationales passées pour donner effet aux dispositions de la Convention, quel 
était le statut du préambule de la Constitution, qui énonçait des principes 
re l a t i f s aux droits économiques et sociaux, et s ' i l existait un code du travail en 
Tr in ité-e t-Tobago. 

131. A propos de l ' a r t i c l e 2 de la Convention, on a mentionné le paragraphe 3 A) du 
rapport, qui t r a i t a i t de la clause relative à l'abrogation de toute l o i ayant pour 
effet de créer la discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existait, et 
on a demandé comment une l o i qui enfreignait les dispositions de la Constitution 
pouvait continuer d'être valide dans certaines conditions. On a également évoqué 
le paragraphe 3 B) du rapport sur les mesures visant à interdire la discrimination 
raciale dans les publicités ou les annonces des médias, et on a demandé quelles 
sanctions juridiques étaient prévues s i les normes en la matière n'étaient pas 
respectées par des annonceurs, et s i 1'Ombudsman ou d'autres autorités judiciaires 
avaient été saisis de violations de ce genre. On a également demandé des 
renseignements supplémentaires sur les mesures prises pour encourager les 
organisations et mouvements multiraciaux et sur les programmes visant à permettre à 
la population caraïbe de participer au développement du pays. 

132. Eu égard à l'application de l ' a r t i c l e 3 de la Convention, le Comité a noté 
avec satisfaction que le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago ne se bornait pas à 
condamner l'apartheid mais adoptait aussi des mesures d'ordre économique contre le 
régime raciste d'Afrique du Sud. 

133. A propos de l ' a r t i c l e 4 de la Convention, le rapport mentionnait les 
dispositions pertinentes de la Sedition Ordinance telle qu'elle avait été 
modifiée. Certains membres du Comité ont estimé qu'elle ne couvrait pas tous les 
éléments des dispositions de l ' a r t i c l e 4 de la Convention, notamment des alinéas a) 
et b). I l s ont f a i t observer notamment qu'i l semblait y avoir, dans le libellé, 
une certaine confusion entre la race et l'origine ethnique, et que le texte ne 
mentionnait aucune sanction pour punir les actes de violence ou le financement 
d'activités racistes. I l s ont demandé des précisions sur l'application de la 
Sedition Ordinance. Des membres du Comité ont cependant noté avec satisfaction que 
le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago envisageait la possibilité d'adopter une 
législation spécifique couvrant tous les aspects des alinéas a) et b) de 
l' a r t i c l e 4. Pour ce qui est de mesures visant à donner effet à l'alinéa c), on a 
indiqué qu'il serait utile que le prochain rapport périodique contienne le texte 
des dispositions pertinentes. 
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134. S'agissant de l ' a r t i c l e б de la Convention, le Comité a pris note avec intérêt 
des informations fournies par le représentant de la Trinité-et-Tobago suc les 
activités de l'Ombudsman, dont le poste venait d'être créé. I l souhaitait 
cependant recevoir des précisions sur les responsabilités de ce dernier et savoir 
s i ses déplacements dans différentes parties du pays avaient été motivés par des 
plaintes et, dans l'affirmative, quelle sorte de plaintes avaient été déposées, 
puisque les tribunaux n'avaient encore été saisis d'aucune affaire de 
discrimination raciale. Les membres du Comié souhaitaient également savoir quelles 
enquêtes avaient été entreprises et quelle était la procédure suivie en cas de.. : 
plainte, et s i l'Ombudsman pouvait, après avoir enquêté sur les plaintes, faire 
autre chose que de présenter un rapport au Parlement. On a demandé des 
renseignements concernant les dispositions législatives garantissant le droit des 
victimes de la discrimination raciale de chercher à obtenir une réparation juste et 
adéquate pour dommage subi par suite de. cette discrimination. 

135. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 7 de la Convention, les membres du Comité ont 
demandé des informations plus détaillées sur les mesures prises par le Gouvernement 
de la Trinité-et-Tobago dans le domaine de l'enseignement et sur ses activités 
viscuit à donner effet aux dispositions de cet a r t i c l e . 

136. Le représentant de la Trinité-et-Tobago a répondu brièvement à certaines des 
questions posées par les membres du Comité, et i l leur a donné l'assurance que son 
gouvernement fournirait des informations détaillées en réponse à leurs questions 
dans son prochain rapport périodique. 
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Mali 

137. Le Comité a examiné le troisième rapport périodique du Mali (CERD/C/47/Add.1) 
en même temps que les renseignements supplémentaires que le représentant de cet 
Etat a fournis dans sa déclaration liminaire. 

138. I l a remercié le représentant du Mali de son intéressante déclaration 
liminaire et s'est félicité de ce qu' i l a i t exprimé le désir d'approfondir le 
dialogue entre son gouvernement et le Comité. 

139. Les membres du Comité ont noté qu'il était f a i t mention dans le rapport des 
dispositions de la Constitution et de certaines mesures législatives et judiciaires 
ayant rapport avec l'application des dispositions de la Convention, et ont exprimé 
l'espoir que le texte de la Constitution et d'autres txtes ayant t r a i t en 
particulier à l'application des articles 2, 4, 5, 6 et 7 seraient soumis au Comité. 

140. A propos de l ' a r t i c l e 3 de la Convention, on a noté que, même s ' i l ressortait 
du rapport que le Mali condamnait vigoureusement l'apartheid, on ne voyait pas 
clairement en vertu de quelle l o i un ressortissant malien pouvait être inculpé pour 
avoir, par exemple, établi des relations commerciales avec l'Afrique du Sud. 

141. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 4 de la Convention, certains membres ont noté que 
l'ar t i c l e 6 de la Constitution prévoyait notamment que "toute propagande 
cégionaliste pouvant porter atteinte à la sécurité de l'Etat ... [était] punie par 
la l o i " . On a demandé quelle était la portée exacte de cette disposition et quelle 
était la nature du régionalisme au Mali. On a espéré, à ce propos, que le Comité 
recevrait des informations précises sur la composition démographique du Mali, 
conformément à sa recommandation générale IV. Se référant à l ' a r t i c l e 55 du code 
pénal malien, des membres du Ccmité ont demandé des renseignements complémentaires 
sur les sanctions prescrites dans cet article en cas de discrimination raciale et 
ethnique, en particulier eu égard à l'interdiction des organisations se livrant à 
une propagande raciale. A ce propos, on a demandé quelle était la portée des 
peines d'"interdiction de séjour" mentionnées dans cet ar t i c l e et on s'est 
interrogé sur le point de savoir s i un individu membre d'une organisation se 
livrant aux activités visées à l'alinéa b) de l ' a r t i c l e 4 de la Convention serait 
passible des peines prévues à l ' a r t i c l e 55 du code pénal, même s ' i l n'avait pas 
personnellement pris part à ces activités. Certains membres ont exprimé l'opinion 
que l ' a r t i c l e 55 du code pénal ne couvrait pas entièrement toutes les dispositions 
de l' a r t i c l e de la Convention; en particulier, les actes dommageables commis par 
des fonctionnaires n'étaient pas mentionnés dans cet a r t i c l e . 

142. A propos de l ' a r t i c l e 5 de la Convention, des membres du Comité ont noté que 
les droits électoraux étaient accordés au Mali aux ressortissants d'autres Etats 
africains et ont demandé comment le Mali résolvait les problèmes qui su..gissaient à 
cet égard, en particulier s i le droit de vete était exercé, par exemple, par un 
ressortissant tunisien d'origine française résidant au Mali, et ce q u ' i l f a l l a i t 
entendre par l'expression les "nationaux d'Etats africains ... ayant la possession 
d'état de Malien" qui figurait dans le rapport. En ce qui concerne le statut des 
travailleurs, on a demandé s i le code du travail, qui avait été élaboré par la 
France en 1952 et qui ne couvrait pas les services coutumiers, était encore en 
vigueur au Mali, et quels étaient les droit-s accordés aux travailleurs, en 
particulier en matière de syndicalisme. Des éclaircissements ont été également 
demandés au sujet du secteur de la santé, en particulier en ce qui concerne les 
prestations de sécurité sociale. 
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143. Eu égard à l' a r t i c l e 6 de la Convention, des renseignements ont été demandés 
en particulier sur les recours ouverts devant les tribunaux c i v i l s ou pénaux en cas 
de mesures vexatoires de la part d'une administration ou d'un représentant des 
pouvoirs publics et on a cherché à savoir s i les étrangers pouvaient s'adresser aux 
tribunaux maliens et dans quelles conditions. 

144. Les membres du Comité ont également demandé des renseignements plus détaillés 
sur les mesures de nature à assurer l'application de l ' a r t i c l e 7 de la Convention. 

145. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant du 
Mali a expliqué que, bien qu ' i l n'y a i t pas au Mali de législation sur l'apartheid, 
i l existait des règlements administratifs interdisant le commerce des produits 
sud-africains. I l a en outre fourni des renseignements et des explications sur le 
régionalisme t e l q u ' i l existait avant l'indépendance et sur la notion de région 
telle qu'on l'entendait après l'indépendance. I l a souligné, à cet égard, que le 
développement du Mali reposait sur un plan quinquennal qui devait aboutir 
progressivement à une forme d'autonomie régionale, mais qu'en aucun cas, le 
régionalisme ne pouvait être assimilé au racisme dans son pays. Quant aux groupes 
ethniques vivant au Mali, i l y avait eu des cas de f r i c t i o n dans le passé, mais les 
divers groupes commençaient à se considérer de plus en plus comme des Maliens. Le 
représentant du Mali a ensuite fourni des renseignements supplémentaires sur le 
statut des étrangers, les droits syndicaux, la législation du tr a v a i l et les 
programmes d'enseignement dans son pays et a donné aux membres du Comité 
l'assurance qu' i l porterait à l'attention de son gouvernement les questions qu'ils 
avaient posées et les observations qu'ils avaient formulées et que c e l l e s - c i 
seraient prises en compte lors de l'élaboration du prochaine rapport périodique. 
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Ethiopie 

146. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de l'Ethiopie 
(CEBD/C/46/Add.3) en même temps que les informations fournies par le représentant 
de cet Etat dans la déclaration liminaire. 

147. Les membres du Comité ont pris note avec satisfaction des informations 
fournies dans le rapport et par le représentant dé l'Ethiopie, en particulier en ce 
qui concerne les mesures visant à donnereffet aux dispositions des articles 3 et.5 
de la Convention. Se référant aux informations fournies dans le premier rapport de 
l'Ethiopie, certains membres ont demandé s i le Gouvernement éthiopien avait, 
commencé l'élaboration de la nouvelle constitution qui avait été annoncée en 1974i, 
Un autre membre souhaitait avoir des éclaircissements sur une phrase figurant dans 
le rapport, selon laquelle "toutes les lois qui [n'étaient] pas en contradiction 
avec les proclêunations successives du gouvernement militaire provisoire 
[demeuraient] en vigueur". Certains membres ont .renouvelé la demande qu'ils 
avaient déjà formulée en vue d'obtenir des informations sur la composition 
démographique de l'Ethiopie lorsque le premier rapport, de l'Ethiopie avait été 
examiné par le Comité. 

148. A propos de l' a r t i c l e 2 de la Convention, on a demandé quels progrès avaient 
été réalisés sur la voie de l'instauration de l'autonomie régionale en Ethiopie. 

149. En ce qui concerne l'application de l ' a r t i c l e 3 de la Convention, on a 
souligné tout particulièrement que l'Ethiopie condamnait l'apartheid et refusait 
toutes relations avec le régime raciste d'Afrique du Sud. 

150. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 4 de la Convention, les membres du Comité étaient 
d'avis que l'application des dispositions de cet ar t i c l e n'était que partiellement 
assurée par la législation éthiopienne, et i l s ont noté que le rapport ne 
mentionnait l'adoption d'aucune mesure visant l'application, en particulier, des 
alinéas b) et c) de l' a r t i c l e 4. I l s souhaitaient donc réaffirmer que les Etats 
parties avaient l'obligation d'adopter une législation dirigée spécifiquement 
contre la discrimination raciale, conformément aux dispositions de la Convention, 
qu'il existe ou non des problèmes raciaux sur leur t e r r i t o i r e . 

151. Se référant aux informations fournies sur l'application de l ' a r t i c l e 5 de la 
Convention, certains membres ont estimé que les deux dispositions concernant le 
droit de choisir librement sa résidence à l'intérieur du pays contenues dans 
l'article 12 du code c i v i l éthiopien étaient contradictoires, et ont demandé des 
éclaircissements et des informations supplémentaires sur la manière dont elles 
étaient appliquées. On a également demandé quelles procédures étaient utilisées 
lors de la création des associations de paysans et de citadins et quel était le 
rôle joué par l'Etat dans ce domaine. 

152. En ce qui concerne l'application de l ' a r t i c l e 6 de la Convention, des membres 
du Comité ont considéré que les articles 100 et 101 du code pénal éthiopien, qui 
étaient cités dans le rapport, n'offraient pas une protection suffisante aux 
victimes de la discrimination raciale, et i l s ont exprimé l'espoir que, dans son 
prochain rapport, le Gouvernement éthiopien accorderait une attention plus grande à 
cette question. On a demandé, en particulier, quels étaient les recours dont 
disposaient les victimes de la discrimination raciale pour obtenir une réparation 
juste et équitable pour les dcnunages subis par suite d'actes de discrimination 
raciale. 
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153. Le prochain rapport de l'Ethiopie devrait également fournie des détails 
supplémentaires au sujet de l'application de l ' a r t i c l e 7 de la Convention, étant 
donné que cette question revêtait une importance particulière en raison du grand 
ncmbre de nationalités différentes qui constitutaient l a population éthiopienne. 

154. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de 
l'Ethiopie a déclaré que le premier et le deuxième rapports donnaient tous deux les 
raisons pour lesquelles la Constitution avait été suspendue ainsi que certaines 
informations sur la procédure qui serait suivie en vue de l'adoption d'une nouvelle 
constitution. A propos de la demande d'informations démographiques, i l a expliqué 
qu'en raison du niveau actuel de développement de l'Ethiopie, i l était d i f f i c i l e 
d'obtenir ces données. En ce qui concerne l'autonomie régionale dans le pays, i l a 
indiqué que cette question était étroitement liée à l a forme que prendrait l a 
nouvelle constitution proposée. I l a également fourni certaines informations sur 
la participation dans les organisations populaires existant en Ethiopie et sur les 
foictions de c e l l e s - c i , sur la législation applicable aux délits en matière de 
discrimination raciale et sur les programmes d'enseignement visés & l ' a r t i c l e 7 de 
la CcMivention. Le représentant a donné au Conité l'assurance que les différentes 
questions posées recevraient des réponses complètes dans le prochain rapport de son 
gouvernement. 
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Burundi 

155. Le premier rapport du Burundi (CBRD/C/15/Add.3) a été présenté par le 
représentant de cet Etat, lequel a informé les membres du Comité que plusieurs 
événements importants avaient eu lieu dans son pays depuis l'établissement audit 
r a ^ o r t , en particulier le premier Congrès national du parti de l'Union pour le 
progrès national (UPRONA) et l'introduction d'une série de mesures visant à assurer 
la justice sociale, et notamment l'adoption d'un nouveau code des droits de 
l'individu et de la famille qui entrerait en vigueur le 1er a v r i l 1980. Le premier 
Congrès national du parti UPRONA avait mis au point une charte nationale de 
développement économique et social qui avait remplacé l a déclaration mentionnée 
dans le rapport. Le Congrès avait décidé d'élaborer une constitution fondée sur le 
principe d'un système de parti unique, dans le cadre duquel le chef du parti serait 
également le chef de l'Etat; les organes législatifs, les organes exécutifs et les 
organes de contrôle auraient des rôles séparés; chaque citoyen burundais pourrait 
participer à la conduite des affaires du pays et le droit à la propriété, à 
l'éducation et au tr a v a i l , ainsi que l a liberté du culte et les libertés 
individuelles, exercées dans les limites de la l o i et dans le respect des droits 
d'autrui, seraient garantis par la constitution proposée. Au niveau international, 
le Burundi avait ratifié la Convention internationale sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid et avait fourni un appui diplomatique et matériel 
aux peuples luttant contre le colonialisme et la dcxnination étrangère ou raciste. 
En conclusion, le représentant a indiqué que le premier rapport devait être 
considéré comme la préface d'un rapport plus détaillé que son gouvernement avait 
l'intention de soumettre dès que possible. 

156. Les membres du Comité ont remercié le représentant du Burundi de sa 
déclaration qui venait compléter le rapport écrit, et i l s ont noté avec 
satisfaction que le premier rapport était un document intéressant et utile qui 
contenait suffisaunment d'informations pour montrer que le Burundi s'efforçait 
d'engager un dialogue fructueux avec le Comité et d'adopter des mesures afin 
d'assurer le respect de la Convention. I l s ont noté que, bien que le pays n'ait 
pas encore de constitution, ses codes c i v i l et pénal semblaient donner des 
garanties suffisantes pour empêcher les actes de discrimination raciale. 

157. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction que le Burundi avait rompu 
toutes relations avec le régime raciste d'Afrique du Sud et ont félicité le 
Gouvernement burundais d'avoir régulièrement contribué au financement des activités 
des mouvements de libération nationale. 

158. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 4 de la Convention, certains membres du Comité 
ont indiqué que le texte de l ' a r t i c l e 75 bis du code pénal ne correspondait pas 
exactement aux exigences de la Convention, dont la portée était plus vaste. Des 
informations supplémentaires étaient également nécessaires au sujet de 
l'application de l'alinéa b) de l ' a r t i c l e 4. 

159. Les membres du Comité étaient d'avis que les informations fournies au sujet 
des droits enumeres dans l ' a r t i c l e 5 de la Convention étaient fragmentaires et 
devraient être complétées dans le deuxième rapport périodique, en particulier en ce 
qui concerne la réforme agraire et ses résultats, la composition démographique et 
religieuse du pays ainsi que la position et le statut juridique des réfugiés et des 
étrangers quant à la jouissance de ces droits. Le Comité serait mieux en mesure 
d'examiner la mise en application de cet article de la Convention lorsqu'il aurait 
vu le texte de la charte de développement économique et social et celui de la 
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Constitution. Plusieurs membres ont demandé des informations supplémentaires au 
sujet du type de système de parti unique que le Burundi avait l'intention 
d'introduire. I l s ont demandé, en particulier, s i l'équixibre des pouvoirs serait 
assuré dans un t e l système; s i l'indépendance du pouvoir judiciaire serait 
garantie; et s i l'on tolérerait que des personnes critiquant le parti au pouvoir 
forment une association d'opposition. 

160. Les informations concernant l'application de l ' a r t i c l e 6 étaient également 
considérées comme incomplètes-. Les membres du Comité -souhaitaient savoir quelles 
procédures pénales, administratives et c i v i l e s étaient ouvertes aux personnes qui 
prétendaient être victimes d'actes de discrimination raciale, y compris les actes 
de discrimination ccMiunis par des fonctionnaires.. On a mentionné le droit de faire 
appel contre un déni de justice, étant donné que le. rapport n'indiquait pas 
clairement s i les victimes d'actes de discrimination avaient le droit de faire 
appel et de demander, réparation. 

161. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 7 de. la Convention, on a estimé que le rapport 
fournissait suffisamment d'informations aii sujet de l'application de cet a r t i c l e . 
Toutefois, les membres du Comité souhaitaient connaître lé nombre e f f e c t i f 
d'étudiants dans l'enseignement supérieur et avoir des détails sur la campagne 
lancée par le gouvernement en vue de sensibiliser le public aux problèmes de la -
discrimination raciale. 

162. En réponse aux questions' soulevées par les membres du Comité, le représentant 
du Burundi a déclaré qu'en cas de violation des dispositions de la Convention, les 
citoyens burundais avaient deux voies de recours prescrites par la l o i : en premier 
lieu, i l s pouvaient déposer une plainte contre les fonctionnaires qui avaient 
commis un abus de pouvoir et, en deuxième li e u , i l s pouvaient faire appel contre- un 
premier jugement en vertu du.système du double degré de juridiction. Au sujet de 
la question des minorités, le réprésentant a déclaré que la société burundaise 
était multiraciale, mais qu'il était impossible d'obtenir des statistiques sur sa 
composition ethnique, car rien ne permettait de faire une distinction entre les 
différents groupes ethniques qui la composaient : ces groupes n'occupaient pas de 
zones séparées et i l s avaient la même langue, la même religion, la même culture, 
les mêmes coutumes et la même apparence physique. I l a également f a i t observer que 
le Burundi était un pays d'asile qui avait a c c u e i l l i de nombreux réfugiés des pays 
voisins, qui étaient intégrés dans la société burundaise ét jouissaient des mêmes 
droits que les citoyens burundais. Le Burundi avait ratifié la Convention de 
Genève de 1951 et le Protocole de 1967 r e l a t i f s au statut des réfugiés ainsi que la 
Convention sur les réfugiés de l'Organisation de l'unité africaine. 

163. Répondant à d'autres questions, i l a souligné que, bien que le Burundi a i t un 
système de parti unique, ce système était démocratique et permettait la critique et 
l'autocritique. En ce qui concerne la réforme agraire, le système du métayage 
avait été aboli dès l'avènement de la seconde république et le gouvernement actuel 
était en train de redistribuer aux paysans pauvres les terres que s'étaient 
appropriées les fonctionnaires des régimes précédents. 

164. Le représentant a donné au Ccsnité l'assurance que son gouvernement tiendrait 
compte, lors de l'élaboration du prochain rapport, des obervations très pertinentes 
faites par les membres du Comité et q u ' i l fournirait les informations 
supplémentaires qui avaient été demandées. 
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Brésil 

165. Le sixième rapport périodique du Brésil (CEBD/C/66/Add.l) a été examiné par 
le Comité en mime temps que les renseignements foximis par le représentant de 
l'Etat intéressé, dans sa déclaration liminaire, qui a porté sur les renseignements 
complémentaires demandés par le Comité au moment de l'examen du cinquième rapport 
périodique, ccaiceraant en particulier l a législation et les institutions visant è 
protéger la populaticm indigène. 

166. Les membres du Comité ont noté que le Gouvernement brésilien avait fait uâ  
effort considérable pour la présentation de son sixième rapport périodique, avait 
répondu à de nonibreuses questions que les meiabres du Comité avaient posées au 
cours de l'examen du rapport précédent et avait également communiqué les textes 
législatifs pertinents. 

167. bes débats ont porté en grande partie sur l a politiqiie du gouvernement è 
1| égard de l a popiilation indigène et sur les mesures législatives et pratiques 
visant â as sourer l a défense et l a protection des Indiens. Les membres du Comité 
ont reconnu que la principale difficulté, dans l a mise en viguetnr des prescriptions 
de l a Convention au Brésil, provenait de l a composition ethnique du pays et de 
l'existence de communautés indigènes. Tout en reconnaissant que le Gouvernement 
brésilien avait pris certaines mesures ^propriées en vue de résoudre les problèmes 
intéressant la population indigène, sur les plans politique, économique, social, 
cultxarel et éducatif, les membres du Comité ont néanuDins souligné que les rensei
gnements présentés â cet égard étaient insuffisants. I l est affirmé au 
paragraphe U de l a t r o i s i ^ partie du rapport que la Fondation nationale en faveur 
des Indiens (FUNAI), qtii renplit une fonction de tutelle à l'égard des Indiens, 
leinr garantissait l a "propriété" des terres, mais les membres du Comité o a t tenu 
â savoir s i celles-ci n'appartenaient реш en fait â l'Etat, l a présence des 
Indiens résultant d'une simple tolérance. On a aussi demandé â l a siàte de quelle 
procédure un particulier était recomu comme Indien; qui en était chargé et quelles 
en étaient les conséquences. U était nécessaire de savoir de qtiels droits les 
Indiens étaient privés et comment i l s pouvaient être affranchis de la tutelle de 
manière â jouir pleinement des droits civiques. Certains membres ont demandé 
quelle était l'exacte signification de l a tutelle â laquelle les Indiens et les 
cшшunaгztés autochtones, encore non intégrées â l a société nationale, étaient 
soumis et quelles mesures avaient été prises pour coloniser l a région amazoniezme 
et intégrer les Indiens â l a société brésilienne. I l a aussi paru important de 
savoir quels droits pouvaient être suspendus en vertu de la tutelle légale sous 
laquelle les Indiens étaient placés, si l a politique officielle è l'égard de la 
population indigène était de l a regrouper de force dans certaines régi<xis ou s i ce 
regroupement n'était qu'une option offerte aux intéressés, assortie du droit de 
quitter lesdites régions; comment l'intégration des communautés indigènes po\zvait 
être réalisée s i , comme l'indiquait le rapport, "le principe adopté par la FUNAI 
dans son action en faveur des comminautés autochtones isolées était de n'établir 
un contact que lorsque cela est nécessaire". On s'est informé s i l a politique de 
la FUSAI consistait â maintenir ces communautés dans l'isolement sous le prétexte 
de leur éviter "les contacts inutiles avec les Blancs, car ces contacts étaient 
en général préjudiciables aux Indiens"; et de ce que l'on entendait par l a 
"pacification des Indiens". I l a été demandé que le prochain rapport du Brésil 
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foizrniese des rexuseigDeoente plus détaillés aur.les réserves indieimea* sur les 
objectifs et les méthodes de l a FUKAI et s\xr les progrès qui ont pu être accomplis, 
au sens du paragra]^e 2 de l'article 2 de l a Convention, depuis l'adoption du 
Statut des Indiens (1973), ainsi que sur l a composition démographique du pays, y 
compris les grovфes autoditones. 

168. Concernant l'article 3 de l a Convention, les membres du Comité ont елфгйпе 
l'espoir que le prochain rapport ferait état des mesures spécifiques que prenait 
le Brésil pour combattre l'apartheid et e^qposerait en détail les relations du 
Brésil avec le régime raciste d'Aftrique du Sud. 

169. I l a été observé que les lois Ho 5250, 601i et 6620, dont des extraits sont 
reproduits dans le rappcart, ne répondaient pas pleinement, malgré le\ir inportance, 
aux pres.criptions de l'article U de la Convention. L'alinéa a) de l'article k de 
la Cmvention ne stipule pas que la propagande raciste ne doive être pxmie que s i 
elle s'accompagne d'un "bouleversement de l'ordre social et politique"; l a 
diffusipa d'idées racistes est suffisante, selon l a Convention, рогдг езсровег ses 
aгzteгддгв â des sanctions. Ш membz« du Comité a demandé ce qui arrivait s i une 
association dont les objectifs étaient гесоппгда légitimes s'engageait ensuite dans 
des activités d'une autre sorte, notamment des activités incitant â l a discri
mination racicú.e; i l était nécessaire de savoir s i гдпе telle association pourrait 
alors ^tre interdite, á l a demande d'гдne autorité constitiiée ou. de particiiliers. 
L'alinéa b) de l'article U de l a Convention a fait de l a "participation" агдх 
organisations qгli incitent â l a discrimination raciale гдп délit pimissable, mais 
la l o i Ho 6015 ц'а pas prévu de peine pour cette participation. I l était 
soгдhaitable de savoir comment гдпе association qui, après avoir déposé ses statuts, 
manifestait l'intention de commettre des actes illégaux, pouvait être dissoute; 
et s i l'assistance aгдxdites activités et leur financement était punissable. On 
a deinandé également des renseignements егхг les activités récentes du Conseil рогдг 
la défense des droits de l'homme, ainsi qгдe sur гдп certain nombre de jг]gements 
rendгдs par les tribгшaux. 

170. Concernant l'article 5 de l a Convention, i l a été noté qгдe le re^poirt 
contenait des renseignements р1г1а complets sгxr l'application de ses dispositions. 
Toutefois, certains membres du Comité ont soгlligaé qae les dispositions pertinentes 
de l a ConstitгItion fédérale, qгдi, selon le rapport "garantissent pleinement" les 
droits civils, économiques, sociaux et cг2ltгJrel8, mentionnés aux paragra^es d) 
et e). de l'article 5 de la Convention, ne garantissaient pas les droits епгдтегев 
aux alinéas i ) , i i i ) , iv), vi) et ix) du paragraphe d) ni агдх alinéas i i i ) , i v ) , 
v) et vi) du paragraphe e); en particгдlier, l a Constitution ne faisait аисгдпе 
référence â l a liberté de circгllation. Concernant le paragreqphe f) de 1* article 5« 
on a demandé s ' i l existait d'aгztz«s dispositions législatives garantissant le droit 
d!accès aux établissements privés à l'iisage du public, tels qгдe hôtels, 
restaгдrants, cafés, etc. Concernant le paragraphe c) du présent article, des 
renseignements relatifs au droit de vote ont été également demandés : était-il 
nécessaire, par exemple, de savoir l i r e et écrire? Un membre tenait â savoir ce 
qu'il fallait entendre par l'e^z^ssion "absence de ccmflits d'intérêt", qгдi 
eopparelt к l'article 3 de l a l o i électorale brésilienne à propos des conditions 
â гепфПг par les candidate à des fonctions électives. 
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171. A prcfpos de l'explication de l'article б de la Convention, i l a Hê fait 
référence à l'article 159 du Code c i v i l brésilien qui prévoit l'obligation pour 
les auteurs d'actes i l l i c i t e s de réparer les dommages causés et i l a été demandé 
si l'aide juridique existait au Brésil et dans quelles conditions elle était 
accordée} enfin, s i l a réparation offerte e\ix victimes d'actes de discrimination 
raciale était d'ordre matériel ou moiral. Va membre du Comité a déclaré que, 
dans de nombreux cas, de irauvelles lois étaient nécessaires pour assurer гше 
protection et des recours effectifs contre les actes de discrimination raciale. 

172. La plгфart des meaibres du Comité ont е^фгаде leur satisfaction des mesures 
prises par le Goгzvemement brésilien pour appliquer l'article 7 de l a Convention. 
Des z^nseignements pltus détaillés ont été demandés вххе les mesures prises dans 
le domaine éducatif, en partictilier егхг le contenu des progransnes scolaires et 
les mesures visant à éliminer les préjugés d'origine raciale. 

173* Répondant агхх questionn et aux observations des membres, le représentant 
du Brésil a affirmé que la politique de limitation des contacts avec l a popгiLation 
indienne ne visait pas â les empêcher, mais к les limiter au strict minimum 
parce qu'ils poiivaient пгаге aux pq^ilations intéressées. Quant au regrotçement 
des Indiens dans des zones spécieOes ou dans des peurcs nationaiix, l'objet n'en 
était pas de les mainteiûr â l'écart des grands coinrants de l a vie nationeue, mais 
de leur donner les moyens de vivre conformément à leurs traditions et de préserver 
leur identité. Les Indiens étaient autorisée â se déplacer libreœnt. A propos 
du terme ^euîification", le représentant du Brésil a e:фliqué qu'il se rapportait 
агис Mtivités entreprises par l a ШШ. pour tenter d'entrer en contact avec les 
Indiens de manière pacifique, i^sme s i un g t o a g e d'Indiens se livrait à des e№tes 
de violence, i l ne s'ensгâvedt pas aгItomatiqгlement qг]e des représailles étaient 
exercées contre l u i . Le Gouvernement brésilien répondrait dans son prochain 
rapport exac qгxestions posées sur l a tutelle. 

I7U. Le- représentant du Brésil a aussi expliqué que l a notion de complicité avedt 
sa place dans le droit brésilien. Quant à l a possibilité d'гm гесогпге contre les 
actes ф1 gouvernement qui poгnтaient n'être pas confornes â l a l o i , i l a ajouté 
qгдe toute теегхге des pouvoirs publics pouvait être contestée et, s i les 
circonstances le jгlstifiaient, ашгйее peu* гше décision du tribunal. Cependant, 
toixtes les possibilités de règlement d'г]n différend par des voies administratives 
devaient être épuisées avant de soглIettre la qгIestion aux tribглlaгuc. Quant â 
l'expression "absence de conflits d'intérêt", qгJi Ixgure â l'article 3 de l a l o i 
électorale, le représentant du Brésil a exposé qu'elle se rai^rtaît aux cas dans 
lesquels гш particгllier ne pouvait être candidat â гше charge élective en raison 
des intérêts personnels en jeu. La lo i fournissait toгls les éclaircissements 
nécessaires â cet égard. 

175. En réponse à l a qгaestion concernant les гесогхге offerts агхх personnes 
estimant avoir été victimes d'ime atteinte il 1ег£га droits, le représentant du Brésil 
a déclaré qu'il eidstedt effectivement гше prQcédгsгe de гесогхге pгIi8qu'гIne plainte 
poгzvait être déposée агфгее des tribгшauк par voie administrative. La l o i N0 6OI5 
s'explique â toMte association constituée confon^ment au droit brésilien. Le 
représentant du Brésil a assiiré le Comité.que le Gouvernement brésilien n'épargnerait 
аиегш effort рогаг répondre complètement dans son prochedn rapport péricdiqгle aux 
points soiilevés par le Comité. 
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Mongolie 

176. Le Comité a examiné le cinqtdème rapport périodique de l a Mongolie 
(CERD/C/20/Add.3T), ainsi que l a dêclaraticm liminaire du représentant de ce pays. 

177. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction que le reçport avait été 
établi avec soin, conformément aux directives qu'avait données le Comité, et 
présentait un tableau t r ^ ccmplet de l'application de l a Convention par l a 
Mongolie; on s'y était véritablement efforcé de répandre aux questions qui avaient 
été soulevées â propos du quatrième rapport périodique de l a Mongolie. 

178. Certains meinbres ont attiré l'attention sur une partie du rctpport où i l est 
question de l'application de l'article 2, paregrapbe 1 d) de l a Convention. Notant 
que l'incitation au racisme constituait un délit en vertu du Code de procédure 
criminelle, i l s ont néanmoins demandé qu'on leur explique l'engloi du mot 
"nationalisme" â l'article 83 de l a Constitution de l a Mongolie, où ce terme 
semblait être synonyme de chauvinisme. A leurs yeux, l'interdiction qui est faite 
de militer en faveiu: du chauvinisme ou du nationalisme était contraire â l a 
Déclaration de l'UNiSCO sur l a race et les préjugés raciaux, ou est inscrit le 
droit d'avoir sa propre identité. 

179. Quant â l'article 3 de l a Convention, certains meidbres se sont déclarés^ 
satisfaits de l'attitude du Gouvernement mongol face au régime raciste d'Afrique 
du Sud et se sont félicités du fait que l a Mongolie rensplissait toutes les 
obligations qui l u i incombaient en vertu des accords internationaux relatifs â l a 
lutte contre le racisme et l'apartheid. 

180. En ce qui concerne l'explication de l'article U de l a Convention, les menibres 
du Comité ont irelevê le fait que l'article 8З de l a Constitution de l a Mongolie 
interdisait toute propagande organisée risant â promouvoir ou encourager le racisme 
et que l'article 53 du Code de procédure czôminelle de l a Mongolie punissait les 
auteiurs de diverses infractions aux dispositions de l'article susmentionné. 
Le Comité a toutefois fait remarquer qu'on ne seoiblait pas faire état d'autres 
actirités, telles que l'incitation â l a discrimination raciale, ainsi que les 
actes de violence ou l'incitation è de tels actes, et l a contribution quelle qu'elle 
soit è des activités racistes, y compris le financement de ces activités. Certains 
membres se.sont demandés s ' i l existait des textes visant des activités de ce genre; 
i l s çnt demeàK^ qu'on leur présente le texte des articles 69 à 96 du Code de 
procédure criminelle relatifs aux atteintes â l a rie, l a santé, l a liberté et l a 
dignité de l'indiridu, et qu'on leur communique des renseignements complémentaires 
sur les mesxires qui avaient été prises en application de l'article k b ) de l a 
Convention. 

181. A propos de l'article 5 de l a Convention, on a noté que le rapport donnait 
de plus aoples renseignements sur l'application des dispositi<»is de cet article. 
Certains membres du Comité ont toutefois demandé des précisions sгдr le droit 
d'entrer en Mongolie ou de quitter le pays, le droit de circuler librement, le 
droit de choisir sa résidence, le droit de se marier, et en peurticulier sur le 
statut des ^strides. Les autorités restreignaient-elles l'exercice de ces droits, 
et s i t e l était le cas, quelle était l a nature de ces restrictions et quelles 
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raisons invoquaient--élles pour justifier le déni de áes droits à un individu. 
Cercalns membres se sont demant^s quelle était l a situation des citoyens de pays 
n'ayant pas signé d'accords d'assistance juridique avec l a Mongolie et qui se 
trouvaient i^liquês dans des affaires relevant du droit c i v i l , du droit pénal 
ou du droit de l a famille. 

182. Ш membre du Comité, notant que le rapport traitait du droit au travail, s'est 
enquis s ' i l était possible en Mongolie de choisir libreatent son travail ou s i 
c'étaient les organes d'Etat qui décidaient généralement de l'affectation â des 
eaoplois. H désirait également savoir s i les travailleurs avaient l a possibilité 
de s'affilier â plus d'un syndicat. 

163. Se rapportant au passage où i l était question de l'article Тб de l a 
Constitution de l a Mongolie, certains menibires ont demandé comment l a liberté de 
propagande antireligieuse en Mongolie pouvait se concilier à l a liberté de 
conscience garantie par l a Décleration xmiverselle des droits de l'homme, où i l 
est stipulé qu'aucun Etat, groupement ou individu n'a le droit de se livrer â une 
activité ou d'accooxlir un acte visant â l a destruction des droits et libertés 
qui sont énoncés dans l a Déclaration; et s ' i l était possible de se livrer en toute 
liberté â des activités de prosélytisme. D'autres membres ont relevé le fidt que 
l'on n'accordait certaines libertés que pour renforcer le régime de l'Etat 
socialiste II et ont demandé â qui i l incooibait de déterminer s i cette condition 
était renplie. On s'est demandé en outre en quoi l a nécessité d'assurer l a sécurité 
et l a moralité publiques pouvait restreindre l'exercice de certains droits. 

18k, Quant au problème des minorités, certains membres ont prié le représentant de 
la Ifoogolie de fournir de plus amples renseisiemehts sur les Kazalchs, sur l'ensei
gnement qu'ils recevaient, et dé préciser s i ce peTJtple était concentré dans 
certaines régions du pays. Le Comité désirait connaître dans quelle mesuré les 
Kazakhs participaient â l'administration du pays et dans quelle proportion i l s 
étaient représentés aiçrès des organes locaux et centraux. 

IB3. En ce qui concerne 1'ctpplication.de l'article 6 de la Convention, certains 
memores ont remarqué que le rapport donnait une description très détaillée des 
pouvoirs du procuireur, pouvoirs qui semblaient assurer une protection effective 
aux termes de l a première partie de cet article; i l s ont toutefois déclaré qu'il 
ne semblait pas y avoir de dispositions légales garantissant â toute personne le 
droit de demander réparation adéq.uate pour tout dommage dont elle aurait été victiote 
par suite d'une discrimination. On a demandé s i une personne qui aurait été victime 
d'irrégularités commises par l'iwlministration publique pouvait de son propre chef 
instituer des poursuites judiciaires ou en référer aux tribunaux civils. Ш membre 
du Comité était désireux de savoir comment était garantie l'impartialité des jxiges 
prévue â l'article 71 de l a Constitution et comment on nommait les juges. 

186. Le rapport faisait clairement apparaître que l'on prenait des mesures en vue 
d'appliquer l'article 7 de la Conventibn. Lé Comité a toutefois déclaré-^ué lé-
rapport suivant devrait fournir deâ renseignements plus amples et plus âpéeifiques 
â ce propos. 

187. En réponse aux questions des membres du Comité, le représentant de la Mongolie 
a dit que, dans son pays, le chauvinisme était assimilé à ш е forme extrême de 
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nationalisne, et qjie l'on y oonsidérait que les deux phênonèaee étaient 
rêactiomaires et tendaient ft l a domination d*tin pays par un autre. 

188. Se rapportant ft l a question des oinorités, le représentant a indiqué q.ue 
la Mongolie était divisée en 28 régions et que les Kazakhs vivaient dans l'une de 
ces régions, qu'ils oceq^aient des poetes dans maints organes d'Etat; que les-, 
enfahts kazakhs recevaient ш ensei^ieiiiisnt dans leur propre langue et que les 
Kazakhs avaient leurs рто^огеа рговгашвев de radio et leiors propres journaux. 
Quant au droit d'entrer en Mongolie ou de q.uitter le pays, le représentant a 
déclaré que l'exercioe de ce droit n'était aucunement restreint. Le droit йв^^[ 
circuler librement ft l'intérieur du pays et le droit d'y choisir sa résidence'-^ 
faisaient pas non plus l'Objet d*une q,uelcong,ue restriction. Quant au statut 
juridique des étrangers résidente ш permanence ou tenporairement en Mimgolie, 
ces personnes avaient les oSmea droits et obligations que les citoyens du pays ; 
elles n'avaient toutefois pas le droit de vote lors d'élections aux organes 
d'Etat, ne pouvaient гещрйг les fonctions de juge ni n'étaient assujetties au 
service militaire. A propos des libertés d'expression, de réunion, de religion 
et de l a liberté de l a presse, le représentant a réaffirmé que toutes ces libertés 
étaient garanties par l a Constitution et qu'il n'existait aucune diaerijaination 
ft cet égard. En matière de religion, lea lois de l a Mangolie n'interdisaient en 
rien l a propagande, qu'elle soit religieuse ou antireligieuse. Quant aux voies 
de recoura qui s'offraient aux vietiaea d'une discrinination, le représentant a 
souligné que tout citoyen qui consiâérait que ses droits avaient été violas avait 
le pouvoxir de por t ^ plainte devant les organes judiciaires, arbitraux ou 
administratifs. Les fonctionnaires saisis de telles plaintes étiaient tenus d*y 
donner suite dans un délai de huit jours. Si une enquête a'avérait nécessaire, 
celle-ci devait être achevée dans un délai d'un mois. Si les fonetionnairea en 
question ne remplissaient pas leurs obligations ft cet égard, l a plainte pouvait 
alors être portée devant les tribunaux ou devant le procureur. 

189. Le représentant a déclaré enfin que le Gouvernement mmgol prendrait en 
considération les commentaires faits par lea membres du Comité lorsqu'il ét«a>lirait 
le rapport périodique suivant. 



Finlande 

190. Le Comité a examiné le cinquième rapport périodique de l a Finlande 
(CERD/C/50/Aad.3)» ainsi que les renseignements fournis par le représentant de la 
Finlande dans sa déclaration liminaire et les textes des deux jugements rendus par 
les tribimàujt en 1975 dans des affaires de discrimination raciale, communiqués è 
la demande du Comité. 

191. Lès membres du Comité ont exprimé leur satisfaction au sujet du rapport qu'ils 
ont estSunê être très complet, reflétant l'intention du Gouvernement finlandais 
d'appliqiier l a Convention sous tous les aspects en tenant coopté de sa volonté de 
maintenir un dialogue constructif avec le Comité. 

192. Le Comité a, en particulier, porté son attention sur la question des minorités 
lapone et gitane. I l a constaté que l a condition sociale de ces groupes avait consi
dérablement progressé et a estimé que le Gouvernement finlandais avait agi de manière 
exemplaire en consultant les parties directement intéressées. Cependant les membres 
du Comité ont demandé è disposer de statistiques plus complètes sur ce sujet, sur 
les programmes scolaires et sur les objectifs de l'Université de Laponie compte tenu 
des besoins de l a communauté lapone, et également sur l'influence de l'environnement 
sur les programmes \miversitcdres. Un membre du Comité a demandé s i les Lapons 
avaient un droit coutumier et, le c a s échéant, si la Faculté de droit dispensait des 
cours de droit lapon, comme cela était le cas dans certaines xmiversités américaines 
qui dispensedent des cours de droit indien. En ce qui concerne les efforts déployés 
pour élever l a condition sociale des Lapons et des Gitans, d'autres membres ont 
demandé si les Lapons, maintenant qu'ils pouvaient fedre des études siipérieures, 
pouvaient prétendre être nonmiés hors de la Laponie et être progressivement intégrés 
dans la vie nationale. 

193. Certains membres ont souligné qu'il fal l a i t se féliciter de l a Loi sur les 
gens de mer de 1978 car celle-ci représentait une mesure-tendant è donner suite è 
l'article 2 de l a Convention. Cependant, un membre a exprimé l'opinion que, s ' i l 
avait été jugé nécessaire d'adopter une l o i contre la. discrimination raciale dans 
cette profession précise, on pouvedt en déduire qu'une discrimination du mâne 
ordre pouvait également exister dans d'autres professions. En ce qui concerne 
la question des réfugiés, les membres ont démandé des précisions swc les droits 
sociaux et politiques des réfugiés et sur leurs conditions de vie, et des données 
statistiques et autres s v r le nombre d'étudiants sud-africains en Finlande et le 
nombre de bourses d'enseignement octroyées par le Gouvernement finlandais â 
ces derniers. 

19̂ ». En ce qui concerne l'application de l'article 3 de l a Convention, le Comité 
s'est félicité des mesures qui ont été adoptées par la Finlande conformément à 
ia résolution kl8 (1977) du Conseil de sécurité concernant l'embargo obligatoire 
sur les armes contre l'Afrique du Sud ainsi que du fait que la Finlande contribuait 
au Fonds des Nations Unies créé pour soutenir l a lutte contre l'apartheid. Certains 
membres du Comité ont demandé de plus amples informations concernant les relations 
avec l'Afrique du Sud et, en particulier, si l a Finlande était encore représentée 
par un chargé d'affaires â Pretoria. 
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195. Бп ce qui concerae l'article 5 de l a Convention, le Comité a souligné que 
le rapport de l a Finlande ne contenait pas de renseignements suffisants sur 
l'application des dispositions de cet article dont l'isqportance était capitale, 
particulièrement en ce qui concerne les lois adoptées pour donner suite aux 
sous-alinéas i i ) à vi) de l'alinéa d) et ¿ l'alinéa e) de cet article. Le 
Comité a demandé que le prochain rapport périodique fournisse des renseignements 
complémentcdres è cet égard. 

196. En ce qui concerne les cas de discrimination raciale mentionnés è l'eunncxe k 
du rapport, le Comité a constaté avec satisfaction que les dispositions pénales 
pertinentes avaient été appliquées et que les coupables d'actes discriminetoires 
avaiâit été punis. Un membre a cependant constaté que, dans les deux aitfiâxea 
mentionnées dans le présent rapport, ainsi que dans les affaires mentionnées dans 
le quatri^&e rapport de l a Finlande, les contrevenants avaient été condamnés!.S 
vener des amendes. I l a demandé s i on avait tendance â éviter d'appliquer la 
peine d'entprisonncment prévue par le Code pénal et a demandé en outre ce qui se 
passerait s i гше personne condamnée â verser une amende était dans l'incapacité 
de payer et s i les victimes d'actes de discrimination raciale avaient obtenu 
des dommages-intérêts. 

197. be Comité a constaté avec satisfaction que le Gouvernement finlandais prenait 
des mesures expropriées afin de donner suite aux dispositions de l'article 7 de l a 
Convention, en particulier dans les prógranmes qu'il adoptait рогя* les écoles 
polyvalentes. Lé Manuel d'éducation internationale, annexé au rapport, pouvait 
servir d'exemple aux autres Etats. Ш membre du Comité a fait observer que la 
Finlande semblait accorder l a priorité à l a pronfotion de la compréhension, de 
l a tolérance et de l'amitié entre les nations i^utot qu'à la lutte contre les 
préjugés qui pourraient conduire è l a discrimination raciale; selon l u i , i l 
fcLLlait lutter contre les préjugés dès l'école et i l était donc so\ihaitable de 
modifier la lutte contre la discrimination raciale au niveau de l'enseignement. 

198. Le représentant de l a Finlande, répondant aux questions portant sur les 
minorités ethniques, a dit que les Lapons étaient.plus soucieux de préserver 
leurs traditions que les Gitans, car i l s vivaient dans une région homogène qui 
fournissait ш appui écologique è leur cultTzre^- alors que les Gitsuns étaient plus 
intégrés,dans la société et étaient dispersés dans le pays. L'Université de 
Laponie était destinée è satisfaire, outre les besoins de l a population lapone, 
ceux de. la totalité du territoire de Laponie. 

199. Répondant à une question concernant les relations avec l'Afrique du Sud, le 
représentant a indiqué que le commerce avec l'Afrique du Sud ne représentait qu'un 
très faible pcurcentage de l a totcùLité du conmerce finlandais et que le 
gouvernement ne pouvait pas interdire aux sociétés privées d'entretenir des relations 
cqmmercieies avec l'Afrique du Sud car les sociétés étaient libres de choisir leurs 
partenaires commerciaux. I l a également fait remarquer que, lors d'ime réunion 
qui s'est tenue et Helsinki, les Ministres des affaires étrangères des pays nordiques 
avaient réaffim^ leur condamnation du régime d'apartheid et avaient entrepris de 
poursuivre leur programme d'action contre l'Afrique du Sud; La Finlande était 
résolument hostile au régime d'apartheid de l'Afrique du Sud et le fait de maintenir 
un chargé d'affaires à Pretoria ne signifiait nullement que l a Finlande approuvait 
ce régime. 
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200. En ce qui concerne les peines applicables en cas d'actes de discrimination 
raciale, le représentant de la Finlande a déclaré que celles-ci dépendaient de 
l a gravité du délit. Jusque-là, aucune demande de damages-intérêts n'avait été 
formulée dans de tels cas. 

201. En ce qui concerne l a nouvelle Loi sur les gens de mer de 1978, i l a dit q\ie 
les éqviipages des navires finlandais étaient largement cosmopolites, ce qui 
soulevait donc le problèae d'un éventuel tredtonent discriminatoire, qu'il feulait 
éviter. 

202. Le représentant a déclaré que, dans son prochedn rapport, le gouvernement 
répondrait à toutes les questions qui avaient été posées et foxarnirait également 
les renseignements demandés par les mmbres du Comité sur l'application des droits 
énoncés à l'article 5 de l a Convention. 

Venezuela 

203. Le sixième rapport périodique du Venezuela (C£RD/C/66/Add.2) a été examiné 
par le Ccmité en présence du représentant de l'Etat de ce pays. 

2 0 k , Les membres du Comité ont pris note avec intérêt des renseignements d'ordre 
historique donnés dans le rapport qui retrepe les origines ethniques et sociologiques 
des Vénézuéliens, analyse l'évolution du principe de l'égalité dans le pays depuis 
l 8 l l et ejcpliqiie les difficultés devant lesquelles le Venezuela, tout comme d'autres 
pays d'Am&ique latine, se trouvait du fait de différences sociales fondées surtout 
sur des disparités économiques. Le Comité a toutefois regretté que le rapport ne 
décrive pas de façon suffisamment détedllée les mesures prises pour assurer 
l'application des dispositions itrévues dans les artciles 2 è 7 de la Convention 
et a exprimé i * espoir que le prochain rapport périodique du Venezuela contiendraiv 
des renseignements ccmiplémentaires sur l'application de ces dispositions. 

205» En ce gui concerne les dispositions législatives relatives aux populations 
autochtones, des membres du Comité ont fait observer qu'on ne voyedt pas clairement 
s i ces populations jouissaient des mânes droits civils que le reste de l a population 
du Venezuela. Ils ont noté en particulier qu'en vertu du Décret No 250 du 
27 juillet 1951, i l f a l l a i t une autorisation du Ministère de l a justice pour toute 
expedition dans les régions habitées par les autochtones et i l s ont estimé qu'en 
exigeant une telle autorisation on semblait dans гше certaine mesure instaurer l a 
ségrégation des populations autochtones . En outré, le rapport ne précisait pas 
les mesures prises, le cas échéant, conformâaent à l'article 2 de la Convention, 
en vue d'intégrer les autochtones dans le^ société moderne, de préserver leurs 
intérêts et d'encoureiger leur développement économique et culturel. A ce propos 
1Ш membre du Comité a tenu è savoir quelle était l a composition ethnique les 
groiipes d'autochtones et si ces groupes étaient organisés et comment. Un autre 
membre du Comité a estimé qu'il serait utile de recevoir des renseignsaents sur 
le rple des organismes privés se préoccupeuxt des problèmes des populations 
autochtones, sur leurs principales activités et sur l a réglementation régissant 
ces activités. 
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20б. S'agissant de l'article 3 de l a Convention, le Comité a demandé des rensei
gnements sur l'attitude du Venezuela à l'égard de l'Aftrique du Sud et sur les 
mesures spécifiques prises pour lutter contre l'aipartheid. 

207' Le Ccnité a noté avec regret qjie le rapport ne donnait pas de renseignonents 
précis sur les mesures législatives tendant à prévenir ou à sanctionner l a 
discrimination raciale confomânent aux dispositions de l'article k de l a Convention, 
alors même g]ue le Comité avait & plusieurs reprises adressé des demeffldes danâ ce 
aens au Venezuela lors de l'examen de ses prééédóits rapports périodiques et i l a 
de nouveau invité le Venezuela â s'acquitter de ses obligations découlant de cet 
article en rappelant que tous les Etats parties devaient promulguer des lois en 
vue de lutter expressânent contre l a discrimination raciale, que des problèmes 
raciaux se posent ou non è l'intérieur de leur territoire. Se référant è 
l'article 70 df ,1a Constitution vénézuélienne relatif au droit d'association, un 
membre du Comité a demandé s i une association ayant des Objectifs racistes serait 
passible .des. peines prescrites par l a l o i et s i des manifestations de caractère 
racial pouvaient être, interdites. En ce qui concerne l'article 5 de l a Convention, 
certains meuibres du Comité ont pris note avec satisfaction des dispositions le l a 
Constitution vénézuélienne de 19б5 et des renseignements fournis dans le r«xport 
sur les progrès acctnoplis dans l'application de certaines dispositions de-cet 
az>ticle. Ils ont néanmoins demandé è recevoir des renseignements précis sur l a 
l o i électorale et sur la place faite aux Noirs et aux mulâtres par rapport aux 
personnes d'origine espagnole et aux créoles dans les nominations â des postes 
officiels et l a participation à la prise de décisions. En outre, un membre du 
Comité a demandé des renseignements sur l'application des curtióles 1 et 35 de l a 
Loi sur l a fonction publique et sur les peinea applicables en cas de non-observation 
des -articles 7, 109 et llU de l a Loi sur le travcdl. En ce qui concerne le droit 
è l'éducation, i l a noté qu'il n'était pas fait mention dans le rapport de programme 
de lutte contre l'analphabétisme. 

208. Les menibres du Comité ont estimé que les dispositions constitutionnelles et 
pénales mentionnées dans le rapport ne garantisscdent pas l'application de 
l'article б de la Convention et i l s ont demandé â être informés des dédommagements 
accordés aux victimes d'actes de discrimination raciale. 

209. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant du 
Venezuela a précisé que le Décret No 250 du 27 jui l l e t 1951 n'imposait aucune 
restriction à l a liberté de mounrement des groiipes autochtones et que son seul objet 
était de réglementer les visites è leurs communautés afin de respecter leurs voeux 
qui: étaient de préserver leurs traditions et de les protéger de tous contacts ̂  
nuisibles. I l a en outre expliqué que les. organisations qui travaillent en milieu 
autochtone étaient des organisations religieuses ou éducatives è but non lucratif. 
Pour ce qui était des questions qui avaient été posées è propos de l'erticle 5 de 
la .Convention, le représentant a fait valoir que, dans l a mesure Oû la plupart des 
habitants étaient des m$tis, i l était d i f f i c i l e de dire exactonent cmbien de 
Hoirs ou de mulâtres occupaient des postes officiels. I l a enfin dozmé l'assurance 
au jComité que son gouvernement s'effcareerait de fournir les informations détaillées 
qui avaient été demandées. 
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Romnanie 

210. Le einqiiiene rapport périodique de l a Roumanie (CERD/C/50/Aud.U) a été 
présenté par le représentant de cet Etat, qui a limité ses comnentedres â la 
législation pertinoite adoptée au cours de l a période â l'examen et aux droits 
des minorités nationales. 

211. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction que le.rapport de l a Roumanie 
était sérieux et métbodiqiie et que l a qualité des informations qui y étaient 
fournies était d'un niveau exceptionnel. Ils se sont félicités des mesures prises 
en vue de promouvoir le développement social et culturel des minorités nationales 
en Roumanie, ainsi que leur représentaticm équitable auprès des organes politiques 
et culturels. Certains membres du Comité <mt texiu â savoir dans quelle mesure 
les minorités nationales pouvaient établir des liens avec leurs pays d'origine, 
notamment dans le domaine de l'éducation, de l a culture et des publications. Des 
renseignements ont été demandés sur les activités économiques et culturelles des 
Gitans; avait-on pu sédentariser les Gitans, leur fournir des emplois dans 
l'agriculture et encowager leur participation aux organes locaux? Cœrpte tenu 
des liens qui unissaient auparavant l a Grèce et l a Roumanie, un membre du Comité 
a désiré savoir s ' i l existait encore une minorité grecque dans ce pays. 

212. S'agissant de l'article k de l a Convention, certains membres du Comité ont 
fait ráBarq]iier que les renseignements fournis siur le chemp d'application du 
Code péncu montraient que l a Roumanie s'Mquittcdt de ses obligations en l a 
matière. D'autres ont estimé que le Code pénal n'était pas stiffisamment conforme 
aux dispositions de l'article Û de l a Convention et ont doaandé que le prochain 
rapport périodique contienne le texte des articles 2U7 et 317 du Code et des 
autres dispositions pertinentes. On a également fait allusion è la.Loi sur l a 
presse du 2k mars 197^ et on a déclaré qjue, s i l a l o i interdisait diverses activités 
considérées comme criminelles, elle ne précisait pas clairement sur quelle autorité 
s'appuyait l'interdiction ni quelles étaient les peines prescrites. En outre, le 
concept.d'incitation è l a discrimination raciale et â l a haine ne couvrait 
absolument pas toutes les manifestations de l a discrimination raciale mentionnées 
è l'article U de l a Convention. Par conséquent, i l n'était pas certain que l'on 
puisse dire que l a Loi sur la presse était totalement conforme aux dispositions 
dudit article. 

213. S'agissant de l'article 5 de l a Convention, on a estimé que les dispositions 
pertinentes de l a Constitution et d'autres lois semblaient être conformes audit 
article. Les membres du Comité ont voulu être renseignés sur le système de 
représentation proportionnelle adopté pour l a Grande Assemblée nationale et les 
conseils populaires : les critères utilisés étaient-ils détarminés par une l o i 
électorale ou un autre instrumait, et conment le système fonctionnait-il dans 
la pratique? S'agissant des aziiicles 105 è 110 de l a Loi Ko 28, relatifs à 
l'organisation d'unités d'enseignoaènt,- les membres du Comité ont tenu è savoir 
s i les écoles n'utilisaient que l a langue concernée, s i elles étaient bilingues 
ou s i elles iztilisaient principalement l e roumain mais offraient également des 
cours dans l a langue concernée. On a demandé des renseignements complânentaires 
sur la position de la Roumanie en matière de protection de l a projnriêté intel
lectuelle et notamment de copyright. A propos de l'article 2 de l a Loi Ho 32/19^5» 
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qui recoxmaSt aux persozuu:B physiques travaillant dans l a mane profession le droit 
de se constituer librement dans des syndicats ̂ ofessionnels sans avoir besoin 
d'autorisation préalable, certains membres ont tenu à savoir s i cela voulait dire 
que les syndicats pouvaient être constitués en dehors du cadre de l'Union génêrcLle 
des syndicats roumains» Des renseignements conplémentaires ont été denandés sur 
la situation des étrangers en Roumanie. 

2lU. S'agissant de l'article 6 de l a Convention, les membres du Comité ont été 
ueureux de constater que les persoines victimes de discrimination raciale pouvaient 
intenta гше action civile en vue d'obtenir des dédommagements et ont tenu â 
savoir s i une personne lésée pouvait deoender â être dédcmnagée â titre individuel; 
s i on pouvait obtenir des compensations pour des dommages moraux aussi bien que 
matériels; s i гше personne lésée avait droit à гше assistance joiridique en vue de 
sauvegarder ses droits en vertu de l a Convention; et s i le texte des lois en question 
pouvait être communiqué au Comité afin de Ivd. permettre d'évaluer l a portée des 
dispositions pertinentes. 

215. S'agisssnx de l'article 7 de la Convention, on a estimé que le rapport 
foonmissait de потЪгешс renseignements a\xr son application. Les membres du 
Comité ont déclaré qu'il serait utile q¡xe le prochedn rapport contienne des 
détails, sгlr les тевгигее prises en vue de faire connedtre les coiltured d'autres 
peuples et les principes énoncés dans l a Déclaration гшiverselle des droits de 
l'homme, et en vгle de lгxtter contre l a discrimination raciale. Ils se sont 
particгllièrement félicités que l'accent soit mis dans le rapport ewc les aspects 
ciilturels de l a prévention de la discrimination raciale. Рогп: iiqportantes q^e 
soient les lois, i l était encore plus iinportant d'éliminer les racines profondes 
de l a discrimination et, pour ce faire, i l f a l l a i t insister ear les mesures 
coilturelles et pédagogiques. 

216. En réponse à l a question relative à l'intégration des Gitans dans l a vie 
sociale et économique du pays, et â leurs conditions de vie, le représentant 
de l a Roumanie a déclaré qu'on leur avait donné l'occasion de participer â l a 
vie éccmomique et qu'on les avait aidés à construiré des maisons. On 1егп: avait 
accordé un statut c i v i l afin de les faire bénéficier d'avantages dans le domaine 
de l'enseignement, de l a ввхЛе et de l a jvotection sociale. 

217. Рогиг ce qui était de l a fagon dont l a Ноглпап1е appliquait les dispositions 
des articles U et б de la Convention, i l a soiiligné que le Code pénal tenait conste 
du deuxième paragraphe de l'article 29 de l a Constitution, qui interdit toute 
association fasciste ou anti-dânocratique, toute propagande et l'organisation de 
toute cu:tivité reposant ваг l a discrimination nationale ou raciale. I l est précisé 
dans ce paragraphe que soient. éi:3alement punies l a diffusion ou l a promotion d'idées 
basées виг l a notion de supériorité d'гше nation ou d'ime race, ednsi que 
l'incitation â l a haine de toute nationalité ou de tout groupe rewieùL. 

218. I l est stipulé â l'article 2U7 du Code pénal que tout fonctionnaire qui a 
limité l'exercice des droits d'гш citoyen ou mis гш citoyen dans гше sitгlation 
d'infériorité рогхг des raisons de nationalité, de race, de sexe ou de religion, est 
passible d'xme peine de prison de six mois à cinq ans. La législation гогтвапе 
prévoyait des dédommagements pour tout dé^t subi et i l existait également гш 
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système d'assistance juridique. La partie lésée pouvait également intenter une 
action civile en vue d'obt^ir réparation. Le représentant de l a Roumanie a 
déclaré que le texte des dispositions pertinentes du Code pénal serait soumis avec 
le prochain rapport périodique. 

219. Pour ce qui étedt de l'application de certaines dispositions de l'article 5 
de l a Convention, le représentant a notamment déclaré que des syndicats existaient 
dans les différents secteurs econcaodqiies et dans les institutions et qu'ils 
étaient tous représentés au sein de l'IMion générale des syndicats roumsdns. Ces 
syndicats avaient des activités diverses visant â améliorer les conditions de ̂  
travail et de vie de leurs membres et participaient activement à l a vie économique 
et sociale du pays. S'agissant des pourcentages des différentes nationalités 
représentées è l a Grande Assmblée nationale, i l a déclaré ne pas être en mesure 
de donner des chiffres récents étant donné que les élections s'étaient déroulées 
i l y a peu de temps. Toutefois, tous les citoyens avaient le droit de vote et le 
nombre des représentants étedt proportionnel au nombre d'habitants dans les 
circonscriptions électorales. S'agissant de l a législation relative â l a propriété 
intellectuelle, i l a répondu que l a Roimianie avait une législation de ce type, 
et qu'elle était également partie aux conventions internationales dans ce domsdne. 
Conformément â l'article premier de la Loi Ыо 25 de 1979, les étrangers se 
trouvant en Roumanie jouisscdent des mêmes droits que les citoyens roomiains, à 
l'exception des droits politiques. Par conséquent, i l s jouissaient de tous les 
droits civils stipulés dans les lois et dans les accords internationaux auxquels 
la Roumanie était partie, 

220. S'agissant de l'application de l'article 7, le représentant a déclaré que 
le système d'enseignement faisait l a part aux aspects utiles et progressistes 
d'autres cultures et que des livres, des pièces de théâtre et d'autres moyens de 
diffusion culturelle étaient également utilisés pour les faire connûtre. La 
Roumanie participait aux échanges culturels, scientifiques et techniques et avait 
signé un certain nombre d'accords internationaux dans ce domaine. Рогат ce qui 
était de l'enseignement dans les langues des différentes nationalités, i l a 
déclaré que cela dépendait du pourcentage de personnes de cette nationalité vivant 
dans une zone donnée. L'article 22 de l a Constitution garantissait aux 
nationalités cohabitant è l'intérieur du pays le droit d'utiliser librement leur 
langue maternelle, ednsi que le droit de publier des livres, des journaux et dès 
revues, d'avoir des théâtres et de recevoir un enseignement à tous les niveaux dans 
leur propre langue. 
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Norvège 

221. Le Comité a examiné le cinquième rapport périodique de l a Norvège 
(CERD/C/50/Add.5) en même tânps que l a déclaration liminaire du représentant 
de cet Etat, qui a foximi au Comité des renseignements sur les mesures adoptées 
pendant la période à l'examen et a mis l'accent sur les réponses données par son 
gouvernement aux questions qu'avait posées le Comité au sujet de l'application 
de certains articles de la Convention. 

222. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits du rapport, qui donnait 
des renseignements détaillés ваг diverses mesiares prises pour appliquer la 
Convention et qui a été jxigé remarquable tant par l a forme que par le fond. 

223. S'agissant de l'article 2 de l a Convention, le Comité a appelé particulièranent 
l'attention sur les questions concernant les Samis et les tziganes. I l a demandé 
plus de détails sur les résultats précis des. quatre années d'Eu:tivité du Conseil 
pour l'éducation des Samis, créé en 1976. Certains membres ont demandé s i les 
mesures éducatives adoptées en faveur de ce groupe de pOp\ilation avaient été 
suivies d'tme action viseuat à améliorer leur statut économique, notamment en leur 
offrant des emplois; quelle était l a composition du conseil d'administration du 
journal en langue samî; quelles étaient les principales dispositions de la nouvelle 
l o i relative à l'élevage des rennes, ses effets, l a composition des comités créés 
en vertu de cette l o i , leur compétence et la représentation des Samis au sein de 
ces comités. Les efforts de l a Norvège en vue de créer une forme écrite du romani, 
étaient extrânement louables. Selon \m membre du Comité, on pourrait peut-être 
lancer une initiative européenne visant â élaborer гше forme écrite du romani 
.(terme préférable à "langue tzigane"), ce qui sercdt conforme à l'esprit de l a 
Déclaration d'Helsinki. 

22U. Le Comité a également appelé l'attention sur la question des immigrants et 
autres groupes de population étrangers. On a noté que les organisations 
d'immigrants étaient représentées au Conseil pour les questions d'immÍ£;ration, 
qui s'occupe de l a réunification des familles et de l'éducation des jeunes 
immigrants. A cet égard, le Comité a demandé de plus amples renseignements sur 
le mandat du Conseil et les mesures que les autorités se proposent'de prendre en 
faveur des immigrants pour donner suite aux travaiox du Conseil à l'expiration de 
son mandat. On a également demandé quelles catégories d'immigrants continuaient 
â être admises en Norvège et pourquoi le Conseil national des étrangers n'exerçait 
plus ses activités-depuis quelques aimées. En outre; un membre voulait savoir si 
en Norvège les travailleurs immigrants et leurs enfants avaient l a possibilité 
d'étudier leur culture et lerurs traditions. 

223. Le Comité a noté avec satisfaction que l a position adoptée par l a Norvège 
concernant l'article 3 de la Convention était parfaitement cohérente et i l a loué 
les mesures iinilatérales qu'elle avait adoptées. Néanmoins, les membres ont demandé 
quelles modifications avaient été apportées aux relations commerciales de l a Norvège 
avec l'Afrique du Sud; quelles nouvelles mesures avaient été prises par les autorités 
contre le régime raciste de ce pays, notanmient en ce qui concerne la question des 
visas, l'interdiction atix compagnies norvégiennes de vendre du pétrole â l'Afrique 
du Sud et la réalisation du programme commun des pays nordiques. 

- 6h -



226. S'agisscmt de l'article k de la Convention, des membres du Comité ont appelé 
l'attention sur le j\igement Ho 137 B/1978 de la Cour suprême, dont le texte êtadt 
reproduit â l'annexe 3 du rapport et qui était d'un grand intérêt dans la mesure 
où i l mettait en balance les droits de l a liberté d'expression et ce qu'inplique 
l'application de l'article h a) de l a Convention. Quelques membres ont noté 
l'importance des deux points de vue exposés dans ce jugement, celui de la majorité 
et celui de l a minorité. I l convenait de noter que quelle que fût l'opinion 
exprimée, tous les joiges de l a Cour suprême de Norvège avaient évoqué non se-ulement 
l'alinéa a) de l'article 135 du Code pénal norvégien mais aussi la Convention 
elle-même. Le Comité a noté que, qu'ils souscrivent ou non au JTigement de l a 
Cour suprême, les Norvégiens sauraient, lorsqu'ils se référeraient â de tels 
jugements, sur quels textes fondamentatix s'appuyer dans les cas de discrimination 
raciale, cas qui de toute manière étaient isolés et exceptionnels parce q u ' i l 
n'existait pas de problèmes raciaux aigus dans ce pays. Un membre a relevé que 
le jugement montrait qu'il y avait désaccord entre le tribunal municipal et l a 
Cour suprême et qu'en outre, parmi les jxiges de la Cour suprême elle-même, les 
opinions étaient partagées. Ce double désaccord s'expliquait par l e fait qu'un 
juge rendait tm arrêt non seulement en se fondant s u r l a législation nationale 
mais aussi selon sa conscience et ses convictions intimes. Ce membre du Comité 
a demandé si le jugement de l a Cour suprême aurait force obligatoire pour les 
instances inférieures et formulé l'espoir que le Gouvernement norvégien envisagerait 
de revoir sa position quant è l'interprétation du droit à la liberté d'expression 
compte tenu des dispositions de la Convention. Un autre membre a ajouté que le 
jugement contrastait très nettement avec les décisions antérieures de la Cour suprême, 
telles qu'elles étaient exposées dans les rapports périodiques précédents du 
Gouvernement norvégien. A cet égard, i l souhaitait vivement savoir à quels tribimaux, 
administratifs ou autres, les victimes de publications diffamatoires de ce type 
pourraient s'adresser à l'avenir. Nésmoioins, la plupart des membres du Comité sont 
convenus que l a Согдг suprême de Norvège n'avait jamais décleuré qu'elle appliquait l a 
Convention directement; elle avait invoqué celle-ci parce que l'article 135 a) du 
Code pénal s'appuyait sur elle. On a posé l a question, sans toutefois procéder è 
\m débat approfondi, de savoir si le Comité avait compétence pour exprimer гше 
opinion sur un jugement de la Cour suprême d*;m Etat partie. 

227. L'existence d'iin conseil de l a presse ^ant è connaître des plaintes relatives 
aux méthodes et au Code de déontologie de l a presse norvégienne t^oignait du souci 
du gouvernement d'empêcher les abus de la liberté de la presse en fixant des limites 
à l a liberté d'opinion et è l a liberté d'expression, biens prêcievix dont i l ne 
faudrait pas abuser. En ce qui concerne l a composition du Conseil de la presse 
norvégienne, un membre a demandé s i les deux maobres du Conseil qui représentaient 
le public étaient également désignés par le Comité exécutif de l'Association de la 
presse norvégienne. 

228. S'agissant de l'article 5 de la Convention, on a noté que les droits énoncés 
dans cet article étaient garantis soit par la Constitution, soit par le droit 
positif, soit en vertu du principe de l'égalité. La seule exception concernait le 
secteur privé : aucune disposition pénale ne couvrait les actes de discrimination 
commis lors du recrutement du personnel des entreprises privées. Certains membres 
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ont demaojcLe des renseignements complémentaires sxir l'application des droits 
économiques et sociaux et ont voulu savoir s i les réfugiés jouissaient des 
droits énoncés dans cet article de l a Convention. 

229. Quant â l'article 7 de l a Convention, quelques membres du Comité se sont 
félicités que le respect des droits de l'homme fut enseigné dans le cadre du 
programme de formation professionnelle de l a police. On a demandé d'autres 
renseignements sur les mesures prises dans les domaines.de l'enseignement, de 
la formation, de l a culture et de l'information, notamment les mestures prises 
pour encourager le public à avoir гше attitude amicale â l'égard des étrangers. 

230. Les représentants de l a Norvège ont répondu è vm certain nombre de questions 
posées par des membres du Comité et ont fourni des renseignements détaillés 
concernant les dispositions de l a nouvelle l o i relative â l'êlevsige du renne, l a 
composition et les fonctions des comités créés en application de cette l o i , les 
eu:tivités du Conseil pour l'éducation des Samis et les dispositions de l a l o i егхг 
les étrangers du 27 juill e t 1956 qui régissait l'entrée et le sêjoгlг des. étrangers 
en Norvège. Le Conseil рогдг les questions d'iimnigration avait récemment examiné 
divers problèmes liés è la réiinion des familles, au mariage avec гше personne minetire 
et â la sitгlation des polygames. En ce qui concerne l'immigration des jeunes 
sЬтдhaitant faire des étг̂ des, le Conseil avait formulé des propositions portant 
s u r l'octroi d'гшe aide financière ou autre агдх étudiants étrangers. 

231. En ce qui concerne l'apartheid et l a politique de l a Norvège à l'égard de 
l'Afrique du Sud, les représentants ont déclaré que les autorités norvégiennes 
avaient institué le visa obligatoire et que l a Norvège suivait гше politique 
stricte dans ce domaine. Le goгдvernement avait pour politique de ne pas vendre 
de pétrole à l'Afrique du Sud; les. relations commerciales en général n'étaient 
pas très importantes; i l y avait encore гш cotlsг]lat général de Norvège au Cap, 
mais l a question de son maintien était à l'examen. 

232. Les représentants ont également formulé des observations concernant le 
jugement de l a Согдг suprême mentionné dans le rapport et ont souligné qu'гш 
principe fermement établi du droit norvégien était que le judiciaire fût 
totalement indépendant et qu'il ne serait donc pas approprié de prendre position 
sur le jгlgement. Néanmoins, les autorités norvégiennes continueraient è suivre 
de près l'évolution des événements. Les représentants ont également clarifié les 
dispositions relatives au Conseil de l a presse et â l'institution de procédгдres 
judiciaires. Le Comité a été ass\iré que le Gouvernement norvégien mettrait tout 
en oeuvre рогдг fournir dans le prochain rapport périodique des réponses exhaustives 
aux questions soгllevées par les membres. 

Chypre 

233. Le sixième rapport périodique de Chypre (CERD/C/66/Add.3) a été examiné par 
le Comité en même temps qu'гш certain nombre de renseignements supplémentaires 
présentés par le représentant de Chypre dans sa déclaration liminaire. 
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23̂ *. Le rapport comprenait 5 parties; les quatre premières portaient notamment STir 
l'application des articles 5, 6 et 7 de l a Convention et la cinquième sur les 
circonstances actuelles qui empêchaient le Gouvernement chypriote de s'acquitter des 
obligations qu'il avait contractées en vertu de la Convention dans la partie de son 
territoire national qu'il ne contrôlait pas effectivement. 

235. Certains membres du Comité ont noté que, d'après le rapport, le pays comptait 
82 p. 100 de Chypriotes grecs et 18 p. 100 de Chypriotes turcs. Ils ont demandé 
pourquoi aucune mention n'avait été faite dans ce rapport des autres minorités 
qui avaient été mentionnées par le représentant de Chypre dans sa déclaration 
liminaire, comme par exemple les Arméniens. 

236. En ce q\ii concerne le droit à une rémunération équitable et satisfaisante, 
prévu à l'alinéa f) de l'article 5 de la Convention, après avoir noté que la 
législation chypriote contenait des dispositions régissant les salaires des 
employés de magasins et des commis, des membres du Comité ont demandé pourquoi 
aucune disposition similaire n'avait été adoptée à l'égard d'autres groupes et 
si on envisageait d'adopter de telles dispositions. En ce qui concerne en 
particulier l'alinéa f) de l'article 5 de la Convention, on a demandé si le 
gouvernement avait effectivement adopté des textes législatifs pour en assurer 
l'application. On a fait remarquer que la Convention imposait l'obligation aux 
Etats parties d'adopter des textes législatifs et de sanctionner les infractions; 
le fait que la Constitution contienne ш е disposition générale garantissant la 
jouissance des droits et des libertés n'était pas suffisant en l'absence de 
dispositions JTiridiques offrant des possibilités de recours en cas d'infraction. 

237. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, certains 
membres du Comité ont fait observer qu'il était indiqué dans l a section A du rapport 
que le principe d'un accès équitable à l'emploi était garanti mais qu'auctui 
renseignement n'avait été fourni en ce qui concerne les sanctions applicables en 
cas de violation de ce principe. On a appelé l'attention sur l'alinéa d) de la 
section В du rapport où i l est indiqué que les tribunaux chypriotes n'ont jamais 
été saisis d'un cas de discrimination raciale. On a fait observer t cet égard 
que cette affirmation était quelque peu surprenante compte tenu du long passé de 
heurts entre les deux principaux groupes raciaux à Chypre. Si des textes avaient 
été adoptés en application de l'article 6 de l a Convention et si le mécanisme 
judiciaire fonctionnait effectivement, les tribunaux compétents auraient dû 
normalement être saisis de cas de discrimination raciale. Les membres du Comité 
se sont démandés si la législation qui avait été adoptée était inadaptée ou si 
l'administration de la justice était inefficace. 

238. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, les membres du Comité ont pris 
note avec satisfaction des renseignements fournis dans le rapport à propos des 
programmes scolaires et ont demandé ce qu'on enseignait агдх enfants chypriotes grecs 
sur l a cultvtre des autres nations et en particulier sur celle des personnes 
d'origine turque qui vivaient avec eux sur l'île. 
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2 3 9 . E x a m i n a n t l e s r e n s e i g n e m e n t s f i g u r s i n t dans l e r a p p o r t a i n s i que l e s é l é m e n t s 
d ' i n f o r m a t i o n s u p p l é m e n t a i r e s f o u r n i s p a r l e r e p r é s e n t a n t de C h y p r e dans s a 
d é c l a r a t i o n l i m i n a i r e a u s u j e t de l a s i t u a t i o n a c t u e l l e à C h y p r e , des membres d u 
C o m i t é s e s o n t d é c l a r é s p r é o c c u p é s p a r l e f a i t que l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e 
c o n t i n u a i t à ê t r e p r a t i q u é e s u r une g r a n d e é c h e l l e à C h y p r e a i n s i que p a r l e f a i t 
q u ' u n E t a t p a r t i e à l a C o n v e n t i o n n ' é t a i t p a s e n m e s u r e de s ' a c q u i t t e r dans 
l ' e n s e m b l e de s o n t e r r i t o i r e des o b l i g a t i o n s q u ' i l a v a i t c o n t r a c t é e s en v e r t u de 
l a C o n v e n t i o n . Un membre d u C o m i t é a d é c l a r é que C h y p r e n ' a v a i t j a m a i s j o u i d u 
d r o i t à l ' a u t o d é t e r m i n a t i o n . Du f a i t de l ' i n v a s i o n t u r q u e , c e r t a i n s d r o i t s f o n d a 
m e n t a u x g a r a n t i s p a r - l a C o n v e n t i o n a v a i e n t é t é s y s t é m a t i q u e m e n t v i o l é s . E n c e 
q u i c o n c e r n e l ' a t t i t u d e d u C o m i t é f a c e à c e s v i o l a t i o n s , a d é c l a r é c e membre d u 
C o m i t é , o n a v a i t f a i t v e d o i r p a r l e p a s s é qu'aucTine d é c i s i o n ne p o u v a i t ê t r e 
p r i s e p a r c e que l e C o m i t é ne p o u v a i t e n t e n d r e l a v e r s i o n t u r q u e des f a i t s . 
T o u t e f o i s , c e l a é t a i t dû a u f e d t que m a l h e u r e u s e m e n t l a T u r q u i e n ' a v a i t p a s 
r a t i f i é l a C o n v e n t i o n . E n t o u t é t a t de c a \ i s e , l e membre d u C o m i t é a f a i t r e m a r q u e r 
que l a C o u r i n t e r n a t i o n s d e de J u s t i c e a v a i t s t a t u é qu'orne a f f a i r e p o u v a i t ê t r e 
e x a m i n é e même e n l ' a b s e n c e d ' u n e des p a r t i e s ; e n o u t r e , i l c o n v e n a i t de n o t e r que 
l a T \ i r q u i e a v a i t e u l ' o c c a s i o n d ' e x p l i q u e r s a p o s i t i o n à de n o m b r e u s e s r e p r i s e s 
a u s e i n d ' o r g a n e s d e s N a t i o n s U n i e s . D ' a u t r e s membres o n t s o u l i g n é que l e C o m i t é 
n ' é t a i t p a s h a b i l i t é à s e s a i s i r de p r o b l è m e s p o l i t i q u e s , m a i s que c e r t a i n e s d e s 
m e s u r e s q u i é t a i e n t p r i s e s dans l e s t e r r i t o i r e s o c c u p é s s e m b l a i e n t c o n s t i t u e r 
des v i o l a t i o n s de l a C o n v e n t i o n . L e C o m i t é d e v r a i t donc f a i r e p a r t гше n o u v e l l e 
f o i s de s e s p r é o c c u p a t i o n s à l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e . Un membre a f a i t o b s e r v e r que 
l ' A s s e m b l é e g é n é r a l e , a i n s i que l e C o m i t é l u i - m ê m e , a v a i e n t à m a i n t e s r e p r i s e s 
demandé i n s t a m m e n t a u x E t a t s de r a t i f i e r l a C o n v e n t i o n ; i l f a l l a i t e s p é r e r que 
l a T u r q u i e r é p o n d r a i t à c e t a p p e l a f i n que l e s p o p o i l a t i o n s d u t e r r i t o i r e o c c u p é 
p u i s s e n t ê t r e p r o t é g é e s p a r l e s d i s p o s i t i o n s de l a C o n v e n t i o n . 

2 U 0 . E n r é p o n s e aux q u e s t i o n s r e l a t i v e s à l a c o m p o s i t i o n d é m o g r a p h i q u e de C h y p r e , 
l e r e p r é s e n t a n t de c e t E t a t a d é c l a r é que c e r t a i n e s p e t i t e s communautés , comme 
p a r e x e m p l e l e s M a r o n i t e s , l e s A r m é n i e n s e t l e s L a t i n s a v a i e n t demandé unanimement 
p a r é c r i t a ê t r e a d m i s e s a u s e i n d u g r o u p e c h y p r i o t e g r e c e t a v a i e n t é t é a c c e p t é e s . 
Ces m i n o r i t é s é t a i e n t c o m p r i s e s dans l e c h i f f r e de 82 p . 1 0 0 i n d i q u é d a n s l e r a p p o r t . 

2 U I . E n c e q u i c o n c e r n e l e s d i s p o s i t i o n s l é g i s l a t i v e s r é g i s s a n t l e s s a l a i r e s d e s 
e m p l o y é s de m a g a s i n e t des c o m m i s , l e r e p r é s e n t a n t de C h y p r e a d e c l a r é q u ' e n 
g é n é r a l l e s t r a i t e m e n t s e t l e s s a l a i r e s é t a i e n t d é t e r m i n é s d a n s l e c a d r e de n é g o 
c i a t i o n s c o l l e c t i v e s l i b r e s . T o u t e f o i s , l e s e n i p l o y é s de m a g a s i n e t l e s c o m m i s , 
p a r m i l e s q u e l s o n compte une f o r t e p r o p o r t i o n de j e u n e s femmes, ne s o n t que t r è s 
p e u s y n d i q u é s . C ' e s t s u r l a p r o p o s i t i o n d e s s y n d i c a t s eux-mêmes q u ' u n e l o i 
s p é c i a l e a é t é p r o m u l g u é e p o u r p r o t é g e r c e s e m p l o y é s e t d é f e n d r e l e u r s i n t é r ê t s . 
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2U2, Le représentant de Chypre a réaffirmé que de l'avis de son gouvernement аисгше 
législation n'était nécessaire pour assurer l'application de l'alinéa f) de 
l'article 5 de la Convention dans l a mesure où persoime ne s'était jamais plsiint dé 
s'être vu refuser l'accès â des lieux ou services destinés â l'usage du public. 
Toutefois, i l proposerait à son gouvernement d'envisager l a possibilité de promulguer 
de nouveaxix textes législatifs pour garantir les droits et les libertés prévus dans 
la Constitution. 

2U3. Le représentant de Chypre a confirmé que les tribunaux chypriotes n'avaient 
jamais été saisis de cas de discrimination raciale. Toutefois, des cas de pratiques 
discriminatoires en matière d'eaiploi à 1'encontre de fonctionnaires avaient été 
portés devant la Согдг suprême d'appel et les intéressés avaient fréquemment obtenu 
gain de cause et s'étaient vu attribuer des indemnités. Toutefois, dans гш souci 
de brièveté, аисгш renseignement à ce sгljet n'avait été foгIПli dans le rapport. 

2kk. A sa li73ème séance, tenue le 8 avril I98O, le Comité a examiné гш projet de 
décision préparé par son rapporteur en ce qui concerne les renseignements foгlrDis 
par Chypre sгur l a situation dans ce pays et l'a adopté par consensus avec certains 
amendements. 

2U3. Le texte de_la décision adoptée par l e Comité est reproduit plus loin, au 
chapitre VIII /décision 1 (mj./. 
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Grèce 

2k6, Le cinquième rapport périodique de l a Grèce (CEEffi/C/30/Add.2} a été examiné 
par le Comité en même temps que les renseignements fournis par le représentant 
de l a Grèce dans sa déclaration liminaire. Le rapport contenait le texte de 
la l o i No 927, relative â l a répression d'actes ou d'activités tendant Ii l a 
discrimination raciale, adoptée le 28 juin 1979• 

2U7. Le Comité a noté avec satisfaction que, comme suite à sa suggestion, 
le Gouvernement grec avait pris des mes\ires роги* pénaliser les actes de discrimi
nation raciale et l'a féMcité d'avoir adopté l a l o i susmentionnée en conformité 
avec l a Convention. On a fait remarquer que, s i cette nouvelle l o i était 
conforme aux alinéas a) et Ъ) de l'article k de l a Convention, i l y était 
simplement dit que les actes de discrimination raciale devaient être déclarés 
"délits ptmissables par l a l o i " sans préciser s i ces délits devaient faire 
l'objet de poursuites de façon automatique ou imiquraient stít plainte de l a 
victime. Des membres du Comité se sont demandé po\irquoi l a l o i se référait 
à "l'origine raciale ou nationale" plutôt qu'à "la couleur" ou à "l'origine 
ethnique" comme le faisait l'alinéa a) de l'article k de l a Convention et s i 
l'adverbe "publiquement" utilisé â l'article premier et à l'article 2 de cette 
l o i signifiait "en présence d'autres personnes". On a égsLLement fait observer 
que le paragraphe 2 de l'article premier de l a l o i n'avait pas pour effet de 
déclarer illégales ét d'interdire les organisations racistes, comme le demandait 
l'alinéa b) de l'article k de l a Convention. En ce qui concerne l'article h 
de l a l o i , certains membres du Comité se sont demandé s i le parquet pouvait 
déposer гше plainte en cas d'infraction à la l o i ou s i ce droit pouvait être 
exercé гmiqu«nent par les victimes de ces infractions. Un m«nbre du Comité 
s'est également demandé s i гше personne informée de l'existence d'organisations 
racistes pouvait déposer гше plainte contre X ou s i гше telle plainte devait être 
dirigée contre гше personne désignée nommément. Un autre membre du Comité a 
demandé qu'on l u i explique poгJrquoi on avait utilisé l'expression "рогог l a seгlle 
raison de lexir origine" au paragraphe 1 de l'article premier et â l'article 3 
de l a l o i , alors qu'on avait employé l'expression "en raison de l & x r origine" 
à l'article 2, et comment i l fallait interpréter cette différence. 

2hB, Le Comité a regretté que le Gouvernement grec n'ait pu, faute de temps, 
répondre à toutes les questions qui 1ги. avaient été posées au coгlrs de l'examen 
du quatrième rapport. On a rappelé que le Comité avait demandé des renseignements 
en ce qui concerne l'application des articles 3 et 7 de la Convention. Un 
membre du Comité a indiqué qu'il ne pouvait trouver dans аисгш des rapports 
présentés par le Gouvernement grec des renseignements précis en ce qui concerne 
l'application des dispositions de l'article 3 de l a Convention, en particxilier 
de l'alinéa e), et i l a demandé des renseignements plois détaillés s v r les relations 
politiques, économiques, cгlltгu:elles, sportives et autres que le Gouvernement 
grec entretient avec l'Afrique du Sud. 

2U9. On a exprimé l'espoir que, dans son prochain rapport, le Gouvernement grec 
indiquerait s ' i l avait pris des mesгlres en faveur des marins, étant donné 
le nonibre important d'étrangers employés à bord de navires grecs. 
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250. Le représentant de la Grèce a réjrandu â un certain nombre de questions qui 
avaient été posées par les m«nbres du Comité. A propos de la l o i No 927» i l a 
indiqué que l'expression "origine nationale" utilisée à l'article 3 se référedt 
également â l'origine ethnique; le mot grec utilisé dans le texte original 
était l a racine éthymologique de l'adjectif "ethnique". Le paragraphe 1 de 
l'article premier s'appliquait aux activités tendant à l a discrimination raciale 
et le paragraphe 2 aux peines prévues contre des organisations qui se livrent 
â des activités racistes. En ce qui concerne les demandes d'indemnisation en 
cas de violation de la Convention et de l a l o i de 1979, le représentant de la 
Grèce a indiqué que ces violations, qu'elles soient commises par un particulier 
ou par l'Etat, pouvaient donner lieu au paiement d'indemnités. Les actes de 
violence liés à la discrimination raciale tombaient sous le coup de la l o i de 1979 
ainsi que du droit pénal. En ce qui concerne l a question de savoir s i des 
associations illégales pouvaient être interdites indépendomment de l a l o i de 1979* 
le représentant de la Grèce a indiqué que les activités de telles associations 
pouvaient être stoppées immédiatement en vertu d'une décision du Parlement. 
L'article 192 du Code pénal prévoyait une peine maximum de deux ans de prison 
pour activités donnant lieu â des troubles ou à des affrontements, à moins que 
des peines plus lourdes ne soient prévues en vertu d'autres lois. En réponse 
il une autre question, i l a indiqué qu'il était possible de porter plainte 
contre X en application de la l o i de 1979. 

251. Le représentant de l a Grèce a également expliqué qu'il y avait 28 ООО marins 
étrangers parmi les membres d'équipages des navires battant pavillon grec et que 
ces marins étaient sotmiis атдх mêmes, conventions que les marins grecs. 

252. Enfin, le représentant de la Grèce a assuré les membres du Comité que, dans 
son prochain rapport périodique, le Gouvernement grec répondrait de façon 
détaillée aux autres questions qu'ils avaient posées. 

Iran 

253. ̂Le Comité a examiné le sixième rapport périodique de l'Iran (CERD/C/66/Add.5) 
en même temps que le texte de la nouvelle Constitution de l a République islamique 
adoptée par la population iranienne lors du référendum des 2 et 3 décembre 1979 
et communiquée au Comité par le représentant de l'Iran q\ii a présenté le rapport. 
Ce dernier a fourni quelques détails вхаг les principes pertinents de la nouvelle 
Constitution et a déclaré que, conform ment à une décision du gouvernement 
provisoire, toutes les lois concernant la discrimination raciale dont i l avait 
été fait mention dans les rapports antérieurs resteraient en vigueur jusqu'à ce 
que l'Assemblée nationale prenne гше décision à leur égard. 

251». Les membres du Comité se sont félicités du désir du nouveau Gouvernement 
"iranien de rétablir le dialogue avec le Comité conformément агдх principes exposés 
par son représentant et i l s ont constaté que, selon le Gouvernement iranien, 
l'Islam, агдг lequel reposait sa politique, recoimaissait que tous les êtres 
Ьгдта1па étaient égaгдx et rendait impossible toute fonae de discrimination. 
Le Gouvernement iranien avait êgal«nent manifesté son attachement profond 
агдх principes énoncés dans la Convention. 
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255. Le Comité a souligné qu'il serait préférable d'attendre l a promulgation 
des lois qui donneraient effet aux principes de l a nouvelle Constitution; 
entre-temps, i l faudredt demander au nouveau Parlement de tenir compte des 
dispositions de l a Convention lors de l'élaboration de ces lois. Certains 
membres du Comité ont ajouté qu'il serait utile que l'Iran inclue, dans son 
prochain rapport périodique, des renseignements détaillés sur l'application 
des principes de i a nouvelle Constitution, notamment' ceux qui correspondent aux 
articles 2, U, 6 et 7 de l a Convention. Un membre du Comité a demandé des 
renseignements sur l'état des principes généraux du droit international, en 
particulier des accords internationaux, dans le cadre du régime constitutionnel 
de l'Iran. 

256. A propos du paragraphe 2 de l'article 2 de l a Convention, des membres du 
Comité ont déclaré que celui-ci devait être informé des mesures que le Parlement 
et le Gouvernement iraniens avaient l'intention de prendre â l'égard de la 
minorité nationale kurde et disposer de renseignements â jour sin: l a composition 
ethnique de la population iranienne. Certains meinbres ont demandé s i le principe 
selon lequel tous les Iraniens jouissent de droits égaux, et la couleur, l a 
race, la langue, etc., ne confirent aucun privilège, t e l qu'il est énoncé 
â l'article 19 de l a nouvelle Constitution, s'appliquait également aux 
étrangers et quelle était en droit l a situation des personnes qui ne 
pratiquaient pas l'Islam. On a également demandé qu'une section du rapport 
périodique suivant de l'Iran soit consacrée § la situation des travailleurs 
migrants. 

257. A propos de l'article 3 de la Convention, le Comité a rendu hommage au 
Gouvernement iranien pour l a position claire qu'il avait adoptée en rompant ses 
relations avec l'Afrique du S\id et en cessant toute livraison de pétrole è ce 
pays, ce qui avait certainement exigé des sacrifices. 

258. Certains membres du Comité ont demandé des renseignements sur les mesures 
prises рогдг donner effet aux dispositions dé l'article 7 de la Convention, 
notamment en vue de dispenser гдп enseignement concernant les fléaux du racisme 
et de l'apartheid. 

259. ' En réponse агдх questions concernant la situation des minorités, le repré
sentant de l'Iran a déclaré que l a population iranienne était homogène du 
point de vue de l a race et de la coüle\ir. Les minorités étaient prinâipalem«ït des 
minorités religieoises et étaient bien intégrées au reste de l a population. En 
Iran, les rapports 8ос1агдх étaient régis par les principes de l'Islam selon lesquels 
i l fallait respecter les autres religions. L'article lU de l a nouvelle 
Constitution stipiaait qu'il fallait respecter les minorités religièoises et 
l'article 6h garantissait la représentation de minorités religieuses non 
musiilmanes au Parlement. La l o i du 22 jгlillet 1932 prévoyait le respect de 
l'identité cгlltгдrelle des minorités non chiites. Le représentant de l'Iran 
a déclaré que le Gouvernement iranien espérait aboutir prochainement è гдп 
règlement négocié de la question kurde. I l a assuré le Comité qvLe toutes ses 
suggestions seraient communiquées au Gouvernement iranien рогдг que celxii-ci 
pгдisse en tenir compte lors de l'établissement de son prochain rapport. 
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Egypte 

260. Dans son introduction, le représentant de l'Egypte a fourni des renseignements 
complétant le sixième rapport périodique de l'Egypte {CERD/C/66/Add.lt), qui 
contenait principalement des réponses aux questions posées par le Comité lors de 
l'examen du cinquième rapport; i l s'est référé notaoment â l a l o i N0 36 de 1979 
portant modification de l a l o i sur les partis politiques de 1977 qui interdit 
les organisations d'inspiration raciste. 

261. Certains membres du Comité ont demandé des renseignements sur l a composition 
démographique actuelle du pays, sur les statistiques concemant les ressortissants 
étrangers, notamment ceux de pays voisins avec lesquels l'Egypte avait conclu des 
traités de coopération, sur l a situation de ces groupes et sur la mesure dans 
laquelle les dispositions des articles 2 et 5 de l a Convention leur étaient 
applicables. 

262. A propos de l a l o i N0 32 de I96U régissant les associations privées, 
certains membres du Comité ont demandé quelles mesures seraient prises dans le 
cas où гше organisation i l l i c i t e serait fondée sans aгItorisation; s i les dispo
sitions de cette l o i étaient applicables агдх organisations religieuses extrémistes 
et s i , le cas échéant, on interdirait de telles organisations. Un membre du Comité 
a demandé quelle l o i pouvait être invoquée dans le cas où i l s'avérerait qu'гшe 
organisation, bien que fondée initialement dans гш but l i c i t e , exerçait гше 
discrimination raciale. A propos des partis politiques, i l a été demandé s ' i l 
y avait гш parti politique, autre que le parti au pouvoir, aiiquel les dispositions 
du paragraphe 3 de l'article k de la l o i Ho З6 n'étaient pas applicables et qгli 
décidait d'appliquer lesdites dispositions â гш parti politique donné. 

263. A propos de l a l o i N0 37 de 1972, агдх t eiraes de laquelle le Président de la 
Répгдblique peut, dans certains cas, proclamer l'état d'г2rgehce, ce qui implique des 
restrictions de la liberté d'assemblée, de mouvement, de résidence et de transit, 
i l a été demandé s i ces restrictions s'appliquaient à toгдs les habitants de l'Egypte. 
Un membre du Comité a déclaré que, bien que l'article 56 de l a Constitution 
égyptienne reconnaisse en principe le droit de former des syndicats, confo3> 
mémJent â l'airticle 5 de la Convention, i l fallait qu'гш décret ou гше l o i soit 
promulgué рогдг donner effet â ce principe. I l a également demandé quel était le 
texte énonçant les attributions du représentant du ministère public chargé 
d'engager des poursuites contre гш fonctionnaire qui enfreint la l o i . 

26U. Un membre du Comité a soгдlignê qu'en raison du caractère très hétérogène de sa 
population, l'Egypte était bien placée рогдг donner pleinement effet агдх dispositions 
de l'article 7 - qui pouvait être considéré comme la pierre angгдlaire de la 
Convention - et i l serait soгдhaitaЫe d'obtenir certains renseignements à ce 
sгдJet. A propos de l a décision présidentielle N0 157. par laquelle la popгдlation 
avait été invitée à donner son avis агдг l'adoption d'гшe déclaration des droits de 
l'homme рогдг le peuple égyptien, on a demandé s i cette déclaration avait été 
élaborée et publiée. 
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265. Еа réponse â certaines des questions posées par des membres du Comité, Xe 
représentant de l'Egypte a déclaré que l a liberté de religion était garantie, 
mais que, s i гше organisât ion, religieгlse prônait l a haine rcu:iale, elle 
rentrerait dans l a catégorie des organisations i l l i c i t e s dont i l était question 
dans l a l o i No 32 de 19.6^ et serait donc interdite; i l existait, огхЪге le parti 
ou pouvoir, quatre autres partis politiques en Egypte et i l y avait гш re]^4sentant 
officiel de l'opposition au Parlement; v a Comité, conçosé de représentants du 
poгxvoir exécutif, du pouvoir jгldiciairo et des organes administratifs, examinait 
toutes les demandes de constitгltion de nouveaux partis politiques poiu: veiller 
à ce-qu'^Ues soient conformes агах dispositions législatives en vigueur dans 
ce domaine. 

266. En réponse â l a question concernant la l o i N0 37 de 1972, le représentant 
de l'Egypte a déclaré que l'article Uo de la Cbns.titгItion stipulait que toгlS 
les ressortissants égyptiens étaient égaux devant l a l o i et que t c n x t e restriction 
de l a liberté serait donc гшiversellement applicsble. Au sгljet de l'article 36 
de la Constitiition, i l existait des lois garantissant les droits syndicaux et 
régissant l a formation de syndicats. 

267. Роги: сопс1ги'е, le représentant de l'Egypte a авагиге le Comité que le 
Goгzvemement égyptien tenterait de répondre, dans son prochain rapport 
périodique, â toutes les questions posées par des membres du Comité. 
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Argentine 

268. Le sixiênte rapport périodique de l'Argentine (CEElD/C/66/Add.6) a été présenté 
par le représentant de cet Etat, qui a signalé que le rapport traitait surtout de 
trois questions qui avaient précédemment attiré l'attention du Comité : les 
mesures spéciales prises par le Gotzveraement argentin â l'égard de l a population 
autochtone vivant dans le pays, les faits nouveaux concernant L'application de 
l'article h de l a Convention eu égard en particxiLier â la réforme du.Code pénal 
argentin, et les mesures ayant trait au problàne des travailleurs saisonniers ou 
migrants. 

269. Le Comité a félicité le Gouvernement argentin de son rapport, d'où i l ressortait 
que le gouvernement continuait de s'efforcer de coopérer avec le Comité, et a pris 
note avec un intérêt particulier des renseignements fournis concernant les nombreux 
programmes et mesures concrets qui tenaient conqpte de l a situation et des droits 
réels des divers groupes ethniques du pays. Certains membres du C<жité auraient 
toutefois aimé trouver, dans .le rapport, une fécapit\ilation donnant une vue 
d'ensemble des résultats auxquels avaient abouti les diverses mestires prises par 
le gouvernement et, à cet égard, ont exprimé le désir de recevoir un tableau 
général des effets de ces mesures ainsi qu'une description de tous les groupes 
indigènes avec indication de leiur importance, des zones où i l s habitent et de 
leur nom ethnique. I l a été demandé, en particulier, s i des renseignements pltis 
concrets (revenu moyen par habitant, taux d'alphabétisation, taux de mortalité 
et espérance moyenne de vie des populations autochtones dans les diverses régions, 
par exemple) poxirraient être communiqués au Comité afin qu'il puisse évaluer les 
progrès accomplis par le gouvernement pour venir e n aide â ces populations. I l a 
également été noté que si les constitutions de diverses provinces contenaient des 
dispositions concernant l a situation et les droits des divers groupes ethniques, 
en revanche le rapport ne faisait état d'aucune disposition analogue appliquée è 
l'échelon national; i l a été demandé, â ce propos, s i les représentants des groupes 
ethniques pouvaient participer, à l'échelon national ou local, â l a formulation 
des politiques qui affectent leurs conditions de vie et de travail, si ces groupes 
jouissaient d'ime certaine autonomie et s ' i l existait d'autres mécanismes l u i 
permettant de résoudre localement les problèmes internes. Citant l'article 71 de 
la Constitution de l a province de Chubut qui prévoit que des lois particulières 
seront promulguées pour l a défense dé l'aborigène, un membre a demandé si de telles 
lois avaient été effectivement promulguées. 

2T0. Se référant en particulier aux renseignements fovumis par-le Gouvernement 
argentin touchant l'application du paragraphe 2 de l'article 2 de l a Convention, 
des membres du Comité ont noté que dans les activités du Service de coordination 
du développement coumvmautaire, l a priorité était accordée aux coimminautés 
aborigènes et aux communautés frontalières; i l s ont demandé s ' i l existait des 
règles et régiments pour guider les autorités lorsqu'elles fixaient les priorités 
ou s i l a chose était laissée à leur discrétion; s i la population directement 
concernée participait dans гше quelconque те8г1ге à ces travaгlx de coordination; 
et s i les projets dont le Sectexir des affaires indigènes s'était occupé en 1 9 7 9 
devaient être considérés comme des projets isolés. Notant que l a création de 
еогдгсеа d'eiçloi primaires avait рогиг but, entre autres, d'éviter l'exode de l a 
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population consécutif â l a recherche de meilleurs débouchés professionnels, ou a 
demandé s ' i l existait des lois visant.â empêcher гш individu ou гш groupe d'individus 
de qгlitter гше région, s i t e l était son désir. Les membres du Comité ont également 
fait référence агис renseignements contenus dans, le rapport au sгljet de l a législation 
de différentes provinces relative au régime foncier et â l a cession des terres. 
I l a été noté, â cet égard, ̂ и'гше tentative avait été faite рогиг garantir aux 
populations autochtones d'Argentine l a possession des terres qu'elles occupent et 
l'on a demandé s i cette tentative avait abouti. On a noté, en огАге, que les lois 
relatives au régime foncier variaient selon les provinces et l'on a demandé quels 
critères précis déterminaient ces différences, s i les aborigènes pouvaient 
prétendre агис redevances provenant de l'exploitation des minéraгuc de troisième 
catégorie découverts dans les zones correspondant â l'eiixiacement des réserves, 
et qu'elle était l a politique du gouvemanent quant â l a superficie de terre accordée 
par personne. A ce propos, on a demandé combien i l y avait de réserves en Argentine 
et quel était 1егиг popгllation totale. Des membres du Comité ont également soгlligné 
la nécessité de protéger l a cultoure et la langue des groupes ethniques vivant en 
Argentine et ont demandé s ' i l existait des organisations cгlltгurelles ou aгxtres 
chargées des différents groupes ethniques. 

271. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, des renseignements ont été 
demandés au sujet des relations entre l'Argentine et le régime raciste d'Afrique 
du S\ià. 

272. Le Comité a été d'avis que les dispositions des Codes c i v i l et pénal de 
l'Argentine mentionnées dsms le rappox-t ne remplissaient pas les conditions 
spécifiées à l'article h de l a Convention, notamment à l'alinéa b), et i l - f i 
exprimé l'espoir que l a Commission de réforme du Code pénal prendrait pleinement 
en considération les dispositions de l a Convention avant de terminer ses.travaux. 
Certains membres ont demandé, notamment, s i le Code pénal contenait des dispositions 
yisant à protéger les groupes ethniques, quel était le sens de l'expression . ...... 
"association illégale", mentionnée à l'article 210 du Code pénal en vigueoir, et s i 
le nouveau Code pénal contiendrait гше nouvelle définition. 

273. Relativanent à l'article 5 de l a Convention, les membres du Comité ont demandé 
des informations supplémentaires sгu: les conditions de travail des travailleгu's 
saisonniers et de l a main-d'oeuvre migrante non qualifiée, et en particulier des 
données statistiques ventilées par zones et régions montrant les progrès réalisés 
dans l'ajoistement de 1ег1га salaires par rapport à l a moyenne nationale. On a 
demandé s ' i l existait гше l o i interdiscmt aux individus de quitter гше zone donnée 
à la recherche de тё111еги:ее possibilités d'emploi. Les membres du Comité ont 
également demandé s ' i l existait ea Argentine des dispositions jгдridiqufes prévoyant 
des sanctions en cas de violation de l a l o i N0 22105 du 15 novembre 1979 эмг les 
syndicats, et particoilièrement en cas de violation de son article 7 qгli avait trait 
à la discrimination lors de 1еги: constitution, et quelle était l a signification 
et le but de cet article qгli stîpгllait que "les syndicats ne devaient pas être 
constitués sou- l a base d'гшe idéologie politique". Le Comité a demandé en outre 
des informations sur ce que le gouvernanent et les employeours étaient censés foire 
et ce qu'ils faisaient effectivement роги: аззгигег агис travailleгд•s migrants des 
conditions de vie décentes et 1еги: foгumir les installations et les services sociaгuc 
essentiels, siur le respect par l'Argentine de l a Convention de l'OIT SVÛT les 
travailleiurs migrants et sour les garanties relatives au droit d'accès агис lieouc et 
av.:c sñrv:roc publics visé à l'clinéa f) de l'article 5 de la Convention. 
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2Jk. A propos de l'article б de l a Convention, les membres du Comité ont demandé 
s i des mécanismes ou des procédures de recours avaient été mis en place â l'intention 
des éventuelles victimes de là discrimination raciale. Ils ont également fedt 
remarquer qu'au niveau administratif, i l semblait qu'en Argentine l a victime d'un 
acte de discrimination commis par un organe officiel n'avait à sa portée aoicun 
moyen de sauvegarder ses droits. 

275. Le Comité a noté avec intérêt les informations fournies par le Ctouvernement 
argentin sur les mesures qu'il avait prises povir assurer l'application de l^article 7 
de l a Convention; i l a cependant demandé des détails supplémentaires en particulier 
sur les programmes scolaires, les mesures prises pour diffuser dans les écoles des 
informations sur les maux causés par l'apartheid» et lés mesures prises pour 
encourager l a tolérance et faire mieux connaître et respecter les autres religions 
afin de favoriser Une attitude plus libérale envers les non chrétiens. 

276. La représentante de l'Argentine, répondant aux questions posées par les 
membres du Comité, s'est référée avix renseignements figurant déjà dans les rapports 
de son gouvernement et a e:q>liqué que l a population de son pays comprenait un grand 
nombre de métis et que son gouvernement était dans l'incapacité de donner des 
chiffres exacts sur l'importance de la population indigène. Elle a également 
e^^liqué que les projets visant â favoriser le développement intégré des communautés 
indigènes variaient considérablement d'une prévince è l'autre en fonction des besoins 
des divers groupes indigènes, et elle a donné quelques détails sur les critères 
régissant la distribution des terres. La représentante a ajouté que bien que 
chaque province ait sa propre politique, une coordination était néanmoins assurée 
au niveau nationeú. роги* veiller è ce que les résultats obtenus satisfassent â 
certaines normes. 

277* Au sujet des relations avec l'Afrique du Sud, l a représentante a souligné les 
engagements internationaux pris par l'Argentine contre l a politique d'apartheid; 
et en ce qui.concerne les mesvu*es a'applicàtion de l'article k de la Convention, 
elle a donné des renseigneaents supplêmentsiires sur l'application des. dispositions 
pénales existantes et axac lés travaux effectués â ce sujet par l a Commission 
chargée de réviser le code pénal argentin lequel, a-t-elle dit, traiterait des 
actes de violence motivés par l a haine raciale. 

278. En.réponse aux qiiestions posées relativement à l'article 5 de l a Convention, 
la r&]?résentahtè a expliqué que le but de 1'surtióle 7 de l a l o i N0 22105 s\ar les 
syndicats était de veiller à ce quîaucun individu ne se voie interdire d'adhérer 
â un syndicat en raison de son appartenance à ш parti politique ou de ses opinions 
politiques, et d'interdire la création de syndicats auxquels ne pouvaient adhérer 
que ceux qui partageaient la même idéologie politique. Elle a affirmé que le droit 
d'accès aux lieux et services destinés è l'usage du public était pleinement garanti 
en Argentine. 

279' En ce qui concerne les recours ouverts aux victimes d'actes de discrimination 
raciede, l a représentante a précisé que ces victimes, comme celles de n'importe quel 
acte délictueux pouvaient saisir les tribtinatsx, mais qu'aucun mécanisme juridique 
perticulier n'avait été mis en place au titre de l'article б de la Convention. 
Si aucun cas de discrimination raciale n'avait encore été porté devant les tribimaux 
c'était peut-être parce que les mécanismes sociaux de son pays faisaient effectivemei.'^t 
échec aux préjugés raciaux et à l a violence racieile-
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280. S'agissant de l'az^icle 7» la representante a fourni quelques details sur 
l'enseignement de la tolérance religieuse et raciale dans les écoles primaires 
et a donné aux membres du Comité l'assurance que son gouvernement s'efforcerait 
de fournir, dans son prochain rapport périodique, les informations qu'ils avaient 
demandées. Quant à l a situation des travailleurs migrants, elle a fait observer 
qu'à la demande du Comité, des renseignements détaillés étaient fournis dans les 
annexes au rapport de l'Argentine, mais que celles-ci n'avaient pas été traduites. 

Qatar 

2 8 1 . Le deuxième rapport périodique du Qatar (CERP/C/U6/Add.2) a été présenté par 
le représentant de cet Etat, qui a réitéré l'assurance donnée dans le rapport que 
l a discrimination racÍGú.e était interdite par l a l o i de Dieu dans xme société 
islamique, et qvie, par conséquent, aucune disposition juridique supplémentaire 
n'avait été jugée nécessaire. 

2 8 2 . Bien qu'il ait été reconnu que l'Islam constituait sans aucun doute un facteur 
majeur contre la discrimination raciale, ploisieurs membres ont fait remarquer 
qu'aucune philosophie religieuse ns pouvait résoudre tous les problèmes de l a vie 
moderne; i l était d i f f i c i l e d'admettre que la discrimination raciale ne pouvait 
vraisemblablement exister dans гш pays gouverné selon le dogme de,l'Islam et que, 
par conséquent, i l n'était pas nécessaire d'adopter de législation en l a matière. 
I l a été déclaré, à cet égard, que les êtres hгmainз, du fait de 1ега>з imperfections, 
avaient besoin de lois établies par d'autres êtres hгддains роглг les guider dans 
1ег1гз actions. 

2 8 3 . En examinant le rapIюrt, le Comité a donc estimé que les dispositions visant 
à lutter contre l a discrimination raciale faisaient dans гше. certaine тезгдге défaut 
au Qatar et que le rapport foгIrш.ssait peu de renseignements, notamment au sгljet 
des questions que l e Comité avait soulevées lors de l'examen du premier rapport. 
A cet égard, le Comité a réitéré sa demande de renseignonents svœ l a composition 
de l a population du Qatar et, notant que l a constitution en vigгleгir dans ce pays 
était encore provisoire, i l a exprimé l'espoir qu'il serait informé de toгIte 
évolution de l a situation constitutionnelle ainsi que du remplacement de l a 
Constitution provisoire modifiée par гше constitution définitive. Tout en convenant 
que l'article premier de l a Convention n'excluait pas toute forme de traitement 
différencié entre ressortissemts et non rer.sortissants, гш membre a soгlLigné qu'il 
serait u t i l e que l e Comité reçoive des renseignements plus précis s u r l a natгдre de 
ce traitement différencié, tel qu'il était pratiqué au Qatar. 

2 8 U . Le Comité a noté, qu'à l'exception de l'article 9 de l a Constitution provisoire 
modifiée, i l n'était fait état dans le rapport d'aucome disposition législative 
menticriuant explicitement la discrimination raciale, et a rappelé que le Qatar, 
comme tous les Eitats parties à l a Convention, se trouvait clairement dans l'obli
gation, conformément à l'alinéa d) du pareigraphe 1 de l'article 2 et à l'article k 
de l a Convention, de promulguer des lois interdisent l a discrimination raciale, 
que celle-ci existe ou non dons le pays. A cet égard, certains membres du Comité 
ont estimé qu'il existait dans le rapport гше contradiction entre l'affirmation 
selon laquelle l e Gouvernement du Qatar s'efforçait de combattre le concept de 
la discrimination raciale tant à l'étranger q \ i e sxac son territoire et celle selon 
laquelle l a discrimination rt^ciede était inconnue à Qatar; i l s ont demzAdê, par 
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conséquent, à quelles méthodes recourait en fait le gouv^nement pour combattre la 
discrimination raciale et quelles étaient les lois qui interdisaient en pai*ticulier 
l a création de clxibs, d'associations ou de toute organisation fondés s\ir des 
critères raciaux. 

28Ç. Le Comité a également exprimé l'espoir que le prochain rapport périodique 
contiendrait plus de renseignements détaillés sur les mesures adoptées en vue de 
garantir les droits visés à l'article 3 de la Convention, en particulier, pour ce 
gui est de.Д'exercice du droit à participer â des élections et de la garantie 
d'autres droits c i v i l s , économiques* sociaux et culturels tels que le droit à un 
salaire'égal pour un travail égal, le droit de fonder des syndicats et de s'y 
a f f i l i e r , et le droit de prendre part, dans des conditions d'égalité, aux activités 
culturelles. Les membres du Comité ont estimé qu'il fallait se féliciter de l a 
politique du gouvernement qui consistait â fournir à tous, sans faire de distinction 
entre ses ressortissants et les autres, des seznrices publics, une éducation et 
des soins médicaux; i l s ont cependant indiqué qu'ils souhaitaient recevoir des 
renseignesents détaillés sur les dispositions juridiques régissant les relations 
entre les employeurs et les salariés recrutés de l'étranger et, è cet égaard, 
connaître le texte intégral de l a l o i du travail No 3 de 1962. On a également 
demandé s i les enfants des travedlleurs immigrés recevaient un enseignement dans 
leur.propre langue. 

286. En ce qui concerne l'article б de l a Convention, les membres du Comité ont 
noté que le rapport ne contenait auc\in renseignement sur l a protection des victimes 
de l a discrimination raciale et les voies de recoiurs ouvertes è ces dernières, et 
ont demfuidé s i celles-ci pouvaient saisir les tribunaux et s i les actes de discri
mination raciale faisaient l'objet de poursuites officielles. Ils ont égalenent 
demandé s i les tribunaux pénaux du Qatar étalent constitués conformément au droit 
islamique et s'ils jouaient \m role dans l a prévention de l a discrimination raciale; 
au cas où i l existerait des tribunaux islamiques, les maobres du Comité ont souhaité 
savoir s i les travailleurs migrants et les étrangers résidant dans le pays étaient 
soumis â leur juridiction. 

287* be Comité a 'enfin estimé que le Gouvernement qatarien devait fournir des 
renseignements supplémentaires sur les oiesures qu'il avait, prises en vue d'appliquer 
l'article T de l a Convention. 

288. Répondant aux questions et commentcd̂ ês des membres du Comité, le représentar.t 
du, Qatar a déclaré que son gouvememeat éprouvait de graves difficultés хюиг obtenir 
des données de recensement et des renseignements démographiques mais qu'il procédait 
à l a mise en place d'institutions chargées d'administrer le recenseuent et d'autres 
données économiques et, è cet égard, i l a fourni au Comité certains détails sur 
la. coagposition de l a population scolaire du pays. En ce qui concerne l a Constitution 
provisoire, le représentant du Qatar a déclaré que le Comité serait informé au fur 
et â mesure de l'évolution de la situation législative. Se référant à des obser
vations fonmilées par des membres du Comité au sujet de l'alinéa d) du paragraphe 1 
de l'article 2 ainsi qu'au sujet de l'article U de la Convention, le représentant a 
déclaré que les demandes du Comité en faveur de l'adoption d'\ine législation 
appropriée pour l'application de ces articles seraient transmises â son gouvernement. 
I l a également donné aux membres du Comité l'assurance qu'il serait répondu en 
détail â leurs questions dans le prochain rapport périodique. 
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Tchécoslovaquie 

2 8 9 . Le Comité a examiné l e sixième rapport périodique de l a Tchécoslovaquie 
(CERD/C/66/Add.8) en même temps que l'introduction du représentant de ce pays, 
qui a décrit le statut de certains groupes ethniques et l a situation des 
travailleurs étrangers en Tchécoslovaquie. 

2 9 0 . Les membres du Comité ont accueilli favorablement le rapport qui contenait 
de nombreux renseignements sur diverses mes\ires prises en vue de donner effet à 
l a Convention, compte diSment tenu des questions posées par les membres du Comité 
lors de l'examen du cinquième rapport périodique, et qui donnait une idée précise 
des relations entre les groupes ethniques en Tchécoslovaquie. 

2 9 1 . A propos de l'application de l ' a r t i c l e 2 de l a Convention, l e Comité a appelé 
particulièrement l'attention sur des questions touchant les droits dont jouissaient 
les minorités nationsiles et les mesures prises par le Gouvernement tchécoslovaque 
pour intégrer l a population tzigane à l a société. Certains m«nbres du Comité ont 
demandé des détails complémentaires sur l a l o i garantissant l a protection des 
nationalités et de leurs membres contre toute violation de leurs droits par des 
individus. Ils ont, notamment, cherché à savoir s i гше nationalité .devait 
comprendre un nombre minimum de membres рогог être représentée à l'Assemblée 
fédérale et агдх conseils nationaux tchèque et slovaque; s i les élections étaient 
tenues librement et comment on pouvait garantir que des candidats d'гшe minorité 
nationale donnée soient élus. Des détails ont également été demandés soir l a 
représentation des minorités nationales au sein d'autres organes élus, tels que 
les tribunaux populaires. Un membre du Comité s'est enquis de l a législation 
relative a\ix conseils et comités des nationalités et de 1ег1г composition. I l a 
demandé en outre s i les membres des minorités nationales entretenaient des contacts 
avec les institutions culturelles, linguistiques et autres institutions analogues 
de leurs pays d'origine ethnique et s ' i l existait des accords bilatéraгдx prévoyant 
l'échange de renseignements entre des membres de groupes minoritaires et des 
institutions de leurs pays d'origine ethnique. 

2 9 2 . Le Comité a noté que le Gouvernement tchécoslovaque avait pris des mesures 
positives pour intégrer l a population tzigane à l a vie nationale. Des rensei
gnements complémentaires ont été demandés sur les noms des organismes s'occupeait 
des affaires tziganes, leur composition, les mécanismes permettant d'introdгlire 
des changements socio-économiques au sein de l a popoilation tzigane et l a repré
sentation des tziganes au sein des organes traitant de questions qui les intéressent, 
A propos de leur participation au gouvernement nationsú., on a cherché à savoir s i 
des avantages matériels ou financiers leur étaient foгIrnis; quelles mesures l e 
Couvemement avait prises pour intégrer les tziganes à l a société sans le\ir enlever 
leurs particiilaritês ethniques; s i des mesures contraignantes avaient été employées 
pour réaliser cette intégration et quelles dispositions étaient prévues рогдг 
permettre à l a population tzigane de fonder ses propres associations cгяltгдrelles. 

2 9 3 . Le Comité a pris acte des renseignements que le représentant avait coшmгшiqués 
sur les travailleurs étrangers dans son introduction. I l a demandé quelle était 
l a répartition des 13 ООО travailleг^rs étrangers par nationalité et quel type 
d'emplois i l s occupaient. 
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29^. A propos de l'application de l'article 3 de l a Convention, le Comité a 
constaté que l a politique sidvie par l a Tchécoslovaquie емг le plan national 
était pleinement conforme à ses obligations internationales et l'a félicité pour 
les mesiures qu'elle avait prises xmilatéralement contre la discrimination raciale 
et l'apartheid ainsi que contre le régime raciste d'Afrique du Sud. 

295. Au sujet de l'article U de l a Convention.des membres du Comité ont partagé 
l'aviâ du Gouvczneemnt tchécoslovaque, selon lequel tous les Etats devraient devenir 
parties â l a Convention en l u i reconnaissant un caractère impératif, les loié 
nationales ne devant pas faire obstacle au respect des obligations imposées aux 
Etats parties aux termes de l'article k de l a Convention. Cependant, un membre 
du Comité a constaté que, lors de l a Conférence des Nations Unies sur le droit 
des traités certains juristes eminente ayaient contesté l'existence de la notion 
de jus cogens en droit international. Que cette opinion soit acceptée ou non, i l 
convenait de rappeler que certûnes autorités internationales pouvaient ne peis 
accepter cette notion. D'autres membres du Comité ont fait observer, toutefois', 
que l a Сошг internationale de Justice avait estimé que l'interdiction de la . 
discrimination'raciale et de l'esclavage avait un caractère impératif et que l a 
majorité des participants à la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
avait reconnu que la notion de jus cogens faisait partie intégrante du droit 
international. Plusieurs аюпЬггз ont également fait valoir que le passage du 
rapport, selon lequel l a République socialiste tchécoslovaque était en plein accord 
"avec l a position du Comité qui a rejeté les réserves Cmises par certains Etats à 
propos de l a Convention, et plus particulièrement de l'article k susmentionné", 
était incorrect parce que le Comité n'avait pas agi de la manière indiquée dans le 
rapport. Us ont souligné en eff et que le Comité n'était pas compétent рогит rejeter 
des réserves; que la Convention prévoyait que les réserves ne pouvaient être 
rejetées que si les deux tiers au moins des Etats pcsrties élevaient des objections, 
auquel cas l'Etat ratifiant l a Convention ne pourrait pas y devenir partie; et q\ie, 
si un Etat a-rait des réserves de fond quant â l'article k de la Convention, i l 
était d i f f i c i l e de concevoir ccmmient i l pouvait devenir partie à l a Convention 
étant donné l'ûnportwce capitcde de cet article. A propos des dispositions des 
articles 196 et 198 du Code pénciL tchécoslovaque, гш membre du Comité s'est demandé 
si ces dispositions étaient pleinement conformes à l'article U de la Convention 
étant donné qu'elles se limitaient apparemment â la heiine raciale et è l a 
diffamation d'гme collectivité. 

296. Lors de l'examen des rœseignements BVOC les mesoires prises au titre de 
l'article б de l a Coxxvention, des membres du Comité ont dcn»ndê des éclaircissements 
avec l a façon dont on poizvait interjeter appel contre des décisions administratives; 
i l s ont cherché â savoir s i l'appelant était représenté par гш avocat et s ' i l 
existait гш tribгшal administratif indépendant chargé de connaître ces affaires. 
A propos â.cs appels qui- ne pouvaient être faits que par le РГосгигеиг général, dès 
membres du Comité ont demandé ce qui se passait lorsque celui-ci refusait de 
former vr.e plainte et, si dans ce cas, i l était tenu d'expliquer so décision eux 
prjr-tÎGs intéressées. En ce qui concerne le passage du rapport consacré aux senctioii?! 
disciplinaires contre les fouetiox^p.iros, гш nombre du Comité a jг̂ gé surprenant que 
les jг]ges figiirent sur la liste au même titré que d'autres fonctionnaires, ce. qui 
donnait è peaser qu'ils n'étaient peut-être pas coniplètement indépendants et i l 
voyait mal coznait des sanctions povivaient is^sêes contre des jгlgгs alors qu'ils 
se fc,5sa.:'?ût qu'appliquer l a l o i . 
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2 9 7 . A propos de l'application de l'article 7 de la Convention, on a constaté qu'il 
existait en Tchécoslovaquie гш large éventail de mesures et de pro^anmies dans les 
domaines dè l'éducation et de la cultxare. be-Comité a manifesté l'espoir que le 
prochain rapport contiendrait davantage, de détails sur les programmes destinés 
à informer le public en vue de lutter contre la discrimination raciale,, 

2 9 8 . Le représentant de l a Tchécoslovaquie.a répondu à certaines dès questions des 
membres du Comité, Au sujet des articles 2 et 7 de l a Convention, i l a'déclaré 
que l a politique du Gouvernement tchécoslovaqiie était régie principalement par 
l a l o i constitutionnelle No. 1 W 1 9 6 8 relative au statut des groupes ethniques, qui 
garantissait l'incorporation des droits des nationalités dans des dispositions 
législatives ainsi que l'application directe des dispositions qu'elle contenait. 
I l a cité des chiffres illustrant les mesiires prises poiir dispenser aux enfants 
appartenant aux minorités ethniques гш enseignement dans leur langue maternelle. 
Au sujet de l a représentation des minoi*ités ethniques dans divers organes nationaux 
et régicnaiac, le représentant de l a Tchécoslovaquie a déclaré que, conformément 
â l'article 2 de l a l o i constitutionnelle Ko 1 U Í / 1 9 6 8 , les-élections aux organes 
représentatifs se déroulaient au suffrage universel, égal et direct et au scrutin 
secret. La liste des candidats était établie par le Front national ét tenait 
compte de l'importance noanérique deS minorités nationales. Aucune circonscription 
électorale séparée n'était établie pour les minorités nationales et les élections 
étaient tenues conformément à des principes démocratiques généraux, La représen
tation des minorités nationales était adéquate au sein des divers groupes repré
sentatifs, y compris les organes judiciairesо 
2 9 9 . En ce qui concerne l'intégration des tziganes dans la société, le représentant 
de l a Tchécoslovaquie a déclaré que le gouvernement suivait l'avis des commissions 
ou comités nationaux des régions où résidaient les tziganes, avec l a participation 
de ces derniers à tous les niveaux. Ces commissions tentaient de promouvoir 
l'intégration volontaire des tziganes à la société et ceux d'entre eux qui avaient 
choisi \m mode de vie civilisé bénéficiaient d'\ihe assistance рогдг trouver гш 
logement et placer l e m - s enfants d'âge préscolaire dans des crèches. Les jeгшes 
recevaient ime formation professionnelle et des cartes alimentaires étaient 
distribuées aux familles E faible revenu pour l'achat d'aliments de base à bas 
prix. I l y avait cependant certains individus dont le mode de vie était contraire 
aux principes de l a société socialiste. 

3 0 0 . Le représentant de la Tchécoslovaquie a déclaré que sur les 13 ООО travailleiorf; 
étrangers se trouvant en Tchécoslovaquia, près de le moitié étaient originaires de 
Pologne et que le reste comprenait principalement des '^'ietnaciens et des Cubains, 
ainffi qu'\m petit nombre de travailleiors d'origine mongole, bxilgare, hongroise et 
chypriote, La plupart de ces travailleurs venaient en Tchêcoslovaqiiie sur la base 
d'accords bilatéraux entre gouvernements et confonnêment аги principes de la 
coopération économique entre Etats socialistes. Ils étaient employés dans tous,les 
sacteonrs de l'industrie et de l'agriciilture, 

301. Le représentant a donné l•assгu•ance au comité que le Gouvernement tchécoslovaque 
foгдrnirait dans son septième rapport périodique des réponses détaillées агдх 
questions posées par les membres du Comité. 
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Maroc 

302. Le Ccmitê s examine le cinquième rapport périodique du Maroc (CERD/C/65/Add.l) 
ea mâne tenps que les renseignements fournis par le représentant de cet Etat dans 
sa déclaration liminaire. 

303. Des membres du Comité se sont déclarés satisfaits du rapport, très complet, 
qui reflétait les efforts déployés par le Gouvernanent marocain pour donner effet 
à tous les aspects de l a Convention et la volonté du Maroc de poursuivre un dialogue 
constructif avec le Comité. 

30U. A propos des articles 1 U) et 2 2) de la Convention, des membres du Comité 
ont demandé de plus amples renseignements sur les réfugiés et leur statut; sur les 
conditions requises pour obtenir la nationalité marocaine; et sur l e s restrictions 
feiviles s'appliquent aux étrangers. On a aussi demandé combien de Juifs marocains 
ayant quitté le pays avaient réjiondu à l'invitation è retourner au îîaroc que l e u r 
avait adressée le roi; quelles mesures seraient prises pour modifier l e s lois 
visant les communautés juives; quels progrès avaient été réalisés dans l e dévelop-
pemeat régional, en particulier des régions les moins développées où vivaient l e s 
nomades et les Berbères; combien de Berbères vivaient au t^hroc; et quelles mesures 
avaient été adoptées pour protéger leur culture. 

305. Le Comité a fait valoir que, bien que les dispositions de la Convention aient 
été incorporées dans le droit public marocain et qu'on n'ait signalé aucun cas 
de violation, le I>Jaroc était néanmoins obligé, en vertu de la Convention, notamment 
de son article U, d'adopter des miesures législatives en vue de donner e f f e t aux 
dispositions de la Convention, vu que" la Convention elle-meae ne prévoyait aucune 
santion œ cas de violations et laissait cette question aux Etats parties. On 
s'est également demandé si les principes juridiques fondamentaux énoncés dans l e 
préambule de la Constitution marocaine pouvaient permettre à un juge de donner e f f e t 
aux dispositions de la Convention, en cas d'incompatibilité entre l e s devix 
instruments. On a demandé des renseignements détaillés sur les sanctions imposées 
au Maroc en cas de violation de la Convention, ainsi que sur les dispositions 
législatives sur lesquelles les tribunaux pouvaient se fonder pour imposer de 
telles sanctions. 

306. S'agissant des articles 5 et 7 de la Convention, on a noté que l e rapport 
précisait que les Chrétiens et les Juifs bénéficiaient de la liberté 
religieuse mais qu'aucune autre religion n'était mentionnée. 

30T. On a exprimé l'espoir que le prochain rapport périodique donnerait des 
renseignements sur l a procédvire suivie povir les procès politiques, notamment le 
droit è la défense, les procêdiures de détention et de jugement, l e statut et l e 
l'Ole des associations des droits de l'homme, ainsi que leurs rapports avec l e 
gouvernement. 

308. Le Comité a êgalemait exprimé l'espoir que l e prochain rapport périodique du 
Muroc contiendrait de plus amples renseignements sur les mesures prises poiir 
appliquer toutes les dispositions de la Convention et serait établi conformément 
amt directives révisées élaborées par le Comité afin d'aider les Etats parties à 
За Convention â établir leurs rapports. 
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309» Le représentant du Maroc a donné l'assurance au Comité que toutes les questions 
posées par ses menîbres seraient communiquées â son gouvernement. 

République-Unie de Tanzanie 

310. Les troisième et quatrième rapports périodiques de l a République-Unie de 
Tanzanie, présentés.en un seul document (CERD/CA8/Md.8), ont été examinés en 
пйше temps que les renseignements fournis par le représentant de cet Etat dans 
sa déclaration liminaire. 

311. Des membres du Comité ont estimé que le rapport ne. donnait pas lés rensei
gnements détaillés requis par le Comité et i l s ont expriná l'espoir que, pour 
l'établissement de son prochain rapport, lo Gouvernement de l a Rêptiblique-Unie de 
Tanzanie siiivrait les directives révisées énoncées par le Comité poiur l'élabo
ration des rapports. Des membres du Comité ont aussi exprimé l'espoir que le 
Comité serait inforsté des dispositions pertinentes de l a nouvelle Constitution 
de Zanzibar afin de savoir de quelle manière elle renforçait l'union entre l'île 
et l a partie continentale du pays, ai.nsi que de l a mesure dans laqvtelle les 
nouvelles dispositions constitiitionnelles étaient conformes aux obligations 
souscrites par le Gouvernement tanzanien en vertu de l a Convention. Ils ont 
souhaité être également infom^s de l a composition démographique de l a popvilation 
et de l a façon dont le gouvernement assurerait l'harmonie entire les divers groupes 
raciaux et les diverses nationalités, notamment les nombreux Indiens résidant, dans 
le pays. I l fallait espérer en outre que le prochain rapport pêriodiq;ue énoncerait 
les mesures administratives adoptée»? pour donner effet агдх dispositions dè l a 
Convention, mesures qг̂ i n'avaient que partiellement été indiquées dans le deuxième 
rapport pêriodiqгдe. 

312. S'agissant du paragraphe h de l'article premier de l a Convention, on a 
demandé de р1гг8 amples renseignements згдг les r a e s v c r e s visant, à assiirer comme i l 
convient le progrès des individгís et des groojpes qгli pouvaient être dêravorisés згдг 
le plan économique, telles que l a création de coopératives dans le cadre du 
système des UJamaa et le lancement d'гш programme qгli avait permis d'affecter 
50 p. 100 des jeomes, dès qu'ils avaient atteint гш certain. Sge^ агдх travaгдx 
agricoles. 

313* S'agissant de l'ai^icle 3 de l a Convention, des membres du Comité ont été 
d'avis que le prochain rapport devrait foгддлair des renseignements вгдг le rSle 
important Joué par l a République-IMie de -Tanzanie dane l a lutte contre le racisme, 
l a discrinination raciale et l'apaitheid en Afrique aгдstrale. 

3lU. Le Comité a noté avec satisfaction les principes concernant le développement 
social de la République-Unie de Tanzanie énoncés dans la Déclaration d'Amsha; i l 
a toutefois estimé nécessaire de savoir s i ces principes s'étaient concrétisés 
dans des lois et si des mesoires spécifiques, notamment des sanctions pénales, 
avaient été adoptées рогхг donner effet aux dispositions de l'article U de l a 
Convention. A cet égard, on a rappelé que l'adoption de теегдгее législatives en 
vue d'appliquer l'article U est гше obligation рогхг toгls les Etats parties, même 
s ' i l n'existe pas de discrimination raciale dans le pays. 
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315. Le Comité a également souhaité savoir comment les droits énoncés il l'article 5 
de l a Convention étaient (garantis par l a législation de l a République-Unie de 
Tanzanie; i l souhaitait en particulier connaîtra les meeures destinées â protéger 
les réfugiés et leur statut aux niveaux national et international. Л cet égard 
on a noté que le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie avait adopté une 
politique libérale vis-à-vis des réfugiés, en particulier ceux qui étaient ori
ginaires d'Afrique australe, et l'on a exprimé le désir de recevoir de plus 
angles renseignements s v r tout problème éventuel découlant de cette politique. 
Uh membre du Comité a souhaité recevoir des renseignements concernant l a garantie 
de l'exercice des droits politiques. D'autres membres ont demandé quels étaient 
les règlements et accords régissant l'émigration des travailleurs tanzaniens dans 
les Etats du golfe, ou les conditions de travail des expatriés, et de quelle 
manière les syndicats tanzaniens étaient organisés. 

316. En ce qui concerne l'article 6 de l a Convention, on a feât observer que l a 
Commission permanente d'enquête de l a République-Unie de Tanzanie était habilitée 
à connaître des plaintes concernant tout fonctionnaire, à l'exception du Président 
et du Vice-Président, et l'on a demandé à cet égard s i l a Commission pouvait 
recevoir les plaintes portées contre des pereonnes autres que les fonctionnaires 
et, dans le cas contraire, où pouvaient être présentées ces plaintes et quelles 
voies de recours étaient offertes aux expatriés victimes de discrimination raciale. 
Des manbres du Comité ont estimé qu'il servit intéressant de recevoir de plus 
amples renseignements sur les fonctions de. l a Commission, notamment sa fe^ulté 
d'imposer des sanctions et son fonctionnement, en particulier dans les régions 
éloignées. A cette fin, i l serait utile de disposer des rapports annuels de l a 
Commission. 

317. Le Comité a également demandé d'autres renseignements sur les mesiures prises 
par le Gouvernement tanzanien en application de l'article 7 de l a Convention. 

318. Répondant aux questions des membres du Comité, l a représentante de l a 
Répùblique-Uhie de Tanzanie a déclaré qu'il y avait de nombreuses tribus dans 
le pays, mais que leurs coutumes n'étûent pas sensiblement différentes, et que 
le swahili en particulier était un facteur d'unité. Elle a également apporté 
quelques précisions au sujet de l'emploi des Jevmes dans l'agriculture et au 
sxijet du système électoral, ЕП ce qui concerne les fonctions de la Commission 
permanente d'enquête, elle a déclaré que l a Commission exerçait les fonctions 
d'ombudsmian, et avait coapétence pour connaître des plaintes intreduites par 
les ressortissants et les étrangers dans toute région du pays, y compris les 
zones nurales reculées. La Commission s'efforçait de résoudre les différends 
entre les individus par l a médiation, renvoyait à l a police, a\2X fins de nouvelle 
enquête ou de poursuites les plaintes concernant des infractions pénales et 
présentait ses conclusions au Président, dont l a décision était sans appel. La 
représentante a enfin donné l'assurance au Comité que toutes ses observations 
et questions seredent transmises à son gouvernement. 
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Hongrie 

319' Le CkMitê a ехаяапе le sixième гархюгЬ périodique de l a Hongrie 
(CEBD/C/66/Md.9) en n S m s t e o j p s que les renseignements fournis par le représentant 
de cet Etat qiii, dans sa déclaration liminaire, a évoqué, notamment, les dispo
sitions du nouvel article du Code pénal, en vertu duquel quiccKique commet un 
acte interdit par le droit international en vue de permettre à тш groupe racial 
de dominer ou de continuer â dominer un autre gro\Q>e racial, ou de l'opprimer 
systématiquement, sera considéré comme ayant commis un délit. 

320. Le Comité s'est déclaré satisfait de ce rappprt dans lequel i l a vu un effort 
louable pour maintenir un dialogue constructif entre l'Etat intéressé et le Comité. 

321. En ce qui concerne l'application de l'article 2 de l a Convention, les menbrés 
du Comité ont fait l'éloge des mesures prises par le Gouvernement hongrois pour 
protéger les intérêts des groupes ethniques et des autres nationalités vivant 
dans le pays,, notaimnent l a population tzigane qui, â l'inverse de cc qui se 
passait aiUeurb, ne constituait pas un foyer de mécontentement. Les mesures 
prises pour promouvoir et développer l a culture tzigane étaienx dignes d'éloge. 
Se référant au rapport, certains membres du Comité ont appelé l'attention sur le 
pourcentage considérable de tziganes dont le hongrois était l a langue maternelle. 
A propos des efforts déployés pour éliminer l a ségrégation résidentielle des 
Tziganes, i l a été demandé s ' i l était possible de faire plus pour amener, grSce à 
l'éducation, ces populations qui vivaient encore à l a manière traditionnelle et 
dans leur propre environnement ethnique, à renoncer à leur mode de vie en faveur 
de l'intégration. Ces tentatives, a fait observer un autre membre, devraient 
toujours être fondées вмг l a persxiasion et l'acceptation volontaire par les 
intéressés. № membre du Comité a demandé comment les associations mentionnées 
â l'alinéa b) du paragraphe 9 du rapport définissaient les mots "intérêts 
collectifs", quelles en étaient les implications politiqiies et l a signification 
Juridique, et s i le gooxvemement était tenu de prendre en considération lesdits 
intérêts collectifs, 

322. S'agissant de L'article 3 de l a Convention, le Comité a exprimé sa satis
faction de l'attitude du Gouvernement'hongrois" à l'égard du régime raciste 
d'Afrique du Sud et de sa constante opposition au racisme ét à l'apartheid. 

323. Pour ce qxii est de l'application de l'article U de l a Convention, référence 
a été faite au nouvel article lt5* du 'Code pénal et des précisions ont été 
demandées au sujet des mots "un acte interdit par le droit international" qui 
sont ещ>1оуез dans cet article. I l a également été noté que toutes les dispo
sitions législatives relatives â l'incitation èt l a haine raciale qui avaient 
été portées â l'attention du Comité concernaient des délits dans lesquels éteâent 
inpliquées un grand nombre de personnes plutôt qoie des actes de discrimination 
individuels, et i l a été demandé quelles sanctions Juridiques pouvaient être 
appliquées contre гше organisation qui n'avait pas été légalement enregistrée ou 
contre les personnes constituant ladite organisation. 
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32k, Passant â l'euiiicle б de l a Convention, le Comité a apprécié les informations 
contenues, dans le rapport touchant les гесогдгз Juridiques qui pouvaient être 
fbunis en cas de discrimination dont se serait rendu сотфаЫе un fonctionnaire 
de l*Etat. (te a demandé quelle action po\zvait être intentée par l a victime d'un 
acte de discrimination commis par un particulier et non par un fonctionnaire de 
l'Etat. Certcùns menibres du Comité ont noté qu'en vertu du paragraphe 2 de 
l'article 3U9 du Code c i v i l hongrois, les recours en dommages et intérêts résultant 
d'un acte de discrimination commis par un fonctionnaire de l'Etat devaient être 
formés dans un délai d'un an et i l a été demandé s i le public hongrois était 
conscioit de ses droits dans ce domaine. Le rapport n'indiquait pas les recours 
possibles lorsque l'acte de discrimination était le fait d'un fonctionnaire de 
l'Etat qui n'était pas dans l'exercice de ses fonctions, ou s i le délit était 
inmutable il l'irresponsabilité ou à ш е faute. Le Comité a demandé des rensei
gnements conplémentaires sur cette question. 

325. Le Comité s'est déclaré satisfait des mestires prises en application de 
1*article 7 de l a Convention. Les menibres ont noté que de nombreux auteurs 
étraneers étaient publiés en Hongrie et que l a Loi hongroise N0 III de 1969 
sur lès droits d'auteur contenait en son eurticle 15 3 ) , des dispositions visant 
à protéger les auteurs d'ouvrages folkloriques. Des renseignements cooplémentaires 
ont été demandés au sujet des accords officiels éventuellement conclus par le 
Gouvernement hongrois avec les Etats voisins dans les domaines de l'enseignement 
et de l'éducation. 

326. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité au sujet de l a 
situation de l a population tzigane, le représentant de l a Hongrie a déclaré qu'il 
était ioçortant de coaq>rendre qu'il faudrait du temps pour élever cette popiilation 
à un niveau conparable à celui des autres grottes de population de l a Hongrie. En 
ce qui concerne l a question des "intérêts collectifs" représentés par les asso
ciations, i l a expliqué que ces associations pouvaient demander l'aide des 
autorités hongroises peur exemple, pour obtenir de meilleures conditions de vie ou 
organiser des ex^sitions culturelles ethniques dans de nouvelles régions ¿ 

327* ^ ce qui concerne les recoxurs Juridiques contre les actes de discrimination, 
le représœtant de l a Hongrie a déclaré qu'il n'était pas possible, selon le droit 
p&al hongrois, de punir une institution ou une organisation. Seul l'individu 
concerné pouvait être considéré comme délinqviant et faire l'objet de sanctions. 
I l a également expliqué que les associations qui n'étaient pas légalement enre
gistrées ne pouvaient être considérées à proprement parler сошпе associations et, 
partant, ne pouvaient pas prétendre aux droits reconnus â ces dernières. Les 
statuts des associations devaient également être conformes aux dispositions de l a 
Constitxztion hongroise. 

328. Quant aux accords avec les pays voisins dans le domaine de l'éducation, le 
représentant n'était pas â même de citer des exemples concrets mais de tels accords 
existaient effectivement. 

329* U a donné aux membres du Comité l'assurance qvie lexirs observations et leurs 
questions seraient communiquées au Gouvernement hongrois. 
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Israël 

330. Avant d'aborder l'examen du raîqport i n i t i a l d'Israël (CEBD/C/6i/Add.l), le 
Ooinitê a tébu ÙDi débat prélimincdre de procëdux« à l a suite de l'intervention d'un 
de ses membres qui, présentant une motion d'ordre, a demandé au Comité de déter> 
miner s i lès territoires, arabes o c c u p a , â savoir l a Rive gauche du Joiurdain, 
Gaza, le éinal, le Golan et l a partie est de Jérusalem, .faisaient partie des 
territoires fômiant l'Etat d'Israël comme le laissait entendre'le rapport. Ce 
meiobire a-ajouté que l'examen du rapport d'Israël par le Comité ne devait pas 
impliquer l a reconnaissance de l'occupation illégale des territoires arabes et 
qu'il serait-' nécessaire qué le représentant d^Israël accepte ce consensus du Comité. 

331. Au cours du débat, plusieurs membres ont déclasré qu'à leur avis le Comité 
devait poursuivre sa tiche, qui était d'examiner le rapport, et entendre le 
représentant de l'Etat intéressé; les vues du Comité sur l a question se dégagerai«it 
clairement au cours du débat qui suivrait, fii revanche, certains membres ont 
considéré que le déni des droite du peuçple palestinien par Israël constit\iait 
une violation des principes énoncés dans l a Convention et qoie le Comité devait 
donc rejeter le rapport et indiquer ses reasons so\is l a forme d'une décision 
adressée à l'Assemblée générale. Ш membre a suggéré que le représentant d'Israël 
indique au Comité quelle était le secteur f^ographique svae lequel lë rapport , 
était censé porter. D'autres menibres ont été d'avis qu'il n'appartenait pas au 
Comité d'examiner l a question de l'oeciQ>ation de certains territoires arabes par 
Israël et q\ie le Comité devait examiner le rapport en partent de l'idée que le 
territoire de l'Etat d'Israël était limité â ses frontières de 19б7« qui étaient 
internationalement reconnues. 

332. Le Comité a décidé par consensus que son examen du rapport d'Israël ne devait 
pas ttre interprété comme iiqiliquant l a reconnaissance d'un droit quelconque 
d'Israël siùr les territoires occupés.' 

333. Le représentant d'Israël, que le président a invité sur cette base à parti
ciper â l'examen du rapport de son gouvernement conformément à l'article 6b-A du 
rlglemétit' iirtérieur du Comité, a déclaré qu'il déplorait les remarques à 
careœtère hautement politique faites par certains membres du Comité et que dans 
ces conditions, i l ne poui№lt pas présenter le rapport ni participer davantage 
aux travaux du Comité. 

3 3 h , Après \ine brève suspension de-séance, demandée^ par-un membre conformément au 
règlement intérieur provisoire, le président a annoncé ¡que le Comité avait décidé 
par consensus dé remettre ft aa vingt-troisième session l'examen du rapport i n i t i a l 
d'Israël. 
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P a k i s t z i n 

335- Le sixième rapport périodique du Pakistan (CERD/C/ôô/Add.lO) a été présenté 
par l e représentant de cet Etat, qui a signalé que l e rapport contenait des 
renseignements fournis en réponse aux questions soulevées par les membres du 
Comité lors de l'examen du précédent rapport périodique du Pakistan, indiquait 
les dispositions constitutionnelles interdisant l a discrimination r a c i a l e dans 
l e domaine des droits p o l i t i q u e s , c i v i l s , économiques, sociaux et cul t i i r e l s et 
les mesures prises en application des dispositions de l a Convention i i l a mentionné 
en p a r t i c u l i e r les amendements apportés â certaines dispositions du Code pénal. 

33û. Les membres du Comité ont loué l e caractère exhaustif du rapport qui 
témoignait des efforts continus du Gouvernement pakistanais pour maintenir un 
dialogue fructueux avec l e Comité. Un membre a noté cependant que les dispo
s i t i o n s législatives mentionnées dans le rapport avaient été élaborées au moins 
deux ans auparavant et a demandé, compte tenu de l'ampleiir des changements survenus 
depuis lors dans l e pays 5 dans quelle mesure le rapport correspondait à l a 
sit u a t i o n actuelle dans l e domaine constitutionnel et en ce qui concerne l'exercice 
des divers droits,qui y étaient mentionnés. 

337- Se référant à l a structure démographique de l a population, les membres du 
Comité ont noté que les renseignements fournis ne concernaient que les langues 
parlées et les religions pratiquées au Pakistan et ont exprimé l'espoir que des 
renseignements concernant l a composition ethnique de l a population, qui avaient 
déjà été demandés précédemment seraient fournis à l'avenir. Un membre a demandé des 
éclaircissements au sujet de l'ourdou, mentionné comme étant l a langue nationale 
du Pakistan, et a demandé quelle était l a polit i q u e o f f i c i e l l e en matière de langue, 
quelle était l a re l a t i o n entre l'ourdou et les langues régionales dans le système 
éducatif et à quel niveau l'enseignement de l'ourdou était introduit. Le même 
membre a demandé s i les examens de l a fonction publique avaient l i e u aussi bien dans 
les langues régionales qu'en ourdou et s i des graphies autres que l a graphie arabe 
étaient reconnues. Ce membre a demandé également s i des chif f r e s pouvaient être 
fournis concernant les sectes musulmanes vivant au Pakistan, quel était l e 
pourcentage de Chiites dans l a population et s i les Sikhs étaient inclus au nombre 
des hindous de caste ou s ' i l s figuraient dans l a catégorie "toutes autres r e l i g i o n s " . 
Un autre membre souhaitait recevoir des renseignements au sujet de l a minorité 
ahnadi, sur les mesures prises pour respecter l e droit des minorités de préserver 
leur culture, leur écriture et leur langue et sur les travaux du l̂ îinistère chargé 
des affaires des minorités et d'autres i n s t i t u t i o n s publiques visées dans les 
rapports périodiques précédents du Pakistan. 

3 3 8 . Le Comité a attiré particulièrement l'attention згл* les dispositions du Code 
pénal pakistanais qui donnent effet aux dispositions de l ' a r t i c l e h de l a Convention, 
en p a r t i c \ i l i e r l ' a r t i c l e 505 modifié du Code pénal, qui rend passible de sanctions 
pénales l a diffusion de renseignements, rumeurs ou informations de nature à 
engendrer l'hostilité ou l a haine entre différentes races ou castes et qui contient 
une exception, concernant les cas non considérés comme des inf r a c t i o n s . Les membres 
du Comité ont demandé, à ce propos, de quelle autorité relevaient les cas auxquels 
s'appliquait l a d i t e exception et quels critères étaient employés pour décider s ' i l 
s'agissait ou non d'une exception, s i les dispositions modifiées de l ' a r t i c l e 505 
avaient jamais été appliquées et, dans l'affiri-native, quel sens les tribmaux 
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avaient donné aux mots "motifs raisonnables" et "sans être animé de l'intention 
susmentionnée", qui étaient enployés cl propos de l'exception en question. Un 
membre a exprimé l'avis que l a bonne foi et l'intention n'ratraient pas en ligne 
de conipte dans l'application de l'article k de l a Convention et a rappelé, à cet 
égard, qu'au sixième alinéa du préambule de l a Convention, les Etats parties se 
déclarent convaincus que rien ne saureât Justifier, où que ce soit, l a discrimi
nation raciale ni en théorie ni en pratique. Un autre, notant que les tribunaux 
ordinaires avaient le pouvoir discrétionnaire d'infliger des peines plus sévères 
que celles prévues dans les articles 505 2) et 153 a) du Code pénal, a demandé 
quel était le fondement juridique de ce pouvoir, A propos de l'examen des dispo
sitions législatives nationales visées dans le rapport, i l a été demandé s i les 
dispositions en question s'appliquaient exclusivement aux musiilmans ou s i elles 
avaient des effets sur d'autres communautés religieuses, qojels étaient les rapports 
entre l'Etat et l a l o i religieuse, s i l'on appliquait l a Loi islamique ou le droit 
moderne pour réprimer les délits, s i toutes les lois étaient du ressort de l a 
Commission permanente de réforme de l a législation et s ' i l y avait incompatibilité 
entre les fonctions du Conseil de l'idéologie islamique et celles de l a Commission 
permanente. Se référant a\jx éclaircissements fournis dans le rapport concernant 
l a Loi de sécurité du Pakistan de 1952, certains membres ont noté que cette l o i 
ne contenait аисгше définition du terme sécurité et ont exprimé des doutes quant 
ù l a possibilité d'inclure les actes de discrimination raciale parmi les actes 
attentatoires â l a sûreté de l'Etat, Ils ont estimé qu'il serait intéressant pour 
le Comité d'avoir des renseignements sur toiite décision Judiciaire dans laquelle 
l a l o i «1 question aurait été invoquée à propos d'un acte de discrimination 
raciale. 

339. Le Comité a demandé de plus asiles renseignements s u r les mesures et dispo
sitions législatives adoptées au Pakistan en vue d'assurer l'application.effective 
des divers droits mentiQnnês à l'article 5 de l a Convention, eu égard en parti
culier aux droits politiques, à l a participation des divers groupes religieux ou 
linguistiques агис affaires publiques, è l a liberté de pensée, de consciœce et de 
religion, au droit à l'emploi sur un pied d'égalité et au droit de constituer des 
syndicats et de s'y af f i l i e r . A cet égard, des éclaircissements ont été demandés 
au stijet des restrictions à la Jouissance de certains droits qui étaient mentionnées 
dans les articles 17 et 28 de l a Constitiition du Pakistan. 

3Uo. S'agissant de l ' a r t i c l e б de l a Convention, des membres du Comité ont demandé 
des précisions sur le recours qu'avût une personne victime d'un acte de discri
mination en vue, notamment, d'obtenir réparation et, le cas échéant, dédommagement. 
U a été noté à cet égard que les dispositions de l'article 2h h ) de l a Constîtiztion 
pakistanaise, citées dans le rapport, n'étaient pas conformes à l'airticle б de l a 
Convention pvdsqu'on n'y prévoyait pas l a possibilité pour l'intéressé de contester 
un dédommagement qu'il ne Jugerait pas adéquat. En outre, les sanctions pénales 
mentionnées dans le ranport sesiblaient ne s'appliquer qu'il l'incitation à 
l'inimitié contre un <?roupe,mais non à l a diffamation d'un individu en raison de 
son origine raciale ou ethnique. 
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3 h l . Quant aux mestures prises pour donner effet à l'article 7 de l a Convention, 
des renseignements coEçlimentedres ont êtë demandés au sujet de l'enseignement de 
l'éducation religieuse, ainsi que des mesures prises en vue de diffuser des 
informations parmi tous les groupes de l a population s\ir les objectifs de l a 
Convention et les travaux du Comité. П a été également demandé s ' i l existait 
des dispositions prévoyant des échanges d'informations entre les divers groupes 
religieux en vue de favoriser une meilleure connaissance réciproque. 

3U2. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité, le représentant 
du Pakistan a déclaré que les changements intervenus dans son pays au cours des 
deux dernières années avaient été de nature essentiellement politique et .n'avaient 
aucunement affecté l a portée des garanties constitutionnelles des droits fonda
mentaux des citoyens, ni l a possibilité d'y avoir гесогдга. I l a également précisé 
que l a langue nationale du Pakistan était l'ooirdou, mais que l'on y parlait aussi 
des langues régionales dont l'tisage était maintenu; les langues locales étaient 
utilisées comme langue d'enseignement dans les écoles mais l'ourdou était ш е 
matière obligatoire. La population sikh était incliise dans l a répartition de l a 
pop\alation donnée dans le rapport sous l a rubrique "Toutes autres religions", mais 
les membres de l a secte chi'ite, qui étaient musulmans, étaient inclus sous cette 
rubrique. On continuait, par des mesiores législatives, ci définir le statut des 
groupes minoritaires qui demeurait sous l a supervision et l a protection du 
Mnistère chargé des affaires des minorités; de nouveaux renseignements avar 
l'inportance des diverses minorités sercdent disponibles lorsque le recensement 
suivant sercdt achevé. 

3U3. Se référant aux questions soulevées à propos de l'article k de l a Convention, 
le représentant du Pakistan a déclaré que les exceptions au "Code pénal devaient 
être déterminées par les triboinaux. Des renseignements coniplémentaires seraient 
fournis sur le rôle et les fonctions du Conseil de l'idéologie islamique, mais i l 
n'y avcât aucun conflit entre le Conseil et la Commission permanente de réforme 
de l a législation. Quant à l a Loi de l a sécurité du Pakistan, le représentant du 
Pakistan a reconnu qu'elle ne contenait pas de définition précise du terme 
"sécurité"; i l a cependant donné l'assurance au Comité que cette l o i était 
appliquée d'xme manière entièrement conforme au-» objectifs de l a Convention. 

3 h h . Le représentant du Pakistan a déclaré que les droits visés â 1'cuticle 5 de 
la Convention étaient garantis en vertu de l a Constitution dans certaines limites 
ou avec certaines restrictions Joistifiées mais qui n'étaient fondées stir aucune 
considération tenant et la discrimination raciale. 

3U5. Ba outre, le droit de recours prévu à l'article 6 de l a Convention était 
inhérent au système Judiciaire pakistanais et ne présentait aucune différence 
fondamentale par rapport aux systèmes en vigueur dans l a plupart des autres pays. 

3l»6. "Se référant aux questions soulevées â propos de l'article 7 de là Convention, 
le représentant du Pakistan a informé le Comité que les études islamiques étaient 
obligatoires pour tous les étudiants musulmans et le respect des autres religions 
faisait partie de l'enseignement de l'Islam. Enfin, i l a mentionné certaines 
initiatives prises dans son pays en vue de diffuser des informations sUr les buts 
et objectifs de l a Convention et a donné au Comité l'assurance qu'en réponse à ses 
demandes, le Goiivemement pakistaneds fournirait des explications plus précises et 
des informations complémentaires dans son rapport périodique STÙvant. 
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Tunisie 

Le sixième rapport périodique de l a Tunisie (CERD/C/66/Add.ll) a été présenté 
par le représentant de cet Etat, qai a souligné que l a tradition de tolérence de 
son pays était clairement reflétée dans le fait que l a Tunisie avait ratifié toutes 
les conventions relatives à l'élimination de l a discrimination raciale;le8 instrum*»n 
internationaux ratifiés par l a Tunisie prenaient axitomatiquement le pas sur l a 
législation nationale. I l a également informé le Comité que l a Tunisie avait 
institué гдп tribunal administratif permanent, comme organe principal du Conseil 
d'Etat, chargé de connaître de tous les différends opposant les particuliers â 
l'Etat et qu'une ligue des droits de l'homme avait été créée en 1977 pour agir 
au nom de toute personne qui aurait recours â son aide. Le représentant de l a 
Tunisie a déclaré en outre qu'il n'existait dans son pays aucune situation de 
discrimination raciale systématique et que le nombre réduit d'étrangers - 2 p. 100 
aviron de l a population - vivant dans le pays tenait peut-être davantage aux 
difficultés économiques qu'à aucun facteur d'intolérance. 

3U8. Le Comité a pris note du fait que les instruments internationaux passaient 
en Tunisie avant l a législation nationeLLe et que l a Tunisie, en tant que.pays 
islamique, interdisidt toute; discrimination raciale. Cependant, le Comité avait 
maintenu que, même en l'absence de problêmes rcuïiaux, les Etats parties étaioii 
tenus d'adopter des mesures législatives en vue de satisfaire агпс prescriptions 
de l a Convention, en particulier aux dispositions de l'article Ц et i l a regretté 
que le Gouvernement tunisien n'eut répondu à aucune des questions qui avaient été 
soulevées lors йе l'examen des rapports antérieurs sauf à celle concernant la 
l o i Mo 75-32 portant promulgation du code de l a presse. 

3'»9. Le Ccmité a également pris note du fait que le mélange des races pouvait 
constituer un obstacle efficace au racisme. Un membre a cependant soiihaitê 
recevoir des explications sur l a politiqiie du Gouvernement tunisien à.1''égard ̂  
de^ Berbères, des sectes musulmanes minoritaires et dé l a petite comrainauté juive 
vivant dans le pays; un autre membre s'est demandé s i quelques petits groupes 
raciaux pouvaient avoir échappé au processus de métissage et conserver ainsi une 
identité propre. H a aussi demandé des précisions sur l a conçosition de l a Ligue 
tunisienne des droits de-l'homme, les domaines relevant de sa ¿iampétence et svar 
ses activités. 

350. .S'agissant de l'article 5 de l a Convention, des renseignements ont été 
danandés sur lés changements intervenus dans les droits politiques des citoyens 
tunisiens axL fur et à mesinre de l'évolution du pays; i i a été demandé s i l a Tunisie 
avait accueilli un nombre appréciable de réfugiés et, dans l'affirmative, quelle 
était l a politique du Gouvernement en 1». matière. En outre, compte tenu du nombre 
de Tuxiisiens qui ânigraient en Europe, les mianbres ont souhcdté recevoir le texte 
des dispositions régissant l a liberté de circuler dans lé pays. Des renseignements 
ont également été demandés sur les libertés dont jouissaient les étudiai-ts, par 
exemple, le droit, s'ils l'avaient, d'établir dés organes autonomes. 
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351* Répondant aux observations des membres du Comité et aux questions qu'ils 
avaient posées, le représentant de la Tunisie a déclaré que pour préparer ses 
rapports périodiques, le Gouvernement tunisien s'efforçait d'être aussi concis 
que possible; i l a néanmoins convenu qu'un rapport concis devrait être accooipagné 
des docimtents explicatifs nécessaires роги* permettre au Comité d'évaluer les 
renseignenents fournis. A cet égard, i l a donné au Comité l'assurance que, оште 
avant l'entrée en vigueur de l a Convention, l a législation tunisierihe garantissait 
déjà l a protection des droits et libertés, qu'il n'y avait guère de raison 
d'amender les lois existantes ou d'en adopter de noxivelles en vue de prévenir 
la discrimination reu:i€ú.e et que les futurs rapports périodiques fourniraient 
des renseignements sur cette législation. 

352. Le représentant de l a Tunisie a également déclaré qu'environ 90 p. 100 de 
la population tunisienne était musulmane, mais qu'il y avait aussi dans le pays 
des Chrétiens et des Juifs et que les affaires religieuses relevaient de l a 
Direction des cultes, qui dépendait du Cabinet du Prenier Ilinistre. La secte 
chi'lte était pratiquement inexistante. Selon le recensem«it de 1975» l a Bdnorité 
juive canotait moins de 50 ООО personnes; aucune l o i ne limitait l a pratique de 
la religion juive et les lieux du culte juif étaient protégés. Quant â l'EgXise 
catholique, le Gouvernement timisien né prenait аисгше part â l a gestion de ses 
affaires, et les biens- de l'Eglise étaient régis par гш accord conclu entre le 
Saint-Siège et l a Tunisie. 

353. Le représentant de l a Tunisie à informé le Comité que l a Ligue tгшisienne 
des droits dé l'homme était гше organisation non gouvernementale indépendante 
active dans le doniaine des droits de l'homne, qui avait oгxvert des Ьгпгеагпс régionaux 
dans toгIt le pays. 

35k» Se référant aux questions soxilevées â propos de l'article 5 de l a Convention, 
i l a mentionné certaines innovations importantes concernant l a condition, de l a 
fomne qui avaient été introdгù.tes en Timisie аергие l a promulgation, en 1956, du 
code du 8tatгit personnel et i l a informé le Comité qгIe le code électoral timisien 
avait été amendé avant les dernières élections législatives (novembre 1979). La 
principale modification de l a procédxire électorale était que les organisations 
étaient désormais tenгIes de présenter deгlx fois plus de candidats qu' i l y avait 
de sièges â poгu>voir. S'agissant du problème des réfugiés, le représentant de 
la Tunisie a évoqué l'article 17 de l a Constitгxtion tгшisienne, qui prévoyait que 
les réfugiés politiques ne poгzvedent être extradés, et a déclaré que son 
gouvernement n'avait jamais transigé eur ce principe et reconnaissait l a validité 
des titres de voyage international délivrés агпс réfugiés et аглх apatrides. La 
liberté de mouvement était garantie peu: l a Constitution et l a s e u l e restriction 
à l a délivrance de passeports concernait les hommes de moins de 30 ans, qгli étcdent 
tenгls de présenter гш certificat attestant qu'ils avaient accompli 1ег1Г service 
militcdre obligatoire ou qu'ils bénéficiaient d'гm аг]Г818. U a ensгlite Гогяп1 des 
renseignements concernant le problème de l a représentation d^cratique des 
étudiants en Timisie et a déclaré que les fonctions de l'Union générale des étudiants 
tгшisiens, qai depгli8 20 ans représentait les étгxdiants du pays, avaient été 
reprises par des conseils êlyxs par les étгldiant8 de chaque facгaté. En outre, le 
parti au poгzvoir de l a Timisie avait récemment décidé de dissoudre son Bureau 
natiouEÚ. des étudiants et de créer un comité chargé de préparer гш congrès qгli 
réglerait l a question de l a représentation des étudiants. 
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Philippines 

355. Le sixième rapport périodique des Philippines consistait en deux documents : 
le premier portait essentiellement sur l a politique suivie par le Gouvernement 
^li l i p p i n quant â l'application des dispositions des articles б et 7 de l a 
Convention (CEEm/C/66/Add.l2) et le second donnait l a composition de l a population 
philippine selon la langue maternelle (C£RD/C/66/Add.l9} • Avant l'examen du 
rapport des Philippines par le Comité, le représentant de ce pays a fait distribuer 
aux membres du Comité гше brochure BVOC l'autonomie régionale dans le sud des 
Philippines en vue de compléter les renseign^ents fournis dans le rapport. 

356. Les maoobres du Comité ont noté avec satisfaction l a frcmchise du rapport, 
dans lequel l'attention était a-ttirée sur les principaux problèmes aiucquels se 
heurtedt le Gouvernement philippin et виг les mesiures prises â l'égard de toutes 
les coxiches de l a société. I l a été souligné q\ie le rapport répondait à l a 
plupart des questions soulevées à l a session précédente du Comité et. reflétait 
un dialogue positif entre les Philippines et le Comité. 

357. Une grande partie dé l a discussion a porté виг l a politique du Gouvernement 
philippin et les mesures pratiques qu'il avait prises pour donner effet aux 
articles prenier U), 2 2), U et 5 de la Convention concernant les minorités et 
les divers groitpes ethniques de l a population. Quelques membres du Comité ont 
noté que l'octroi de l'autonomie au s\id des Philippines, la création du Bureau 
de l'Assistant présidentiel pouf les minorités nationales et l a création de 
l'Agence pour le développement et le bi«i-;être des Musulmans constittiaient autant 
de progrès dans l a protection des droits des minorités. Néanmoins, le rapport 
ne faisait pas clairement ressortir l a natiure précise des pouvoirs des assemblées 
autoxiomes régionales ni leurs liens avec le gouvernement central. En ce qui 
concerne les informations selon lesquelles les lois nationales avaient plus de 
poids que les lois régionales et le Président des Riilippines avait гш pouvoir de 
controle Bvœ les régions aг]tonomes, i l a été remcurquê qu'il y aгuгait lieu de 
préciser clairement quels étedent les rapports entre le gouvernement central et 
les régions et en particгllier dans quelle теагиге ces rapports affectaient les 
droits politiques et civils des habitants des régions. I l a été demandé s i 
l'octroi de l'autonomie étedt allé à l'encontre des intérêts d'un groupe диеХсоп̂ где 
et s ' i l existait une in8titгдtion chargée exclusivenent de prQmo\ivoir l'harmonie 
régionale entre les différents groupes en vue d'aider les minorités â devenir 
partie intégrante du pays. 

358. I l a été reconnu que le décret présidentiel N0 IO83 du U février 1977 était 
digne d'éloges dans l a теег2ге oû i l consacrait les droits du citoyen conformément 
â l a Convention. On a demandé plus de détails виг le décret, ses effets précis 
â l'égard des Musulmans, l a charge de Grand Mufti et certains tribunaux religieux. 

359. A propos de l'affirmation contenue dans le rapport selon laquelle les 
Philippines faisaient davantage d'investissenents d'infrastructou^ dans le вгld du 
pays que dans les autres régions, on a demandé qu'elle soit.illustrée par des 
doionées précises. On a également danandé р1г1а de détails s u r des programmes 
analogues et svac les mesvacea prises â Mindanao et dans d'autres îles du sud en 
vue de promouvoir le. bien-être économiqгle et social de ,1a popiilation et d'élever 
son niveau de vie. 
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ЗбО. S'agissant du tableau présentant la composition linguistique de la population, 
un membre du Comité a fait observer que les chiffres indiqués ne correspondaient 
pas â ceux du quatrième rapport périodique. I l a été demandé sur quoi s'appuyaient 
les chiffres du tableau et comment le gouvernement avait défini les groupes 
ethniques. Par exemple, s i un groupe était considéré comme xm groupe linguistique, 
bénéficierait-il de droits politiques? A propos des langues parlées par les 
groupes ethniques minoritaires, d'autres membres du Comité ont demandé s i le 
negrito avait une forme écrite. Dans l a négative, i l était tout à fait possible 
qiie cette CTilture autochtone fût condamnée à disparaître. 

361.. Au sujet de l'application de l'article k de l a Convention, on a demandé s i 
le pouvoir du Président de prendre des décrets présidentiels ayant force obligatoire 
pour le pou\roir législatif était absolu ou s ' i l était assujetti à une forme ou une 
autre de vérification et de controle; et s i les tribunaux n'avaient été saisis 
d'aucune affaire de discrimination raciale après l a prom\ilgation du décret 
présidentiel-No 1350-A de 1978 déclarant illégales les violations de i a Convention. 
Le Comité a égaLLement voulu savoir si les régions autonomes pouvaient promuliguer 
des lois non.sujettes à révision ou à révocation par le Président car, s i tel 
n'était pas. lé cas, leur autonomie semblerait douteuse. 

362. Eu égard à la section 3 2) de l'article XVII de la Constitution dé 1973, 
i l a été demandé s i la l o i martiale était encore en vigueur aux Philippines et, 
dans l'affirmative, quelles dispositions constitutionnelles avaient été suspendues. 
Cela présentait de l'importance pour l'application de l'article 5 de l a Convention, 
qui garantissait à chacun le droit de voter et d'être candidat aux élections. On 
a aussi demandé s i tous les citoyens philippins avaient effectivement le droit 
de participer au gouvernement et aux affaires publiques. 

363. Se référant à la section 5 de l'article XIII de l a Constitution, \m membre 
du Comité a fait observer que l'Assemblée nationale provisoire devait créer un 
tribunal spécial ayant à connaître des cas de corruption mettant en cause des 
fonctionnaires de l'Etat, ainsi que des autres abus qui pourraient avoir leur 
origine dans la discrimination ou les préjugés raciaux, alors que, en vertu de l a 
section 6 du jusme article, l'Assemblée devait confier à гш ombudsman le soin 
d'enquêter sur les plaintes contre des fonctioxmaires de l'Etat. Ce membre s'est 
demandé si le tribxmal et la charge d*ombudsman avaient été créés, si le tribxmal 
avait été saisi d'affaires pénales ou civiles ayant trait è l a discrimination 
raciale et si 1'ombudsman avait reçu des plaintes concernant des actes de discrimi
nation raciale mettant en cause гше personne exerçant des fonctions officielles. 

3 6 k , En ce qvà. concerne l'article б de la Convention, les menbres du Comité ont 
noté qué les Philippines avaient un système jxiridique condamnant toute forme de 
discrimination racieie dont les ressortissants pourraient .être victimes. Les trois 
cas de discrimination raciale cités daiis le rapport mettant en cause des sociétés 
transnationales, i l a été demandé s ' i l y avait jamais eu de cas où l'accusé était 
de nationalité philippine. 
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365. En ce qui concerne l'application de l'article 7 de la Convention, le Comité 
a noté avec satisfaction les mes\ires prises dans les domaines de 1*enseignement* 
de la-culture et de l'information pour lutter contre les préjugés qui conduisent 
à l a discrimination raciale. Le Comité a demandé de plus amples détails sur les 
pfograomies -visant â favoriser l a compréhension et la tolérance, notamment â 
l'égard des cultures des groupes divers ethniques, et sur les programmes d'échanges 
culturels organisés â l'intérieur du pays. 

366. Le représentant des ibilippines a répondu à.certaines des questions pqsées 
par des maibres du Comité. En ce qiú concerne l'autonomie régionale, l a politique 
constante du Gouveznemait philippin était de pnwsuvoir l'autonomie régionale dans 
tout le pays, sur l a hase des di-visidns géographiques plutôt qu'ethniques. Les 
Philippines étaient divisées en 12 régions, l a majorité d ^ Musulmans étant 
concentrée dcms les régions 9 et 12, situées dans le sud. Chaque région était dotée 
d'un conseil exécutif et d'une assoiiblée législati-ve régionale, mais le représentant 
des Philippines n'était pas en mesxure de préciser qiielle position occupaient ces 
organes par rapport au go\xvemement central. En ce qui concerne le référendim 
tenu en avril 1977 sur l a question de l'autonomie, i l n'était р ш â mène de dire s ' i l 
avait été organisé de manière â empêcher de nombreux Musulmans d'y participer. 
En tout état de ca\ise, l a grande majorité de l'électorat dans les régions 9 et 12 
s'était prononcée pour l'autonomie. 

367. Répondant aux qiiestions concernant l a l o i martiale,.le représentant a déclaré 
qu'il était erroné de penser que les Phili^ines étaient placées sous le régime 
de l a l o i martiale. Le pays était dirigé par un gouvernement d'état de crise 
institué à l a suite de l'état de crise proclamé par le Président en 1971 en -vertu 
de l a Constitution de 1935 alors en viguevir. Des tribunaxix militaires avaient 
été créés pour juger certaines atteintes â l a paix et l'Etat, meds le code pénal 
n'avait pas été suspendu pour autant et le pouvoir c i v i l était toujours reconnu, 
comme ayant la primauté sur le pouvoir militaire. Le Président avait suspendu 
la législature et assumait à l a fois le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif; 
toutefois, quatre ans plus tard le pays avait été doté d'un nouvel organe législatif, 
l'Assemblée nationale provisoire, élue, рогаг l a majeure partie, par le s\iffrage 
popoilaire. Entre-temps, une nouvelle constitution avait été élaborée, qui avait 
été soumise i l'approbation de la population pàx voie de référendum et était entrée 
en -vigueur en janvier 1973. Pas plus que les droits civils et politiques, l a liberté 
de l'indi-vidu n'étedt une notion étrangère avix Philippines; 

368. Répondant â des questions soulevées, â propos du décret présidentiel N0 1350-A, 
le représentant des Philippines a expliqué que ce décret déclarcdt illégales les 
-violations de l a Convention et instituait des peines pour lesdites -violations. 
Quemt au statut de ce décret, i l a appelé l'attention sur l a section 3 2) de 
l'article XVII de l a Constitution de 1973 en vertu de laquelle le décret présidentiel 
demeiorerait en vigueur jusqu'à ce qu'il soit modifié ou rapporté̂ ,et cela *̂ âne après 
que le gouvemonent de crise aurcdt été aboli. 
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ЗбР- А propos du t r i b u n a l spécial et de l a cdiarge d'ombudsmeui, l e représentant des 
P h i l i p p i n e s a déclaré q̂ ue l'un et l ' a u t r e avaient été créés pour connaître des 
abus coramis par des f o n c t i o n n a i r e s de l ' E t a t . Dans l a p r a t i q u e , l o r s q u ' i l était 
s a i s i de p l a i n t e s concernant des actes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e commis par des 
fo n c t i o n n a i r e s de l ' E t a t , 1'ombudsman pouvait p o r t e r c e l l e s - c i à l ' a t t e n t i o n du 
t r i b u n a l . Le représentant n'était pas en mesure de d i r e s i l e t r i b i m a l a v a i t été 
effectivement s a i s i de cas de ce genre; des renseignements s e r a i e n t f o u r n i s à ce 
s u j e t dans l e septième rapport périodique. I l a également déclaré que l e septième 
rapport périodique des P h i l i p p i n e s c o n t i e n d r a i t l e t e x t e des d i s p o s i t i o n s 
p e r t i n e n t e s de l a C o n s t i t u t i o n de 19T3s a i n s i que des décrets présidentiels ayant 
t r a i t spécialement â l a p o p u l a t i o n musulmane, par exemple au s t a t u t personnel des 
Musulmans et à l ' o c t r o i de l ' a m n i s t i e aux séparatistes. 
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Zaïre 

3 7 0 . Le deuxiêne rapport périodique du Zaïre (CEBD/C/Uô/Add.U) a été examiné 
par l e Comité en même tenps que l e s renseifrnoaents supplémentaires foiornis par 
l e s représentants de c e t Eta t dans levors déclarations l i m i n a i r e s . Ce rapport 
et ces déclarations répondaient aux questions et demandes de renseignements 
complémentaires formulées par l e Comité l o r s de l'examen du rapport i n i t i a l 
du Zaïre à sa dix-septième se s s i o n 1 0 / . 

3 7 1 . Les membres du Comité ont noté avec s a t i s f a c t i o n que l e deuxième rapport 
périodique du Zaïre était p l u s complet que l e rapport i n i t i a l de ce pays, q u ' i l 
a v a i t été élaboré conformément aux d i r e c t i v e s du Comité e t q u ' i l t e n a i t conipte des 
observations e t répondait aux demandes formxilées par l e Comité l o r s de l'examen 
du rapport i n i t i a l du Zaïre. 

3 7 2 . S'agissaat de l ' a p p l i c a t i o n du parp^rraphe 2 de l ' a r t i c l e 2 de l a Convention, 
l e s membres du Comi-fcé se Eont félicités de l a p o l i t i q u e du Gouvemement zaïrois 
en ce q u i concerne l ' o c t r o i de l ' a s i l e aux réfugiés e t i l s ont noté que l ' i n s t a l 
l a t i o n des réfugiés, y compris ceux appartenant à l a secte Lumpa, l o i n des 
frontières de l e i j r pays d ' o r i g i n a , était conforme агдх d i s p o s i t i o n s de l a Convention 
régissant l e s aspects propres a\ix problèmes des réfiigiés en A f r i q u e conclue sous l e s 
a\ispices de l'OUA en 19б9. néanmoins, c e r t a i n s membres du Comité ont souligné q u ' i l 
était nécessaire de disposer de renseignements p l u s complets sur l a p o l i t i q u e du 
Zaïre ротдг ce qui e s t de l a réinstallation et du rapatriement des réfugiés, 
star l e s l o i s en matière d ' e x t r a d i t i o n e t sur l ' a c c o r d t r i p a r t i t e c o n c l u rêceamient 
par l e Zaïre, l'Ang o l a e t l a Zambie et p o r t a n t , entre a u t r e s , sxir l e s exilés 
p o l i t i q u e s . Un meiûbre du Comité a d«aandê s i l ' o n a v a i t procédé récemment à un 
recensement dea réfugiés et s i l e s étrangers j o t i i s s a i e n t des mêmes d r o i t s que l e s 
nationaux рогхг ce q i i i e s t de l'éducation. Des renseignements complémentaires ont 
également été demandés sur. l a n a t u r a l i s a t i o n , l a procédure en v e r t u de l a q u e l l e 
c e r t a i n s étrangers étaient tenus de payer l a " c a u t i o .iudicatum s o l v i " , l e montant 
de c e t t e c a u t i o n , l a durée pendant l a q u e l l e e l l e était conservée e t l e moment 
auquel e l l e était rendue. I l a été d i t q u ' i l f a l l a i t prendre des mesures p a r t i -
ctuières рогдг assurer l e développement s u f f i s a n t des groupes ethniques l e s moins 
favorisés et des régions l e s moins développées du pays e t que des mesures 
appropriées d'ordre législatif, a d m i n i s t r a t i f ou autre s e r a i e n t adoptées à c e t 
égard. 

3 7 3 . L ' a t t e n t i o n a été appelée sur l a C o n s t i t u t i o n du Zaïre, q u i a été révisée 
en 1 9 7 8 . Des membres du Comité ont déclaré que l e Comité s e r a i t mietix à même de 
déterminer s i l a Co n s t i t v r t i o n était conforme aux d i s p o s i t i o n s de l a Convention s i 
on l u i coairauniquait l e t e x t e complet de l a C o n s t i t u t i o n et d'autres l o i s , en 
p a r t i c u l i e r c e l u i des d i s p o s i t i o n s q u i imposaient des r e s t r i c t i o n s à l ' e x e r c i c e de 
c e r t a i n s d r o i t s . S'agisrant de l'ordonnance-loi N0 66/3^^2, en v e r t u de l a q u e l l e l e 
Président de l a République pouvait prononcer l a d i s s o l u t i o n do c e r t a i n s c l u b s , 
a s s o c i a t i o n s et groupes, c e r t a i n s membres du Comité ont estimé que ses d i s p o s i t i o n s 
n'étaient pas entièrement conformes à c e l l e s de l'alinéa b) de l ' a r t i c l e h de l a 
Convention. On a demandé des renseignements supplémentaires sur l e s p o u r s u i t e s 
engagées sur l a base de l ' a r t i c l e 7 5 b i s du Code pénal q u i étaient évoquées dans 
l e r a p p o r t . 

10/ A / 3 3 / 1 8 , par. 15k à 1 6 2 . 



37U. En ce qui concerne l e s d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention., c e r t a i n s 
menbres du Comitë ont souhaité s a v o i r q u e l l e s garanties j u r i d i q u e s e x i s t a i e n t pour 
assurer l e respect des d r o i t s mentionnés aux alinéas c ) , d) i i ) et e) i ) , i i ) et i v ) 
de cet a r t i c l e , et des préciGÎons supplémentaires ont été demandées sur l e s 
incapacités dont étaient frappés au ren;ajrd de c e r t a i n s d r o i t s l e s naturalisés 
zaïrois a i n s i que sur l'interprétation à donner à l ' e x p r e s s i o n "pour des nécessités 
de l ' o r d r e et de l a tranquillité p u b l i c s " . Pour ce qui est de l ' a r t i c l e 5 e) i i ) 
de l a Convention, on a en p a r t i c u l i e r demandé sous q u e l l e forme l e s syndicats 
exerçaient un contrôle sur l e u r s membres et quels étaient l e s rapports de ces 
syndicats avec l e s employeurs et avec l ' E t a t . I l a également été relevé que l e 
rapport ne précisait pas q u e l l e était l a durée de l a période d'intégration, s i 
l e s personnes d'or i g i n e étrangère qui avaient acquis l a nationalité zaïroise 
j o u i s s a i e n t des mêmes d r o i t s que l e s personnes d'or i g i n e zaïroise en matière 
d'éducation et d'accès aux emplois p u b l i c s . I l r e s s o r t a i t du rapport que l e 
Zaïre S'était engagé dans une voie n o v a t r i c e en permettant au Président du C o n s e i l 
j u d i c i a i r e de s u r v e i l l e r l a façon dont l e s décisions de J u s t i c e étaient rendues. 
A cet égard, i l a été noté qu'une t e l l e mesure pouvait c o n s t i t u e r ^xne arme a double 
tr a n c h a n t , en ce q u ' e l l e donnait au Président du C o n s e i l j u d i c i a i r e , en p r i n c i p e 
nommé par l e chef du gouvernement, l a possibilité de s'immiscer dans l ' a d m i n i s t r a t i o n 
de l a j u s t i c e a f i n de s'assurer que l e s décisions des t r i b i m a u x soient conformes 
aux idées et aux intérêts du gouvernement. En ce qui concerne l e système j u d i c i a i r e , 
un membre du Comité a souhaité s a v o i r s i l e programme d'aide j u d i c i a i r e e x i s t a n t 
au Z a i r e s ' a p p l i q u a i t aux recours formés devant l a Cour suprême dans l e s cas cités 
dans l e rapport. I l s e r a i t également souhaitable de disposer de plus de précisions 
sur l e c o n t r o l e de l a constitutionnalitê des l o i s et sur l e s d i s p o s i t i o n s permettant 
d'assiirer l'indépendance des magistrats. 

3 T 5 . Notant que l e Zaïre c o n n a i s s a i t l e régime du p a r t i p o l i t i q u e unique e t 
q u ' i l attachsdt une grande importance à l a d o c t r i n e de "l'authenticité", un membre 
a demandé s i cette d o c t r i n e i r ^ i p l i q u a i t l e r e j e t des croyances r e l i g i e u s e s importées 
pendant l a période c o l o n i a l e ; de q u e l l e s données d i s p o s a i t - o n svar l'importance et 
l e s activités des d i v e r s groupes r e l i g i e u x ? Pourquoi l e gouvernement a v a i t - i l cru. 
devoir l u t t e r contre l e s activités de Simon Kimbangu et de sa secte et pourquoi 
c e t t e secte p a r a i s s a i t - e l l e s i populaire? 

3 7 6 . S'agissant de l ' a r t i c l e б de l a Convention, on a demandé comment l a réparation 
prévue par cet a r t i c l e était fixée; comment i l f a l l a i t interpréter l ' e x p r e s s i o n 
"dommage e x c e p t i o n n e l " , qui pouvait l'interpréter et q u e l l e s o r t e de mesures étaient 
prévues au t i t r e de cet a r t i c l e . Au s u j e t de l ' a r t i c l e 95 du Code de procédure 
devant l a Cour suprime de j u s t i c e , un membre du Comité a demandé q u e l l e s dispo
s i t i o n s protégeaient l e d r o i t d'une personne de former un recours devant l e s 
tribunaux s i l ' a c t e en cause a v a i t été commis par un p a r t i c u l i e r et non par l e s 
autorités de l a République. 
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3 7 7 . S'agissant de l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, des membres du 
Comité ont noté que d'me manière générale des réponses s a t i s f a i s a n t e s avaient été 
apportées aux questions soulevées par l e s membres du Comité l o r s de l'examen du 
premier rapport. Néanmoins, c e r t a i n s membres ont estimé que l e s mesures p r i s e s 
en vue de l u t t e r contre l e s préjugés f a v o r i s a n t l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e et de 
promouvoir l a compréhension, l a tolérance et l'amitié entre l e s nations et l e s 
groupes r a c i a u x ou ethniques, ne s a t i s f a i s a i e n t pas axix exigences de cet a r t i c l e . 
I l a été également indiqué qu'on manquait de renseignements sur d i v e r s cas mettant 
en j e u l e p r i n c i p e de l a liberté i n d i v i d u e l l e g a r a n t i e par l ' a r t i c l e 15 de l a 
C o n s t i t u t i o n . 

3 7 8 . Le représentant du Zaïre a répondu à c e r t a i n e s des questions posées par l e s 
menibres du Comité et a indiqué que son gouvernement f e r a i t t o u t son p o s s i b l e pour 
f o u r n i r l e s renseignements svrpplémentedres demandés dans l e s prochains rapports. 
S'agissant des réfugiés, i l a déclaré qu'au Zaïre ceux-ci j o u i s s a i e n t d'un s t a t u t 
p a r t i c u l i e r . I l s n'avaient pas besoin d'être t i t u l a i r e s d'un v i s a d'entrée et 
l ' a i d e matérielle nécessaire l e u r était f o u r n i e . Considéract que l ' o c t r o i de 
l ' a s i l e à des réfugiés ne devait pas créer de tensions entre E t a t s , l e Zaïre était 
devenu p a r t i e à l a Convention de 1969 régissant l e s aspects propres aux problêmes 
des réfugiés en A f r i q u e et a v a i t conclu des accords bilatéraux avec un c e r t a i n 
nombre de pays v o i s i n s . Aux termes de ces accords, l e s réfugiés devsdent être 
insteuLlés à une c e r t a i n e distance de l a frontière avec l e u r pays d ' o r i g i n e et i l 
l e u r était i n t e r d i t de se l i v r e r à des activités p o l i t i q u e s h o s t i l e s à c e l u i - c i . 
Le représentant du Zaïre a également déclaré q u ' i l n'y a v a i t pas de "minorités" dans 
son pays; i l y a v a i t cependant de nombreuses e t h n i e s , chacune possédant s a c u l t u r e 
et sa langue propres. Le Gouvernement zaïrois était conscient du f a i t que c e r t a i n s 
de ses r e s s o r t i s s a n t s étaient défavorisés et s'efforçait d ' o f f r i r à tous l e s citoyens 
une chance égale de t r a v a i l l e r pour l ' E t a t . Une commission chargée de l a réforme 
du d r o i t examinait l e s pratiques j u r i d i q u e s des d i v e r s groupes ethniques a f i n de 
r e t e n i r l e s m e i l l e u r e s et de l e s fondre dans un système n a t i o n a l . En réponse à 
l a question r e l a t i v e à l a n a t u r a l i s a t i o n , l e représentant du Zaïre a déclaré que 
son pays ne r e c o n n a i s s a i t pas l a double nationalité. Tout étranger qui acquérait 
l a nationalité zaïroise d e v a i t abandonner sa nationalité d ' o r i g i n e , et v i c e v e r s a . 
Les épouses de r e s s o r t i s s a n t s zaïrois pouvaient c h o i s i r d'adopter l a nationalité 
zaïroise, mais e l l e s devaient l e f a i r e dans l e s s i x mois qui s u i v a i e n t l e u r mariage, 
faute de quoi e l l e s étaient présumées a v o i r conserve l e u r nationalité d ' o r i g i n e . 
En tout état de cai i s e , l e s citoyens natxjralisés j o u i s s a i e n t de tous l e s d r o i t s 
c i v i l s g a r a n t i s par l a C o n s t i t u t i o n . 

3 7 9 . En ce q u i concerne l e s r e s t r i c t i o n s apportées aux d r o i t s g a r a n t i s , l e repré
sentant du Zaïre a indiqué que c e r t a i n e s e x i s t a i e n t dans son pays, mais q u ' e l l e s 
n'avaient r i e n d ' i n h a b i t u e l . La C o n s t i t u t i o n i n t e r d i s a i t l'esclavage et l e t r a v a i l 
forcé. Néanmoins, dans c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , l e s t r i b unaux pouvaient condamner 
des délinquants à des temps de travaux forcés. L'enseignement étant g r a t u i t au 
Zaïre, on j u g e a i t que l e s diplômés avedent contracté \me det t e q u ' i l s devaient 
rembourser à l e u r pays. S i l e s circonstances l ' e x i g e a i e n t , l e gouvernement pouvait 
l e s a s t r e i n d r e â t r a v a i l l e r comme enseignants po\ir former l e u r s successexors. 
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3 8 0 . AbordEuit l a question de l a prérogative du Président du C o n s e i l j u d i c i a i r e , 
l e représentant du Zaïre a expliqué que l e Cabinet de c e l u i - c i a v a i t été supprimé, 
mais que s a prérogative a v a i t été maintenue et q u ' e l l e était maintenant exercée 
par l e M i n i s t r e de l a j u s t i c e . Cette prérogative a v a i t po\ir objet de mieux garanti: 
l e s d r o i t s de l ' i n d i v i d u , et e l l e était nécessaire c a r , comme dans d'autres jeunes 
pays, de nombreux Zaïrois n'étaient pas toujours au courant de l a procédure 
j u d i c i a i r e ou des d r o i t s q u i l e u r étaient reconnus par l a l o i . C'était dans cette 
p e r s p e c t i v e q u ' i l f a l l a i t v o i r l e pouvoir conféré au M i n i s t r e de l a j v i s t i c e . 
C e l u i - c i p o u v a i t , nonobstant l ' e x p i r a t i o n des délais de r e c o u r s , requérir de l a Coui 
suprême de j u s t i c e l a m o d i f i c a t i o n en f a i t comme en d r o i t de toute décision 
j u d i c i a i r e q u i l u i p a r a i s s a i t non conforme. 

3 8 1 . Au s u j e t de l a r e l i g i o n , l e représentant du Zaïre a déclaré que l e s sectes 
r e l i g i e u s e s avaient été constituées en a s s o c i a t i o n s à but non l u c r a t i f . Un décret 
présidentiel l e s d o t a i t de l a personnalité j u r i d i q u e et e l l e s pouvaient donc être 
dissoutes de l a même façon s i l e u r s activités étaient c o n t r a i r e s à l ' o r d r e p u b l i c o;; 
aux bonnes moeurs. Quant à l a secte fondée par Simon Kîmbangu, e l l e a v a i t été 
i n t e r d i t e non -pas par l e Gouvernement zaïrois, mais avant l'indépendance, par 
l'ancienne puissance c o l o n i a l e , sous l e prétexte q u ' e l l e p o r t a i t a t t e i n t e à 
l'autorité de l ' E g l i s e catholique t r a d i t i o n n e l l e . 

3 8 2 . Répondant aux questions r e l a t i v e s aux s y n d i c a t s , l e représentant du Zaïre a 
signalé q u ' i l n ' e x i s t a i t qu'un s e u l syndicat : l'Union n a t i o n a l e des t r a v a i l l e u r s du 
Zaïre. C e l l e - c i a v a i t remplacé t r o i s syndicats affiliés à des syndicats belges qui 
avaient perturbé et paralysé l'économie du pays. C'est pourquoi i l s avaient été 
i n t e r d i t s et l'Union n a t i o n a l e a v a i t été créée comme unique syndicat n a t i o n a l . 
L'Ihiion n a t i o n a l e regroupait tous l e s t r a v a i l l e u r s sans d i s t i n c t i o n de nationalité 
et j o u a i t un r o l e éducatif en l e u r f a i s a n t prendre conscience de l e u r s devoirs 
a i n s i que.de l e u r s d r o i t s . Les d i r i g e a n t s de l'Union étaient élus par ses membres 
sans aucune ingérence de l a part du gouvernement. 

3 8 3 . A propos de l ' a r t i c l e б de l a Convention, l e représentant du Zaïre a expliqué 
que l ' e x p r e s s i o n "dommage ex c e p t i o n n e l " utilisée à l ' a r t i c l e 95 du Gode de procédure 
devant l a Cour suprême de j u s t i c e renvoyait à une n o t i o n du d r o i t a d m i n i s t r a t i f 
zaïrois, qui a v a i t pour but de permettre l e dédommagement des p a r t i c u l i e r s dans l e s 
cas qui n'étaient pas couverts par d'autres d i s p o s i t i o n s j u r i d i q u e s . Quant au 
montant de l'indemnité, i l appartenait en général au demandeгIr de déclarer l'ampleur 
du dommage subi et au juge de l u i assigner une va l e u r monétaire. 

3 8 U . En ce q u i concerne l e s mesures p r i s e s dans l e s domaines de l'enseignement, de 
l'éducation, de l a c u l t \ i r e et de l ' i n f o r m a t i o n pour l u t t e r contre l e s préjugés l e 
représentant du Zaïre a déclaré que l a c u l t u r e de chacune des diverses ethnies était 
partagée par l e s autres. Un réseau d'émetteurs radi o a v a i t été installé a f i n de 
d i f f u s e r des informations et des programmes c u l t \ i r e l s en diverses langues dans t o u t 
l e pays. Au niveau i n t e r n a t i o n a l , l e gouvernement t e n t a i t également d'appliquer ces 
mesures en i n v i t a n t des personnalités étrangères pour q u ' e l l e s fassent connaître 
l e u r pays, a f i n de promouvoir l a compréhension i n t e r n a t i o n a l e . Les Zaïrois avaient 
donc a i n s i l a possibilité d'apprendre des langues étrangères, de connaître l a culture 
des autres peuples et d'être informés des événements survenus dans d'autres pays. 
Le système zaïrois d'enseignement m e t t a i t en p a r t i c i i l i e r l'accent sur l a c u l t u r e 
a f r i c a i n e à p a r t i r du secondaire. Les Zaïrois étaient donc très tôt mis en contact 
avec des c u l t u r e s et des langues d'autres pays a f r i c a i n s . 
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Royaiane-\mi de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

3 8 5 . Le sixième rapport périodique du Royaume-Uni (CE3U)/C/66/Add.l3 et Add.2l») a 
été présenté par l e représentant de cet Etat, lequel a souligné que dans l e 
Race Relations Act (Loi sur les relations raciales) de 1 9 7 6 , qui selon l e rapport 
était l e principal instrument de l a mise en oeuvre de l a Convention, l'élément 
ce n t r a était l a Commission for Racial Equality (Commission pour l'égalité raciale) 
qui avait pour principales attributions d'oeuvrer pour l'élimination de l a d i s c r i 
mination, de favoriser l'éfjalité des chances et les bonnes relations entre 
personnes appartenant à des groupes raciaux différents, de v e i l l e r à l'application 
de l a Loi de 1 9 7 6 , et d'élaborer et de soumettre au couvemement, sur sa demande, 
des propositions d'amendement concernant ladite l o i . 

386. Le Comité a loué l e Gouvernement du Royaimie-Uni pour l a qualité de son rapport, 
dans lequel i l avait répondu à bon nombre des questions qui avaient été soxalevées 
lors de l'examen du rapport précédent, et i l s'est félicité, en particulier, de l a 
franchise manifestée dans ce rapport; l e Royaume-Uni se distinguait par l a sincérité 
et l e sérievuc аг'ес lequel i l tentait d'examiner et d'expliquer toutes les facettes 
du problème de l a discrimination raciale, et i l avait f a i t de sérieux efforts pour 
prendre des mesures en vue de rêd\ùre l e nombre et l a gravité des cas de d i s c r i 
mination raciale dans l e pays. 

3 8 7 . Le Comité a attiré en particulier 1'attention sur les dispositions du Race 
Relations Act de 1 9 7 6 . Certains membres ont estimé que les exceptions au principe 
de l a non-discrimination prévues dans cette l o i étaient très vagues, permettaient 
l'existence de certains types de discrimination raciale et ne satisfaisaient pas 
aux exigences de l a Convention, en particulier â celles du paragraphe k de son 
art i c l e premier et â celles de son a r t i c l e 2 . Eu égard aux exceptions visant à 
protéger les rapports personnels et intimes, on a demandé ce qu'il f a l l a i t entendre 
exactement par les relations entre particuliers, et s i l e paragraphe 3 de 
l ' a r t i c l e 21 de l a Loi de 1 9 7 6 , qui dispensait toute personne qui ne f a i s a i t 
paraître aucune annonce et qui ne passait pas par un agent immobilier de l ' o b l i 
gation de respecter les principes de non-discrimination en matière d'affectation 
de locaxix, s i g n i f i a i t qu'xm vendexar pouvait refuser de vendre des biens â une 
personne d'une race différente. En ce qui concerne les exceptions visant à prévenir 
les anomalies et les absurdités manifestes, on a f a i t observer que l ' a r t i c l e 26 de 
l a Loi de 1 9 7 6 avait tendance â donner l'impression que les exceptions qui y 
étaient prévues pouvaient être exploitées pour protéger l e groupe majoritaire 
contre les grovipes raciaux ou ethniques minoritaires, et que l ' a r t i c l e 2 5 , en vertu 
duquel les clubs cooptant moins de 25 membres n'étaient pas tenus d'appliquer les 
dispositions de l a Loi de 1 9 7 6 , sous l e prétexte que les associations de ce genre 
avait un caractère privé, semblait l e plus inadmissible; i l était important â cet 
égard de prendre des mesures spécifiques pour entpêcher tout groupe organisé, quelle 
que soit sa t a i l l e , de pratiquer l a discrimination raciale. Pour ce qui est des 
exceptions pour les actes coramis en vertu de pouvoirs conférés par l a l o i , on a f a i t 
observer qu'elles semblaient vagues et qu'il serait intéressant de savoir sur quels 
critères étaient fondés les actes commis par un Ministre de l a Couronne en vertu 
du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e Ul de l a Loi de 1 9 7 6 , s i ces critères assoiraient une 
protection adéquate des minorités ethniques, quels types d'affaire pouvaient être 
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en cause et quel m i n i s t r e était visé. On a noté, à cet égard, que l e gowernement, 
conformément au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 2 de 1 'European Commimities Act de 1 9 7 2 , 
était tenu d'accorder aux r e s s o r t i s s a n t s des pays de l a Communauté européenne un 
traitement préférentiel à c e r t a i n s égards, et l ' o n a f a i t observer que c e t t e 
d i s p o s i t i o n n'était pas compatible avec l ' e s p r i t de l a Convention. On a également 
demandé s i l e s r e s s o r t i s s a n t s des E t a t s a f r i c a i n s et a n t i l l a i s e t des E t a t s du 
P a c i f i q u e associés à l a Communauté européenne Jovi i s s a i e n t des mêmes privilèges que 
ceux des nations de l a Communauté européenne. Eu égard агох exceptions en matière 
d'emploi, on a demandé s i l a portée du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 5 de l a L o i 
de 1 9 7 6 , q u i v i s a i t l e s travaux où l e t i t t i a i r e f o u r n i s s a i t à des personnes d'un 
groupe r a c i a l des s e r v i c e s personnels propres à ass\irer l e u r bien-être, pouvait 
être étendue de façon à i n c l i i r e l a p o l i c e , en p a r t i c u l i e r dans l e s zones où des 
minorités ethniques se t r o u v a i e n t être m a j o r i t a i r e s . Des renseignements ont a u s s i 
été demandés s u r l e pourcentage de personnes appartenant â des minorités ethniques 
recrutées par l a p o l i c e . C e r t a i n s membres ont exprimé l ' o p i n i o n que c e r t a i n e s des 
exceptions prévues par l a L o i de. 1 9 7 6 étaient in a t t a q u a b l e s du p o i n t de vue 
J u r i d i q u e e t que l e Comité ne de v a i t pas non plu s o u b l i e r que l e corps législatif 
a v a i t proclamé q u ' i l était disposé à r e v o i r e t à réviser tou t e exception q u i 
semblait dans l a p r a t i q u e f a v o r i s e r l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . De p l \ i s , un membre 
a noté que d'après l e r a p p o r t , l e Gouvernement du Roya\mie-Uni était en t r a i n d'exa
miner l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 11 du L o c a l Government A c t de 1 9 6 6 , et a demandé 
de plus amples renseignements sur l e s prograimnes et activités organisés par l e s 
autorités l o c a l e s pour répondre агдх besoins des groupes ethniques dans l e u r région, 
a i n s i que s\ir l e s m o d i f i c a t i o n s intervenues dans l ' a t t i t u d e des autorités l o c a l e s 
q u i , s e l o n l e rapport précédent, avaient tendance à négliger l e s problêmes des 
minorités ethniques. 

3 8 8 . Au s u j e t de l ' a r t i c l e 3 de l a Convention, c e r t a i n s membres du Comité ont 
déploré que l e Gouvernement du Royaume-Uni a i t réitéré sa p o s i t i o n s e l o n l a q u e l l e 
i l n'était pas tenu de f a i r e rapport s u r ses r e l a t i o n s avec l ' A f r i q u e du Sud ou 
quelque autre pays, et i l s ont exprimé l ' e s p o i r que des renseignements à cê s u j e t 
s e r a i e n t f o u r n i s dans l e prochain rapport périodique. Un membre a demandé, en 
p a r t i c i i l i e r , s i l e s s a l a i r e s et l e s c o n d i t i o n s de t r a v a i l que l e s firmes 
b r i t a n n i q u e s établies en A f r i q u e du Sud o f f r a i e n t à l e \ i r s employés étaient 
conformes aux d i s p o s i t i o n s du Code du t r a v a i l du Royaume-Uni et q u e l l e s mesures 
étaient p r i s e s par l e gouvernement рогдг i n c i t e r ces firmes à r e s p e c t e r l e Code. 
Un autre membre a 5огд11епе qae l e s membres du Comité n'interprétaient psis tous 
de l a même nanière l e s o b l i g a t i o n s q u i incombaient агдх E t a t s p a r t i e s en vertгi de 
l ' a r t i c l e 3 de l a Convention. 

3 8 9 . S'agissant des mesures v i s a n t à assu r e r l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e k de l a 
Convention, on a f a i t observer que l e s g a r a n t i e s législatives exigées par l e s 
d i s p o s i t i o n s de cet a r t i c l e ne semblaient pas e x i s t e r au Ноуагдте-ип1 et q u ' i l 
n'était pas p o s s i b l e d'établir, par exemple, s i l a législation en г1йиегдг i n t e r 
d i s a i t expressément l a propagande v e r b a l e en faveг̂ r d'idées r a c i s t e s ou l ' a s s i s t a n c e 
financière à des or g a n i s a t i o n s r a c i s t e s . On a exprimé l ' e s p o i r que l e Ноуагдте-ип1 
r e v i e n d r a i t sur l a réserve q u ' i l a v a i t formulée l o r s de l a signatгдre de l a 
Convention de façon que des garantiera législatives adéquates puissent être 
promulguées conformément à l ' a r t i c l e h de l a Convention. De p l u s , on a noté que l a 
L o i de 1976 ne s ' a p p l i q u a i t pas à l ' I r l a n d e du Ilord; l e rapport n ' i n d i q u a i t pas de 
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façon détaillée l a législation en vigueiar dans cette partie du pays; et i l n'était 
donc pas possible de déterminer s i l a législation en vigue\ar en Irlande du Nord 
sa t i s f a i s a i t aux exigences de l a Convention. A cet égard, on a exprimé l e désir 
que l e texte de cette législation, en particulier celui du Prevention of Incitement 
to Hatred Act (Northern Ireland) de 1 9 7 0 soit foiimi au Comité. Certains membres 
se sont félicités d'apprendre que l e Gouvernement britannique procédait Mtuellement 
à l'examen du Public Order Act de Л.936 et de l a législation connexe, en tenant 
compte des questions soulevées précédemment par l e Comité et en vue de maintenir 
l'équilibre entre l a liberté d'expression individuelle et les dispositions de 
l ' a r t i c l e k de l a Convention. Se référant au rôle de l a Commission for Racial 
Equality qui, conformément â l a l o i de 1 9 7 6 , était habilitée à mener des enquêtes 
o f f i c i e l l e s à toutes fins relevant de ses attributions légales, à savoir oeuvrer 
pour l'élimination de l a discrimination et favoriser l'égeilité des chances, ш 
membre a noté avec satisfaction qu'environ U8 p. 1 0 0 des affaires de discrimination 
raciale dont l a Commission s'était saisie en I 9 7 8 avaient été réglées par voie de 
conciliation; un autre membre, notant que l a Commission avait l e pouvoir 
d'influencer l'opinion publique, a demandé ce qui était f a i t pour améliorer les 
attitudes adoptées vis-à-vis des travailleurs migrants. 

3 9 0 . Au sujet de l ' a r t i c l e 5 de l e Convention, \m membre a demandé s i l e 
Gouvernement du Royaume-Uni, qui avait signé l a Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, avait accepté que les dispo
sitions de cette convention soient étendues aux territoires dépendants relevant de 
sa Jxxridiction. I l a également noté que l e Royaume-Uni avait a c c u e i l l i un grand 
nombre de réfugiés vietniuniens, mais a demandé comment étaient traités les réfugiés 
d'autres psa-ties du monde, notamment d'Afrique australe. Un autre membre a observé 
que l e rapport ne semblait pas comporter de renseignements sur les garanties 
effectives des droits de l a pop\ilation non blanche. Quelques membres ont appelé 
en particulier l'attention sur les dispositions Juridiques relatives â l'immigration 
et à l a nationalité au Royaume-Uni. Eu égard au Livre blanc exposant les propo
sitions du gouvernement en ce qui concerne l a révision de l a législation sur l a 
nationalité, on a demandé des renseignements précis siu* l a mesure dans laquelle 
ces modifications toucheraient les ressortissants britanniques d'otttre-mer, et stir 
l a répartition ethnique des persoimes intéressées dont l e nombre était évalué â 
1 , 5 million; i l serait aussi u t i l e que l e Comité puisse disposer de renseignements 
sur l a notion des attaches avec l a patrie retenue pour l' o c t r o i de l a citc^ennetê 
â part entière, afin de conçrendre les différentes catégories de citoyenneté et 
les droits qu'elles conféraient. On a noté, â ce sujet, que l a publication du 
Livre blanc avait créé un très grand malaise dans l e pays, notamment dans les 
communautés d'immigrants; les assxjrances qu'il serait tenu compte des préoccupations 
de ces communa\atés dans l'élaboration de l a législation définitive qu'avaient 
données l e gouvernement étaient réconfortantes, mais i l f a l l a i t l e persuader de 
v e i l l e r à ce que les effets, aussi bien que les intentions, de l a nouvelle légis
lation ne soient en aucxme façon discriminatoires. S'agissant des Immipration Rtiles 
révisées, entrées en vigueur l e 1 e r mars 1 9 8 0 , on a relevé qu'elles avaient supprime 
le droit dont Jouissaient automatiquement certaines femmes installées au Royaume-Uni 
de faire venir leur conjoint ou leur fiancé, et que cette disposition ne semblait 
pas compatible avec l a garantie du droit au mariage et au choix du conjoint. On 
s'est également demandé s i les règles de plus en plus strictes en matière d'immi
gration, qui avaient été progressivement introduites au Royaume-Uni depuis 1 9 7 1 , 

- lOU -



s'étaient effectivement tradxiites par une cunêlioration des relations raciales» et 
s i elles avaient Men eu pour effet de garantir les droits de l'homme des minorités 
ethniques. En outre, selon les renseignements fommis, les croxipes ethniques 
minoritaires se heurtaient à un problème de chômage aigu, l e chômage était en 
augmentation chez les immigrants et on constatait une certaine discrimination en 
matière d'ecploi à 1*encontre des Jeunes-, des renseignements ont été demandés sur 
les meswes que l e gouvernement se proposait de prendre potir faire, face à ces 
problèmes et sur les solutions à court et â long terme q u ' i l prévoyait d'adopter. 
S'agissant des dispositions de l'Immigration Act et des nouvelles Tmtnigrfttion Htaes. 
on a demandé quelle était, selon l a l o i , l a définition de l'immigrant illégal, 
combien d'immigrants illégaïuc avaient été appréhendés, combien d'entre etix avaient 
été déportés, comment i l s se répartissaient par nationalité, et s i l a décision 
de déporter ou non un immigrant illégal était laissée à l a discrétion des autorités. 

391- Les nouvelles Immigration Rules ont également été mentionnées au sujet de 
l ' a r t i c l e б de l a Convention : i l semblait qu'en vertu de l a législation britannique, 
les particuliers dont l a demande d'admission dans l e pays avait été refusée ne 
pouvaient exercer leur droit de recours qu'à l'extérieur du Royame-lfei, et l'on a 
demandé selon quelles modalités, une indemnité serait versée au cas où l e recours 
aboutirait à t i t r e de réparation des dommages subis par suite du refus d'adini^^sion 
dans l e pays. Fliisieurs membres ont mentionné les dispositions du Race Relations 
Act de 19T6, qui définissaient l a discrimination comme un tort c i v i l au plein sens 
du terme, et on a f a i t observer, à cet égard, que les poursuites au c i v i l pouvaient 
se prolonger très longtenî>s et q\ie pour assurer xme protection efficace, l a d i s c r i 
mination devait être conisidérêe au moins comme une infïraction pénale. On a noté 
que l a Commission for Racial Equality était se\ile habilitée â intenter des 
poursuites en cas d'infraction à l a Loi de 1976, et l'on a demandé s i l a partie 
lésée ou Tine organisation de défense des droits c i v i l s se trouvait ainsi privée 
de l a possibilité d'engager des pour8\iites sans passer par l'intermédiaire de l a 
Commission; on a voulu également savoir comment l'indépendance de cette dernière 
était assTirée. On a demandé des précisions au sujet de l'information selon 
laquelle аисгдпе assistance Judiciaire n'était fournie en cas de poursuites engagées 
devant les Juridictions du t r a v a i l ; on a noté, en outre, qu'une personne qui 
souhaitait s a i s i r une Juridiction du t r a v a i l pouvait s o l l i c i t e r тше assistance 
Juridique aT4>rès de son syndicat, et l'on a demandé quelle assistance était offerte 
aux traveiilleurs non syndiqués et quels moyens, en dehors des nouvelles poursuites 
et dés amendes, étaient utilisés pour assurer l'application de l a décision rendue 
par une Juridiction du t r a v a i l . Quelques membres n'étaient pas pleinement 
satisfaits des réponses données daos lé rapport aux questions posées antérieurement 
par l e Comité en ce qui concerne l e risque de conf l i t entre les dispositions 
prévoyant que des poursuites ne pouvaient être engagées sans l'a\itbrisation de 
l'Attorney General et l e principe de l'accès individuel atix tribunaux, et un membre 
à émis l'opinion que ces dispositions pouvaient dénier aux individus l e droit de 
récours devant les tribvmaux. 
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392. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, on a constaté que l a plupart 
des publications ayant t r a i t â l a situation en matière de relatioaas riwiales au 
Royaume-Uni, qid étaient énumérêes dans l e rapport annuel de 1978 de Да 
Commission for Racial Equality« semblaient destinées aux groizpes ethniques 
minoritaires dans l e pays et non pas au reste de l a population; on a donc demandé 
des renseignements sur les efforts qui avaient été entrepris en vue de familiariser 
l'ensemble de l a population avec les cultures et les traditions des communautés 
d'immigrants et des minorités ethniques du Rcyaume-lAii, de développer l a ^ 
connaissance et l a compréhension des cultures étrangères, et de diffuser des 
informations sur l a Convention par l'intermédiaire des médias. On a également 
demandé s i des organismes du Roya\mie-Uni autres que les conseils locaux pour les 
relations communautaires cherchaient â favoriser l a conqpréhension mutuelle, 
notamment chez les jeunes. 

393* Répondant aux qoxestions posées par les membres du Comité, l e représentant 
du Royaume-Uni a expliqué que les exceptions au Race Relations Act de 197^ 
semblaient être très étendues mais que, dans de nosibreux cas, elles це touchaient 
que quelques personnes et que beaucoup d'exceptions étaient destinées â protéger 
les membres des communautés minoritaires. I l a souligné que, s i les exceptions 
visant â protéger les rapports personnels et intimes donnaient l i e u â des cas de 
discrimination raciale, l a l o i devrait être revue; l a pression de l'opinion 
publique jouait un rôle important â cet égard et l a Commission for Racial Equality 
avait également le pouvoir de porter lés incidents de ce genre â l'attention du 
gouvernement. En ce qui concerne les exceptions visant â prévenir les рпствИез 
et les absurdités manifestes, i l a souligné que les dispositions permettant l a 
création de clubs ou d'associations fondée sur l a nationalité étaient destinées 
à protéger les groupes minoritaires, et que l a l o i précisait que l a couleur de l a 
peau ne pouvait pas être retenue cocme critère pour l a création d'un club. En çe 
qui concerne les exceptions pour les actes commis én vertu de pouvoirs conférés 
par l a l o i , i l a déclaré que les exceptions prévues pour les î^nistres de là 
Couronne, en application de l ' a r t i c l e Ul du Race Relations Act devaient être 
considérées en relation avec l ' a r t i c l e 75 de cette même l o i , et que rien ne 
prouvait que l'on a i t abusé de ces dispositions; s ' i l en avait été a i n s i , ces 
abus auraient été rendus publics par l a Commission for Ra&ial Equality et les 
organes d'information. A cet égard, le gouvernement estimait que le traitement 
préférentiel accordé агис ressortissants de l a Communauté" économique européenne 
était conforme à l a Convention. En ce qui concerne les exceptions en matière 
d'emploi, i l a déclaré qu' i l n'était pas question d'établir tme discrimination 
lors du recrutement des fonctionnaires, et a informé l e Comité au sujet des 
campagnes de recrutement effectuées par les diverses forces de police dans l e but 
précisément de recruter, des immigrants ou des descendants d'immigrants, ainsi que 
du renforcement des contacts et des activités au sein des forces de police afin 
d'améliorer les rapports avec les coimmmautés d'immigrants. Un comportement 
raciste бе l a part d'un o f f i c i e r de police ne serait pas toléré et, lorsqu'un t e l 
cas était signalé, i l était traité avec une extrême sévérité. En ce qui concerne 
l'attitude des autorités locales â l'égard d.es besoins des minorités ethniques, 
i l a déclaré que les autorités locales n'avaient pas souvent f a i t preuve de 
négligence à ce siijet. 
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39^*. Se référant aux questions concernant l'application de l ' a r t i c l e 3 de l a 
Convention, le représentant du Royaume-Uni a déclaré que, en ce qui concerne les 
relations avec l'Afrique du Sud, l a position de son gouvernement n'avait pas 
changé : l a question ne relevait pas du domaine dè l a Convention et son gouvernement 
pouvait manifester de façon plus appropriée son horreior de l'apartheid devant 
d'autres instances. 

3 9 5 . Se référant â l ' a r t i c l e k de l a Convention, le représentant a déclaré que 
l'incitation à l a discrimination raciale était déjà considérée cpp&e une infraction 
pénale. L'équilihre entre le droit pour toute personne de ne suhir aucune d i s c r i 
mination raciale et d'autres formes de liberté était précaire et, tout en affirmant 
que son gouvernement tiendrait compte des observations formulées par le Comité, le 
représentant du Royaume-Uni a demandé à ce dernier de tenir également compte des 
traditions de son pays. I l a mentionné les raisons pratiques et constitutionnelles 
pour lesquelles le Race Relations Act de 1976 n'avait pas été étendu à l'Irlande 
du Hord, comme cela avait déjà été expliqué dans l e rapport, et a assuré le Comité 
que les textes de l o i concernant cette partie du pays l u i seraient fournis. I l a 
également tenu à souligner que l a Loi de 1976 s'appliquait à l'Ecosse et au Pays 
de Galles. 

3 9 6 . En ce qui concerne l ' a r t i c l e 5 de l a Convention, le représentant a informé 
le Comité que l a Convention européeime de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales avait été étendue aux quelques territoires dépendants qui 
existaient encore, à l'exception de certains territoires tels que ceux dont l a 
population n'était pas permanente comme l'Antarctique, de territoires de l'océan 
Indien et de Hong-kong qui avaient un statut spécial, et que des affaires impliquant 
des allégations de discrimination racÍEú.e avaient été portées devant l a Commission 
européenne des droits de l'homme. Quant à l a popiilation non blanche, e l l e 
bénéficiait exactement des mêmes droits que tous les autres éléments de l a 
poptilation. Les personnes qvii avaient quitté l'Afrique du Sud p a w r des raisons 
politiques avaient souvent choisi de se rendre au Royaume-Uni, en raison de sa 
politique libérale à l'égard des réfugiés. Le représentant a fourni quelques 
chiffres sur l'immigration au Royaume-Uni et sur les cas de refus d'entrée dans 
le pays, et i l a déclaré que l'imposition de contrôles à l'immigration avait créé 
un climat de confiance et de réconfort parmi l a majorité de l a population. I l a 
expliqué à ce sujet que les cas de femmes forcées d'épouser im homme afin de l u i 
permettre l'entrée au Royaume-Uni avaient été trop nombrexix, et que son gouvernement 
ne se sentait pas tenu d'autoriser automatiquement l'immigration d'un conjoint ou 
d'un fut\ir conjoint, lorsque le mariage avait été arrangé à cette f i n . Le 
Gouvernement britannique estimait qvie les nouvelles l o i s sur l'immigration 
n'établissaient pas de discrimination fondée sur l a race ou le sexe et, en ce qtii 
concerne les récentes dispositions et propositions concernant l a nationalité, i l 
avait déjà donné l'assurance qu'il n'était pas question de modifier le statut de 
ceux qui étaient déjà légalement établis en Grande-Bretagne. 

3 9 7 . Se référant à l ' a r t i c l e 6 de l a Convention, l e représentant a souligné que 
l'incitation à l a haine raciale était déjà considérée comme une infraction pénale, 
mais que, en ce qui concernait l a discrimination raciale, le Royame-Uni préférait 
l a conciliation aux peines draconiennes. I l a mentionné- à cet égard, des 
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renseigaements portant sur des affaires c i v i l e s qui avaient été réglées rapidement 
et qui avaient quelquefois donné l i e u â l'octroi de domana^es-intêrêts considérables. 
I l a également expliqué qu*au Rcyaume-Uni l'assistance judiciaire prenait l a forme 
d'une assistance financière pour permettre à l'intéressé de se faire représenter en 
justice, et que devant les juridictions du t r a v a i l , l'intéressé pouvait se faire 
représenter ou assister par une autre personne, mais qu'aucune assistance financière 
ne l u i était fournie afin de préserver un climat informel que l'on pensait favorable 
au règlement des affaires portées devant ces instances. En ce qui concerne l e droit 
pour tout individu d'avoir accès a\s tribunaux, i l a déclaré que, conformément au 
Race Relations Act de 1976, i l n'était pas nécessaire pour un particulier ayant une 
z^clamation â formuler d'avoir recours I l'Attorney General qui ne se saisissa i t 
que des cas d'incitation à l a haine raciale en tant que phénomène général, et non 
pas des cas d'injustice 1 l'égard des individus. L'intéressé pouvait cependant 
faire appel â l a Commission for Racial Equalily afin d'obtenir réparation. 

398. En ce qui concerne l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, l e représentant a appelé 
l'attention du Comité âur les renseignements fournis dans l e rapport annuel de l a 
Coimnission for Racial Equality concemcuxt les programmes scolaires et les efforts 
déployés par les autorités locales et divers organismes, particulièrement dans les 
régions où les immigrés étaient nombreux, afin de favoriser l a compréhension au 
sein de l a communauté locale. 

399. I l a finalement donné au Comité l'assurance que le prochain rapport périodique 
fournirait des renseignements sur les questions qai étaient restées sans réponse. 
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ttelon des Rêpùblignes socialistea soviêtiaues 

UOO. Le Ccmitê a examiné l e sixième rapport périodique de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (CERD/C/66/Add.lU) en même teanps que les renseignements 
supplânentaires fournis par l e représentant de cet Etat; c e l u i - c i a mis l e Comité 
au courant des nouvelles mesures legislatives adoptées en Union soviétique depuis^ 
l a présentation du rapport précédent, les fcdts les plus importants étant l'adoption 
de nouvelles constitutions (lois fondamentales) dans les 15 républiques fédérées 
et les 20 républiques autonomes (1978), de l a nouvelle l o i sur lia nationalité 
soviétique (1979), de l a l o i sur les élections au Soviet suprène de l'URSS (1978), de 
l a l o i sur l e statut des députés de l'URSS (1979), du décret r e l a t i f aux ccmnissions 
permanentes du Soviet de l'IMion et du Soviet des nationalités du Soviet 81фгеше 
de l'URSS (1979), de l a l o i sur l e Conseil des ministres de l'URSS (197$), de l a l o i 
sur l a Cour suprême de l'URSS, de l a l o i sur l e ministère public de l'URSS et de l a 
l o i sur l e Collège des avocats de l'URSS (1979). Depuis l a présentation du sixième 
rapport périodique, l e Presidium du Soviet suprtme de l'URSS avait promulgué de 
nouveaux textes législatifs en vue de garantir l'égalité nationale et raciale, et 
notaznnent adopté un décret révisé sur les procédures d'examen des propositions, 
déclarations et réclamations foimculêes par des partictiliers • 

k O l , Le représentatat a également répondu â des questions qui avaient été posées jpar 
l e Comité l o r s q u ' i l avait exsminê l e cinquième rapport périodique de l'URSS« En 
ce qui concerne l'adoption d'instruments législatifs pour assurer 
l'application de l ' a r t i c l e U de l a Convention, l e représentant я déclaré que, 
conformément â l ' a r t i c l e Зб de l a Constitution de l'URSS, toute restriction 
directe ou indirecte des droits, tout établissement de privilèges directs ou 
indirects pour les citoyens en raison de l a racé ou de l a nationalité, de mêinc que 
toute propagande d'exclusivisme d'ordre r a c i a l ou national étaient punis par l a 
l o i . Aux termes du Code pénal de chaque république de l'URSS, ces délits étaient 
passibles d'un esarprisonnement allant de б mois è 3 ans, ou d'une peine d'exil 
pendant une période de 2 à 5 ans. L'article 51 de l a Constitution déclarait que les 
citoyens soviétiques avaient l e droit de se grouper en organisations sociales dont 
les objectifs étaient compatibles avec l'édification du coma\inisme. Les organi
sations incitant â l a discrimination raciale, ayant des objectifs contraires, se 
trouvaient par conséquent exclues. En vue d'avoir vu statut juridique, les organi
sations devaient se fa i r e enregistrer et, ce faisant, déclarer leurs objectifs, 
qui devaient être conformes â l a Constit\ztion. L'article 6U de l a Constitution 
déclarait que l e devoir de chaque citoyen de l'URSS était de respecter l a dignité 
nationale des autres citoyens et de renforcer l'amitié des nations et ethnies de 
l»Etat soviétique. 

U02. En ce qui concerne l'application de l ' a r t i c l e б de l a Convention, l e 
représentant de l'URSS a déclaré qu'à l a suite des modifications radicales d'ordre 
politique, économique, social et autre qui avaient eu l i e u en URSS, toute discrimi
nation raciale et nationale avedt pris f i n ; a i n s i , i l n'y aveât plus l i e u de 
protéger les victimes de l a discrimination racieúLe. Néanmoins, les l o i s soviétiques 
renfermaient des dispositions relatives à l a protection des citoyens contre l a 
discrimination raciale. L'article 5 des principes fondamentaux de l a procédure c i v i l e 
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de l'URSS et des républiques fédérées s t i p u l a i t que t o u t p a r t i c u l i e r était en d r o i t 
de s a i s i r l e s tribunaux en cas d ' a t t e i n t e à l'un de ses d r o i t s ou privilèges et 
l ' a r t i c l e б de l a l o i sur l e s p r i n c i p e s fondamentaux du d r o i t c i v i l de l'URSS et 
des républiques a s s u r a i t l a p r o t e c t i o n des citoyens grâce à des voies de recours 
a d m i n i s t r a t i v e s , a i n s i que par l'intermédisiire des tribunaux d'égaux, des syn d i c a t s 
et d'autres organismes p u b l i c s . Conformément à l ' a r t i c l e 58 de l a C o n s t i t u t i o n , 
l e s citoyens avaient l e d r o i t de p o r t e r p l a i n t e contre l e s actes des f o n c t i o n n a i r e s 
des organes d'Etat et des organismes so c i a u x , et l e s p l a i n t e s devaient être 
examinées suivant l e s modalités et dans l e s délais p r e s c r i t s par l a l o i . Les actes 
des f o n c t i o n n a i r e s comportant i n f r a c t i o n â l a l o i , abus de pouvoir ou a t t e i n t e aux 
d r o i t s des citoyens pouvaient f a i r e l ' o b j e t d'un recours en j u s t i c e et l e s citoyens 
avaient d r o i t à l ' i n d e m n i s a t i o n des dommages occasionnés pso" l e s actes illégaux 
des organismes d'Etat et des or g a n i s a t i o n s s o c i a l e s a i n s i que par ceux des 
fo n c t i o n n a i r e s dans l ' e x e r c i c e de l e u r s f o n c t i o n s . Les actes illégaux commis par 
des f o n c t i o n n a i r e s étaient pimissables conformément au Code pénal de chaque 
république. 

U 0 3 . Des renseignements ayant été demandés sur l e s t a t u t j u r i d i q u e des citoyens 
étrangers et des a p a t r i d e s , l e représentant a déclaré qu'en v e r t u de l ' a r t i c l e 37 
de l a C o n s t i t u t i o n , l e s citoyens étrangers et l e s apatrides bénéficiaient des 
d r o i t s et libertés prévus par l a l o i , y compris l e d r o i t de s'adresser à van. 
t r i b u n a l e t aux autres organes d'Etat pour défendre l e u r s d r o i t s i n d i v i d u e l s , de 
propriété, f a m i l i a u x et aut r e s . Les personnes ne maîtrisant pas l a langue dans 
l a q u e l l e l a procédure était conduite avaient l e d r o i t de prendre l a p a r o l e devant 
l e t r i b u n a l dans l e u r langue maternelle et d ' u t i l i s e r l e s s e r v i c e s d'un interprète. 
Conformément à l ' a r t i c l e 15 de l a l o i sur l a nationalité de 1978, l e s étrangers 
et l e s apatrides pouvaient r e c e v o i r l a nationalité soviétique sur l e u r demande. 
Les d r o i t s c i v i l s e t autres dont bénéficiaient l e s étrangers et l e s a p a t r i d e s 
comprenaient également l e d r o i t à l a p r o t e c t i o n j i u r i d i q u e et l e d r o i t à l a p r o t e c t i o n 
de l a propriété, a i n s i que l e d r o i t de c h o i s i r son emploi et son l i e u de résidence. 
I l y a v a i t des exceptions à l a règle générale; par exemple, un étranger ne pouvait 
f a i r e p a r t i e de l'équipage d'un nav i r e ou d'un aviou. 

hOh. En réponse à une question concernant l a c o n t r i b u t i o n soviétique aux fonds 
créés par l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies pour promouvoir l a l u t t e contre l e s 
régimes r a c i s t e s en A f r i q u e a u s t r a l e , l e représentant a déclaré que l ' a s s i s t a n c e 
matérielle f o u r n i e par l'Union soviétique aux mouvements de libération n a t i o n a l e 
était souvent plus importante que l e s c o n t r i b u t i o n s versées par de nombrei;ix E t a t s 
à différents fonds. L'Union soviétique c o n t r i b u a i t au Fonds i n t e r n a t i o n a l de 
défense et d'aide, sa c o n t r i b u t i o n l a plus récente, s o i t 10 ООО d o l l a r s , ayant 
été versée en mars 198O. 

U 0 5 . Des membres du Comité se sont déclarés extrêmement s a t i s f a i t s des e f f o r t s 
louables que semblait f a i r e l'Union soviétique pour s ' a c q u i t t e r des o b l i g a t i o n s 
qui l u i incombaient en v e r t u de l a Convention. On a remarqué que l e s r e n s e i 
gnements supplémentaires très étendus f o u r n i s par l e représentant soviétique et 
l e s d i s p o s i t i o n s j u r i d i q u e s décrites dans l e rapport présentaient un grand intérêt 
et avaient permis aux membres du Comité de mieux comprendre l a v i e soviétique. Un 
nembre du Ccnite a d i t que l a révolution d'octobre a v a i t inspiré l e s peuples dans 
l e u r l u t t e pour l'indépendance et que Lénine a v a i t devance l a Convention en réclamant 
ries nesures spéciales pour résoudre l e ргоЪ1ег-е des nationalités. On a rappelé que 
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l'Union soviétique avait joué un rôle essentiel dans l a lutte contre гте forme 
particulière de racisme, à savoir l e nazisme. On a également souligné que 
l'internationalisme, íes idéaux"démocratiques et l'h\m>anisme formaient l a base 
des l o i s de l'Union soviétique. 

k06. Des membres du Ccmité ont constaté que l'URSS avait promiOgué en 1978 et 1979 
des l o i s ayant pour objet d'assurer l'application de l a nouvelle Constitution 
soviétique (19T7), y compris une l o i sur l a nationalité soviétique et une l o i 
sur les élections au Soviet suprême. A cet égard, certcdns membres ont présvmê 
que l a révision de l a législation de l'URSS en vue d'assurer son alignanent sur l a 
nouvelle Constittition était en cours et que des renseignements supplémentaires 
sur cette question seraient fournis dans l e rapport siûvant, ainsi que des extraits 
plus importants des textes législatifs et des procédures c i v i l e s et pénales, de 
façon quie l e Comité puisse décider s i les l o i s en question correspondaient 
vraiment агис dispositions de l a Convention, I l était important de comprendre de 
quelle manière étaient appliquées les procédures juridiques d'un pays. Un membre 
du Comité a demandé dans quelle mesure l a nouvelle Constitution affectait les 
autres l o i s en vigueur, 

1*07. Le Ccmité a pris note avec satisfaction des renseignements fournis sxrc l a 
répartition par nationalité de l a population de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Les résultats du recensement de 1979 démontraient que 
l 'Union soviétique était un Etat multinational. A cet égard, plusietirs membres du 
Comité ont axé leur attention sur l e statut des nationalités, des minorités peu 
importantes et des petits groupes ethniques et sur leurs relations avec l e 
gouvernement central, ainsi que sur l e statut des étrangers et des apatrides. 
I l s ont noté que les constitutions des républiques fédérées de l'Union soviétique 
avaient proclamé l'égalité de traitement de tous les groupes ethniques et minorités. 
Néanmoins, i l s ont demandé s i les minorités qui n'étaient pas organisées en républiques, 
régions et zones autonomes étaient défavorisées sur l e plan juridique, par exemple 
au co\a:s des procédTores judiciaires. On a demandé davantage de détails sur les 
relations entre les régions autonomes et l e gouvernement central, s'agissant des 
poTivoirs délégués â ces régions, de l a portée de ces pouvoirs (englobaient-ils des 
questions t e l l e s que l'éducation et l e développement socio-éconcmique?), sur 
les mesures prises poxir éliminer l e retard des régions relativanent peu évoluées, 
et sur les politiques spécialement adoptées pour favoriser leur développement. 
Certains membres ont f a i t remarquer que, pour certaines nationalités, l e 
pourcentage des personnes considérant l a langue de leur nationalité comme leur 
langue maternelle n'était pas très élevé. On a demandé selon quels critêrss 
les personnes choisissaient d'adopter le russe comme langue matemellej de 
quelle façon l'adoption du russe affectait l e statvtt des langues ethniques et s i les 
langues aiutres que le russe continuaient à être protégées, même s i elles n 'étaient 
pîorlées que par de petites minorités, et quelle politique linguistique générale 
était appliquée dans l'éducation. Un membre du Comité a noté que, d'après les 
résultats du recensement de 1979, l e nombre de personnes d'origine allemande qui 
indiquaient l 'allemand comme langue maternelle avait diminué. I l a demandé l a 
raison de ce déclin et souhaité obtenir des renseignements sur l e système 
d'éducation de l a minorité allemande en Union soviétique. Un autre membre du 
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Comité a souhaité o b t e n i r des éclaircissements quant â l a d i m i n u t i o n dè l a p o p u l a t i o n 
j u i v e et s a v o i r s i e l l e était due à l a chute de l a natalité ou à l a faculté d'émigrer 
dans d'autres pays. Les questions suivantes ont également été posées : l e s étrangers 
et l e s apatrides j o u i s s a i e n t - i l s en Union soviétique de l'intégralité des d r o i t s , 
en p a r t i c u l i e r du d r o i t d ' a s i l e ; q u e l l e s étaient l e s l o i s régissant l e meuriage entre 
l e s r e s s o r t i s s a n t s russes et l e s étrangers; et l e s personnes q u i se réfugiaient en 
Union soviétique pour des rai s o n s p o l i t i q u e s j o u i s s a i e n t - e l l e s des mêmes d r o i t s 
que l e s citoyens soviétiques. On a également demandé s i un c i t o y e n récemment 
naturalisé j o u i s s a i t de tous l e s d r o i t s p o l i t i q u e s ou s i c e u x - c i étaient soumis à 
ce r t a i n e s r e s t r i c t i o n s . 

U08. Un c e r t a i n nombre de membres ont demandé à nouveau que l e s t e x t e s des 
d i s p o s i t i o n s législatives, réglementaires e t , en p a r t i c o a i e r , pénales et procédurales 
régissant l ' a p p l i c a t i o n des paragraphes a ) , b) et c) de l ' a r t i c l e h de l a Convention 
s o i e n t présentés par écrit. 

k 0 9 . S'agissant de l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention, des membres du 
Comité ont noté l e s e f f o r t s louables accomplis par l'Union soviétique dans t o u t 
l e s domaines couverts par cet a r t i c l e . Un membre a douté que l e d r o i t de c i r c i a e r 
librement e t l e d r o i t de q u i t t e r l e pays s o i e n t respectés. Des eзфlications concernant 
l a mobilité dans l e domaine de l ' e m p l o i , l e l i b r e choix du t r a v a i l e t l e s fondements 
j u r i d i q u e s des expulsions ont été demandées. Un autre membre du Comité a demandé 
des renseignements supplémentaires concernant l'alinéa i i ) du pauragraphe d) de 
l ' a r t i c l e 5 , en p a r t i c u l i e r combien de personnes avaient demandé à q t i i t t e r 
l'Union soviétique, s o i t comme t o u r i s t e s o i t comme emigrant, au cours de l a période 
considérée, combien de ces demandes avaient été acceptées et combien avaient été 
rejetées, a i n s i qu'une répartition de ces données par race e t par nationeû-ité. 
I l a également voulu s a v o i r s i l e s citoyens q u i n'étaient pas i n s c r i t s au psurti 
pouvaient se présenter aux élections au Soviet suprême ou au Soviet des di v e r s e s 
républiques et combien de l i s t e s de candidats étaient en présence dans une élection 
donnée. Le même représentant a a u s s i demandé une répartition par nationalité, 
par race et par o r i g i n e ethnique des membres du P a r t i , a i n s i que des membres du 
Soviet suprême et des s o v i e t s des différentes républiques. Des renseignements 
concernant l a mesure dsins l a q u e l l e l e s différentes r e l i g i o n s sont reconnues ont 
également été demandés ; on a demandé s i , mis à p a r t l e p r i n c i p e de l a liberté 
r e l i g i e u s e , des i n s t i t u t i o n s r e l i g i e u s e s r e c e v a i e n t une aide de l ' E t a t et s i c e l u i - c i 
r e c o n n a i s s a i t l e mariage r e l i g i e i u c au même t i t r e que l e mariage c i v i l . 

klQ. En ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 6 de l a Convention, un membre 
du Comité a demandé comment une v i c t i m e de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e pouvait 
o b t e n i r réparation du préjudice s u b i . S i un i n d i v i d u était v i c t i m e de d i s c r i m i n a t i o n 
de l a pa r t d'un autre i n d i v i d u , de quel recours d i s p o s a i t - i l ? Les interprètes 
agissant auprès des tribunaux étaient-ils rémunérés par ceux-ci ou par l ' i n d i v i d u 
intéressé l o r s q u ' i l s ' a g i s s a i t d'un membre d'une minorité l i n g \ i i s t i q u e ? 
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U l l . S'agissant de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, on a note que l e d r o i t des 
citoyens à r e c e v o i r une éducation dans l e u r langue maternelle était g a r a n t i par 
l e s c o n s t i t u t i o n s des diverses républiques et on a demandé s i une législation 
particulière a v a i t été promvilguée au niveau fédéral pour app l i q u e r ce d r o i t . On 
a voulu s a v o i r s i l ' a r t i c l e k des P r i n c i p e s fondamentaoïx de l a l e g i s l a t i o n . d e 
l'URSS et des républiques de l'Union concernant l'enseignement p u b l i c a v a i t 
réellement pour objet de dispenser à tous l e s citoyens un enseignement dans l e u r 
langue maternelle e t dans q u e l l e mesure l e s écoles c o n t r i b u a i e n t â f a m i l i a r i s e r 
l e s enfants avec l a grande diversité c u l t u r e l l e de l e u r s pays. Le règlement 
adopté par l e Soviet suprême de l'URSS exigeant que l e s l o i s , l e s décisions et l e s 
autres t e x t e s j u r i d i q u e s s o i e n t t r a d u i t s dans l e s langues des républiques de 
l'Union était particulièrement l o u a b l e . Un membre a demandé s ' i l e x i s t a i t une 
d i s p o s i t i o n analogue prévoyant l a t r a d u c t i o n des accords internationavix dans 
l e s d i t e s langues. 

k l 2 . En réponse aux questions posées par l e s membres du Comité, l e représentant 
de l'URSS a déclaré que son pays a c c o r d a i t une grande a t t e n t i o n à l a s i t u a t i o n des 
langues maternelles et au développement des t r a d i t i o n s c u l t x i r e l l e s de toutes l e s 
ethnies de l a po p u l a t i o n . Après l a révolution, des Isingues écrites avaient été 
établies pour l e s nombreuses nationalités qui n'avaient jusqu'alors que des 
langues parlées. Dans chaque république, c e r t a i n e s écoles u t i l i s a i e n t l e russe 
et d'autres l a langue n a t i o n a l e ; t o u t e f o i s , dans.toutes l e s écoles, tous l e s enfants 
apprenaient l a langue n a t i o n a l e . Le choix de l'école était laissé axix parents 
et aux enfants. Les organes d i r i g e a n t s des républiques autonomes p a r t i c i p a i e n t 
à l'élaboration et à l'approbation du p l a n et du budget de l ' E t a t concernant 
l ' i n d u s t r i e , l ' a g r i c u l t u r e , l e s e n t r e p r i s e s et l e s autres i n s t i t u t i o n s . 

Ul3. A propos du rôle de l a langue russe, l e représentant de l'Union soviétique 
a d i t que l'accroissement du nombre de personnes qui avaient déclaré au cours 
du recensement q u ' e l l e s considéraient ?.e russe comme l e u r langue maternelle 
témoignait du rôle remarquable joué par l a langue russe dans l ' o m i f i c a t i o n des 
nationalités et dans l e s communications. En to u t état de cause, l e choix de l a 
langue était v o l o n t a i r e et n'était que l ' e x p r e s s i o n d'une préférence pe r s o n n e l l e . 
Les mouvements de po p u l a t i o n d'une république à l ' a u t r e conduisaient à -un 
effacement p r o g r e s s i f de l a langue maternelle et à son remplacement par l e russe, 
signe de l'unité c u l t u r e l l e , p o l i t i q u e , économique et s o c i a l e c r o i s s a n t e de 
l'Union soviétique. 

hlk. S'agissant des écoles de langue allemande, l e représentant de l'Union 
soviétique a d i t q u ' i l en e x i e t a i t un Erand nombre et que, dans c e r t a i n e s d'entre 
e l l e s , toutes l e s d i s c i p l i n e s étaient enseignées en allemand, surtout dans l e s 
régions où des Allemands s'étaient installés. A propos du recensement et de l a 
catégorie "nationalité j i d v e " , l e représentant de l'URSS a précisé que l e s J u i f s 
qvii l e s o u h a i t a i e n t étaient recensés en t a n t que t e l s . C e r t a i n s étaient p r a t i q u a n t s , 
d'autres ne l'étaient pas. 

k l 3 . Répondant à l a question r e l a t i v e au d r o i t d ' a s i l e , l e représentant a déclaré 
que l ' a r t i c l e 38 de l a C o n s t i t u t i o n a c c o r d a i t l e d r o i t d ' a s i l e aux étrangers 
persécutés pour l e u r défense des intérêts des t r a v a i l l e u r s et de l a cause de l a 
p a i x , pour l e u r p a r t i c i p a t i o n aux mouvements révolutionnaires et de libération 
n a t i o n a l e ou pour l e u r activité s o c i a l e , p o l i t i q u e , s c i e n t i f i q u e ou c u l t u r e l l e 
p r o g r e s s i s t e . 
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U l 6 . En ce.qui concerne l a s i t u a t i o n des étrangers e t dés a p a t r i d e s , l e repré
sentant de l'Union soviétique a indiqué que ces personnes j o u i s s a i e n t de tous l e s 
d r o i t s e t de tou t e s l e s libertés que l a C o n s t i t u t i o n prévoit pour l e s nationaux, 
à l ' e x c e p t i o n de c e r t a i n s d r o i t s p o l i t i q u e s . L ' e x e r c i c e des d r o i t s e t des 
libertés était soumis aux l i m i t a t i o n s énoncées dans l a C o n s t i t u t i o n , à s a v o i r que 
l e u r e x e r c i c e ne d e v a i t pas p o r t e r a t t e i n t e â l a sécurité de l ' E t a t , à l ' o r d r e 
p u b l i c , e t c . Par a i l l e u r s , l e s étrangers se devaient de ne pas s'ingérer dans l e s 
a f f a i r e s intérieures de l'Un i o n soviétique, de r e s p e c t e r l e s coutumes e t t r a d i t i o n s 
n a t i o n a l e s ét d'observer l e s l o i s e t l ' o r d r e s o c i a l . Les mariages e r t r e c i t o y e n s 
soviétiques et étrangers étaient, reconnus dans l e pays. Entre l a seconde guerre 
mondiale et 1 9 7 8 , e n v i r o n 1 0 500 c i t o y e n s soviétiques av a i e n t épousé des étrangers 
et dans de nanbrevix cas avaient quitté l e pays pour s ' i n s t a l l e r à l'étranger. 

U l 7 . Abordant l e s questions r e l a t i v e s aux m o d i f i c a t i o n s nécessaires de l a 
législation dans l a p e r s p e c t i v e de l a n o u v e l l e C o n s t i t u t i o n , l e représentant de 
l'Union soviétique a d i t que d'après l e p l a n annoncé par l e Presidivmi du S o v i e t 
suprême,Un c e r t a i n nombre de t e x t e s législatifs importants devaient être 
révisés. De nombreuses l o i s soviétiques l ' a v a i e n t déjà été, 

k l 8 . Touchant l e s possibilités d'émigration pour l e s c i t o y e n s soviétiques, l e 
représentant a d i t que l a pliçart des nationaux soviétiqties q u i avai e n t exercé l e u r 
d r o i t dans ce domaine avaient qiiitté l e pays рота: r e j o i n d r e l e u r f a m i l l e à 
l'étranger. La Croix-Rouge soviétique coopérait avec l a Croix-Rouge i n t e r n a t i o n a l e 
pour rechercher l e s membres de f a m i l l e s séparées. P l u s de 2 m i l l i o n s de demandes 
de recherche avaient été déposées et dans p l u s de UOO ООО cas des parents a v a i e n t 
été retrouvés. Des centaines de m i l l i e r s de personnes dans c e t t e s i t u a t i o n étaient 
entrées en Union soviétique pour r e j o i n d r e l e u r f a m i l l e e t avaient obtenu l a 
nationalité soviétique. D'autres avaient quitté l e pays sans difficulté pour 
r e j o i n d r e leva: f a m i l l e à l'étranger. Entre l a f i n de l a seconde guerre mondiale 
et septembre 1 9 7 8 , l 6 8 ООО personnes de nationalité j u i v e et 50 ООО d ' o r i g i n e 
allemande avaient quitté l a pays. Les autorités examinaient soigneusement t o u t e s 
l e s demandes d'émigration. Les r e f u s , q u i représentaient 1 , 6 p. 1 0 0 des c a s , 
n'étaient que temporaires. Dans c e r t a i n s c a s , lui i n d i v i d u était impliqué dans des 
procédures j u d i c i a i r e s ou b i e n des f a m i l l e s a v a i e n t b e s o i n de temps pour arranger 
levirs a f f a i r e s . Lorsqu'une personne a v a i t participé à des travaux intéressant 
l a sécurité n a t i o n a l e , tin c e r t a i n délai était nécessaire avant q u ' e l l e p u i s s e 
se rendre à l'étranger. 

U l 9 . En ce q u i concerne l e s questions r e l a t i v e s aux élections P.UX s o v i e t s , l e 
représentant de l'URSS a d i t que l o r s des dernières élections (février 1 9 8 0 ) p l u s 
de 176 m i l l i o n s d'électeurs avaient élu 2 285 ООО représentants aux s o v i e t s 
suprêmes de l'Union et des républiques autonomes a i n s i qu'aux s o v i e t s locaux. 
Sur ce nombre, 5 6 , 3 p. 100 n'étaient pas i n s c r i t s au p a r t i , près de l a moitié 
étaient des femmes et 6 8 , 6 p. 100 des o u v r i e r s ou des paysans. 

h 2 0 . A propos du s t a t u t de l a r e l i g i o n et de l'enregistrement des mariages, l e 
représentant de l'URSS a d i t que l a C o n s t i t u t i o n g a r a n t i s s a i t l a liberté complète 
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de p r a t i q u e r une r e l i g i o n ou de n'en p r a t i q u e r aucune. La séparation de l ' E g l i s e 
e t de l ' E t a t était t o t a l e et i l a ppartenait à l ' E g l i s e de rémunérer l e s prêtres. 
Certaines églises considérées comme des-monuments.historiques bénéficiaient de 
subventions de l ' E t a t . Les mariages devaient être contractés devant l e Bureau des 
actes de l'état c i v i l (ZAGS). Rien n'empêchait l e s i n d i v i d u s de se marier r e l i g i e u 
sement; l e s mariages r e l i g i e u x antérieixrs â l a révolution bénéficiaient du même 
s t a t u t j u r i d i q u e que ceux contractés devant l e ZAGS. 

k 2 1 . En réponse à l a question r e l a t i v e à l a rémunération des interprètes de 
tr i b u n a u x , l e représentant a d i t qu'aux termes du Code de procédure c i v i l e , l e s 
témoins, l e s experts et l e s interprètes étaient rémunérés par l e t r i b u n a l . 

h 2 2 . Le représentant a donné au Comité l'assurance que l e s autres questions 
s e r a i e n t transmises avix autorités compétentes de son gouvernement, qui en t i e n d r a i e n t 
compte dans l'élaboration du prochain rapport périodique. 

République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine 

U 2 3 . Le Comité a examiné l e sixième rapport périodique de l a République s o c i a l i s t e 
soviétique d'Ukraine (CERD/C/66/Add . l5) a i n s i que l a déclaration l i m i n a i r e du 
représentant de cet E t a t . 

k 2 k . C e r t a i n s membres du Comité ont noté qu'orne p a r t i e importante du rapport 
était consacrée à apporter des réponses aux questions posées l o r s de l'examen du 
cinquième rapport périodique, ce qui montrait l'importance que l a RSS d'Ukraine 
a t t a c h a i t aux travaux du Comité et au dialogue q u i s'était établi entre l e Comité 
et l e Gouvernement de ce pays. 

4 2 5 . En ce qui concerne l a composition par nationalités de l a population de l a 
RSS d'Ukraine, on a demandé q u e l l e s possibilités avaient l e s J u i f s , l e s P o l o n a i s , 
l e s Bulgares et d'autres nationalités v i v a n t dans l e pays d ' e n t r e t e n i r des l i e n s 
c u l t u r e l s , l i n g u i s t i q u e s et autres avec l e u r pays " d ' o r i g i n e " et s ' i l e x i s t a i t , 
par exemple, des échanges de manuels s c o l a i r e s ou de délégations c u l t u r e l l e s , 
s i l e s enseignants q u i assuraient l e u r s cours dans l a langue maternelle de ces 
nationalités recevaient une formation dans l e pays d ' o r i g i n e e t , dans l ' a f f i r m a t i v e , 
s i de t e l s échanges étaient régis par des accords i n t e r n a t i o n a u x ou autres. On 
a également demandé que l e t e x t e des d i s p o s i t i o n s concernant l e s d r o i t s des 
étrangers s o i t mis à l a d i s p o s i t i o n du Comité. 

U 2 6 . En ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e k de l a Convention, c e r t a i n s 
membres ont noté que l a législation du pays ne s a t i s f a i s a i t pas entièrement aux 
d i s p o s i t i o n s de cet a r t i c l e . L ' a r t i c l e 66 du Code pénal n'était pas s a t i s f a i s a n t 
aux f i n s de l a Convention dans l a mesure où, aux termes de cet a r t i c l e , l e 
châtiment du coupable était f o n c t i o n de ses i n t e n t i o n s et de ses buts et dans l a 
mesure où cet a r t i c l e ne t r a i t a i t pas des or g a n i s a t i o n s i n t e r d i t e s à l'alinéa b) 
de l ' a r t i c l e h de l a Convention. Par a i l l e u r s , b i e n que l ' a p p l i c a t i o n de 
l'alinéa c) de l ' a r t i c l e k ne s o i t pas prévue, i l f a l l a i t que l e t e x t e du Code 
pénal s o i t remis en Comité. 

1+27. En ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention, c e r t a i n s 
membres du Comité ont f a i t remarquer que tous l e s d r o i t s visés dans cet a r t i c l e 
semblaient être respectés. D'autres membres ont souligné en revanche que 
l ' a p p l i c a t i o n des d r o i t s économiques et sociaux, par exemple l e d r o i t au logement 
g a r a n t i par l ' a r t i c l e k 2 de l a C o n s t i t u t i o n , s o u l e v a i t c e r t a i n s problèmes. A l e u r 
a v i s , cet a r t i c l e i n s t i t u a i t une o b l i g a t i o n pour l ' E t a t , plutôt qu'un d r o i t pour 
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l ' i n d i v i d u , et n ' a s s u r a i t aucune p r o t e c t i o n aux personnes à l a recherche d'un 
logement qui se v e r r a i e n t r e f u s e r une demande sous l e faux prétexte qu'aucun 
logement ne s e r a i t l i b r e . Pour ce q u i est des d r o i t s p o l i t i q u e s , l e Comité a 
demandé que s o i t mis à sa d i s p o s i t i o n l e t e x t e même des l o i s électorales et que. l u i 
s o i e n t f o u r n i e s de plus amples informáticas sur l a composition ethnique des 
différents s o v i e t s e t sur l e mode de sélection des can d i d a t s ; i l s o u h a i t a i t également 
s a v o i r s ' i l y a v a i t dans l e s s o v i e t s des personnes q u i n'étaient pas membres du 
P a r t i . En ce qui concerne l e d r o i t de q u i t t e r l e pays, on a demandé s i l a mise 
en viguetir de ce d r o i t r e l e v a i t de l a compétence de l'URSS ou de l a RSS d'Ukraine, 
s i une personne qui "se v e r r a i t r e f u s e r ce d r o i t pouvait en référer агис t r i h m a u x 
ou â des f o n c t i o n n a i r e s d ' a d m i n i s t r a t i o n et s i l e s tribunaux pouvaient être s a i s i s 
en appel des décisions des f o n c t i o n n a i r e s d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

U23. En ce qui concerne l ' A r t i c l e 6 de l a Convention, l e Comité a noté que l e rapport 
t r a i t a i t des actes de d i s c r i m i n a t i o n commis par l e s f o n c t i o n n a i r e s , mais i l 
s o x i h a i t a i t cependant a v o i r connaissance des d i s p o s i t i o n s j u r i d i q u e s q u i g a r a n t i s s a i e n t 
l e s d r o i t s des citoyens à cet égard. On ne p a r l a i t pas dans l e rapport d'actes de 
ce genre commis par un p a r t i c u l i e r contre un autre p a r t i c u l i e r . 

U 2 9 . Répondant aux questions posées par l e s membres du Comité, l e représentant 
de l a RSS d'Ukraine a f a i t observer que l e s informations contenues dans l e rapport 
témoignaient de l a composition ethnique très l a r g e du Soviet suprême et des s o v i e t s 
locaux de l a RSS d'Ukraine. Des c h i f f r e s p l u s précis sur ce s u j e t s e r a i e n t ajmexés 
au prochain rapport que r e m e t t r a i t son pays. Quant à l a question de l a qualité 
des l i e n s c u l t u r e l s et autres qu'entretiennent l e s nationalités avec leurs pays 
" d ' o r i g i n e " . Le représentant a souligné l'importance des activités menées par l a 
Société ukrainienne d'amitié et de r e l a t i o n s c u l t u r e l l e s avec l e s pays étrangers, 
a i n s i que par ses différents s e r v i c e s , s e c t i o n s et commissions. I l a signalé 
également que l e s programmes radiophoniques de l a RSS d'Ukraine étaient diffusés 
dans c e r t a i n e s langues n a t i o n a l e s , que des l i v r e s étaient échangés avec des pays 
étrangers et que de nombreux jeunes', représentant l e s diverses nationalités dans 
l e monde e n t i e r , p o u r s u i v a i e n t des études dans des établissements d'enseignement 
supérieur en Ukraine. Le jumelage des v i l l e s c o n t r i b u a i t dans une lairge mesTire à 
r e n f o r c e r l e s échanges c u l t u r e l s . 

U 3 0 . En ce qui concerné lés d r o i t s des étrangers résidant dans l a RSS d'Ukraine, 
i l e x i s t a i t des l o i s régissant spécifiquement l e s d r o i t s des étrangers q u i ne 
j o u i s s a i e n t pas de l a nationalité ukrainienne. L ' A r t i c l e 35 de l a C o n s t i t u t i o n , 
décrit dans l e r a p p o r t , t r a i t a i t des d r o i t s des étrangers. Le d r o i t d ' a s i l e 
était g a r a n t i par l ' A r t i c l e З6 de l a C o n s t i t u t i o n . Le représentant a notamment 
signalé que, conformément à l ' a r t i c l e 5 de l a l o i sur là citoyenneté, l e s étrangers 
pouvaient o b t e n i r l a nationalité ukrainienne q u e l l e que s o i t l e u r race ou l e u r 
nationalité d ' o r i g i n e . I l a également f a i t observer qu'aux termes de l ' A r t i c l e 565 
du Code c i v i l \ i k r a i n i e n , l e s étrangers résidant en RSS d'Ukraine j o u i s s a i e n t des 
mêmes d r o i t s c i v i l s que l e s citoyens soviétiques, à quelques exceptions près. 

1+31. En réponse â l a question posée sur l ' a p p l i c a t i o n de l ' A r t i c l e k de l a 
Convention, l e représentant a déclaré que l e rapport t r a i t a i t de l ' i n t e r d i c t i o n 
de toutes l e s activités des p a r t i c u l i e r s a u s s i b i e n que des groupes et des 
a s s o c i a t i o n s , q u i étaient c o n t r a i r e s au p r i n c i p e de l'égalité des d r o i t s des ci t o y e n s 
de race et de nationalité différentes. La C o n s t i t u t i o n et l e Code pénal de l a 
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KSG d'Ukraine prévoyaient des peines s u f f i s a n t e s pour l e s personnes menant des 
activités v i o l a n t l e s d r o i t s des c i t o y e n s . I l n'était pas nécessaire de r e n f o r c e r 
ces d i s p o s i t i o n s , d'autant que, j u s q u ' a l o r s , aucune v i o l a t i o n de ce genre n'avait 
été signalée. Les d i s p o s i t i o n s de l ' A r t i c l e 66 du Code pénal étaient déjà entiè
rement conformes à l ' A r t i c l e k de l a Convention. Le représentant a souligné que 
l e s c i t o y e n s n'avaient l e d r o i t de s ' a f f i l i e r qu'aux o r g a n i s a t i o n s établies en 
conformité avec l ' o b j e c t i f de l'édification du communisme. Par conséquent, aucune 
a s s o c i a t i o n fondée sur l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e ne pouvait être créée. En o u t r e , 
toutes l e s o r g a n i s a t i o n s devaient obli^jatoirement être enregistrées et o b t e n i r une 
a u t o r i s a t i o n poTir mener l e u r s activités et devaient mener c e l l e s - c i conformément aux 
d i s p o s i t i o n s de l a C o n s t i t u t i o n . 

U 3 2 . En réponse/a'la question portant sur l e d r o i t au logement, l e représentant a 
attiré l ' a t t e n t i o n du Comité sur l e f a i t que, povir l a seule ajinée 1 9 7 8 , 1 , 6 m i l l i o n 
de personnes en RSS d'Ukraine avaient vu l e u r s c o n d i t i o n s de logement s'améliorer. 
Lorsqu'un c i t o y e n s o u h a i t a i t o b t e n i r tin logement ou changer de logement, i l en 
f a i s a i t l a demande auprès des autorités l o c a l e s . Les demandes étaient e n s i i i t e 
s a t i s f a i t s suivant l ' o r d r e dans l e q u e l e l l e s avaient été déposées. 

U 3 3 . En ce qui concerne l e s d r o i t s des i n d i v i d \ i s v i c t i m e s d'une d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e q u i sovihaitaient p o r t e r l ' a f f a i r e devant l e s t r i b u n a u x , l e représentant a 
f a i t remarquer que l a législation ukrainienne contenait des d i s p o s i t i o n s pour 
g a r a n t i r ces d r o i t s . 

k 3 h . En c o n c l u s i o n , i l a donné l'assxirance aux membres du Comité que l e u r s commen
t a i r e s et l e u r s questions s e r a i e n t portées à l a connaissance des organismes 
compétents-de son pays et s e r a i e n t p r i s en compte dans l a rédaction du prochain 
rapport périodique. 

Polopne 

U 3 5 . Le Comité a examiné l e sixième rapport périodique de l a Pologne (CERr/C/бб/ 
Add. 17) en même temps que l a déclaration l i m i n a i r e du représentant de cet E t a t , q.ui 
a réaffirmé l a détermination de son pavs à oeuvrer en vue de l'élimination de tou t e s 
l e s manifestations de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e et a évoqué quelques-unes des 
i n i t i a t i v e s p r i s e s à cet égard par son gouvernement au niveau i n t e r n a t i o n a l , l a 
plus récente étant l a r a t i f i c a t i o n , en j u i l l e t I 9 8 O , de l a Convention sur l'élimi
n a t i o n de toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n à l'égard des femmes. 

U 3 6 . Les membres du Comité se sont déclarés s a t i s f a i t s du rapport q u i contenait 
des réponses aux questions posées l o r s de l'examen par l e Comité du précédent rapport 
de l a Pologne et qui témoignait de l a bonne volonté du Gouvernement po l o n a i s et de 
son désir de ma i n t e n i r un dialogue c o n s t r u c t i f et p o s i t i f avec l e Comité. 

U 3 7 . Un membre a déclaré que, comme dans l e cas des autres rapports provenant de 
l a même région, i l a v a i t été frappé par l e s considérations idéologiques et l ' a n a l y s e 
des causes du racisme. I l a f a i t remarquer ou'outre l e néo-colonialisme, l'inégalité 
s o c i a l e était égalanent une source de racisme et que l e racisme pouvait apparaître 
deins n'importe quel pays; i l était donc nécessaire d'attaquer l e mal à sa r a c i n e 
grâce à des mesures s o c i a l e s , économiques et éducatives. Un autre membre a signalé 
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à cet égard qu'il existait en Pologne une vaste gamme de dispositions qui consti
tuaient les fondements juridiques de l'action en vue de l'éradiction de tous les 
vestiges de préjugés raciaux et qu'à son avis, tout le système social du pays était 
axé sur l'élimination de ces préjugés. I l a également exprimé l'opinion que l a 
Pologne s'acquittait pleinement de ses obligations en vertu de l a Convention. 
Certains membres ont mis en r e l i e f les éléments de l'histoire et de l a ciilture 
ïdcnaises sur lesquels l a Pologne fondait sa lutte contre le racisme. 

U 3 8 . Néanmoins, certains membres ont estimé que s i l a législation polonaise donnait 
effet, dans une large mesure, à l ' A r t i c l e U de l a Convention, celui - c i n'était pas 
totalement appliqué. I l a été noté que l' A r t i c l e 8 I de l a Constitution faisait тше 
distinction notable entre les actes de discrimination directe et indirecte, qui 
étaient des délits passibles de saactions, et l a propagation de l a haine ou du 
mépris, qui était simplement interdite. I l a également été noté, à cet égard, que 
l'A r t i c l e 2T2 du Code pénal stipulait que l'incitation publique à l a discorde en 
raison, par exemple, de différences raciales, était punissable par l a l o i , mais 
on a f a i t observer que l e Code pénal ne semblait contenir аисгте disposition 
parallèle concernant l a propagation de l a haine ou du mépris. De plus, i l a été 
noté que l'A r t i c l e ôk de l a Constitution interdisait l a création d'associations dont 
les objectifs portaient atteinte au système socio-politique ou à l'ordre légal de 
l a République, ainsi que l a participation à de telles associations, et on a demandé 
quelle disposition législative donnait effet à cette interdiction, quelle était 
l a peine infligée en cas de participation à de telles associations et s ' i l y avait 
eu des cas où l' A r t i c l e Qk de l a Constitution avait été appliqué à l'égard 
d'association raciste. Bien qu'il fût déclaré dans l e rapport qu'il n'était pas 
nécessaire en Pologne de prendre des mesures préventives spéciales pour empêcher 
l a constitution d'organisations fondées sur les préjugés raciaux, certains membres 
du Comité ont estimé que des renseignements en l a matière devraient être fournis 
daлs le rapport périodique suivant. 

U 3 9 . Certains membres du Comité avaient également le sentiment que le rapport 
considéré, comme les rapports antérieurs, ne fournissait pas assez de renseignements 
sur les mesures prises par le Gouvernement polonais pour appliquer les dispositions 
de l ' A r t i c l e 5 de l a Convention et on a exprimé l e souhait, en particulier, que l e 
texte i n i t i a l de l a l o i sur les êtrsuigers résidant en Pologne, dont des extraits 
figuraient dans le rapport, soit mis à l a disposition du Comité. Certains membres 
du Comité ont f a i t référence en particulier aux dispositions concernant l'expulsion 
des étrangers. I l a été noté qu'un des motifs d'expvilsion était l a déchéance de l a 
citoyenneté polonaise après le 9 mai 1 9 ^ 5 , et l'on a demandé s i cette disposition 
avait encore une importance pratique, un décret ayant été promiilgué en 1953 en 
vertu duquel toutes les personnes qui avaient été déchues de leur citoyenneté en 
19^5 et étaient restées dans le pays avaient l a possibilité de faire une déclaration 
en vue de recouvrer l a nationalité polonaise et tous les droits qui y étaient 
attachés. I l a également été demandé s ' i l était possible de déchoir un résident 
polonais de sa citoyenneté s ' i l n'était pas ressortissant d'un autre pays et, dans 
l'affirmative, pour quelles raisons et par quelle autorité judiciaire ou adminis
trative cette déchéance pouvait l u i être imposée; de plus, i l a été demandé s i les 
étrangers expulsés disposaient d'\in délai pour quitter le pays et s i levir cas 
pouvait être réexaminé, s ' i l existait un délai pour faire appel contre une décision 
d'expulsion et s i ce délai pouvait être prorogé. On a demande s i le droit de se 
déplacer fai s a i t l'objet de restrictions et, dans l'affirmative, quelles étaient ces 
restrictions, et s i le droit de grève était reconnu par l a l o i comme i l l'était 
dans l a pratique et quelles garanties étaient prévues par l a l o i à cet égard. 
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hkO. En ce qui concerne l ' a r t i c l e б de l a Convention, des renseignements précis-
ont été demandés sur l e s possibilités qu'avaient l e s citoyens de f a i r e r e s p e c t e r 
l e u r s d r o i t s , y compris l e d r o i t à l a nationalité, svœ l e s t e x t e s ayant t r a i t à 
l a responsabilité c i v i l e et a d m i n i s t r a t i v e concernant, par exemple, l e d r o i t de 
recours contre l e s abus de pouvoir commis par des f o n c t i o n n a i r e s de l ' E t a t en 
matière r a c i a l e , sur l a manière dont une a c t i o n c i v i l e et a d m i n i s t r a t i v e pouvait 
être intentée et sur l a manière dont une personne pouvait engager une a c t i o n pénale. 

h k l . Le représentant de l a Pologne a donné aux membres du Comité l'assurance que 
l e u r s observations et l e u r s questions s e r a i e n t transmises à son gouvernement et que 
des renseignements plus détaillés concernant l ' a p p l i c a t i o n de c e r t a i n s a r t i c l e s de 
l a Convention s e r a i e n t f o v i m i s dans l e rapport périodique s u i v a n t . 

République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie 

h k 2 . Le sixième rapport périodique de l a République s o c i a l i s t e soviétique de 
Biélorussie (CERD/C/66/Add . l8) a été présenté par l e représentant de cet E t a t , 
q u i a donné des renseignements sur l e s p r i n c i p a l e s mesures législatives qui avaient 
été i n t r o d u i t e s pendant l a période considérée dans l e cadre des d i s p o s i t i o n s de l a 
nouvelle C o n s t i t u t i o n ( 1 9 7 8 ) , y compris l a l o i sur l e s élections au Soviet suprême 
et l a l o i sur l e s élections aux s o v i e t s locaux des députés du peuple, a i n s i que 
des renseignements sur l e s résultats préliminaires du recensement de popu l a t i o n 
e n t r e p r i s dans son pays. 

h k 3 . C e r t a i n s membres du Comité ont noté que l e rapport était complet et intéressant 
et a p p o r t a i t des réponses aux questions qui avaient été posées l o r s de l'examen 
du cinquième rapport périodique. Se référant au recensement de po p u l a t i o n de l'URSS, 
un membre du Comité a noté que Jh p. 100 seulement des biélorussiens v i v a n t en 
URSS déclsü:aient a v o i r l e biélorussien pour langue maternelle. Ce pourcentage 
étant en diminution par rapport à 1 9 7 0 , i l a demsuadé s i l'usage de plus en plus 
répandu du russe était dû à une a s s i m i l a t i o n de l a population autochtone. 

hkk. Des doutes ont été exprimés quant à l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e h Ъ) de l a 
Convention. Certains membres ont noté que l ' a r t i c l e 71 du Code pénal de l a 
République s o c i a l i s t e soviétique de Biélorussie ne donnait pas pleinement e f f e t 
aux d i s p o s i t i o n s de cet a r t i c l e , qui demandait l ' i n t e r d i c t i o n des org a n i s a t i o n s 
encourageant l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . Le gouvernement ne d e v a i t pas se contenter 
d'une d i s p o s i t i o n du Code pénal réprimant l a propagande v i s a n t à s u s c i t e r l a 
discorde r a c i a l e . Même s ' i l n'y a v a i t pas dans l a République d'organisations 
encourageant l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , l a Convention f a i s a i t o b l i g a t i o n aux Etats 
d ' i n t e r d i r e expressément l a création de t e l l e s o r g a n i s a t i o n s . 

k k 3 . On a demandé des renseignements détaillés sur l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5 
de l a Convention. A propos de l a l o i sur l e s élections au Soviet Suprême et de l a 
l o i sur l e s élections aux s o v i e t s locaux, i l a été indiqué que l e Comité a v a i t 
besoin du t e x t e de ces l o i s pour comprendre l e s procédures en qu e s t i o n , par exemple 
en ce qui concerne l e s q u a l i f i c a t i o n s et l e mode de sélection des ca n d i d a t s , a i n s i 
que du détail des peines dont était p a s s i b l e quiconque empêchait un c i t o y e n d'exercer 
librement son d r o i t d'élire et d'être élu. Un membre du Comité a demandé en 
p a r t i c u l i e r q u e l l e s d i s p o s i t i o n s c o n s t i t u t i o n n e l l e s régissaient l a p a r t i c i p a t i o n au 
Soviet suprême des citoyens de l a RSS de Biélorussie appartenant à d'autres 
nationalités et quels critères étaient appliqués pour f i x e r l e pourcentage des 
citoyens biélorussiens appartenant à d'autres nationalités. Se référant à 
l ' A r t i c l e 158 de l a C o n s t i t u t i o n , q u i g a r a n t i t l e d r o i t des citoyens de prendre 
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l a p arole dans l e u r propre langue devant l e s t r i b i m a u x , un membre du Comité a 
demandé des i n d i c a t i o n s précises sur l e s d i s p o s i t i o n s législatives définissant 
ce d r o i t : l e s citoyens p o u v a i e n t - i l s simplement prendre l a p a r o l e dans l e u r 
propre langue ou a v a l e n t - i l s également l e d r o i t d'obtenir une réponse dans le'ur 
propre langue? Les tribvmaux étaient-ils tenus de f o u r n i r l e s documents o f f i c i e l s 
dans c e t t e langue e t l e s citoyens p o u v a i e n t - i l s i n t e r j e t e r appel devant l a Cour 
suprême dans l e u r juropre langue? Des précisions concernant l a d i s p o s i t i o n 
c o n s t i t u t i o n n e l l e qvá. protège l e d r o i t des étrangers de s'adresser aux tribunaux 
s e r a i e n t l e s bienvenues. 

k k e . En ce qui concerne l ' A r t i c l e 6 de l a Convention, on a noté que l e rapport 
ne donnait pas c e r t a i n s des renseignements dont l e Comité a v a i t besoin pour 
pouvoir s ' a c q u i t t e r de ses o b l i g a t i o n s . Par exemple, i l était d i t dans l e rapport 
que l e ref u s de déclencher гте a c t i o n pouvait f a i r e l ' o b j e t d'une demande en appel 
adressée par l ' a u t e i i r d'une p l a i n t e au procureur ou à l ' i n s t a n c e j u d i c i a i r e 
supérieure, mais i l n'en r e s s o r t a i t pas clairement pourquoi une t e l l e o p t i o n 
e x i s t a i t . Les moyens d'obtenir un dédommagement devraient eux a u s s i être précisés. 

kkl. Le représentant de l a RSS de Biélorussie a répondu aux questions soulevées 
par l e s membres du Comité et expliqué que l a dim i n u t i o n du nombre de personnes 
ayant l e biélorussien comme langue maternelle était l a conséquence des vues 
exprimées personnellement par l e s c i t o y e n s eux-mêmes. En République s o c i a l i s t e 
soviétique de Biélorussie, l e s étrangers avaient l e s mêmes d r o i t s que l e s citoyens 
soviétiques de s'adresser aux tribunaux pour o b t e n i r l a p r o t e c t i o n des d r o i t s 
f a m i l i a u x , des d r o i t s dés t r a y a i l l e t i r s et des autres d r o i t s prévus pour eux dans 
l a C o n s t i t u t i o n . 

hkB. En ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des or g a n i s a t i o n s q u i encouragent l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , l e représentant de l a RSS de Biélorussie a précisé que 
l e s d i s p o s i t i o n s de l ' A r t i c l e 71 du Code pénal s'appliquaient â l a fois aux 
i n d i v i d u s et aux o r g a n i s a t i o n s . Conformément au Code c i v i l , aucune o r g a n i s a t i o n 
ne pouvait être reconnue comme légale s i e l l e n'était pas enregistrée auprès des 
autorités. E n r e g i s t r e r vm organisme r a c i s t e c o n s t i t u e r a i t manifestement une 
i n f r a c t i o n à l a C o n s t i t u t i o n . 

h k 9 . S'agissant des élections aux s o v i e t s locaux et au Sov i e t suprême, l e 
représentant a souligné qu'en v e r t u de l a C o n s t i t u t i o n , l e s élections avaient l i e u 
au s u f f r a g e u n i v e r s e l e t au s c r u t i n s e c r e t . Toute r e s t r i c t i o n d i r e c t e ou 
i n d i r e c t e des d r o i t s électoraux était i n t e r d i t e par l a législation. Les candidats 
aux élections aux s o v i e t s étaient désignés par, l e s o r g a n i s a t i o n s du p a r t i communiste 
de l'Union soviétique, l e s s y n d i c a t s ^ l a Ligue des jeunesses communistes, l e s 
or g a n i s a t i o n s coopératives et d'autres o r g a n i s a t i o n s p u b l i q u e s , a i n s i que par l e s 
collectivités. 

U 5 0 . Pour ce qui est du d r o i t d ' i n t e r j e t e r appel en v e r t u de l ' A r t i c l e 56 de l a 
C o n s t i t u t i o n , l e représentant a déclaré que l e s citoyens avaient l e d r o i t de p o r t e r 
p l a i n t e contre l e s f o n c t i o n n a i r e s de l ' E t a t e t contre l e s organismes p u b l i c s , e t 
que des peines sévères étaient prévues dans l e Code pénal contre l e s f o n c t i o n n a i r e s 
de l ' E t a t qui abusaient de l e u r pouvoir ou de l e u r charge. 

h 3 l . Répondant â l a question des langues dans l e s q u e l l e s étaient menées l e s 
procédures j u d i c i a i r e s , l e représentant de l a RSS de Biélorussie a indiqué que 
l ' A r t i c l e 158 de l a C o n s t i t u t i o n prévoyait q u ' e l l e s devaient être menées en 
biélorussien ou en rxisse ou dans l e s langues parlées peu: l a majorité des ha b i t a n t s 
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de l'endroit. Les personnes qui ne comprenaient pas l a langue dans laquelle l a 
procédure judiciaire était menée avaient le droit de bénéficier des services 
d'un interprète durant l a procédure et le droit de prendre l a parole dans leur 
propre langue devant le tribunal. 

1*52. En conclusion, le représentant de l a RSS de Biéloimssie a souligné que 
toutes les questions soulevées par les membres du Comité seraient analysées et 
prises en considération lors de l'élaboration du rapport suivant. 

Mexique 

1+53. Le Comité a examiné le troisième rapport périodique du Mexique (CERD/C/63/Add.l) 
en même temps que l a déclaration liminaire faite par le représentant de cet Etat. 

I+5I+. Les membres du Comité se sont déclarés satisfaits des renseignements détaillés 
fournis dans le rapport et ont noté avec intérêt qu'en vertu de l ' a r t i c l e 133 de 
l a Constitution politique des Etats-Unis du Mexique, les traités conclus confor
mément à cel l e - c i -une fois ratifiés avaient rang de l o i suprême dans toute l'Union. 
A cet égard, un membre, faisant observer que l a Convention constituait ipso facto 
l a l o i du pays, a demandé s ' i l était nécessaire de promulguer des lois visant 
expressément à appliquer les dispositions de l a Convention, ou s i celles-ci avaient 
déjà force de l o i au Mexique. Les membres du Comité ont estimé que même s i l a 
Convention faisait partie de l a législation du pays, d'autres mesures législatives 
étaient nécessaires pour donner effet агах dispositions de l a Convention, par 
exemple des dispositions déclarant les actes de discrimin -ion raciale punissables 
par l a l o i et imposant les peines voulues. 

1+55. Le Comité a observé qu'il était d i f f i c i l e de déterminer, sur l a base des 
renseignements fovirnis dans le rapport, s i l a législation mexicaine répondait 
effectivement aux exigences des articles 1+ et б de l a Convention et l'on a estimé 
que le rapport périodique suivant devrait contenir le texte de toutes les dispo
sitions de l a législation mexicaine s'appliquant à ces articles, afin qu'elles 
puissent être examinées, dans leur ensemble, en fonction des obligations 
pertinentes incombant aux Etats parties. I l a été rappelé que l a Convention ne 
visait pas seulement à combattre l a discrimination raciale là où elle existe, mais 
également à l a prévenir et que son article h, en particulier, avait pour objet 
de faire en sorte que les Etats parties incluent dans leur système juridique des 
dispositions visant à prévenir toute apparition ou réapparition de ce phénomène. 
I l a été demandé, à cet égard, quels actes précis de discrimination raciale 
constituaient un délit агдх termes du Code pénal mexicain et l'on a exprimé le 
souhait que les textes juridiques pertinents soient mis à l a disposition du Ccmité. 

1+56. Des renseignements complémentaires ont également été demandés au sujet de l a 
pleine application des droits prévus par l ' a r t i c l e 5 de l a Convention. Un membre 
a demandé, en particulier, s i le Mexique avait adhéré à l a Convention N0 111 de 
l'Organisation internationale du Travail concernant l a discrimination en matière 
d'emploi et de profession. 

1+5T. En ce qui concerne l'A r t i c l e 6 de l a Convention, le Comité s'est déclaré 
particulièrement satisfait des renseignements extrêmement détaillés qui étaient 
fournis au sujet de l a procédure d'amparo. A cet égard, on a exprimé l'espoir 
de recevoir des exemples précis de décisions judiciaires, ce qui permettrait au 
Comité de mieux comprendre le déroulement de l a procédure d'amparo. On a également 
noté que s i cette procédure était recevable dans le cas de décisions prises par 
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l e s autorités, on ne v o y a i t pas clairement quel recours s ' o f f r a i t à un p a r t i c u l i e r 
dont l e s d r o i t s avaient été violés par d'autres p a r t i c u l i e r s , à moins que l e 
Ministère p u b l i c n'engageât des poursuites pénales; on a demandé ce q u ' i l a d v i e n d r a i t 
s i l e Ministère p u b l i c e s t i m a i t , qu'en l'occurrence, l e s poursuites n ' a b o u t i r a i e n t 
pas, où s ' i l r e f u s a i t d'engager des poursuites parce que l e délit a v a i t été commis 
par un organe de l'Etat,- d'autre p a r t , l'une des d i s p o s i t i o n s de l a législation 
mexicaine p e r m e t t a i t - e l l e à un p a r t i c u l i e r d ' i n t e n t e r lui-même une action? Quant 
au rôle très important de révision de l a Cour suprême de J u s t i c e , en p a r t i c u l i e r pour 
ce qui est de déterminer s i une l o i est i n c o n s t i t u t i o n n e l l e , que se p a s s a i t - i l s i 
l a Cour suprême déclarait qu'une l o i donnée était en f a i t i n c o n s t i t u t i o n n e l l e : l a l o i 
c e s s a i t - e l l e de s'appliquer dans l e cas précis en cause ou était-elle purement et 
simplement abrogée? 

U58. Les membres du Comité ont estimé que, b i e n que l e rapport précédent eût 
présenté des renseignements s a t i s f a i s a n t s en ce qui concerne l ' A r t i c l e 7 de l a 
Convention, l e prochain rapport périodique d e v r a i t c o n t e n i r des renseignements 
â j o u r sur l e s mesures p r i s e s par l e Gouvernement mexicain en a p p l i c a t i o n des 
d i s p o s i t i o n s de cet a r t i c l e . 

459. Répondant aux questions posées par l e s membres du Comité, l e représentant du 
Mexique a confirmé qu'une f o i s ratifiés, l e s traités étaient publiés dans l e 
D i a r i o O f i c i a l et e n t r a i e n t en vigueur dans l e pays, prenant l e pas sur l a 
législation n a t i o n a l e . Des renseignements précis s e r a i e n t f o u r n i s sur l a procédure 
a p p l i c a b l e lorsqu'un p a r t i c u l i e r i nvoquait l e s d i s p o s i t i o n s de l a Convention en 
vue d'assurer l a p r o t e c t i o n de ses d r o i t s devant un t r i b u n a l mexicain. A propos 
des observations formulées par l e Comité au s u j e t de l ' a p p l i c a t i o n de l ' A r t i c l e k 
de l a Convention, l e représentant du Mexique a souligné que l e Gouvernement et 
l e peuple mexicains éprouvaient de grandes difficultés â légiférer en matière . 
de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , car c e t t e n o t i o n même était étrangère à l e u r idéologie 
et à l e u r c u l t u r e . On s ' e f f o r c e r a i t cependant d'expliquer dans l e rapport suivant 
q u e l l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e étaient visées par l e d r o i t pénal en 
vigueur. 

h60. Se référant aux questions posées à propos de l ' A r t i c l e б de l a Convention, 
l e représentant du Mexique a déclaré qu'à sa connaissance, l e s tr i b u n a i i x du Mexique 
n'avaient jamais été s a i s i s d'aucune a f f a i r e de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . I l a expliqué 
qu'au Mexique tout p a r t i c u l i e r , même étranger, pouvait r e c o u r i r à l a procédure 
d'amparo qui pouvait être invoquée contre un acte de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . I l 
a également expliqué qu'en cas de v i o l a t i o n des d r o i t s de p a r t i c u l i e r s par d'autres 
p a r t i c u l i e r s 5 l e Ministère p u b l i c p o u v a i t , q u ' i l a i t été porté p l a i n t e ou non, 
engager des poursuites en son propre nom et que, s ' i l était v r a i qu'un p a r t i c u l i e r 
ne pouvait f a i r e poursuivre un c r i m i n e l , i l pouvait néanmoins i n t e n t e r une a c t i o n 
c i v i l e et demander des dommages-intérêts, conformément â l a l o i . Quant aux décisions 
de l a Cour suprême d'une l o i , l e représentant du Mexique a d i t qu'une l o i déclarée 
i n c o n s t i t u t i o n n e l l e ne r e s t e r a i t pas en vigueur s i e l l e énonçait des d i s p o s i t i o n s 
découlant d'ime autre l o i ; cependant, l e s décisions de l a Cour suprême r e l a t i v e s 
â l a procédure d'amparo ne préjugeaient pas de l a nature de l a l o i en question. 
Le rôle de l a Cour suprême c o n s i s t a n t simplement en p a r e i l cas â protéger l e d r o i t 
d'im p a r t i c u l i e r dans une a f f a i r e précise. Le représentant a donné aux membres du 
Comité l'assurance que l e u r s observations et demandes de renseignements s e r a i e n t 
transmises à son gouvernement et q u ' i l en s e r a i t tenu compte l o r s de l'établissement 
du rapport périodique su i v a n t . 
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с. R e v i s i o n d ô p r i n c i p e s d i r e c t e u r s du Comitg concernant Тя forme 
et l a teneur des rapports présentés par l e s E t a t s p j i r t i e s 
conformément au paragraphe 1 de l ' A r t i c l e 9 de l a Convention 

U6l. On se souviendra qu'à sa dix-neuvième s e s s i o n , l e Comité a v a i t examiné un 
document de t r a v a i l , proposé par M. Bahnev,"concernant l a façon de- présenter l e s 
renseignements f o u r n i s dans l e s rapports soumis par l e s E t a t s p a r t i e s conformément 
au^paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 9-dé l a Convention; l e Comité a v a i t a l o r s décidé de 
créer un groupe de t r a v a i l , composé de s i x de ses membres, qui de v a i t se réunr 
I)endant l a vingtième ses s i o n a f i n d'étudier l e s d i v e r s e s p r o p o s i t i o n s émises t 
de soumettre au Comité, pour ехат1к»п, un p r o j e t de p r i n c i p e s d i r e c t e u r s 
généraux. 

k 6 2 . Le Groupe de t r a v a i l créé par l e Comité a v a i t tenu deux séances o f f i c i e u s e s 
durant l a vingtième s e s s i o n , élu M. P a r t s c h Président-Rapporteur, et procédé à 
un examen préliminaire des di v e r s e s p r o p o s i t i o n s q u i l u i avaient été soumises au 
s u j e t de l a révision des p r i n c i p e s d i r e c t e u r s du Comité. Le Président-
Rapporteur du Groupe dë t r a v a i l a v a i t rendu compte au Comité, à sa it5lème séance, 
des résultats de l'exáanen par l e Groupe de t r a v a i l des questions r e l e v a n t de son 
mandat. Le Grotrpe de t r a v a i l a v a i t prié l e Secrétariat d'établir un nouveau 
p r o j e t de p r i n c i p e s d i r e c t e u r s , a f i n de pouvoir p a r v e n i r à une décision définitive. 
Après im échange de vues entre ses membres, l e Comité a v a i t décidé de proroger 
l e mandat du Groupe de t r a v a i l pour q u ' i l se réunisse durant l a v i n g t et unième 
se s s i o n et continue d'examiner l a question de l a révision des p r i n c i p e s 
d i r e c t e u r s Ц / . 

U63. A ses UtSème et U75ème séances ( v i n g t et vinième s e s s i o n ) , l e s 8 et 9 a v r i l 1980, 
l e Conité a examiné l e s p r i n c i p e s d i r e c t e u r s révisés qui étaient proposés 
par son Groupe de t r a v a i l sur l a base d'un p r o j e t soumis par l e Secrétariat. 
Présentant ces p r i n c i p e s d i r e c t e u r s révisés (Conference Room Paper 97)» l e 
Président-Rapporteur du Groupe de t r a v a i l a souligné que l e nouveau p r o j e t r e p r e n a i t , 
pour l ' e s s e n t i e l , l e s recommandations générales et l e s demandes de renseignements 
dont l e t e x t e a v a i t été adopté par l e Comité depuis l'établissement de l a comm\mi-
c a t i o n i n i t i a l e aux E t a t s p a r t i e s (CERD/C/R.12). Ce qui d i s t i n g u a i t e s s e n t i e l l e m e n t 
l e s p r i n c i p e s d i r e c t e u r s révisés de c e t t e communication était q u ' i l s 
s u i v a i e n t l ' o r d r e des a r t i c l e s de l a Convention, t a n d i s que dans l e document 
CERD/C/R.12, oti s'était efforcé de sérier, p l u s que ne l e f a i s a i t l a Convention 
elles-même, l e s p o i n t s sur l e s q u e l s des renseignements étaient demandés. Mais on 
s'était aperçu à l'usage que c e t t e façon de procéder créait p a r f o i s гше c e r t a i n e 
confusion quant à ce q u ' i l f a l l a i t f a i r e . Le Groupe de t r a v a i l a v a i t conclu que 
l e s p r i n c i p e s d i r e c t e u r s devaient être a u s s i b r e f s que p o s s i b l e et que, pour 
éviter toute interprétation particulière de l a Convention, i l s devaient reprendre 
au maximum l e s termes mêmes employés dans c e l l e - c i . 

11/ On tr o u v e r a un résumé des débats des dix-neuvième et vingtième sessions 
dansTes Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-quatrième s e s s i o n . 
Supplément No 18 (A/B^^/lS), chap. IV, s e c t . С, par. йбЗ à h 8 l . 
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U6U. Après avoir étudie l e projet proposé par son Groupe de t r a v a i l , l e Comité a 
adopté à l'unanimité les principes directeurs révisés, avec certains 
amendements proposés par les membres au cours du débat. 

^*65. On trouvera le texte adopté à l'annexe IV ci-après. 
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V. EXAMEN DES COPIES DE PETITIONS, DES COPIES DE RAPPORTS ET DES 
AUTRES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE, 
AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES ET A TOUS AUTRES TERRITOIRES 
AUXQUELS S'APPLIQUE LA RESOLUTION 1514 (XV) DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 15 DE LA CONVENTION 

466. Le Comité a examiné cette question à sa 473ème séance (vingt e t unième 
session), le 8 a v r i l 1980, et à sa 496ème séance (vingt-deuxième session), 
le 19 août 1980. 

467. Les mesures pr i s e s par le Conseil de t u t e l l e , à sa quarante-sixième session en 
1979, et par le Comité spécial chargé d'étudier l a s i t u a t i o n en ce qui concerne 
l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux à sa session de 1978, conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e 15 de l a Convention et de l a résolution 2106 В (XX) de l'Assemblée 
générale, en date du 21 décembre 1965, ont été examinées dans le dixième rapport 
annuel du Comité pour l'élimination de l a dis c r i m i n a t i o n r a c i a l e , présenté à 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session 12/. Les vues et 
rec(»nmandations formulées par le Comité à l a suite de son examen des copies de 
rapports et autres renseignements qui l u i avaient été communiqués par le Conseil de 
t u t e l l e et le Comité spécial en 1979 f i g u r a i e n t au paragraphe 494 de son rapport à 
l'Assemblée générale. 

41Í87 Dans sa résolution 34/28 du 15 novembre 1979, l'Assemblée générale a, entre 
autres, p r i s acte avec s a t i s f a c t i o n du rapport du Comité sur les travaux de ses 
dix-neuvième et vingtième sessions; félicité le Comité de continuer à concentrer 
son attention sur l a juste cause des peuples qui l u t t e n t contre le colonialisme, 
l'oppression et l'occupation où q u ' i l s s'exercent, en p a r t i c u l i e r en Afrique 
australe, a i n s i q u ' i l a mandat de le f a i r e ; et invité une f o i s de plus les organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies à fournir au Comité des 
renseignements s u f f i s a n t s r e l a t i f s aux t e r r i t o i r e s sous t u t e l l e et aux t e r r i t o i r e s 
non autonomes et à tous les autres t e r r i t o i r e s auxquels s'appliquent l a résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre I960, pour l u i permettre 
de s'acquitter pleinement de ses responsabilités en vertu de l ' a r t i c l e 15 de l a 
Convention. 

469. A sa vingt et unième session (mars/avril 1980), le Comité a été informé par le 
Secrétaire général des mesures p r i s e s par le Ccsnité spécial à sa session de 1979 en 
r e l a t i o n avec l ' a r t i c l e 15 de l a Convention. A sa 1161ème séance, tenue 
le 16 août 1979, le Comité spécial, compte tenu des tâches qui l u i sont confiées 
aux termes de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, a décidé d'autoriser son Président à 
transmettre, conformément à l'usage établi, toutes informations pertinentes au 
Comité pour l'élimination de l a dis c r i m i n a t i o n r a c i a l e 13/. 

12/ I b i d . , trente-quatrième session. Supplément No 18 (A/34/18), par. 488 
à 490. 

13/ I b i d . , Supplément No 23 [A/34/23 (première p a r t i e ) ] , chap. I, sect. J , 
par. 82 à 85. 
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470. Se référant à l a déclaration générale du Comité pour l'élimination de l a 
discrimination r a c i a l e concernant l a coimnunication de renseignements par les 
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, qui figure dans le rapport 
annuel du Ccxnité à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session 14/, le 
président du Comité spécial a adressé au Président du Comité pour l'élimination de 
la discrimination r a c i a l e une l e t t r e , datée du 1er a v r i l 1980, dans laquelle i l 
donnait un aperçu des mesures p r i s e s jusqu'à cette date par le Comité spécial dans 
l'accomplissement de son mandat aux termes de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, et a 
demandé que le texte de cette l e t t r e s o i t porté à l ' a t t e n t i o n des membres du Comité 
pour l'élimination de l a discrimination r a c i a l e , pour information. Le texte 
intégral de l a l e t t r e du Président du Comité spécial a été porté à l ' a t t e n t i o n du 
Comité pour l'élimination de l a discrimination r a c i a l e à sa vingt-deuxième 
session 15/. 

471. A sa vingt-deuxième session, le Comité a également été informé par le 
Secrétaire général des mesures pr i s e s par le Conseil de t u t e l l e à sa 
quarante-septième session (1980) en r e l a t i o n avec l ' a r t i c l e 15 de l a Convention. A 
ses ISOOème et 1504ème séances, tenues le 27 mai et le 10 j u i n 1980, le Conseil de 
t u t e l l e a examiné le point de son ordre du jour intitulé "Coopération avec l e 
Comité pour l'élimination de l a discrimination r a c i a l e " a i n s i que l e point 
concernant l a "Décennie de l a lu t t e contre le racisme et l a di s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e " , et a entendu les déclarations f a i t e s sur ces points par deux dé ses 
membres. Le Co n s e i l a décidé de prendre note de ces déclarations. I l n'a p r i s 
aucune autre mesure concernant les opinions et recommandations du Comité évoquées 
plus haut. 

472. Toutefois, comme suite à des décisions antérieures du Co n s e i l de t u t e l l e e t du 
Comité spécial, le Secrétaire général a transmis au Comité, à ses vingt e t unième 
et vingt-deuxième sessions, l e s documents enumeres dans l'annexe VI ci-après. 

473. A sa vingt et unième session, le Comité a désigné les membres de ses t r o i s 
groupes de t r a v a i l chargés d'examiner l a documentation communiquée au Comité 
conformément à l ' a r t i c l e 15 de l a Convention et de l u i soumettre, à sa vi n g t -
deuxième session, leurs conclusions a i n s i que leurs opinions et recommandations. 
La composition des groupes de t r a v a i l a été légèrement modifiée à l a vingt-deuxième 
session, certains de leurs membres n'étant pas l i b r e s aux dates auxquelles i l s 
devaient se réunir. Les groupes de t r a v a i l étaient composés des membres suivants 
du Comité. 

a) T e r r i t o i r e s a f r i c a i n s 

M. Brin Martínez, M. Dechezelles, M. De.vetak, Mme Sadiq A l i , sous l a d i r e c t i o n 
de M. Goundiam; 

b) T e r r i t o i r e s de l'océan Pacifique et de l'océan Indien 

M. Inglés, M. Ténékidès, M. Valencia Rodríguez, sous l a d i r e c t i o n de M. Nettel; 

14/ A/34/18, chap. V, par. 494. 

15/ Pour le texte de l a l e t t r e du Président du Comité spécial, v o i r l'annexe V 
ci-après. 
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с) T e r r i t o i r e s de l'océan Atlantique et des Caraïbes, y compris G i b r a l t a r 

M. Bessonov, M. Shahi, M. Ordofiez, sous l a d i r e c t i o n de M. Ghoneim. 

Le Comité a également décidé que M. Lamptey exercerait les fonctions de président 
des responsables des t r o i s groupes de t r a v a i l . 

474. Conformément a l a pratique établie, le Comité a décidé, à sa vingt-deuxième 
session, de f a i r e précéder le texte définitif de ses opinions e t recommandations au 
t i t r e de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention des observations suivantes : a) le Comité, 
au l i e u de présenter un "résumé des pétitions et des rapports q u ' i l a reçus 
d'organes de l'Organisation des Nations Unies" comme i l est prévu au paragraphe 3 
de l ' a r t i c l e 15 de la Convention, donne la l i s t e de ces documents qui figurent à 
l'annexe VI ci-après; b) les "expressions d'opinion et l e s recommandations" que le 
Ccmité est tenu de présenter à différents organes de l'Organisation des Nations 
Unies au sujet des pétitions et des rapports q u ' i l a reçus de ces derniers, 
conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, 
sont exposées non pas dans des textes différents, mais dans un seul texte présenté 
à l'Assemblée générale, conformément au paragraphe 3 de l ' a r t i c l e 15 de l a 
Convention, a i n s i qu'aux organes compétents de l'Organisation des Nations Unies. 

475. Les rapports des t r o i s groupes de t r a v a i l mentionnés ci-dessus ont été 
examinés par le Comité à sa 496ème séance, le 19 août 1980, et ont été adoptés, 
paragraphe par paragraphe, avec quelques amendements. 

476. Les opinions et recommandations formulées par le Comité à l a suite de son 
examen des copies des rapports et des autres renseignements qui l u i ont été soumis 
en 1980 conformément à l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, t e l l e s qu'elles ont été 
adoptées par le Comité à sa 496ème séance, le 19 août 1980, sont les suivantes : 

Le Comité pour l'élimination de l a discrimination r a c i a l e . 

Ayant examiné les renseignements contenus dans les documents r e l a t i f s aux 
t e r r i t o i r e s sous t u t e l l e , aux t e r r i t o i r e s non autonomes et à tous autres 
t e r r i t o i r e s auxquels s'applique l a résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale qui l u i ont été transmis par le Conseil de t u t e l l e et par le Comité 
spécial chargé d'étudier l a s i t u a t i o n en ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n de l a 
Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention 
internationale sur l'élimination de toutes l e s formes de discrimination 
r a c i a l e , 

Souhaite appeler l ' a t t e n t i o n de l'Assemblée générale, du Conseil de 
t u t e l l e et du Comité spécial sur les opinions et recommandations suivantes 
conformément aux obligations qui l u i incombent en vertu de l ' a r t i c l e 15 de l a 
Convention : 
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Généralités 

Le Comité prend note de l a l e t t r e du 1er a v r i l 1980 que le Président du 
Comité spécial chargé d'étudier l a s i t u a t i o n en ce qui concerne l ' a p p l i c a t i o n 
de l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux a adressée au Président du CCTiité pour l'élimination de l a 
discrimination r a c i a l e 16/, et t i e n t à rendre hommage au Comité spécial qui 
s'est acquitté fidèlement et régulièrement des tâches qui l u i ont été confiées 
en vertu de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention et qui a prêté son entier concours 
au Comité pour l'élimination de l a discrimiihation r a c i a l e . 

Le Comité prend également note des diííicultés, décrites dans l a l e t t r e 
du Président, que le Comité spécial a rencdrttrées pour obtenir des Puissances 
administrantes les renseignements nécessairets touchant l ' a p p l i c a t i o n des 
di s p o s i t i o n s de l a Convention dans les t e r r i t o i r e s non autonomes et dans tous 
les autres t e r r i t o i r e s auxquels s'applique l a résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale; i l f a i t appel aux Puissances administrantes pour 
qu'elles coopèrent avec le Comité spécial en mettant à sa d i s p o s i t i o n les 
renseignements voulus de façon à permettre au Comité pour l'élimination de l a 
discrimination r a c i a l e de s'acquitter pleinement des o b l i g a t i o n s qui l u i 
incombent en vertu de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention. 

A. T e r r i t o i r e s a f r i c a i n s 17/ 

Namibie 

1) Le Comité était s a i s i des documents de t r a v a i l suivants, établis par 
le Secrétariat du Comité spécial et enumeres ci-dessous. 

2) Le Comité, ayant examiné l e s documents de t r a v a i l ci-dessous 
enumeres, exprime à nouveau sa grave préoccupation devant l a persistance e t 
l'aggravation de l a discrimination r a c i a l e dans le t e r r i t o i r e , singulièrement 
dans sa forme l a plus inhumaine, l'apartheid. 

16/ Pour le texte de l a l e t t r e du Président du Comité spécial, v o i r l'annexe V 
ci-après. 

17/ Adopté à l a 496ème séance, le 19 août 1980. En ce qui concerne ces 
t e r r i t o i r e s , les documents suivants ont été soumis au Comité : 

A/34/23/Add.3, chap. X (Sahara occidental)*, 

A/AC.109/604 (Namibie); 

A/AC.109/605 et C o r r . l (Activités m i l i t a i r e s des puissances c o l o n i a l e s e t 
di s p o s i t i o n s de caractère m i l i t a i r e p r i s e s par e l l e s en Namibie); 

A/AC.109/611 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres en 
Namibie). 
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3) En attendant que l a Namibie recouvre sa pleine e t légitime 
souveraineté, dans un avenir immédiat, le Comité réitère sa demande à l a 
communauté internationale, déjà engagée dans l a voie d'un règlement pacifique 
et équitable sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies, de tout mettre 
en oeuvre pour empêcher le Gouvernement s u d - a f r i c a i n de poursuivre sa 
p o l i t i q u e d'apartheid, et de créer les conditions nécessaires à 
l'autodétermination du t e r r i t o i r e , y compris Walvis Bay. 

4) Le Comité déplore vivement que le Gouvernement sud-africain continue 
de défier l'Organisation des Nations Unies en i n t e n s i f i a n t ses démarches en 
vue d'un règlement interne, particulièrement en transformant l a prétendue 
assemblée constituante illégalement élue en 1978 au mépris de l a résolution 
439 (1978) du Conseil de sécurité, en une prétendue assemblée nationale 
dominée entièrement par l e s représentants de l a minorité blanche alliée au 
régime minoritaire r a c i s t e de l'Afrique du Sud décidée à ne f a i r e aucun cas 
des revendications de l a vaste majorité de l a population qui exige l ' a b o l i t i o n 
t o t a l e de 1'apartheid et l a réalisation de son d r o i t à l'autodétermination. 

5) Le Comité exprime l'espoir que le Gouvernement s u d - a f r i c a i n tiendra 
pleinement compte des décisions pertinentes du Conseil de sécurité et 
appliquera dans les plus brefs délais l e s propositions de règlement pa c i f i q u e , 
notamment en instaurant un cessez-le-feu, en procédant au r e t r a i t des 
m i l i t a i r e s s u d -africains, e t à l ' i n s t a l l a t i o n d'un groupe d'assistance des 
Nations Unies chargé de s u r v e i l l e r les deux p a r t i e s et de permettre l'élection 
l i b r e et équitable d'une assemblée constituante, représentative de l a volonté 
de tous les secteurs de l a population namibienne dans l'exercice de ses d r o i t s 
à l'autodétermination. 

6) Le Conité estime que pour réaliser cet o b j e c t i f ultime de l a 
communauté internationale, le Gouvernement sud - a f r i c a i n devra être instzuranent 
invité et au besoin obligé à mettre f i n aux mesures d'intimidation e t aux 
tracasseries de la population noire, à l'usage des eaux t e r r i t o r i a l e s au 
détriment de l a majorité de l a population, aux mesures répressives contre l a 
SWAPO et ses partisans, aux arrestations des n a t i o n a l i s t e s , au renforcement de 
son occupation m i l i t a i r e illégale notamment par l'établissement de nouvelles 
bases, l ' a c q u i s i t i o n d'armes et d'armements, le développement de sa capacité 
nucléaire pour détruire les bases des mouvements de libération et présentant 
un danger permanent pour les Etats de première l i g n e , à l ' e x p l o i t a t i o n des 
ressources du t e r r i t o i r e , dominée par l e s intérêts étrangers qui sont entre 
les mains de l a minorité blanche au détriment de l a majorité a f r i c a i n e privée 
de tout p r o f i t du système économique parce que reléguée dans des tâches 
s e r v i l e s et mal payées. 
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в. T e r r i t o i r e s de 1*océan P a c i f i q u e et de l'océan Indien 10/ 

1. Brunei 

Le Comité note en p a r t i c u l i e r les renseignements sur le s tentatives 
f a i t e s par des réfugiés du V i e t Nam pour trouver un premier a s i l e au Brunei. 
I l exprime l' e s p o i r qu'en leur o f f r a n t un a s i l e , l e s autorités compétentes du 
Brunei se l a i s s e r o n t guider, notamment, par les d i s p o s i t i o n s de l a Convention 
internationale sur l'élimination de toutes l e s formes de dis c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e . 

2. Guam 

1) Le Comité note que les Guamiens, bien qu'étant citoyens des 
États-Unis, n'ont pas le d r o i t de voter aux élections nationales des 
Etats-Unis a l o r s q u ' i l s résident à Guam. Le Comité s e r a i t donc heureux de 
recevoir de plus amples renseignements sur les d r o i t s p o l i t i q u e s globaux de ce 
groupe de personnes. 

2) Le Comité note en outre q u ' i l semble e x i s t e r à Guam des problèmes 
concernant l'immigration et les t r a v a i l l e u r s migrants. I l exprime l'espoir 
que ces problèmes seront résolus compte tenu notamment des princ i p e s de l a 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination r a c i a l e . 

18/ Adopté à l a 496ème séance, le 19 août 1980. En ce qui concerne ces 
t e r r i t o i r e s , les documents suivants ont été soumis au Comité : 

A/34/23/Add.3, chap. XI (Timor o r i e n t a l ) ; 

A/34/23/Add.3, chap. XII (Brunei); 

A/34/23/Add.6, chap. XXVII (Guam); 

A/AC.109/L.1349 ( P i t c a i r n ) ; 

A/AC.109/602 (Tokélaou); 

A/AC.109/606 (Guam) 

A/AC.109/610 (Samoa américaines) 

A/AC.109/612 (Activités m i l i t a i r e s des puissances c o l o n i a l e s e t d i s p o s i t i o n s 
de caractère m i l i t a i r e prises par e l l e s à Guam); 

A/AC.109/613 ( T e r r i t o i r e s sous t u t e l l e des I l e s du P a c i f i q u e ) ; 

T/L.1220 et Add.l (Aperçu de l a s i t u a t i o n dans le T e r r i t o i r e sous t u t e l l e des 
Il e s du Pa c i f i q u e ) . 
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3) Le Comité observe également avec intérêt q u ' i l semble e x i s t e r 
certains problèmes concernant le d r o i t à l a propriété privée. I l exprime 
l'espoir que ces problèmes, s ' i l s e x i s t e n t , seront résolus compte dûment tenu 
des principes de l a Convention internationale sur l'élimination de toutes l e s 
formes de discrimination r a c i a l e . 

3. Samoa américaines 

Le Ccsnité note que le document de t r a v a i l concernant l e t e r r i t o i r e ne 
contient aucune référence aux d r o i t s de l'homme. I l aimerait être informé du 
pourcentage que les autochtones représentent par rapport aux autres personnes 
employées dans les services p u b l i c s . 

4. T e r r i t o i r e s sous t u t e l l e des I l e s du Pacifique 

Le Comité se félicite des renseignements sur les d r o i t s de l'homme dans 
le T e r r i t o i r e sous t u t e l l e . I l aimerait recevoir des renseignements sur l a 
s i t u a t i o n des d r o i t s c u l t u r e l s et des renseignements complémentaires sur l e s 
d r o i t s économique dans l e T e r r i t o i r e . 
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с. T e r r i t o i r e s de l'océan A t l a n t i q u e et des Caraïbes, 
y compris G i b r a l t a r 19/ 

1. I l e s Vierges britanniques 

Le Comité prend note des renseignements contenus dans l e document de 
t r a v a i l et exprime sa s a t i s f a c t i o n des e f f o r t s que déploie l a Puissance 
administrante pour f a i r e une place plus grande aux autochtones dans l a 
fonction publique; néanmoins, le Comité aimerait recevoir des renseignements 
plus détaillés sur les programmes et l a législation qui assureraient une place 
plus grande aux autochones dans l a population active e t le d r o i t au t r a v a i l . 

19/ Adopté à l a 496ème séance, le 19 août 1980. En ce qui concerne ces 
T e r r i t o i r e s , les documents suivants ont été soumis au Comité : 

A/34/23/Add.7, chap. XXVIII [Iles Falkland (Malvinas)]; 

A/34/23/Add.7, chap. XXX (Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et A n g u i l l a et 
Saint-Vincent); 

A/AC.109/L.1347 (Iles Vierges britanniques); 

A/AC.109/L.1350 (Bermudes); 

A/AC.109/596 (Iles Caimanes) 

A/AC.109/597 (Montserrat) 

A/AC.109/598 (Sainte-Hélène); 

A/AC.109/599 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres dans les 
îles Caimanes); 

A/AC.109/600 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres aux 
Bermudes); 

A/AC.109/601 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres aux îles 
Turques e t Caïques); 

A/AC.109/603 et C o r r . l ( G i b r a l t a r ) ; 

A/AC.109/608 (Iles Vierges américaines); 

A/AC.109/614 (Activités m i l i t a i r e s à B e l i z e , aux Bermudes, dans les îles 
Turques et Caïques et dans les îles Vierges américaines); 

A/AC.109/615 [Iles Falkland (Malvinas)]. 
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2. Bermudes 

Le Comité prenJ note des renseignements contenus dans le document de 
t r a v a i l et exprime le désir qu'on l u i fournisse des renseignements en ce qui 
concerne les di s p o s i t i o n s ( c o n s t i t u t i o n n e l l e s ) , l a législation e t toutes 
autres mesures pr i s e s qui consacrent le principe de l a non-discrimination et 
la protection et l a jouissance des d r o i t s de l'homme. 

3. I l e s Caimanes 

Le Comité prend note des renseignements contenus dans le document de 
t r a v a i l et exprime le désir qu'on l u i fournisse de plus amples renseignements 
sur toute mesure spécifique portant sur l a protection et l a jouissance des 
d r o i t s de l'homme. 

4. Sainte-Hélène 

Le Canité prend note des renseignements contenus dans le document de 
t r a v a i l . I l réaffirme son inquiétude au sujet de l'importance du volume du 
commerce extérieur de ce t e r r i t o i r e avec l'Afrique du Sud, qui s'élève à 
40,7 p. 100 du t o t a l des échanges commerciaux, e t exprime l'espoir que l a 
Puissance administrante prendra les mesures appropriées pour se conformer aux 
résolutions pertinentes des organes compétents dy l'Organisation des Nations 
Unies qui s'occupent des r e l a t i o n s commerciales avec l'Afrique du Sud. 

5. I l e s Vierges américaines 

Le Comité prend note des renseignements contenus dans l e document de 
t r a v a i l . I l aimerait qu'on l u i fournisse des renseignements détaillés sur le 
recensement de 1980 indiquant l a répartition de l a population selon l a 
composition ethnique. Le Comité exprime également le désir d'être informé au 
sujet des disp o s i t i o n s r e l a t i v e s aux garanties en matière de d r o i t s c i v i l s , 
p o l i t i q u e s , économiques, sociaux et c u l t u r e l s prévus dans le projet de 
co n s t i t u t i o n . 
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VI. DECENIIIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISI4E ET LA DISCRIÎIIÏÏATION RACIALE 

On se souviendra qu'à sa neuvième session, le Comité avait décidé de maintenir 
à son ordre du jour pendant.toute l a Décennie l e point portant sur l a Décennie de l a 
lutte contre le racisme et l a discrimination raciale et avait prié le Secrétaire 
général de le tenir au courant des activités pertinentes entreprises au t i t r e 
du Programme pour l a Décennie (A/ 9 6 1 8 , par. 3 8 ) . Pendant l'année considérée, le 
Comité a examiné ce point à sa UTôème séance (vingt et unième session), tenue J.e_ 
10 a v r i l 1 9 8 0 , et à ses U93ème et U9'+ème séemces (vingt-deuxième session), tenues 
les 15 et 18 août I 9 8 O . 

k j 8 . Le représentant du Secrétaire général, ayant pris l a parole sur l'invitation 
du Président, a mentionné l a responsabilité imiverselle qui incombait au Comité 
au t i t r e de l a Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, et a déclaré que le Comité devait donc jouer un role décisif dans l a 
Décennie de l a lutte contre le racisme et l a discrimination raciale. I l a rappelé 
que le Comité avait participé activement à l a Conférence mondiale de l a lutte 
contre l e racisme et l a discrimination raciale, qui s'était tenue en 1 9 7 8 , et avait 
soumis à cette conférence une étude sur les activités qu' i l avait entreprises au 
t i t r e de l a Convention, laquelle s'était révélée intéressante et très précieuse 
à l a fois pour l e grand public et les milie'ox universitaires. Le représentant du 
Secrétaire général a informé l e Comité que l'Assonblée générale, à sa trente-
quatrième session, avait examiné les modalités d'application du Programme pour l a 
Décennie et avait adopté l a résolution 3 U / 2 U , par laquelle e l l e approuvait un 
programme d'activités à entreprendre au cours de l a seconde moitié de l a Décennie. 
Le représentant a mentionné notamment le paragraphe 15 du programme où i l était 
demandé à tous les Etats d'adopter des inesiires pour déclarer punissable par l a l o i 
toute diffusion d'idées fondées sur l a supériorité ou l a haine raciale et pour 
interdire les organisations qui s'appiqraient siu: des critères racia\ix et qui 
répandaient des idées de discrimination raciale et d'apstrtheid. Les paragraphes 12 
et 13 de l a résolution ainsi que l e paragraphe 10 du programme d'activités 
s'appliquaient plus particulièrement avjc travaux du Comité et mettaient en évidence 
l'importance attachée par l'Assemblée générale à l a diffusion d'informations sur 
les activités de ce dernier. Le représentant du Secrétaire général a fourni de plus 
amples renseignements sur les activités du Secrétariat, des institutions spécialisées 
et des organisations régionales en matière de diffusion de l'information. 

U 7 9 . I l a attiré l'attention du Comité sur les rapports présentés par l e Séminaire 
sur les procédures de reco\u:s dont disposent les victimes de discrimination 
raciale et sur les activités à entreprendre au niveau régional (ST/ER/SER.A/3) et 
par l a Table ronde des professeurs d'universités et des directeurs d'institutions 
s'occupant des relations entre les races, consacrée à l'enseignement r e l a t i f aux 
problèmes de discrimination raciale (ST/HR/SER.A/5)• Des membres désignés par le 
Comité avaient participé à ces deux réunions et avaient contribué de façon 
appréciable à leiurs travaux. Aux deux réunions, les participants avaient rendu 
hommage aux travaux du Ccmité et, lors du sèninaire, i l avait été souligné 
notamment que le rôle du Comité avait pris un nouveau sens grâce au dialogue ouvert 
et à l a coopération constructive qu ' i l était parvenu à établir avec les représentants 
des Etats parties. Le représentant du Secrétaire général a estimé que les membres 
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du Comité dev r a i e n t p a r t i c i p e r de plu s en plu s à d'autres ac. -"vites dan^ l e re 
de l a Décennie, car l e v s compétences po u r r a i e n t être d'un grand secours. 

U80. En c o n c l u s i o n , l e représentant du Secrétaire général a informé l e Comi~' ' 
qu'ion séminaire régional destiné aux pays a f r i c a i n s membres de l a Commissioi.. 
économique pour l ' A f r i q u e se t i e n d r a i t à N a i r o b i du 19 au 30 mai 1900, dans l e 
cadre du Programme de l a Décennie. Le Comité, qui jusqu'à présent a v a i t participé 
activement à l a Décennie s o u h a i t e r a i t peut-être continuer dans c e t t e v o i e en se 
f a i s a n t représenter à ce séminaire par un de ses membres. 

A. Observations des membres du Comité sur l a résolution 3 h / 2 k de 
l'Assemblée générale et sur l e Programme d'activités 

U8l . Le Président a f a i t remarquer que l e but visé par l a résolution 3 h / 2 k de 
l'Assemblée générale, -à s a v o i r l'éradication t o t a l e du racisme, de l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e e t de l ' a p a r t h e i d , était indiqué dans l e premier alinéa diî préambule. 
On ne pouvait a t t e i n d r e cet o b j e c t i f que grâce aux e f f o r t s communs du C o n s e i l de 
sêciirité et des E t a t s Membres visés aux paragraphes 3 et 1+ du Programme. A cet 
égard, l e s travaux du Comité étaient particulièrement u t i l e s , car i l était en 
contact permanent avec l e s E t a t s p a r t i e s et l e s e x h o r t a i t à prendre des mesures en 
vue d ' i s o l e r l e régime r a c i s t e d'Afrique a u s t r a l e ; l a recommandation générale I I I 
du Comité était par conséquent directement liée au Progranme d'activités en 
question. En o u t r e , l e paragraphe 13 de l a résolution et l e paragraphe 15 du 
Programme étaient liés à l ' a r t i c l e k de l a Convention,, dont l ' a p p l i c a t i o n i m p l i q u a i t 
non seulement l ' a d o p t i o n de nouvelles mesures législatives, mais également des 
changements dans l e s a t t i t u d e s des E t a t s p a r t i e s . Le paragraphe 13 de l a 
résolution mentionnait également l ' a r t i c l e 7 de l a Convention dont l ' a p p l i c a t i o n 
ne d e v r a i t pas se l i m i t e r à l a d i f f u s i o n de rapports par l e s E t a t s p a r t i e s ; 
à l a présente s e s s i o n , l e Comité a v a i t envisagé avec p l u s de précision ce q u ' i l 
pouvait f a i r e - e n p r a t i q u e pour a i d e r l e s E t a t s p a r t i e s à appliquer l e s d i s p o s i t i o n s 
de cet a r t i c l e . Le Président a suggéré que l e s membres du Comité réfléchissent à 
l a possibilité d'entreprendre une étude sur l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 1; et 7 
en vue de prendre une décision sur l a question à une prochaine s e s s i o n . Cette 
étude p o u r r a i t peut-être f a i r e p a r t i e des préparatifs de l a seconde Conférence 
mondiale de l a l u t t e contre l e racisme et l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . 

U82. M. Bessonov a a c c u e i l l i favorablement l e f a i t que, dans s a résolution 3 h / 2 k f 
l'Assemblée générale a v a i t proclamé que l'élimination de toutes l e s formes de 
racisme et de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e c o n s t i t u a i t un s u j e t de haute priorité 
poiu: l a camnunauté i n t e r n a t i o n a l e . La résolution en question comme l e programme 
d'activités publié en annexe s o u l i g n a i e n t l'importance de l' a d o p t i o n de mesiires 
à l'échelon i n t e r n a t i o n a l poiir combattre l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . Le Comité 
de v a i t i n s i s t e r sur cet aspect de l a l u t t e contre l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e l o r s 
de l'examen des ra p p o r t s . Le paragraphe 5 de l a résolution 3 h / 2 k et l e paragraphe 3 
du Programme d'activités t r a i t a i e n t de l a nécessité de prendre des mesures contre 
l e s e n t r e p r i s e s q u i exerçaient des activités en A f r i q u e a u s t r a l e et i l était 
important que l e s E t a t s p a r t i e s à l a Convention f o u r n i s s e n t p l u s de renseignements 
sur ce problème dans l e u r s r a p p o r t s . Au paragraphe 15 du programme d'activités, 
i l était demandé aux Et a t s d ' i n t e r d i r e l e s o r g a n i s a t i o n s r a c i s t e s , néo-nazies et 
f a s c i s t e s . Le Comité d e v r a i t donc, l o r s de l'examen des r a p p o r t s , exprimer sa 
profonde préoccupation chaque f o i s que l e s E t a t s p a r t i e s n'avaient pas adopté une 
législation i n t e r d i s a n t expressément et sans équivoque ces o r g a n i s a t i o n s . 
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U 8 3 . M* De c h e z e l l e s , se référant à l a résolution 3h/2h de l'Assemblée générale, 
a déclaré que t o u t pays était avant t o u t tenu de prendre des mesures en vue' de 
l u t t e r contre l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e à l'intérieur de son propre t e r r i t o i r e , et 
que l e d e v o i r du Comité était de s'assurer que de t e l l e s mesures étaient b i e n 
p r i s e s . 

Ufib. M. V a l e n c i a Rodríguez, se référant aux buts et o b j e c t i f s de l a Décenniej a 
déclaré q u ' i l r e s s o r t a i t des renseignements reçus par l e Comité que l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e était s i profondément enracinée et s i répandue q u ' i l était 
nécessaire de déployer davantage d ' e f f o r t s pendant l e s dernières années de l a 
Décennie, s i l ? o n v o u l a i t p a r v e n i r à éliminer c e t t e d i s c r i m i n a t i o n . La question 
q u i se p o s a i t était donc de s a v o i r q u e l rôle lé Comité pouvait jouer à cet égard. 
M. V a l e n c i a Rodríguez a constaté â ce propos que l e paragraphe 13 de l a 
résolution 3U/2U de l'^serablée générale i n v i t a i t l e Comité à v e i l l e r à l ' a p p l i 
c a t i o n des d i s p o s i t i o n s des a r t i c l e s U et 7 de l a Convention q u i étaient 
partictiliêrement importantes. 

B. P a r t i c i p a t i o n du Comité aux activités e n t r e p r i s e s dans l e cadre 
du Programme pour l a Décennie 

U 8 5 . M. P a r t s c h , q u i a v a i t représenté l e Comité à l a Table ronde des professeurs 
d'universités et des d i r e c t e u r s d ' i n s t i t u t i o n s s'occupant des r e l a t i o n s entre l e s 
r a c e s , consacrée à l'enseignement r e l a t i f aux problêmes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , 
q u i s'était tenue à Genève du 5 au 9 novembre 1979 dans l e cadre des activités du 
Programme pour l a Décennie, a f a i t rapport au Comité sur l e s travaux de l a t a b l e 
ronde et sur s a p a r t i c i p a t i o n aux délibérations. I l a informé l e Comité que l a 
p l u p a r t des p a r t i c i p a n t s à l a t a b l e ronde étaient des sociologues q u i n'étaient pas 
très familiarisés avec l e s instruments j u r i d i q u e s fondamentaux concernant l a 
question. I l était donc i n t e r v e n u à plusieгJrs r e p r i s e s pour exposer aux. p a r t i c i p a n t s 
l e s d i s p o s i t i o n s p e r t i n e n t e s de l a Convention, l e s méthodes de t r a v a i l du Comité, l e s 
résultats obtenus par l e Comité et l e s informations publiées par l e s E t a t s p a r t i e s 
sur l a question c o n s t i t u a n t l e thème de l a t a b l e ronde. 

U 8 6 . La t a b l e ronde a v a i t abordé t r o i s questions : l'évaluation de l a s i t u a t i o n 
mondiale a c t u e l l e , l e s problèmes rencontrés l o r s de l'élaboration de programmes 
appropriés et l e s mesures s u s c e p t i b l e s de f a v o r i s e r l'enseignement des problèmes 
que pose l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . 

U 8 7 . En ce q u i concerne l'évaluation, de l a s i t u a t i o n mondiale a c t u e l l e , on a v a i t 
f a i t remarquer que l'enseignement consacré au problême de l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e , quand i l e x i s t a i t , r e s t a i t marginal et dépourvu d'tine base théorique 
suffisamment s o l i d e ; ces e f f o r t s r e s t a i e n t isolés et i l n ' e x i s t a i t pas de 
s t r u c t u r e i n s t i t u t i o n n e l l e chargée de dispenser systématiquement enseignement 
s u r l e s problêmes posés par l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e ; e n f i n , l e p u b l i c n'était 
généralement pas conscient de l a nécessité d'im t e l enseignement. A. propos des 
problêmes rencontrés l o r s de l'élaboration de programmes appropriés, des doutes 
avaient été manifestés quant à l'efficacité d'une approche purement d i d a c t i q u e 
et quauit au niveau du système s c o l a i r e où cet enseignement s'imposait. On a v a i t 
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deploré l'absence de matériel pédagogique adapté a i n s i que l a tendance des pays 
à mettre l ' a c c e n t sur l e s réalisations n a t i o n a l e s dans l'enseignement. Les 
problèmes l i n g u i s t i q u e s , en p a r t i c u l i e r eu égard au tr a i t e m e n t des minorités, 
avaient été également soulevés. En ce q u i concerne l e s mesures s u s c e p t i b l e s 
de f a v o r i s e r l'enseignement des problenes liés à^la d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , on 
a v a i t souligné q u ' i l était important d'étudier l e s c u l t u r e s des autres naticms et de 
p e m e t t r e aux minorités l i n g u i s t i q u e s de r e c e v o i r un enseigneiaent dans l e u r propre 
langue a i n s i que dans Îa langue d e , l a majorité. On a v a i t suggéré à l a t a b l e ronde 
que l e s E t a t s pouvaient être divisés en t r o i s catégories : cevix où l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e était incormue; ceux où l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e était pratiquée dans l e s 
rapports entre i n d i v i d u s mais dont l e s gouvernements étaient disposés a l a 
combattre; et ceux où l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e f a i s a i t p a r t i e intégrante de l a 
p o l i t i q u e gouvernementaue o f f i c i e l l e . M. P a r t s c h d o u t a i t q u ' i l e x i s t e des E t a t s 
méritant d'être rangés dans l a première catégorie. En ce qui concerne l e s E t a t s de 
l a troisième catégorie, i l a souligné q u ' i l y a v a i t peu de chances que l ' o n p u i s s e 
intégrer dans l e u r s programmes d'enseignement des cours sur l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e , mais q u ' i l était p o s s i b l e que c e t t e tache s o i t e n t r e p r i s e par des 
or g a n i s a t i o n s non gouvernementales. 

1+88. E n f i n , M. P a r t s c h a attiré l ' a t t e n t i o n des membres du Comité sur l e s d i v e r s e s 
p r o p o s i t i o n s , conclusions et reconmandations exposées au c h a p i t r e IV du rapport 
de l a t a b l e ronde (ST/HR/SER.A/5) parmi l e s q u e l l e s i l a relevé l a recommandation 
tendant à ce que l e s questions r e l a t i v e s à l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e s o i e n t 
i n t r o d u i t e s dans l e programme d'activités de l'Université des Nations Unies; i l 
a exprimé l ' e s p o i r q u ' e l l e s e r a i t appliquée sans difficulté. 

1+89. îl» Goundiam, se référant au rapport de l a t a b l e ronde (ST/HR/SER.A/5) et aux 
activités E entreprendre dans l e s domaines de l'éducation, de l a c u l t u r e et de 
l'nformation conformément à l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, a déclaré q u ' i l était 
e s s e n t i e l que l e s systèmes s c o l a i r e s occidentaux dispensent un enseignement sur 
IJethnologie et l e s c u l t u r e s des autres régions du monde. I l a v a i t conscience 
que, dans une c e r t a i n e mesure, un t e l enseignement était dé.là dispensé dans l e s 
pays occidentaux; t o u t e f o i s , i l ne t o u c h a i t habituellement qu'xm nombre réduit 
d'étudiants au niveau u n i \ ' - e r s i t a i r e , et M. Goundiam espérait q u ' i l s e r a i t généralisé 
auprès des masses. 

1+90. Evoquant l e Séminaire des Nations Unies sur l e s procédures de recours dont 
disposent l e s v i c t i m e s de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e et sur l e s activités à entreprendre 
au niveau régional (Genève, 9 - 2 0 j u i l l e t 1979)", M. V a l e n c i a Rodríguez a estimé 
que l e s conclusions et l e s recommandations du Séminaire dev r a i e n t être plu s 
largement diffusées et appliquées par l e s E t a t s p a r t i e s , au t i t r e de l ' a r t i c l e б 
de l a Convention. A propos de l'une de ces conclusions r e l a t i v e à l a question de 
l ' a p p l i c a t i o n de procédures de c o n c i l i a t i o n dans l e s cas l e s moins graves, i l a 
souligné que de t e l l e s procédures ne pouvaient se s u b s t i t u e r aux mécanismes visés 
par l e s d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e б de l a Convention. Pour ce qui e s t de l'accès 
aux voies.de recours en général, i l était important que l e s E t a t s petrties appliquent 
l ' a r t i c l e ll+ de l a Convention dans l e s m e i l l e u r s délais. 

1+91. H. P a r t s c h , se référant au document d'information établi par M. Ténékidès pour 
l e séminaire sur Íes prbc'^dures de r e c o u r s , a f a i t remarquer que c e l u i - c i =.vait 
souligné qu'un moyen de r e c o u r s , pour être e f f i c a c e , d e v a i t être a c c e s s i b l e et 
que l a p a r t i e concernée d e v a i t être en mesure d'entamer une procédure 
(ST/HR/SER.A/3, par. l 6 l ) . Pourtant, l e s conclusions du Séminaire ne semblaient 
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pas t e n i r compte de ce p r i n c i p e et i l n'était question que de l a nécessité- dé , 
f a i r e en s o r t e que tous a i e n t accès à une v o i e de recours. I l a en outre fedt 
remarquer que l e rapport, du Séminaire t r a i t a i t de l ' a r t i c l e 1+ de l a Convention 
d'une façon s i m p l i s t e (ST/HR/SER.A/3, par. 31). S ' i l était v r a i que l e s 
gouvernements ne devaient pas être autorisés à f u i r l e u r s responsabilités déçoiilant 
de l ' a r t i c l e k en invoquant l e d r o i t à l a liberté d'opinion et de réunion, i l 
était d i f f i c i l e de définir ces responsabilités et d'établir clairement l a r e l a t i o n 
entre l e s d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e h et c e l l e s de l ' a r t i c l e 5 consacrées aux 
d r o i t s susmentionnés. 

U 9 2 . S'agissant de l a représentation du Comité au Séminaire régional des pays 
a f r i c a i n s membres de l a Commission économique pour l ' A f r i q u e , qui s e r a i t consacré 
aux f a c t e i i r s p o l i t i q u e s , économiques, c u l t u r e l s et autres à l ' o r i g i n e des 
s i t u a t i o n s de racisme et de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , e t q u i d e v a i t se t e n i r à 
N a i r o b i du 1 9 au 30 mai 1 9 8 0 , tous l e s membres du Comité sont tombés d'accord pour 
d i r e que l e thème du Séminaire intéressait directement l e Comité et pour approuver 
l'idée qu'un des membres du Comité d e v a i t être désigné pour l e représenter au 
Séminaire. 

U 9 3 . M. V a l e n c i a Rodríguez a déclaré q u ' i l était important que l e Comité envoie 
des représentants à tous l e s séminaires ou t a b l e s rondes qui pouvaient être 
consacrés aux problèmes de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . La p a r t i c i p a t i o n à de t e l l e s 
rencontres était u t i l e à l a f o i s pour l e Comité et pour l e s autres p a r t i c i p a n t s 
à ces rencontres. 

k9^. Sur l a suggestion du Président, l e Comité a décidé à l'imanimité de désigner 
M. Lamptey рогат l e représenter au Séminaire. 

C, P r o p o s i t i o n v i s a n t à e f f e c t u e r une étude згхг l e s a r t i c l e s U et 7 
de l a Convention 

Ц95. Se référant au paragraphe 13 de l a résolution 3h/2h de l'Assemblée générale, 
qui i n v i t a i t l e Comité à v e i l l e r à l ' a p p l i c a t i o n des d i s p o s i t i o n s des a r t i c l e s h 
et 7 de l a Convention, l e s membres du Comité ont approuvé l a suggestion du Président 
tendant à ce que l e Comité envisage d ' e f f e c t u e r гше étude sur l ' a p p l i c a t i o n de ces 
deiix a r t i c l e s pour c o n t r i b u e r à l a .deuxième Conférence mondiale de l a 1-utte contre 
l e racisme e t l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . M. Ténékidès a rappelé que l ' a p p l i c a t i o n 
de l ' a r t i c l e h p o s a i t quelques problèmes à c e r t a i n s gouvernements q ui se v o u l a i e n t 
respectueгax de l a liberté d'expression. Cependant, l a liberté d'expression ne 
d e v r a i t pas dépasser c e r t a i n e s l i m i t e s . MM. Dechezelles et V a l e n c i a Rodríguez ont 
estimé que c e t t e étude d e v r a i t également p o r t e r sг̂ r l ' a r t i c l e 6 de l a Convention, 
l e q u e l était inséparable de l ' a j r t i c l e k . M. Ghoniem s'est demandé s i l ' o n d e v r a i t 
a v o i r recoгlrs à d'autres docianents que l e s rapports du Comité. M. Devetak a suggéré 
que l e Comité contribue à l a Décennie en renforçant sa coopération avec 1'UNESCO, 
l'OIT e t d'autres o r g a n i s a t i o n s du système des Nations Unies e t en v e i l l a n t de p l u s 
près à l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 3 de l a Convention. I l s e r a i t également u t i l e 
de гезгшег l a façon dont l e s E t a t s paurties avaient appliqué l e s a r t i c l e s 2 et 5 de 
l a Convention en ce qui concerne l e s minorités ethniques et n a t i o n a l e s . M. Goгmdiam 
a déclaré que l a question du t r i b a l i s m e , qui préoccupait de потЬгегцс pays a f r i c a i n s , 
d e v r a i t également être étudiée par l e Comité. 
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1+96. Le President a souligné que, conformément aux recommandations de l a Sous-
Commission de l a l u t t e contre l e s mesures d i s c r i m i n a t o i r e s et de l a p r o t e c t i o n 
des minorités, un c e r t a i n nombre d'étudas s e r a i e n t e n t r e p r i s e s durant l a seconde 
moitié de l a Décennie, notamment une étude sur l e s procédures de recours dont 
disposent l e s v i c t i m e s de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . Dans une étude des a r t i c l e s k 
et 7 de l a Convention, i l s e r a i t a u s s i de t o u t e évidence question des a r t i c l e s 2 
et 6 , mais i l i m p o r t a i t de ne pas r e f a i r e un t r a v a i l q u i était déjà en cours par 
a i l l e u r s . En ce qui concerne l a forme et l e contenu de l'étude sur l e s a r t i c l e s k 
et 7, i l a estimé que l e Comité ne pouvait raisonnablement pas prendre de décision 
immédiatement, mais q u ' i l d e v r a i t débattre à nouveau de c e t t e question l o r s de 
sa prochaine s e s s i o n . M. Lamptey a déclaré que c e t t e étude d e v r a i t être fondée 
svir l e s rapports périodiques émanant des gouvernements. I l f a u d r a i t également 
u t i l i s e r t outes l e s informations d i s p o n i b l e s sur l e s p r a t i q u e s des Et a t s et toutes 
l e s autres-études réalisées sur l e s u j e t . 
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U 9 7 . Lors de l a vingt-deuxième s e s s i o n , l e représentant du Secrétaire général, 
ayant p r i s l a p a r o l e sur l ' i n v i t a t i o n du Président, a informé l e s membres du 
Comité des mesures concernant l e Programme pour l a Décennie p r i s e s par l e C o n s e i l 
économique et s o c i a l l o r s de sa première s e s s i o n o r d i n a i r e de 1 9 8 O , et a déclaré 
que l e C o n s e i l a v a i t décidé de proposer à l'Assemblée générale l ' a d o p t i o n d'tin 
proje-u de résolution concernant l a mise en oeuvre du Programme. I l a attiré 
particulièreiTient l ' a t t e n t i o n s\jr c e r t a i n s paragraphes du p r o j e t de résolution 
qui étaient en rapport avec l e s activités du Comité pour l'élimination de l a 
d i s c r i m i n a t i c n r a c i a l e . Passant aux div e r s e s suggestions concernant l e s activités 
que l e Comité -ooiirrait entreprendre d&ns l e cadre du Programme pour l a Décennie, 
l e représentant du Secrt-taire général s'est référé à une suggestion q u i a v a i t été 
f a i t e par c e r t a i n s membres l o r s de l a v i n g t et unième s e s s i o n du Comité et se l o n 
l a q u e l l e une étude s v r l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s U et T de l a Convention p o u r r a i t 
être rédigée en vue d'apporter une c o n t r i b u t i o n à l a deuxième Conférence mondiale 
de l a l u t t e contre l e racisme et l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . A cet égard, i l a 
rappelé que l e Comité a v a i t également décidé d'examiner en I 9 8 I , l o r s de sa 
vingt-troisième s e s s i o n , l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention, en coopé
r a t i o n avec l ' O r g a n i s a t i o n des i i a t i o n s Unies pour l'éducation, l a sci e n c e e t l a 
c u l t u r e , qui a v a i t déjà présenté un c e r t a i n nombre de suggestions au Comité. 

U 9 8 . И. Lamptey, q ui représentait l e Com.'.té au Séminaire régional a f r i c a i n svœ 
l e s f a c t e u r s p o l i t i q u e s , économiques, c u l t u r e l s et autres à l ' o r i g i n e des s i t u a t i o n s 
pouvant entraîner l e racisme, tenu à N a i r o b i du 19 au 30 mai I 9 8 O , a f a i t r a pport 
au Comité sur l e s travaux de ce séminaire. I l a déclaré que c e l u i - c i a v a i t donné 
l i e u à des débats d'une vaste portée, très animés et por t a n t svir de nombreux 
aspects du problème r a c i a l ; que l a Convention i n t e r n a t i o n a l e sur l'élimination 
de toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e a v a i t été l'un des documents de 
base du Séminaire; et que l e s p a r t i c i p a n t s avaient approuvé l a définition de l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e f i g u r a n t à l ' a r t i c l e premier de l a Convention, avaient 
reconnu l e Comité comme l'organe l e plu s important f a i s a n t autorité dans ce domaine 
et avaient exprimé l e u r appui aux t r a v a i i x et aux o b j e c t i f s du Comité. 

k99. Le Séminaire a v a i t арргауе l ' o p i n i o n exprimée par l e s membres du Comité s e l o n 
l a q u e l l e i l ne s x i f f i s a i t pas de déclarer que l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e n ' e x i s t a i t 
pas dans un pays donné, et i l a v a i t approuvé l'approche fondamentale adoptée par 
l e Comité selon l a q u e l l e , même s i l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e était inconnue dans \in 
pays donné, e l l e e x i s t a i t t o ujours en puissance et tous l e s pays devaient f a i r e 
constamment preuve de v i g i l a n c e pour éviter q u ' e l l e ne se manifeste. 

5 0 0 . En d e r n i e r l i e u , l e s p a r t i c i p a n t s au Séminaire avaient engagé l e s J^tats 
a f r i c a i n s q u i ne l ' a v a i e n t pas encore f a i t à r a t i f i e r l a Convention i n t e r n a t i o n a l e 
sur l'élimination de toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , et i l s avaient 
déploré qu'aucun E t a t afr5-cain n ' a i t f a i t l a déclaration visée à l ' a r t i c l e l U de 
l a Convention. Les pays a f r i c a i n s avaient également été invités à examiner l e s 
v o i e s de recours ouvertes aux v i c t i m e s du racisme et de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . 
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5 0 1 . II. Ténékidès a déclaré q u ' i l s e r a i t u t i l e que l e s membres du Comité suggèrent 
c e r t a i n e s idées sur l e s c o n t r i b u t i o n s q u ' i l s e r a i t p o s s i b l e d'apporter au Programme 
pour l a Décennie et à l a deuxième Conférence mondiale. Les membres du Comité 
devraient examiner l e s domaines où des i n s t r u c t i o n s étaient nécessaires. I l s 
devraient aborder l e problème du grand nombre d'Etats q u i n'avaient pas adhéré 
à l a Convention, a f i n d'assurer son universalité. I l s devraient également examiner 
l a manière dont i l f a l l a i t aborder l e problème posé par c e r t a i n s E t a t s q u i avalent 
suspendu l ' e x e r c i c e de c e r t a i n s d r o i t s énoncés â l ' a r t i c l e 5 de l a Convention et 
avaient soutenu que c e t t e r e s t r i c t i o n n'était pas d i s c r i m i n a t o i r e et ne r e l e v a i t 
donc pas de l a compétence du Comité. Une troisième question importante dont i l 
c o nveiiait qua l e Comité se préoccupe était l e f a i t que t a n t qu'iin plus (praud nombre 
d'Etats n'auraient pas déclaré q u ' i l s r e c o n n a i s s a i e n t l a compétence du Comité 
conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e lU, l e s procédures prévues dans cet 
a r t i c l e ne pouvaient être appliquées. 

5 0 2 . Les membres du Co ' a i té se sont déclarés favorables à l a réalisation d'études 
su r l ' a p p l i c a t i o n de différents a r t i c l e s de l a Convention, en p a r t i c u l i e r l e s 
a r t i c l e s U et 7 , en vue d'apporter \me c o n t r i b u t i o n aux activités préparatoires 
de l a deuxième Conférence mondiale. Une a t t e n t i o n particulière a également été 
accordée à l ' a r t i c l e 5 . En ce qui concerne c e t a r t i c l e , M. Dechezelles â estimé 
q u ' i l y a v a i t une c e r t a i n e convergence d'idées. I l a reconnu que cet a r t i c l e se 
t r o u v a i t au coeur mène de l a Convention et q u ' i l s e r a i t u t i l e que.le Comité 
consacre, au cours des prochaines années, quelques séances l o r s de chaque s e s s i o n 
à xm examen approfondi de l ' a r t i c l e 5 , comme-cela a v a i t déjà été f a i t pour l e s 
a r t i c l e s U et 7 . I l s e r a i t a l o r s sans doute p o s s i b l e de p a r v e n i r à une i n t e r 
prétation unique de l ' a r t i c l e 5 q u i p o u r r a i t être proposée aux E t a t s l o r s de l a 
deuxième Conférence mondiale. M. Ténékidès, tout en appiayant l'idée d'entreprendre 
des études sur l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 4 et 7 , a estimé q u ' i l s e r a i t également 
u t i l e d'organiser dès séminaires, par exemple sur l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 5 , 
semblables à c e l u i q u i a v a i t eu l i e u à Genève en 1979 sur l a mise en a p p l i c a t i o n 
des voies de recours visées à l ' a r t i c l e 6 de l a Convention. 

5 0 3 . M. Ghoneim a souligné que l e Comité a v a i t été prié par l'Assemblée générale 
de s u i v r e l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s U et 7 de l a Convention. C'était pour c e t t e 
r a i s o n q u ' i l a v a i t axé ses débats sur ces deux a r t i c l e s . Le Comité p o u r r a i t 
rendre compte de son activité dans ce domcine, p u i s élaborer des études sur d'autres 
a r t i c l e s . M. P a r t s c h a estimé q u ' i l était important que l e s membres du Comité 
conviennent des a r t i c l e s q u ' i l f a l l a i t r e t e n i r à c e t t e f i n , et s'est associé â 
i l . Ghoneim pour considérer que l e s a r t i c l e s h et 1 revêtaient vine importance extrême. 
A propos de l a question des incidences financières de l'établissement de ces études, 
H. Ghoneim a déclaré que l'Assemblée générale d e v r a i t être informée de l ' a v i s du 
Comité, a f i n q u ' e l l e puisse v e i l l e r à ce que c e l u i - c i dispose des ressources 
nécessaires pour préparer sa c o n t r i b u t i o n au Programme pour l a décennie. I l a 
également f a i t observer, qu'en son temps, l a première Conférence mondiale a v a i t 
encouragé l e s E t a t s p a r t i e s à i n v i t e r l e Comité à t e n i r ses sessions dans diverses 
régions du monde a f i n de f a i r e mieux connaître ses travaux. Mme Sadiq A l i a 
égeilement estimé que l e Comité devait t e n i r ses sessions dans diverses régions. 
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5 0 U . M. Ingles a indiqué q u ' i l ne comprenait pas poxarquoi, s ' i l était p o s s i b l e 
de prendre des d i s p o s i t i o n s en vue de permettre à l a Sous-Commission d'établir 
plusiein-s études, i l n'en a l l a i t pas de même рогц* l e Comité. Mme Sadiq A l i s'est 
associée â l a déclaration de M. Ingles et a souligné que n i l a bonne volonté n i 
l e s idées ne f a i s a i e n t défaut au s e i n du Comité. C'était l e s l i m i t a t i o n s 
financières e t l e s c o n t r a i n t e s a d m i n i s t r a t i v e s q u i c o n s t i t u a i e n t l e s p r i n c i p e i l e s 
entraves aux activités du Comité. 

5 0 5 . Les membres du Comité ont proposé que c e l u i - c i étende et i n t e n s i f i e ses 
activités en vue de p a r t i c i p e r sur vme base p l u s l a r g e à l a l u t t e contre l e racisme 
et l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . II. Bessonov a déclaré que l ' a p p l i c a t i o n cohérente 
de l a Convention était étroitement liée aux activités de l a Décennie. La tenue 
d'un débat sur l a . Décennie était pleinement justifiée. Un aspect très important 
du Programme pour l a Déctinnie, q u i était lié à l a Convention, était l a nécessité 
pour l e s E t a t s de prendre des mesures v i s a n t à bo y c o t t e r l e régime r a c i s t e 
d'Afrique du Sud. M. Devetâk a suggéré que l ' o n s ' e f f o r c e de t r o u v e r des moyens 
p e r m e t t a n t a u Comité de coopérer avec d'atitres organes des ITations Unies t r a i t a n t 
de s u j e t s s i m i l a i r e s , et i l a mentionné à cet égard l a Commission d'experts de 
l'OIT, pour l ' a p p l i c a t i o n de.s conventions et recommandations, q u i se réiinit à 
Genève au printemps de chaque année, et avec l a q u e l l e l e Comité p o u r r a i t t e n i r 
des séances o f f i c i e u s e s en vue de débattre de questions d'intérêt commun. 

5 0 6 . C e r t a i n s membres du Comité ont également souligné q u ' i l était e s s e n t i e l de 
f a m i l i a r i s e r l e p u b l i c avec l a tenexir de l a Convention. M. Ordonez a suggéré 
l'établissement d'un document présentant chaque a r t i c l e de l a Convention accom
pagné d'\m commentaire ou d'une e x p l i c a t i o n des p r i n c i p a l e s r a i s o n s рогтг l e s q u e l l e s 
i l a v a i t été a i n s i libellé et adopté. La Convention, a i n s i expliquée, p o u r r a i t 
être distribuée au p u b l i c et aux organes gouvernementaux. Cette e n t r e p r i s e a v i r a i t 
des e f f e t s considérables et p o u r r a i t apporter une c o n t r i b u t i o n p o s i t i v e à l a 
fo r m u l a t i o n générale des p r i n c i p e s . lime Sadiq A l i a insisté sur l a nécessité 
d'élaborer un système de d i s t r i b u t i o n p l u s e f f i c a c e . A quoi bon établir des 
études ou préparer des matériaux d'information s i сегдх-ci ne parvenaient pas à 
ceux q u i en avaient besoin? M. Goundiam a également convenu de l a nécessité de 
f a i r e en s o r t e que l'homme de l a rue s o i t conscient des mesures p r i s e s par l e s 
E t a t s p a r t i e s à l a Convention. Souvent, l ' o p i n i o n publique pouvait réellement 
i n c i t e r l e s d i r i g e a n t s à prendre l e s mesures nécessaires. 

5 0 7 . П. N e t t e l , аррчуе par M. P a r t s c h , a cependant estimé q u ' i l était i n ^ o r t a n t 
de ne pas o u b l i e r que l a p r i n c i p a l e responsabilité du Comité était de v e i l l e r à 
l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention. Le Comité d e v a i t réorganiser ses travaux a f i n 
de consacrer p l u s de temps à l'examen des rapports des E t a t s p a r t i e s . A propos 
des études r e l a t i v e s à d i v e r s a r t i c l e s de l a Convention, M. N e t t e l a soialigné 
q u ' i l était important de déterminer comment l e s dépenses entraînées par l'établis
sement de ces études s e r a i e n t financées. Quant aux p r o p o s i t i o n s r e l a t i v e s à l a 
deuxième Conférence mondiale, i l a f a i t observer, qu'avant de prendre p a r t aux 
préparatifs de l a Conférence, l e Comité d e v r a i t attendre d'y être invité, comme 
i l l ' a v a i t f a i t à l ' o c c a s i o n de l a première Conférence mondiale. M. Dechezelles 
a souligné que l e Comité était un organe composé d'experts J u r i d i q u e s et techniques 
dont l a tâche c o n s i s t a i t à s\iivre l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention, t a n d i s que l e s 
o b j e c t i f s de l a Décennie et de l a Conférence mondiale ava i e n t une portée beau-îcup 
plus l a r g e . 
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5 0 8 . A propos de l a question des activités à entreprendre au cours de l a deiuciême 
moitié de l a Décennie, on a f a i t observer que l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 3l*/28 du 15 novembre 1 9 7 9 , a v a i t dûment p r i s note de l a décision I (XX) 
du Comité r e l a t i v e à ses fut\ires réunions et a v a i t prié l e Secrétaire général 
d'étudier l a possibilité de f o u r n i r l ' a s s i s t a n c e nécessaire à l e u r tenue dans 
des pays en développement et de présenter tm rapport sur c e t t e question à 
l'Assemblée générale l o r s de sa trente-cinquième s e s s i o n . M. Ghoneim, appuyé 
par Mme Sadiq A l i et c e r t a i n s autres membres, a s\iggéré à cet égard que l'Assemblée 
générale pouvait envisager d ' a u t o r i s e r l ' a l l o c a t i o n d'un crédit exceptionnel pour 
permettre au Comité de t e n i r l'une de ses f u t u r e s sessions dans un pays en 
développement dans l e cadre du Programme d'activités à entreprendre au cours de 
l a deuxième moitié de l a Décennie. Le Comité a prié l e Secrétaire général de 
p o r t e r c e t t e suggestion à l ' a t t e n t i o n de l'Assemblée générale à sa trente-cinquième 
s e s s i o n . 

5 0 9 . be Présidant a déolaré que, compte tenu des d i v e r s commentaires formulés 
au cours des débats, i l conv.T^nait sans doute d'examiner p l u s avant l a possibilité 
d'établir des études s\ir d'autres a r t i c l e s de l a Convention, en sus de l'étude 
proposée au s u j e t de l ' a p p l i c a t i o n des a r t i c l e s 1̂  et 7 , à propos de l a q u e l l e i l 
semblait e x i s t e r un l a r g e consensus au s e i n du Comité. Selon l u i , i l f a l l a i t se 
garder de refréner l'enthousiasme d\i Comité vis-à-vis de l a Décennie. La 
Décennie créait une atmosphère propice à l ' a d o p t i o n par l e Comité de mesures 
p o s i t i v e s v i s a n t à assia-er une m e i l l e u r e a p p l i c a t i o n de l a Convention, notamment 
en éveillant l ' o p i n i o n publique et en f a i s a n t prendre mieux conscience aux 
gouvernements de l a nécessité de r a t i f i e r l a Convention. I l appxjyait, t o u t e f o i s , 
l e s observations formulées par c e r t a i n s membres à propos de l a p r i n c i p a l e m ission 
du Comité, t e l l e q u ' e l l e était définie à l ' a r t i c l e 9 de l a Convention. Eu égard 
à l a p a r t i c i p a t i o n du Comité aux préparatifs de l a deuxième Conférence mondiale, 
l e Président a déclaré que même s i l'Assemblée générale n'avait pas expressément 
demandé au Comité d'apporter une c o n t r i b u t i o n au Programme pour l a Décennie, i l 
était évident, compte tenu des résolutions adoptées par l'Assemblée générale, que 
sa c o n t r i b u t i o n s e r a i t l a bienvenue. 

5 1 0 . E n f i n , l e Président a suggéré que l e Com.ité, à sa prochaine s e s s i o n , poursuive 
l'examen de l a question de l'établissement d'iaie étude sur l e s a r t i c l e s h et 7 . 
I l a également proposé que l e Comité, à sa prochaine s e s s i o n , examine l e s 
suggestions formulées par c e r t a i n s membres à propos de l ' a r t i c l e 5 de l a Conventior 
a f i n de p a r v e n i r à un accord sur cet a r t i c l e . 

5 1 1 . Le Comité a décidé de reprendre l'examen de ces questions à sa vingt-troisième 
ses s i o n . 
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VII.. REUÎIIONS DU COMITE Eîî I98I ET 1 9 3 2 

5 1 2 . Le Comité a examiné ce point de l ' o r d r e du j o u r à s a 1+T7ème séance 
(vi n g t e t unième s e s s i o n ) , tenue l e 11 a v r i l 1980, a i n s i qu'à sa U95ème séance 
(vingt-deiixième s e s s i o n ) , tenue l e I 8 août I 9 8 O . 

5 1 3 . On se souviendra qu'à s a U50ème séance (vingtième s e s s i o n ) , tenue l e 
13 août 1 9 7 9 , l e Comité a v a i t décidé que яз vingt-troisième s e s s i o n a u r a i t l i e u à 
l ' O f f i c e des Nations Unies à Genève du 23 mars au 10 a v r i l I 9 O I , à moins qu'un 
E t a t p a r t i e à l a Convention ne l u i adresse une i n v i t a t i o n q u ' i l p o u r r a i t examiner 
à l'une de ses sessions de I 9 8 O ; l e Comité a v a i t également décidé que sa 
vingt-quatrième s e s s i o n a u r a i t l i e u au Siège de l'ONU, à New ïork, du 3 
au 21 août 1 9 8 l 2 0 / . 

514. A sa v i n g t et unième s e s s i o n , l e Comité a été informé que l e Secrétaire général 
n'avait reçu aucune i n v i t a t i o n r e l a t i v e à l a vingt-troisième s e s s i o n ; c e l a étant, 
l e Comité s o u h a i t e r a i t peut-être confirmer que l a d i t e s e s s i o n a u r a i t l i e u à 
l ' O f f i c e des Nations Unies à Genève aux dates mentionnées ci-de s s u s . Au cours du 
débat, c e r t a i n s membres du Comité ont déclaré q u ' i l s préféraient que l a 
vingt-troisième s e s s i o n se tienne à New York plutôt qu'à Genève. Le Président a 
invité l e représentant du Secrétaire général à se renseigner comme de besoin sur 
l e s possibilités de m o d i f i c a t i o n du l i e u de c e t t e s e s s i o n et à en f a i r e rapport au 
Comité à sa vingt-deuxième s e s s i o n , en août I 9 8 O . 

5 1 5 . A s a l+95ème séance (vingt-deuxième s e s s i o n ) , tenue l e i B août I 9 8 O , l e 
représentant du Secrétaire général a f a i t s a v o i r au Comité qu'étant donné que 
l'Assemblée générale a v a i t déjà approuvé l e c a l e n d r i e r des conférences pour 3 9 8 1 , 
qui t e n a i t compte de l a décision antérieure du Comité de t e n i r sa vingt-troicième 
ses s i o n à Genève en l'absence d'une i n v i t a t i o n d'un Eta t p a r t i e ; que l e Comité 
n'avait f a i t v a l o i r aucune r a i s o n fondamentale, en dehors de l a préférence exprimée 
par c e r t a i n s de ses membres, pour demander l e remplacement de Genove par New York, 
et qu'enfin l e s autres réunions prévues pour mars et a v r i l 198O occuperaient l e s 
s e r v i c e s de conférence du Siège à p l e i n e capacité, l e Secrétaire général n ' a v a i t 
pas jugé p o s s i b l e de soumettre à l'examen du Comité des conférences l a demande 
v i s a n t à m o d i f i e r l e l i e u de l a vingt-troisième se s s i o n du Comité. 

5 1 6 . Compte tenu de ces renseignements, l e Comité a p r i s à sa vingt-de\ixiême 
s e s s i o n , en ce qui concerne l e s dates et l e l i e u de ses sessions de I 9 8 I et 1 9 3 2 , 
l e s décisions ci-?z)rês : 

VinTh-troisieni.e s e s s i o n 

Le Comité a confirmé sa décision antérieure de t e n i r sa vingt-troisième s e s s i o n 
à l ' O f f i c e des Nations Unies à Genève, du 23 mars au 10 a v r i l 1 9 8 I ; 

2 0 / V o i r Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée fcénérale. trente-quatrième s e s s i o n . 
Supplément No'lS (A / 3 4 / 1 8 ) , chap. V i I I . 
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Vlngt-q.uatriáne session 

Le Comité a confirmé sa décision antérieure de tenir sa vingt-quatrième 
session au Siège de l'OHU à New York, du 3 au 21 août 1 9 8 I ; 

Vingt-cinquième session 

Le Canité a décidé que sa vingt-cinquième session aurait l i e u au Siège de 
l'ONU â Hew York, du 22 mars au 9 a v r i l 1982; 

Vingt-sixième session 

Le Comité a décidé que sa vingt-sixième session se tiendreât Igedement au 
Siège de l'OUU à Bew York, du 2 au 20 août 1982. 
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VIH. DECISION ADOPTEE PAR LE COMITE A SA VIHGT ET Ш1ЕМЕ SESSION 

1 (XXI). RenseigTisatents fourtds par Chypre sur l a àituation 
a СЬзгргё 21/ 

Le CCTaitê pour l*êlinination de l a discrinination raciale. 

Ayant erprinê. dans sa décision 1 (XVIII) du 3 août.1978, sa profonde 
prêocoij^âtioa devant l e f&it que Chypre, Etat partie â l a Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, 
était einpêchêe de remplir les obligations qui l u i incomhaie&t en vertu de ladite 
Convention s\ir une partie de son t e r r i t o i r e , 

Boje^it, en se fondant sur l e sixième rapporc périodique de Chypre, que les 
espoirs émis à cette occasion qu'une prouqpte normalisation de l a situation â Chypre 
aurait l i e u et que les réfugiés et autres persoîines è Chypre sei-aicnt en mestire de 
Jouir pleinement et sans discrimination de leurs droits fondamentaux n'ont toujours 
pas été réalisés. 

Alarmé par l e t^ib que des modifications dans l a composition âénofqraphique de 
l a population de l a partie du t e r r i t o i r e qui n'est pas sous l e contrôle du 
Gouvemœent chypriote, qui eopScbent une partie considérable de l a population de 
Jouir de ses droits légitimes, ont été apportées et persistent. 

Ayant présent à l ' e s p r i t l e f a i t que l a compétence et l e domaine d'action du 
Comiti sont fixés exclusivement par les dispositions de l a Convention, 

1. Bacprime de nouveau l'espoir que l e Gouvernement chypriote sera blentet 
en mesure 7'exercer pleinement ses responsabilités pour l'accomplissement sur tout 
l e t e r r i t o i r e national de toutes les obligations qui l u i incombent en vertu de l a 
Convention et qu'il sera bientôt mis un terme £ l a situation inacceptable q a i regse 
à Chypre; 

2. Exprime de nouveau l e souhait et l'espoir que les mesures prises par 
l'Asseoblée glnérale et par les autres- organes cciopétents des Nations lAaies en 
vue ae mettre un tenne à l a situation visée aux paragraphes précédents seront 
couronnées de succès. 

U73ème séance 
' 8 a v r i l 19"8Ô 

^ / Voir chap. IV, par. 233 à 2U5. 
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ШШЕ I 

Etats parties â l a Convention internationale BUT l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale au 22 août 198O 

Etat 
Date de réception de l'instrumoit 
de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion Entrée en vieueur 

Algérie 
Allemagne, République 

fédérale d» 
Argentine 
Australie 
Autriche 

lU février 1972 

16 mai 1969 
2 octobre 1968 
30 septembre 1975 
9 mai 1972 

1 5 mars 1972 

15 juin 1969 
k janvier 1969 
30 octobre 1975 
8 juin 1972 

Bahamas 
Bangladesh 
Barbada 
Belgique 
Bolivie 

5 août 1975 Ъ/ 
11 juin 1979 a/ 
8 nov«nbre 1972 &/ 
7 août 19T5 
22 septembre 1970 

15 août 1975 b/ 
11 j u i l l e t 1979 
8 dêcenibre 1972 
6 septembre 1975 
22 octobre 1970 

Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Buzrmdi 
Canada 

20 février 197^ a/ 
27 mars I968 
8 août 1966 
27 octobre 19ТГ 
lU octobre 19T0 

22 mars 197̂ ^ 
k janvier 1969 
U janvier 19б9 
2б novembre 1977 
13 novembre 1970 

Cap-Vert 
C h i l i 
Chypre 
Costa Rica с/ 
Côte d'Ivoire 

3 octobre 1979 a/ 
20 octobre 1971 
21 a v r i l 1967 
16 janvier 1967 
k janvier 1973 a/ 

2 novembre 1979 
19 novembre 1971 
k janvier 1969 
h janvier I969 
3 février 1973 

Cuba 
Danemark 
Egypte 
E l Salvador 
Emirats arabes unis 

15 février 1972 
9 novembre 1971 
1er mai I967 
30 novembre 1979 ¿/ 
20 juin 197U V 

16 mars 1972 
8 j u U l e t 1972 
k janvier 1969 
30 janvier 1979 
20 j u i l l e t 197U 

Equateur ç/ 
Espagne 
Ethiopie 
F i d j i 
Finlande 

22 septembre 1966 a/ 
13 septembre I968 a/ 
23 juin 1976 a/ ~ 
11 janvier 1973 y 
I k j u i l l e t 1970 

k janvier 1969 
h janvier 1969 
23 j u i l l e t 1976 
11 janvier 1973 b/ 
13 août 1970 

France 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grèce 

28 j u i l l e t 1971 a/ 
29 février 1980 
29 décembre 1978 a/ 
8 septembre I966 
18 juin 1970 
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27 août 1971 
30 mars I98O 
28 janvier 1979 
U janvier 1969 
18 juin 1970 



Etat 
Date de rêc eotion. de rl ' instrument 
dé'ratification ou d'adhésion 

Griinêe 
Guyane 
Haïti 
Haute-Volta 
Hongrie 

I k mars 1977 
15 février 1977 
19 décembre 1972 
18 j u i l l e t I97U a/ 
k mai 1967 

13 a v r i l 1977 
17 mars 1977 
18 janvier 1973 
17 août I97U 
k janvier 1969 

Inde 
Iran 
Iraq 
Islande 
Israël 

3 décembre 1968 
29 août 1968 
I h janvier 1970 
13 mars 1967 
3 janvier 1979 

k janvier 1969 
k janvier 1969 
13 février 1970 
U janvier I969 
2 février 1979 

I t a l i e с/ 5 janvier 19Тб 
Jamahiriya arabe lil?yenne 3 j u i l l e t 1968 a/ 
Jamaïque k juin 19T1 
Jordanie 30 mai 197̂ * a/ 
Koweït 15 octobre 1968 a/ 

1* février 1976 
U janvier 19б9 
h j u i l l e t 1971 
29 juin 197U 
h janvier I969 

Lesotho 
Liban 
Libéria 
Luxembourg 
Madagascar 

k novembre 1971 a/ 
12 TOvembre 1971 a/ 
5 novembre 1976 £/ 
1er mai 1978 
7 février 1969 

k décembre 1971 
12 décembre 1971 
5 décembre 1976 
31 mai 1978 
9 mars I969 

Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mexique 

16 j u i l l e t I97U a/ 
27 mai 1971 ~ 
18 décembre 1970 
30 mai 1972 a/ 
20 février 1975 

15 août 1971» 
26 juin 1971 
17 janvier 1971 
29 juin 1972 
22 mars 1975 

Mongolie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigeria 

6 août 1969 
30 janvier 1971 a/ 
15 février 1978 a/ 
27 a v r i l 1967 
16 octobre 1967 a/ 

5 septembre I969 
1er mars 1971 
17 mars 1978 
U janvier I969 
h janvier 1969 

Norvège с/ 
Nouvelle^» Zélande 
Pakistan 
Panama 
Pays-Bas с/ 

6 août 1970 
22 novembre 1972• 
21 septembre I966 
16 août 1967 
10 décembre 1971 

5 septembre 1970 
22 décembre 1972 
U janvier 19б9 
k janvier 1969 
9 janvier 1972 

Pérou 29 septembre 1971 
Philippines 15 septeabre I967 
Pologne 5 décembre I968 
Qatar 22 j u i l l e t 1976 a/ 
République arabe syrienne 21 a v r i l I969 a/ 

29 octobre 1971 
k janvier 1969 
U janvier I969 
21 août 1976 
21 mai 1969 
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Date rde. ̂ ee^tion de 1̂  instrument 
de i ^ i f i c a t i o n ou d'adhésion 

République centrafricaine 16 mars 1971 
R ^ b l i ^ i e de Corée 
République démocratique 
allemande 

НериЪНдце dËmocrataqjue 
populaire xao 

République socialiste 
soviétique de 
Biélorueaie 

République socialiste 
doviétique d'Ukraine 

République-Unie du 
Cameroun 

République-Unie de 
Tanzanie 

Roumanie 
Royaume-Uni de 
Grande-Bretaeue et 
d'Irlande du Hord 

Rwanda 
Saint-Siège 
Sénégal 
Seychelles 
Sierra Leone 

Somalie 
Soudan 
Suède £/ 
Swaziland 
Tchad 

Tchécoslovaquie 
Togo 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Uruguay с/ 
Venezuela 
Yémen dérôcratique 
Yougoslavie 

5 décembre 1978 

27 mars 1973 ¿/ 

22 février 197*» a/ 

8 avril 1969 

7 mars 1969 

2l» juin 1971 

27 octobre 1972 a/ 
15 septembre 1970 a/ 

7 mars 1969 

16 avril 1975 a/ 
1er mai I969 
19 avril 1972 
7 mars 1978 a/ 
2 août 1967 

26 août 1975 
21 mars 1977 a/ 
6 décembre 1971 
7 avril 1969 a/ 
17 août 19П â/ 

29 décembre I966 
1er septembre 1972 a/ 
16 février 1972 ¿/ 
и octobre 1973 
13 janvier 19б7 

U février 1969 
30 août 1968 
10 octobre 1967 
18 octobre 1972 a/ 
2 octobre 1967 

Entrée en vigueur 

15 avril 1971 
k janvier 1979 

26 avril 1973 

2U mars 197'» 

8 mai 1969 

6 avril 1969 

2¡l»..juiUet 1971 

26 novembre 1972 
15 octobre 1970 

б avril 1969 

16 mai 1975 
31 mai 1969 
19 mai 1972 
6 avril 1978 
k janvier 1969 

25 septembre 1975 
20 avril 1977 
5 janvier 1972 
7 mai 1969 
16 septembre 1977 

h janvier I969 
1er octobre 1972 
17 mars 1972 
3 novembre \1973 
k janvier 1969 

б mars 1969 
U janvier I969 
k janvier 1969 
17 novembre 1972 
U janvier 19б9' 
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Date de réception de l'inatrument 
Etat de ratification ou d'adhésion Entrée en yigaeur 

Zaïre 21 annril 1976 У 21 mai 1976 
Zambie k février 1972 5 mars 1972 

a/ Adhésion. 
Ъ/ Date de rêc^ion de l a notification de auceession. 
ç/ A fait l a déclaration prévue au paragraphe 1 de l'article lU de l a 

Convention. 

- 150 -



AZJHEKS I I 

Présentation de rapports et renseimements coriplëmentaires par 
les Etats parties, conformément a l ' a r t i c l e 9 de l a Convention, 

au cours de l'année considérée е./ 

(17 août 197У-22 août 1930) 

Л. Pvapports initiaux 

Date des rappels 
Etat partie Date prévue Date de présentation (le cas échéant У 

Dangladesh 11 J u i l l e t 1 9 8 0 PAS ENCORE REÇU -

Burundi 26 novembre 1978 19 octobre 1 Г 7 9 ( 1 ) 25 a v r i l 1979 
( 2 ) 2 0 septembre 1 9 7 9 

Gambie 2 0 Janvier 1980 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 2 0 a v r i l 1900 

Guyane 17 mars 1978 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 2 1 a v r i l 1970 
( 2 ) 15 septenÈre 1978 
(3) 25 a v r i l 1979 
ik) 28 septembre 1979 
( 5 ) 28 a v r i l 1900 

Israël 2 février 1980 5 février 1980 -

Libéria 5 décembre 1977 PAS ENCORE REÇU (1) 21 a v r i l 1978 
( 2 ) 15 septembre 1978 
(3) 25 a v r i l 1979 
ik) 28 septembre 1979 
( 5 ) 23 a v r i l 1900 

Luxembourg 1 Juin 1979 13 Juin 1980 ( 1 ) 28 a v r i l 1980 

Nicaragua 17 mars 1979 1 6 Juin 1980 ( 1 ) 25 a v r i l 1979 
( 2 ) 28 septembre 1979 
(3) 28 a v r i l 1 9 0 0 

Rêpiiblique de Corée k janvier 1 9 8 0 2k Juin 1900 ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Soudan 2 0 a v r i l 1 9 7 8 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 15 septembre 1978 
( 2 ) 25 a v r i l 1979 
(3) 28 septetibre 1979 
ik) 28 a v r i l 1 9 8 0 

a/ Pour les rappels à envc^er aiuc Etats parties intéressés, conformément à l a 
demande formulée par le Comité à sa vingt-deuxième session et â l ' a r t i c l e 6 6 du 
règlement intériexir provisoire, voir plus haut chap. IV, par. 5 0 . 
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Etat p a r t i e 
Date des rappels 

Date prévue Date de présentation ( l e cas échéant) 

Togo 1 octobre 1 973 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 30 a v r i l 1971* 
( 2 ) 20 septembre 197^* 
( 3 ) 20 mai 1975 
(U) 1 octobre 1975 
( 5 ) 30 a v r i l 1 9 7 6 
( 6 ) 27 août 1976 
( 7 ) 27 a v r i l 1 9 7 7 
( 8 ) 26 septembre 1977 
( 9 ) 25 a v r i l 1979 

( 1 0 ) 28 septembre 1979 
( 1 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

B. Detixilmes rapports périodiques 

Côte d ' I v o i r e U février 1976 21 J u i l l e t 1980 (1 ) 30 a v r i l 1 9 7 6 
( 2 ) 1 octobre 1976 
( 3 ) 27 a v r i l 1977 
ik) 26 septembre 1977 
( 5 ) 15 septembre 1 9 7 8 
(6) 2 5 a v r i l 1979 
( 7 ) 28 septembre 1979 
( 8 ) 2 0 a v r i l 1 9 8 0 

E t h i o p i e 25 j u i l l e t 1979 2k septembre 1979 -
Gvdnée 1 3 a v r i l 1980 PAS ENCORE REÇU -
Guyane 17 mars 19GO PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Liban 12 décembre 197I* PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 1 octobre 1975 
( 2 ) 30 a v r i l 1 9 7 6 
( 3 ) 27 a v r i l 1977 
ik) 26 septembre 1977 
( 5 ) 28 septembre 1 9 7 9 
(6) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Libéria 5 décembre 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Somalie 27 septembre 1978 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 25 a v r i l 1979 
( 2 ) 28 septembre 1979 
( 3 ) 23 a v r i l 1 9 8 0 

Soudan 2 0 a v r i l I9OO PAS ENCORE REÇU 
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Date ries rar)nels 
Etat -oartie De.te prévue Date de -jreseptation ( l e cas échéant) 

1 octobre 19T5 PAS EIÍCORE IffiCU (1) 30 a v r i l 1976 
(2) 27 août 1976 
(3) 27 a v r i l 1977 
i h ) 26 septembre 1977 
(5) 25 a v r i l 1979 
( 6 ) ?.Q septembre 1979 
(7) 28 a v r i l 1980 

Zaïre 21 mai 1 9 7 9 ^0 nars I 9 G 0 (1) 20 septembre 1979 

Zaïiibîe 5 mars 1975 PAS EÍJCORE ïfflCU (1) 20 mai 1975 
(2) 1 octobre 1975 
(3) 30 a v r i l 1976 
( M 27 août 1976 
( 5 ) 27 a v r i l 1977 
( 6 ) 26 août 1977 
(7) 25 a v r i l 1979 
(8) 28 septembre 1979 
(9) 20 a v r i l 1980 -

C. Troisièmes rapports périodioues 

Bahamas 5 août 1900 PAS EI-TCOEE REÇU -

Barbade 10 décembre 1977 PAS EIÍCORE RT5CU (1) 21 a v r i l 1978 
(2) 15 septembre 1978 
(3) 20 septembre 1979 
i h ) 28 a v r i l 1980 

Botswana 22 mars 1979 PAS EHCORE REÇU (1) 25 a v r i l 1979 
(2) 28 septembre 1979 
(3) 2 0 a v r i l 19ЗО 

Côte d'I v o i r e Il février 1970 21 J u i l l e t IÇ8O (1 ) 15 septembre 1976 
(2) 25 a v r i l 1979 
(3) 28 sentembre 1979 
( k ) 28 a v r i l 1980 

Haïti 10 J a n v i e r 1978 PAS ENCORE REÇU (1) 2 1 a v r i l 1978 
(2) 15 septembre 1970 
(3) 25 a v r i l 1979 
i k ) 28 septembre 1979 
( 5 ) 23 a v r i l 1980 

Haute-Volta 18 août 1979 ?Г£ ENCORE REÇU (1) 28 a v r i l 19OO 

Jordanie 30 J u i n 1975 PAS ENCORE REÇU (1) 20 septembre 1979 30 J u i n 1975 
(2) 28 a v r i l 1980 
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Date des rappels 
E-cat partie Date prévue Date de présentation (le cas échéant) 

Liban 1 2 décembre 1976 PAS ЫТСОЕЕ REÇU ( 1 ) 27 a v r i l 1 9 7 7 
( 2 ) 2C septembre 1 9 7 7 
(3) 28 septembre 1979 
(U) 28 a v r i l 1 9 8 0 

îiexique 22 r-.ars 19G0 16 mai 1 9 8 0 ( 1 ) 2 8 a v r i l 1 9 8 0 

Eêpxxblique 2 k mars 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 2 5 a v r i l 1979 
démocratique ( 2 ) 2 0 septembre 1979 
popxilaire lao (3) 2 0 a v r i l 1 9 8 0 

Républiaue-Uhie 26 novembre 1977 29 janvier 1 9 8 0 ( 1 ) 2 1 a v r i l 1 9 7 8 
de Tanzanie ( 2 ) 15 septembre 1978 

(3) 25 a v r i l 1979 
ik) 28 septembre 1979 

Rirenda 16 mai 19SO РЛЗ ENCORE REÇU -
Tofra 1 octobre 1977 PAS :iïïCORE REÇU ( 1 ) 2 5 a v r i l 1979 

( 2 ) 28 septembre 1 9 7 9 
(3) 2 0 a v r i l 1980 

ïrinitê-et-Tobaco k noveinbre 1970 2 1 août 1979 ( 1 ) 25 a v r i l 1979 

Zambie k mars 1977 PAS ЫТСОВЕ REÇU ( 1 ) 2 7 a v r i l 1 9 7 7 
( 2 ) 2 6 août 1 9 7 7 
(3) 25 a v r i l 1979 
(1*) 28 septembre 1 9 7 9 
( 5 ) 28 a v r i l 1 9 0 0 

D. Quatrièmes rapports périodiques 

Barbadé 10 décembre 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 2 8 a v r i l 1980 

Costa nica 5 janvier - 1 9 7 6 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 30 a v r i l 1 9 7 6 
( 2 ) 1 octobre 1976 
(3) 27 a v r i l 1 9 7 7 
i k ) 2 6 septembre 1 9 7 7 
( 5 ) 15 septembre 1 9 7 8 
( 6 ) 25 a v r i l 1979 
( 7 ) 2 8 septembre 1979 
( 8 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Côte d'Ivoire k février 1 ? 0 0 2 1 j u i l l e t 1980 ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Fidgi 11 janvier 1 9 8 0 PAS ENCORE PxECU (1 ) 20 a v r i l 1 9 8 0 

Haïti 18 janvier I 9 8 0 PAS EîiCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 
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T i t a k partie Date -nrivue Date de présentation 
Date des rappels 
(le cas échéant) 

Jamaïque 5 j u i l l e t 1978 31 J u i l l e t 1979 (1) 15 septembre 1978 Jamaïque 
(2) 25 a v r i l 1979 

Liban 12 décembre 1978 P i ^ ENCORE REÇU (1) 28 septembre 1979 
(2) 20 a v r i l 1980 

lîQlte 26 juin 1978 PAS ENCORE REÇU (1) 15 septenibre 1978 
(2) 25 a v r i l 1979 
(3) 28 septembre 1979 
ik) 28 a v r i l 1980 

Maurice 29 Juin 1979 PAS ENCORE REÇU il) 28 septembre 1979 29 Juin 1979 
(2) 28 a v r i l 1980 

Népal 1 mars 1978 PAS ENCORE REÇU (1) 21 a v r i l 1978 Népal 
(2) 15 septembre 1978 
(3) 25 a v r i l 1979 
ik) 28 septembre 1979 
(5) 28 a v r i l 1980 

Nouvelle-Zélande 22 décembre 1979 PAS ENCORE REÇU -
République lU a v r i l 1978 PAS ENCORE REÇU (1) 15 septenibre I978 

centrafricaine (2) 25 a v r i l 1979 
(3) 28 septembre 1979 
ik) 28 a v r i l 1980 

République 26 a v r i l 1980 2k Juin 1980 -
démocratique 
allemande 

République-lMie 26 novembre 1979 29 Janvier 1980 _ 
de Tanzanie 

Sénégal 18 mai 1979 26 Juin 1980 il) 28 a v r i l 1980 

Sierra Leone 5 Janvier 1976 PAS ENCORE REÇU il) 30 a v r i l 1976 
(2) 27 août 1976 
(3) 27 a v r i l 1977 
ik) 26 août 1977 
(5) 25 a v r i l 1979 
(6) 28 septembre 1979 
(7) 28 a v r i l 1980 
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Etg.t p a r t i e Date prévue 
Date des rappels 

Date de présentation ( l e cas échéant) 

Sir a z i l a n d 6 mai 1 9 7 6 PAS ENCOlîE REÇU ( 1 ) 27 août 1 9 7 6 
( 2 ) 27 a v r i l 1 9 7 7 
( 3 ) 26 août 1977 
ik) 21 a v r i l 1 9 7 0 
( 5 ) 15 septembre 1978 
( 6 ) 25 a v r i l 1979 
( 7 ) 28 septembre 1979 
( 8 ) 28 a v r i l 1980 

Tofto 1 octobre 1979 PAS mCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1980 

Tonga 1 7 mars 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 25 a v r i l 1979 
( 2 ) 2 0 septembre 1979 
( 3 ) 20 a v r i l 1980 

Zambie 5 mars 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 25 a v r i l 1979 
( 2 ) 28 septembre 1979 
( 3 ) 28 a v r i l 1900 

S. Cinquièmes : ra p t o r t s périodiques 

D o l i v i e 21 octobre 1979 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1980 

Canada 12 novembre 1979 PAS ENCORE REÇU - • 

Costa r.ica 5 J a n v i e r 1978 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 15 septembre 1978 
( 2 ) 25 a v r i l 1979 
( 3 ) 28 septenibre 1979 
(h) 28 a v r i l 1980 

Finlande 1 6 août 1979 12 novembre 1979 ( 1 ) 20 septembre 1979 

Jamaïque 5 J u i l l e t 1980 PAS ENCORE REÇU -
Halte 2 6 J u i n 1980 . PAS ENCORE REÇU -

îiongolie k septembre 1978 5 novembre 1979 ( 1 ) 25 a v r i l 1 9 7 9 
( 2 ) 20 septembre I 9 8 O 

îlaroc 17 J a n v i e r 1980 2 3 J a n v i e r 1980 -

Hépal 1 mars 1 9 8 0 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Norvège 6 septembre 1979 19 décembre 1979 -

République Ih a v r i l 19OO PAS ENCORE REÇU _ 
c e n t r a f r i c a i n e 
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Date des rappels 
Etat p a r t i e Date prévue Date de présentation ( l e cas échéant) 

République-Unie 
du Cameroun 

2k J u i l l e t 1900 PAS ENCORE REÇU 

Roumanie Ik octobre 1979 16 novembre 1979 -
Saint-Siêce 1 J u i n 1978 P/.S ENCOlUil REÇU (1) 

(2) 
( 3 ) 
ik) 

15 
25 
20 
20 

septenibre 1 9 7 8 
a v r i l 1979 
septembre 1979 
a v r i l 1 9 8 0 

S i e r r a Leone 5 J a n v i e r 1970 PAS ENCORE REÇU (1) 
(2) 
( 3 ) 

25 
20 
23 

a v r i l 1979 
septembre 1979 
a v r i l I9OO 

Swaziland 6 mai 1978 PAS ENCORE REÇU (1) 
(2) 
( 3 ) 
ik) 

15 
25 
2 0 
28 

septenibre 1 9 7 8 
a v r i l 1979 
septembre 1979 
a v r i l 1980 

Venezuela 5 J a n v i e r 1 9 7 8 27 novembre 1979 il) 
(2) 
( 3 ) 

21 
25 
28 

a v r i l 1978 
a v r i l I 9 7 O 
septembre 1979 

F, Sixièmes rapports périodiques 

Allemacne, 
République 
fédérale d' 

Ik J u i n 1900 PAS ENCORE REÇU — 

Argentine 5 J a n v i e r 1980 12 décembre 1979 -
Brésil 5 J a n v i e r 1980 17 J u i l l e t 1979 -
B u l g a r i e 5 J a n v i e r 1980 PAS ENCORE REÇU- (1) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Costa R i c a 5 J a n v i e r I9OO PAS EIÎCORS REÇU (1) 20 a v r i l 1 9 8 0 

Chypre 5 j a n v i e r 1 9 8 0 17 décembre 1979 -
Epypte 5 J a n v i e r 19OO 19 décembre 1979 -
Equateur 5 J a n v i e r 1 9 0 0 PAS ENCORE Rl-JCU (1) 28 a v r i l 1980 

Espagne 5 J a n v i e r I9OO 2 mai 1 9 8 0 (1) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Ghana 5 j a n v i e r 1 9 0 0 PAS ENCOPE REÇU (1) 28 a v r i l I9OO 

Hongrie 5 j a n v i e r 1 9 8 0 k février 1980 — 
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E t a t p a r t i e Dpte prévue Date de présentation 
Date dos rapoel! 
( l e cas échéant 

Islande 5 j a n v i e r 1 9 8 0 h J a n v i e r 198O '•-

Inde 5 j a n v i e r 1 9 0 0 PAS EîîCORiC REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

I r a n 5 j a n v i e r 1900 28 décembre 1979 -
Jamahiriya arabe 

li b y e n n e 
5 j a n v i e r 1900 PAS EITCORE REÇU ( 1 ) 2G a v r i l 1 9 8 0 

lîoweït 5 j a n v i e r 1980 k J u i l l e t I9QO ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

liadagascar 8 mars 1 9 8 0 20 J u i n 1 9 8 0 ( 1 ) 28 a v r i l 1 9 8 0 

Iliiîer 5 j a n v i e r 1 9 8 0 PAS ЕГСОРЛ; PJÜCU ( 1 ) 28 a v r i l i 9 6 0 

Nifc-êria 5 j a n v i e r 1980 P"^ EÏTCORE REÇU ( 1 ) 23 a v r i l 1 9 8 0 

P a M s t a n 5 J a n v i e r 1980 27 février I9CO -
Panama 5 J a n v i e r 1980 PAS ENCORE REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 19ЗО 

P h i l i p p i n e s 5 J a n v i e r 1 9 8 0 21 mars 1 9 3 0 
26 mai 1 9 8 0 

-

Pologne 5 J a n v i e r 1980 2 mai I 9 6 0 ( 1 ) 28 a v r i l 1980 

République arabe 
syrienne 

2 0 mai 1980 3 j u i n 1 9 0 0 -

République s o c i a l i s t e 
soviétique de 
Biélorvissie 

7 r a i 1980 12 r a i I9ÔO — 

République s o c i a l i s t e 
soviétique 
d'Ukraine 

5 a v r i l 1 9 8 0 25 a v r i l 1 9 8 0 -

Royaume-Uni 5 a v r i l 1980 5 a v r i l 1980 
k août 1 9 8 0 

-

Saint-Siège 1 J u i n 1 9 8 0 PAS ENCORE REÇU -

S i e r r a Leone 5 J a n v i e r 1 9 8 0 PAS EiICORS REÇU ( 1 ) 28 a v r i l 1900 

Sf^aziland 6 mai 1 9 8 0 PAS EÎICORE REÇU 
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litat peirtie 

TcliêcoslovaçLui e 

Tunisie 

Date prévue 

5 j a n v i e r 1980 

5 j a n v i e r 1 9 8 0 

Union des Républiques 5 aiars I98O 
s o c i a l i s t e s 
soviéticues 

Uruf^EC' 

Venezuela 

Yougoslavie 

5 j a n v i e r 19OO 

5 j a n v i e r 198O 

5 j a n v i e r 198O 

Date de présentation 

22 j a n v i e r 198O 

13 mars 19OO 

Ik a v r i l 1980 

1 3 j u i n 1980 

27 novembre•1979 

P/iS ENCORE REÇU 

Date des rappels 
( l e cas échéant) 

( 1 ) 28 a v r i l 19OO 

( 1 ) 28 a w i l 1 9 8 0 

G. Rensei/• nements complémentaires àemsndés par l e Comité 

Et a t s p a r t i e s auxquels l a 
demande de renseignements 
coirclémentaires a été 
adressée 

S i e r r a Leone 

Liban 

Jamahiriya arabe 
libyenne 

Deacxde formulée par l e 
Comité à sa 

Dixième s e s s i o n 

Douzième s e s s i o n 

Dix-neuvième ses s i o n 

Date de présentation 

PAS ENCORE REÇUS 

PAS E1ÍC0RE REÇUS 

PAS ENCORE REÇUS 
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1ШЕХЕ I I I 

Exanen par l e Comité, à ses vinrrt et unième et vinr^-deuxième s e s s i o n s . 
des rapports présentés par l e s E t a t s p a r t i e s conformément à l ' a r t i c l e 9 

de l a Convention 

Type de rapport — 

E t a t p a r t i e 

•à •H 
+> •H 

и 
w 

a 

1 •H m •H 
J 
•H 
и •g 

1 
• l 
в 

J 
•Я •H 
03 

séances au cours 
desquelles 
l'examen a eu 
l i e u Date des séances 

I t a l i e X 25 mars I98Û 

I r a q X X 25-26 mars 1980 

A u t r i c h e X U59 26 mars 1980 

Pérou X 1̂ 59-1̂ 60 26 mars 1930 

îlmirats arahes 
unis 

k 6 o 26 mars 19OO 

Islande X k 6 l 2.7 mars 1980 

Yémen démocratique X X U61-U62 27 mars 198O 

Jamaïque X U63 28 mars 198O 

Trinité-et-ТоЪасо X U63 28 mars 19^0 

lîali X X k6U 20 mars 198O 

E t h i o p i e X k 6 k ~ k 6 5 28 et 31 mars 1980 

Burundi X k 6 3 - k 6 6 31 mars 1980 

Brésil X u s e 31 mars 1980 

lîoneolie X 1er a v r i l 1980 

Finlande X U67-U68 1er a v r i l 1980 

Venezuela V X U68 1er a v r i l 1980 

Rovunanie X 2 a v r i l 1980 

Horvêge X U70-UTI 2-3 a v r i l 1980 
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Type ùe rapport 

i t a t partie 

•à 
• H 

a 
M 

ai 
M 
•H 

M 
• r i 
10 

• H 
О 

% 
/0» 
•rl 

1 
1 

• H 
CJ 

1 
• H 

CQ 

Séances au cours 
desquelles 
l'examen a 
eu l i e u Date des séances 

Chypre X U71 3 a v r i l 1980 

Grcce X U72 3 a v r i l 1980 

Iran X U72 3 a v r i l 1980 

r.'iypte X U72 3 a v r i l 19ЗО 

Argentine X U79-uao 5 août 1980 

Qatar X UÛO 5 août 1900 

Tchécoslovaquie X 1*80-1*81 5-6 août 1980 

=iaroc X UCl 6 août 198c 

Republi que-Uni e 
de Tanzanie X X 6 août 1980 

Hongrie X U62 6 août 1980 

Israël^ X 1*83 7 août 1980 

Pakistan - X U31* 7 août 1980 

Tunisie X U8U-U85 7-Q août 19-0 

Philippines X U85-W6 С août 1980 

Zaïre X U86-U67 8-11 août 1980 

Royaijme-Uni X U87-U83 11 août 1980 

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques X U89-l*90 

i 

;12 août 19ЗО 

! 

a/ Â sa 1|83еше séance, après un débst jréliminaire de procédure au sujet de son 
examen du rapport i n i t i a l d'Israël, le Comité a décidé de renvoyer l'examen du 
rapport à sr. vingt-troisième session (voir chap. IV, sect. В, par. 330 î ЗЗ**). 
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Ty^e de rapport 

Etat partie 

• H 

a 

о 
M 
•H 

о 

1 
m 
*o 

(U 

1 
i 
î 
u 

a> 
• H 

.Й 
СО 

séances au cours 
desquelles 
l'cxaaen a 
eu l i a i Date des séances 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine X U90 12 août 1980 

Polosne X U9I 13 août 1980 

République 
socialiste 
soviétique de 
Biélorussie U9I 13 août 1980 

Mexique X U92 13 août 1980 
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ANNEXE IV 

P r i n c i p e s d i r e c t e u r s révisés concernant l a forme et l a teneur 
des rapports présentés par l e s E t a t s p a r t i e s conformément au 

paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 9 de l a Convention a/ 

1. - Aux termes du paragraphe 1 de 1 ' a r t i c l e 9 de l a Convention i n t e r n a t i o n a l e sur 
l'élimination de toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , chacun des.Etats 
p a r t i e s s'est engagé à présenter au Secrétaire général de l ' O r g a n i s a t i o n des 
Nations Unies, pour examen par l e Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e , un rapport sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , a d m i n i s t r a t i f 
ou autre q u ' i l a arrêtées et q u i donnent e f f e t atix d i s p o s i t i o n s de l a Convention : 
a) dans un délai d'vm an à compter de l a date d'entrée en vigueur de l a Convention 
en ce qui l e concerne, et h) par l a s u i t e , tous l e s d e u x ans et en outre chaque 
f o i s que l e Comité en fadt l a demande. Le paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 9 prévoit 
égeuLement que l e Comité peut demander des renseignements complémentaires aux Et a t s 
p a r t i e s . 

2 . Pour a i d e r l e Comité à s ' a c q u i t t e r de l a tâche qui l u i incombe en a p p l i c a t i o n 
de l ' a r t i c l e 9 de l a Convention et pour f a c i l i t e r daveuatage l a tache des E t a t s 
p a r t i e s l o r s de l'élaboration de l e u r s r a p p o r t s , l e Comité a jugé u t i l e d'informer 
ces E t a t s de ses d e s i d e r a t a concernant l a forme et l a teneur de lexirs r a p p o r t s . 
Le respect de ces p r i n c i p e s d i r e c t e u r s p e r m e t t r a i t de donner aux rapports une 
présentation u n i f o m e et de d r e s s e r , â l ' i n t e n t i o n du Comité et des Et a t s p a r t i e s , 
un t a b l e a u complet de l a s i t u a t i o n dans chacun des Et a t s en ce qui concerne 
l ' a p p l i c a t i o n des d i s p o s i t i o n s de l a Convention. En o u t r e , i l s e r a i t a l o r s moins 
nécessaire pour l e Comité de demander l e s renseignements complémentaires prévus 
par l ' a r t i c l e 9 et par son règlement intérieur p r o v i s o i r e . 

3 . Ces p r i n c i p e s d i r e c t e i i r s remplacent l a communication antérieure (CERD/C/R.12) 
que l e Comité a v a i t adoptée l e 28 j a n v i e r 1970 et qui est re p r o d u i t e dans l e s 
documents A / 8 0 2 7 , annexe I I I - A et CERD/C/Зб. 

U. I l convient de noter a u s s i à ce propos que, dans sa recommandation générale I I 
du 2 k février 1 9 7 2 , l e Comité a déclaré qu'étant donné que toutes l e s catégories de 
renseignements demeindés алхх. E t a t s v i s e n t l e s o b l i g a t i o n s assxmiées par l e s E t a t s 
p a r t i e s aux termes de l a Convention, l e s renseignements nécessaires se l o n ces 
p r i n c i p e s d i r e c t e u r s doivent être f o u r n i s par tous l e s E t a t s p a r t i e s sans 
d i s t i n c t i o n , que l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e e x i s t e ou non sur l e u r s t e r r i t o i r e s , 
r e s p e c t i f s . 

5 . En c h o i s i s s a n t l e s renseignements q u i f i g u r e r o n t dans l e u r s r a p p o r t s , l e s 
Et a t s p a r t i e s devraient garder présente à l ' e s p r i t l a définition de l ' e x p r e s s i o n 
" d i s c r i m i n a t i o n r a c i e d e " f i g u r a n t au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e premier de l a 
Convention, a i n s i que l e s d i s p o s i t i o n s des paragraphes 2 , 3 et U de l ' a r t i c l e 
premier, r e l a t i v e s aux cas qui ne sont pas considérés comme des manifestations 
de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . 

a/ Adoptés par l e Comité à sa l*75ème séance ( v i n g t et unième session) 
lé 9 a v r i l 1 9 8 0 ( v o i r p l u s haut chap. IV, Sect. С, par. k 6 l à k 6 5 ) . 
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6. Les rapports devraient également refléter dans toutes l e u r s p a r t i e s l a s i t u a t i o n 
réelle concernant l ' a p p l i c a t i o n p r a t i q u e des d i s p o s i t i o n s de l a Convention e t l e s 
progrès accomplis. 

7 . Les rapports devraient être divisés en deux p a r t i e s a i n s i conçues : 

PREMIERE PARTIE - GEHERALITES. Cette p a r t i e donnerait un b r e f aperçu de l a 
p o l i t i q u e s u i v i e pour éliminer l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e sous toutes ses formes 
et du cadre juridique-général dans l e q u e l l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , t e l l e q u ' e l l e 
e s t définie au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e premier de l a Convention, e st i n t e r d i t e , 
et éliminée dans l ' E t a t déclarant, et dans l e q u e l l a reconnaissance, l a jouissance 
ou l ' e x e r c i c e , sur un p i e d d'égalité, des d r o i t s de l'homme et des libertés fonda
mentales dans l e s domaines p o l i t i q u e , économique, s o c i a l , c u l t u r e l ou autres de l a 
v i e o b l i q u e sont encouragés et assurés. 

E l l e d e v r a i t également i n d i q u e r s i l e s d i s p o s i t i o n s de l a Convention peuvent 
être invoquées devant l e s t r i t u n a u x et a u t r e s j u r i d i c t i o n s ou devant l e s autorités 
a d m i n i s t r a t i v e s et appliquées directement par eux ou s i l ' a d o p t i o n de l o i s ou de 
règlements a d m i n i s t r a t i f s i n t e r n e s est nécessaire pour q u ' e l l e s p u i s s e n t être 
appliquées par l e s autorités compétentes, 

Cette p a r t i e d e v r a i t a u s s i c o n t e n i r des renseignements en rapport avec l a 
recoinma.ndation générale ГУ adoptée psir l e Comité l e 16 aoSt 1975» pax l a q u e l l e 
c e l u i - c i a invité l e s E t a t s p a r t i e s "à s ' e f f o r c e r d ' i n c l u r e dans l e u r s rapports 
présentés conformément à l ' a r t i c l e 9 des renseignements p e r t i n e n t s sur l a composition 
démographique de l a population 

DEUXIEME PARTIE - REUSEIGMEMEM'S RELATIFS A СНАСШТ BES ARTICLES BE LA 
PREMIERE PARTIE (ARTICLES 2 A 7) DE LA COUVENTIOF" 

Cette p a r t i e c o n t i e n d r a i t des renseignements spécifiques se rapportant aux 
a r t i c l e s 2 à 7 » qui s e r a i e n t présentés dans l ' o r d r e de ces a r t i c l e s et conformément 
à l e u r s d i s p o s i t i o n s r e s p e c t i v e s , à s a v o i r : 

A r t i c l e 2 

A. Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , suinainis-
t r a t i f ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 2 de 
l a Convention, notamment : 

1) Mesures p r i s e s pour donner e f f e t à l'engagement de ne se l i v r e r à aucun 
acte ou pr a t i q u e de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e contre des personnes, groupes 
de personnes ou i n s t i t u t i o n s et de f a i r e en s o r t e que toutes l e s autorités 
publiques et i n s t i t u t i o n s publiques, n a t i o n a l e s et l o c a l e s , se conforment 
à c e t t e o b l i g a t i o n ; 

2 ) Mesures p r i s e s pour donner e f f e t à l'engagement de ne pas encourager, 
défendre ou appuyer l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e pratiquée трах une personne 
ou une o r g a n i s a t i o n quelconque; 

3 ) Mesures p r i s e s pour r e v o i r l e s p o l i t i q u e s gouvernementales, n a t i o n a l e s e t 
l o c a l e s et pour m o d i f i e r , abroger ou annuler toute l o i e t toute d i s p o s i t i o n 
réglementaire ayant pour e f f e t de créer l a d i s c r i m i n a t i o n ou de l a 
perpétuer, là où e l l e e x i s t e ; 
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4) Mesures p r i s e s pour donner e f f e t à l'engagement d ' i n t e r d i r e l a d i s c r i m i 
n a t i o n r a c i a l e pratiquée pax des personnes, des groupes ou des org a n i s a 
t i o n s et d'y mettre f i i j , par tous l e s JDoyens. appropriés,..y compris, s i l e s 
circonsta n c e s l ' e x i g e n t , des mesures législatives; 

5) Mesures p r i s e s pour donner e f f e t à l'engagement de f a v o r i s e r , l e cas 
échéant, l e s o r g a n i s a t i o n s et mouvements intégrationnistes multiiraciaux 
et autres moyens propres à éliminer l e s barrières entre l e s r a c e s , et à 
décourager ce qui tend à r e n f o r c e r l a d i v i s i o n r a c i a l e ; 

B. Renseignements sur l e s mesures spéciales et concrètes p r i s e s dans l e s 
domaines s o c i a l , économique, c u l t u r e l et autres pour ass u r e r comme i l convient l e 
développement et l a p r o t e c t i o n de c e r t a i n s groupes r a c i a u x ou d ' i n d i v i d u s appar
tenant à ces gzoupes en vue de l e u r g a r a n t i r , dans des c o n d i t i o n s d'égalité, l e 
p l e i n e x e r c i c e des d r o i t s de l'homme et des libertés fondamentales, confoimément 
au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 2 de l a Convention. 

A r t i c l e 3 

A, Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , adminis-
• t r a t i f ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 3 de l a Convention, 
notamment à l a condamnation de l a ségrégs-tion r a c i a l e et de l ' a p a r t h e i d et à 
l'engagement de prévenir, i n t e r d i r e et éliminer, sur l e t e r r i t o i r e r e l e v a n t de l a 
j u r i d i c t i o n de l ' S t a t déclarant, toutes l e s pratiques de c e t t e nature; 

B. Renseignements sur l'état des r e l a t i o n s diplomatiques, économiques et 
autres de l ' E t a t déclarant avec l e s régimes r a c i s t e s d'Afrique a u s t r a l e , comme 
l e Comité l ' a demandé dans sa recommandation générale I I I du 18 août 1972' et sa 
décision 2 (XI) du ? a v r i l 1975. 

A r t i c l e 4 

A. Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , adminis
t r a t i f ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 4 de l a Convention, 
notamment : 

Mesures p r i s e s pour donner e f f e t à l'engagement d'adopter immédiatement des 
mesures p o s i t i v e s destinées à éliminer toute i n c i t a t i o n à l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e 
ou tous actes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e ; et notamment pour b j : 

1) déclarer délits punissables par l a l o i toute d i f f u s i o n d'idées fondées 
sur l a supériorité ou l a haine r a c i a l e , toute i n c i t a t i o n à l a d i s c r i m i 
n a t i o n r a c i a l e , a i n s i que tous actes de v i o l e n c e , ou provocation à de 
t e l s a c t e s , dirigés contre toute race ou groupe de personnes d'une a u t r e 
couleur ou d'une autre o r i g i n e ethnique, de même que toute a s s i s t a n c e 
apportée à des activités r a c i s t e s , y compris l e u r financement; 

2) déclarer illégales et i n t e r d i r e l e s o r g a n i s a t i o n s , a i n s i que l e s activités 
de propsigande organisée et tout autre type d'activité de propagande, qui 
i n c i t e n t à l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e et qui l'encouragent et déclarer 
délit punissable par l a l o i l a p a r t i c i p a t i o n à ces o r g a n i s a t i o n s ou à 
ces activités; 

3 ) ne pas permettre aux autorités publiques, n i aux i n s t i t u t i o n s p u b l i q u e s , 
n a t i o n a l e s ou l o c a l e s , d ' i n c i t e r à l a d i s c r i m i n a t i o n r a d i a l e . o u de 
l'encourager; 

5/ Compte dûment tenu des p r i n c i p e s formulés dans l a Déclaration u n i v e r s e l l e 
des d r o i t s de l'homme et des d r o i t s expressément énoncés à l ' a r t i c l e 5 de l a 
Convention. ^ 

- 165 -



в. Renseignements sur l e s mesures appropriées qui ont été p r i s e s pour donner 
e f f e t à l a recommandation générale I . du 24 février 1972, par l a q u e l l e l e Comité 
a recommandé que l e s E t a t s p a r t i e s dont l a législation présente des lacunes en ce 
qui concerne l ' a p p l i c a t i o n de l ' a r t i c l e 4 examinent l a possibilité de l a compléter, 
conformément à l e u r procédure législative, en y incor p o r a n t l e s normes prévues aux 
alinéas a) et b) de l ' a r t i c l e 4 de l a Convention; 

C. Renseignements donnant s u i t e à l a décision 3 ( V I l ) adoptée par l e Comité 
l e 4 mai 1975, par l a q u e l l e ce d e r n i e r a prié l e s E t a t s p a r t i e s : 

1) , d'indiquer q u e l l e s sont l e s d i s p o s i t i o n s spécifiques du d r o i t pénal-
tendant à l a mise en oeuvre des d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 4 a) et b) 
qui sont en vigueur sur l e u r t e r r i t o i r e et d'en communiquer l e t e x t e 
au Secrétaire général dans l'une des langues o f f i c i e l l e s , en même temps 
que c e l u i des autres d i s p o s i t i o n s du d r o i t pénal dont i l d o i t être tenu 
compte dans l ' a p p l i c a t i o n d e s d i t e s d i s p o s i t i o n s spécifiques; 

2) Lorsqu'aucune d i s p o s i t i o n législative spécifique n'a été promulguée, 
d'indiquer au Comité de q u e l l e manière et dans q u e l l e mesure l e s d i s p o 
s i t i o n s du d r o i t pénal, t e l l e s q u ' e l l e s sont appliquées par l e s t r i b u n a u x , 
l e u r permettent de s ' a c q u i t t e r effectivement des o b l i g a t i o n s qui l e u r 
incombent aux termes des alinéas a) et b) de l ' a r t i c l e 4, et de t r a n s 
mettre au Secrétaire général, dans l'une des langues o f f i c i e l l e s , l e 
te x t e de ces d i s p o s i t i o n s . 

A r t i c l e 1̂  

Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , a d m i n i s t r a t i f 
ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention; notamment, 
mesures p r i s e s pour i n t e r d i r e l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e sous toutes ses formes et 
g a r a n t i r l e d r o i t de chacun à l'égalité devant l a l o i sans d i s t i n c t i o n de r a c e , 
de couleur, d'ascendance ou d ' o r i g i n e n a t i o n a l e ou ethnique, notamment dans l a 
joui s s a n c e des d r o i t s s u i v a n t s : 

A* D r o i t à un traitement égal devsuit l e s tribunaux et tout autre organe 
administrant l a j u s t i c e ; 

B. D r o i t à l a sûreté de l a personne et à l a p r o t e c t i o n de l ' E t a t contre l e s 
vo i e s de f a i t ou l e s sévices de l a par t s o i t de f o n c t i o n n a i r e s du 
gouvernement, s o i t de tout i n d i v i d u , groupe ou i n s t i t u t i o n ; 

C. D r o i t s p o l i t i q u e s , notamment d r o i t de p a r t i c i p e r aux élections - de v o t e r 
et d'être candidat - selon l e système du s u f f r a g e u n i v e r s e l égal, d r o i t 
de prendre p a r t au gouvernement e i i n s i qu'à l a d i r e c t i o n des affeôres 
publ i q u e s , à tous l e s échelons, et d r o i t d'accéder, dans des c o n d i t i o n s 
d'égalité, aux f o n c t i o n s publiques; 

D. Autres d r o i t s c i v i l s , notamment ceux qui sont enumeres à l'alinéa d ) , 
sous-alinéas i ) à i x ) , de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention; 

E. D r o i t s économiques, sociaux et c u l t u r e l s , notamment ceux q u i sont enumeres 
à l'alinéa e ) , sous-alinéas i ) à v i ) de l ' a r t i c l e 5 de l a Convention; 

P. D r o i t d'accès à tous l i e u x et s e r v i c e s destinés à l'usage du p u b l i c , 
t e l s que moyens de tremsport, hôtels, r e s t a u r a n t s , cafés, sp e c t a c l e s 
et p a r c s . 
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A r t i c l e б 

A. Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , adminis
t r a t i f ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 6 de l a Convention, 
notamment mesures p r i s e s pour ass u r e r à toute personne soumise à l a j u r i d i c t i o n 
de l ' E t a t ' déclsirant une p r o t e c t i o n et une v o i e de recours e f f e c t i v e s , devant l e s 
tribunaux nationaux et autres organismes d'Etat compétents, contre tous actes 
de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e qui v i o l e r a i e n t ses d r o i t s i n d i v i d u e l s et ses libertés 
fondamentales; 

B. Mesures p r i s e s pour assurer à toute personne l e d r o i t de demander à ces 
tribunaux s a t i s f a c t i o n ou réparation j u s t e et adéquate pour tout dommage dont e l l e 
p o u r r a i t être v i c t i m e par s u i t e d'une t e l l e d i s c r i m i n a t i o n ; 

C. Renseignements sur l a pr a t i q u e et l e s décisions des tribunaux et autres 
organes j u d i c i s i i r e s et a d m i n i s t r a t i f s concernant l e s cas do d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e 
définis à l ' a r t i c l e premier de l a Convention. 

A r t i c l e 7 

Renseignements sur l e s mesures d'ordre législatif, j u d i c i a i r e , a d m i n i s t r a t i f 
ou autre donnant e f f e t aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention et à l a 
recommandation générale V adoptée par l e Comité l e 15 a v r i l 1977, notamment : 
Mesures immédiates et e f f i c a c e s p r i s e s dans l e s domaines de l'enseignement, de 
l'éducation, de l a c u l t u r e et de l ' i n f o r m a t i o n , aux f i n s de : 

A. l u t t e r contre l e s préjugés conduisant à 1?. d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e ; , 

B. f a v o r i s e r l a compréhension, l a tolérance et l'amitié entre nations et 
groupes r a c i a u x ou ethniques; 

C. promouvoir l e s buts et p r i n c i p e s de l a Charte des Nations Unies, de l a 
Déclaration u n i v e r s e l l e des d r o i t s de l'homme, de l a Déclaration des 
Nations Unies s u r l'élimination de toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e , et de l a Convention i n t e r n a t i o n a l e sur l'élimination de toutes 
l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . 

8. Le Comité demande aux E t a t s p a r t i e s d'incorporer dans l a deuxième p a r t i e de 
l e u r r a p p o r t , sous l e s rubriques appropriées, l o texte des l o i s , décisions j u d i c i a i r e s 
et règlements p e r t i n e n t s dont i l s auraient f a i t mention, a i n s i que tous autres 
éléments q u ' i l s estimeraient e s s e n t i e l s pour l'examen de l e u r rapport pax l e Comité. 
I l s devraient a u s s i j o i n d r e , l e cas"échéant, un nombre s u f f i s a n t d'exemplsiires, 
dans l'une des langues de t r a v a i l ( a n g l a i s , espagnol, français ou r u s s e ) , de tout 
autre document q u ' i l s pourraient s o u h a i t e r f a i r e d i s t r i b u e r à l ' o c c a s i o n de l e u r 
r a p p o r t , à tous l e s membres du Comité. 

9. Le Comité est persuadé que, sur l a base des rapports déjà présentés et de ceux 
qui seront établis et présentés selon l e s p r i n c i p e s d i r e c t e u r s indiqués ci- d e s s u s , 
i l s e r a en mesure de nouer ou de poursuivre avec chacun des E t a t s p s i r t i e s un 
dialogue c o n s t r u c t i f et fructueux tendant à l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention et de 
c o n t r i b u e r a i n s i à l a compréhension mutuelle et au développement de r e l a t i o n s 
p a c i f i q u e s et amicales entre l e s n a t i o n s , conformément à l a Cliarte des Nations Unies. 
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ANNEXE V 

L e t t r e datëe du 1 e r a v r i l 1 9 8 0 , adressée au Président du Comité 
pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e p a r l e Président 
du Comité spécial chargé d'étudier là s i t u a t i o n en ce q u i concerne 
l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux 

pays e t aux peuples coloniaux 

Monsieur l e Président, 

Au c h a p i t r e V du rapport soumis par lë Comité pour l'élimination de l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e à l'Assenblée générale â s a trente-quatrième s e s s i o n 
(A/ 3 V 1 8 ) , on peut l i r e ce q u i s u i t : 

"Le Comité r e g r e t t e qu'en dépit des fréquentes demandes q u ' i l a 
adressées агдх organes compétents de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies, 
l e s q u e l l e s ont été pleinement approuvées par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 3 3 / 1 0 2 du 16 décembre 1 9 7 8 , i l continue à ne pas r e c e v o i r 
suffisamment de renseignements ayant t r a i t à ses responsabilités en 
v e r t u de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention. Aussi p r i e - t - i l de nouveau l e s 
organes de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies intéressés de b i e n v o u l o i r 
l u i apporter l e u r coopération a f i n q u ' i l p i i i s s e s ' a c q u i t t e r comme i l 
convient de ses responsabilités en v e r t u de I ' s u r t i c l e 15 de l a Convention." 

Compte tenu de l ' o p i n i o n exprimée ci-dessus et à l a demande du Comité poiir 
l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e , j'expose brièvement ci-après, pour 
l ' i n f o r m a t i o n des membres du Comité, l e s mesures p r i s e s à ce j o u r par l e Comité 
spécial chargé d'étudier l a s i t u a t i o n en ce q u i concerne l ' a p p l i c a t i o n de l a 
Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
pour s ' a c q u i t t e r pleinement du mandat qui l u i a été confié en v e r t u de l ' a r t i c l e 15 
de l a Convention i n t e r n a t i o n a l e sur l'élimination de toutes l e s formes de 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e : 

a) Depuis l e k j a n v i e r 1 9 6 9 , date de l'entrée en vigueur de l a Convention, 
l e Président du Comité spécial a transmis chaque année au Président 
du Ccmité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e toutes l e s 
pétitions p e r t i n e n t e s visées à l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l ' a r t i c l e 1 5 . Lorsque l e Comité spécial n'a reçu aucune pétition 
p e r t i n e n t e , l e Président du Comité pour l'élimination de l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e en a été informé. 

b) En ce q u i concerne l e s rapports q u i doivent l \ i i être soumis en v e r t u 
de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, 
l e Comité spécial a demandé à toutes l e s puissances administrantes 
d ' i n c l u r e l e s renseignements p e r t i n e n t s dans l e u r s rapports annuels 
commimiqués au Secrétaire général conformément à l'alinéa e) de 
l ' a r t i c l e 73 de l a Charte des Nations Unies. I l a également demandé 
au Secrétaire général d ' i n c l u r e dans l e s documents q u ' i l soumet au 
Comité poiir l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e conformènent 
au paragraphe k de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention, l e s docianents de 
t r a v a i l concernant des t e r r i t o i r e s spécifiques que l e Secrétariat 
établit chaque année en se fondant sur l e s renseignements communiqués 
en v e r t u de l'alinéa e) de l ' a r t i c l e 73 de l a Chsirte et sur l a base 
desquels l e Comité spécial examine l a s i t u a t i o n dans ces t e r r i t o i r e s . 

l i n _ 



En outre, s'agissant des t e r r i t o i r e s sur l e s q u e l s аисгш renseignement 
n'est f o u r n i en v e r t u de l'alinéa e) de l ' a r t i c l e 73 de l a Charte 
- notamment des t e r r i t o i r e s colcniaiox de,l';\frique a u s t r a l e -, l e Ccmité 
spécial a demandé au Secrétaire général d ' i n c l u r e dans l e s documents 
de t r a v a i l tous l e s renseignements q u i peuvent être r e c u e i l l i s dsuis 
des p u b l i c a t i o n s de façon que l e Comité pour l'élimination de l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e p u i s s e être également informé de l a s i t u a t i o n 
dans ces territpires-lâ. 

c) Par a i l l e u r s , l e Comité spécial a, chaque année, porté à l ' a t t e n t i o n des 
Puissances administrantes intéressées, a f i n q u ' e l l e s prennent l e s 
d i s p o s i t i o n s voulues povir y donner s u i t e , l e s opinions e t recommandations 
que l e Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e formule 
au s u j e t de t e r r i t o i r e s spécifiques dans son rapport annuel à 
l'Assemblée générale. I l a également appelé l ' a t t e n t i o n des Puissances 
administrantes a f i n de s'assurer l e u r coopération à cet égard, sur l e 
f a i t que l e Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e 
a v a i t regretté, dans l a déclaration citée plus haut, de ne pas r e c e v o i r 
suffisamment de renseignements. 

On v o i t donc que l e Comité spécial s'est acquitté régulièrement et scrupu
leusement des tâches q u i l u i ont été confiées en v e r t u de l a Convention et 
qu'à cet égard i l a collaboré sans réserve avec l e Comité pour l'élimination de 
l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e . Au nom des membres du Comité spécial, j e t i e n s à 
réaffirmer que l e Comité demeure prêt à a i d e r l e Comité pour l'élimination de 
l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e à s ' a c q u i t t e r des responsabilités q u i l u i ont été 
confiées en v e r t u de l ' a r t i c l e 15 de l a Convention. 

Conformément au mandat qui l u i a été assigné, l e Comité spécial continuera 
inlassablement pour sa pa r t à rechercher l e s moyens appropriés en vue de 
l ' a p p l i c a t i o n rapide de l a Déclaration à tous l e s t e r r i t o i r e s qui n'ont pas encore 
accédé à l'indépendance. Pour ce f a i r e , i l s ' i n s p i r e r a de l a c o n v i c t i o n exprimée 
par l'Assemblée générale dans plu s i e x i r s résolutions - dont l a plus récente est 
l a résolution 3k/9k du 13 décembre 1979 - s e l o n l a q u e l l e l'élimination t o t a l e de 
l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e de l ' a p a r t h e i d et des v i o l a t i o n s des d r o i t s fondamentaux 
de l'homme dans l e s t e r r i t o i r e s c o l o n i a i i x s e r a obtenue au plu s v i t e en appliquant 
fidèlement et complètement l a Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, l a p e r s i s t a n c e du c o l o n i a l i s m e sous toutes ses formes 
et dans toutes ses man i f e s t a t i o n s - y compris 1'apartheid - étant par a i l l e u r s 
incompatible avec notamment l a Charte des Nations Unies. 

Je vous s e r a i s reconnaissant de bien v o u l o i r communiquer l e t e x t e de l a 
présente l e t t r e aux membres du Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e , pour i n f o r m a t i o n . 
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AHNEXE VI 

Documents reçus par l e Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e â ses v i n g t e t unième e t viiu^-deuxiëme s e s s i o n s , en a p p l i c a t i o n 
des décisions du C o n s e i l de t u t e l l e e t du Comit? spécial chargé d'étudier 
la s i t u a t i o n eh ce q u i concerne l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration sur 
l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et-aux peuples c o l o n i a u x , conformément 

à l ' a r t i c l e 15 de l a Convention a/ ' 

A. Documents soumis en a p p l i c a t i o n de l a décision p r i s e par l e C o n s e i l de t u t e l l e 

Aperçu de l a s i t u a t i o n dans l e T e r r i t o i r e sous t u t e l l e des I l e s du 
P a c i f i q u e : document de t r a v a i l établi par l e Secrétariat (T/L.1220 e t 
Add.l e t 2) 

Documents o f f i c i e l s du C o n s e i l de sécurité, trente-cinquième année. 
Supplément spécial No 1 

B. Documents soumis en a p p l i c a t i o n des décisions p r i s e s par l e Comité spécial 
chargé d'étudier la s i t u a t i o n en ce q u i concerne l ' a p p l i c a t i o n de l a 
Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays e t aux peuples c o l o n i a u x 

1. Le Comité spécial n'a soumis en 1979 e t 1980 aucune pétition du type visé à 
l ' a r t i c l e 15 de la Convention. 

2. Copies de rapports e t de documents de t r a v a i l soumis par l e Comité spécial 

Sahara o c c i d e n t a l A/34/23/Add.3, c h a p i t r e X 

Timor o r i e n t a l A/34/23/Add.3, c h a p i t r e XI 

Brunei A/34/23/Add.3, c h a p i t r e X I I I 

Guam A/34/23/Add.6, c h a p i t r e XXVII 

I l e s F a l k l a n d .(Malvinas) A/34/23/Add.7> c h a p i t r e XXVIII 

Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves 
et A n g u i l l a e t Sa i n t - V i n c e n t A/34/23/Add.7, c h a p i t r e XXX 

I l e s V i e r g e s b r i t a n n i q u e s A/AC.109/L.1347 

P i t c a i r n A/AC.109/L.1349 

Bermudes A/AC.109/L.1350 

a/ V o i r p l u s haut, chap. V, par. 472. 
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I l e s Ca'ímanes 

Montserrat 

Sainte-Hélène 

Activités des intérêts étrangers, 
écononilques e t autr e s , dans l e s 
îles Caïmanes 

Activités des intérêts étrangers, 
économiques e t a u t r e s , aux 
Bermudes 

Activités des intérêts étrangers, 
économiques e t autr e s , dans l e s 
îles Turques e t Caïques 

Tokélaou 

G i b r a l t a r 

Hamibie 

Activités m i l i t a i r e s des puissances 
c o l o n i a l e s e t d i s p o s i t i o n s de 
caractère m i l i t a i r e p r i s e s par 
e l l e s en Namibie 

Guam 

I l e s Vierges américaines 

Samoa amer i c a i n e s 

Activités des intérêts étrangers, 
écononiques e t au t r e s , en Namibie 

Activités m i l i t a i r e s des puissances 
c o l o n i a l e s e t d i s p o s i t i o n s de 
caractère m i l i t a i r e p r i s e s par 
e l l e s à Guam 

T e r r i t o i r e sous t u t e l l e des îles 
du P a c i f i q u e 

Activités m i l i t a i r e s au B e l i z e , aux 
Bermudes, dans l e s îles Turques 
e t Caïques e t dans l e s îles Vierges 
américaines 

I l e s F a l k l a n d (Malvinas) 

A/AC.109/596 

A/AC.109/597 

A/AC.109/598 

A/AC.109/599 

A/AC.109/600 

A/AC.109/601 

A/AC.109/602 

A/AC.109/603 e t C o r r . l 

A/AC.109/604 

A/AC.109/605 e t C o r r . l 

A/AC.109/606 

A/AC.109/608 

A/AC.109/610 

A/AC.109/611 

A/AC.109/612 

A/AC.109/613 

A/AC.109/614 

A/AC.109/615 
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AHNEXE V I I 

L i s t e des documents: publiés pour l e s v i n g t e t unième e t vingt-deuxième 
sessions du Comité pour l'élimination de l a d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e 

A. V i n g t e t unième s e s s i o n 

Documents publiés en d i s t r i b u t i o n générale 

CERD/C/15/Add.3 

CERD/C/17/Add.3 

CERD/C/18/Add.8 

CERD/C/20/Add.37 

CERD/C/20/Add.38 

CERD/C/46/Add.1/Corr.1 

CERD/C/46/Add.3 

CERD/C/46/Add.4 

CERD/C/48/Add.8 

CERD/C/50/Adâ.3 

CERO/C/50/Aâd.4 

CBRD/C/50/Add.5 

CEFU)/C/57 

Rapport i n i t i a l du Burundi 

Troisième rapport périodique de l a 
Trinité-et-Tobago 

Quatrième rapport périodique de l a 
Jamaïque 

Cinquième rapport périodique de l a 
Mongolie 

Cinquième rapport périodique du 
Venezuela 

Deuxième rapport périodique de 
l ' I t a l i e 

Deuxième rapport périodique de 
l ' E t h i o p i e 

Deuxième rapport périodique du 
Zaïre 

Quatrième rapport périodique de 
l a République-Unie de Tanzanie 

Cinquième rapport périodique de 
l a Finlande 

Cinquième rapport périodique de 
l a Roumanie 

Cinquième rapport périodique 
de l a Norvège 

Ordre du jour p r o v i s o i r e e t 
annotations de l a v i n g t e t unième 
ses s i o n du Comité : note du 
Secrétaire général 
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Décisions p r i s e s par l'Assemblée 
générale à sa trente-quatrième se s s i o n 
comme s u i t e au rapport annuel présenté 
par l e Comité pour l'élimination de l a 
d i s c r i m i n a t i o n r a c i a l e en v e r t u du 
paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 9 de l a 
Convention : note du Secrétaire général 

Examen des co p i e s de pétitions, des 
copies de rapports e t des autres 
renseignements r e l a t i f s aux t e r r i t o i r e s 
sous t u t e l l e , aux t e r r i t o i r e s non 
autonomes e t à tous l e s autres 
t e r r i t o i r e s auxquels s'applique l a 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, conformément à l ' a r t i c l e 15 
de l a Convention : note du Secrétaire 
général 

Réserves, déclarations e x p l i c a t i v e s e t 
déclarations interprétatives f a i t e s par 
l e s E t a t s p a r t i e s à l a Convention 
i n t e r n a t i o n a l e sur l'élimination de 
toutes l e s formes de d i s c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e : note du Secrétaire général 

Rapports i n i t i a u x des E t a t s p a r t i e s 
prévus pour 1980 : note du Secrétaire 
général 

Rapport i n i t i a l d'Israël 

Deuxièmes rapports périodiques que l e s 
E t a t s p a r t i e s doivent présenter en 
1980 t note du Secrétaire général 

Troisièmes rapports périodiques que l e s 
E t a t s p a r t i e s doivent présenter en 
1980 : note du Secrétaire général 

Quatrièmes rapports périodiques que l e s 
E t a t s p a r t i e s doivent présenter en 
1980 : note du Secrétaire général 

Cinquièmes rapports périodiques que l e s 
E t a t s p a r t i e s doivent présenter en 
1980 : note du Secrétaire général 

Cinquième rapport périodique du Maroc 
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CERD/C/бб Sixièmes rapports périodiques que l e s 
E t a t s p a r t i e s doivent présenter en 
1980 : note du Secrétaire général 

CERD/C/66/Add.l Sixième rapport périodique du Brésil 

CERD/C/66/Add.2 Sixième rapport périodique du Venezuela 

CERD/C/66/Add.3 Sixième rapport périodique de Chypre 

CERD/C/66/Add.4 Sixième rapport périodique de l'Egypte 

CERD/C/66/Add.5 Sixième rapport périodique de l ' I r a n 

CERD/C/66/Add.6 Sixième rapport 
l'Argentine 

périodique de 

CERD/C/66/Add.7 Sixième rapport périodique de l ' I s l a n d e 

CERD/C/66/Add.8 Sixième rapport 
Tchecoslovaqu i e 

périodique de l a 

CERD/C/66/Add.9 Sixième rapport périodique de l a Hongrie 

CERD/C/66/Add.lO Sixième rapport périodique du P a k i s t a n 

CERD/C/66/Add.ll 

CERD/C/66/Add.l2 

CERD/C/SR.456 à 477 

Sixième r a ^ o r t périodique de l a T u n i s i e 

Sixième rapport périodique des 
P h i l i p p i n e s 

Comptes rendus a n a l y t i q u e s de l a 
v i n g t e t unième s e s s i o n du Comité 

B. Vingt-deuxième se s s i o n 

Documents publiés en d i s t r i b u t i o n générale 

CERD/C/17/Add.4 

CERD/C/45/Adâ.2 

CERD/C/45/Add.3 

CERD/C/45/Add.9 

CERD/C/61/Add.2 

CERD/C/63/Add.l 

Troisième rapport périodique de l a 
Côte d ' I v o i r e 

Rapport i n i t i a l du Luxembourg 

Rapport i n i t i a l du Nicaragua 

Quatrième rapport périodique du 
Sénégal 

Rapport i n i t i a l de l a République de 
Corée 

Troisième rapport périodique du Mexique 
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CBItD/C/64/Add.l 

CBia>/C/64/Add.2 

CEia>/C/66/Add.l3 

CBRD/C/66/Add.l4 

CERD/C/66/Add.l5 

CBia)/C/66/Add.l6 

CBRD/C/66/Add.l7 

CBBD/C/66/Add.l8 

CERO/C/66/Add.l9 

CERO/C/66/Add.20 

CBRD/C/66/Add.21 

CBRD/C/66/Add.22 

CBRD/C/66/Add.23 

CERD/C/66/Add.24 

СЖИ)/С/67 

Quatrième rapport périodique de l a 
République démocratique allemande 

Quatrième rapport périodique de l a 
C6te d ' I v o i r e 

Sixième rapport périodique du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne e t 
d'Irlande du Nord 

Sixième rapport périodique de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques 

Sixième rapport périodique de l a 
République s o c i a l i s t e soviétique 
d'Ukraine 

Sixième rapport périodique de 
l'Espagne 

Sixième rapport périodique de l a Pologne 

Sixième rapport périodique de l a 
République s o c i a l i s t e soviétique de 
Biélorussie 

Supplément au sixième rapport périodique 
des P h i l i p p i n e s 

Sixième rapport périodique de l'Uruguay 

Sixième rapport périodique de 
Madagascar 

Sixième rapport périodique de l a 
République arabe syrienne 

Sixième rapport périodique du Koweït 

Troisième p a r t i e du sixième rapport 
périodique du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne e t d'Irlande du Nord 

Ordre du jour p r o v i s o i r e e t annotations 
de l a vingt-deuxième s e s s i o n du 
Comité : note du Secrétaire général 
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СВЮ/С/бВ 

CBRD/C/69 

CBRD/C/70 

CBRD/C/SR.478 è 499 

Bxaneñ des copies de pétitions, des 
c<4>ié8 de rapports et des autres 
renseignements r e l a t i f s aux territoires 
sous tutelle» aux territoires non 
autonomes et à tous les autres 
territoires auxquels s'applique l a 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, conformément à l ' a r t i c l e 15 
dé la Convention : note du Secrétaire 
général 

Application de l ' a r t i c l e 7 de la 
Convention t note du Secrétaire général 

principes directeurs révisés concernant 
la forme et la teneur des rapports 
présentés par les Etats parties 
conformément au paragraphe 1 se 
l' a r t i c l e 9 de la Convention 

Cooptes rendus analytiques de la 
vingt-deuxième session du Comité 
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